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Dans prefque toutes les révolutions 
qu’ont fubi les diverfes Monarchies qui 
nous font les plus connues, on n apper- 
çoit qu’une ufurpation de l’autorité légi­
time; qu’un défir d’une vengeance effré­
née; que des intrigues , conduites heureu- 
fement à leurs fins, pour recouvrer un pa­
trimoine , dont une Puîffance formidable 
s’étoit emparé ; que 1 envie de fecouer le 
joug intolérable de la tyrannie ; qu une 
révolte auffi audacieufe que criminelle, 
voilée fous le prétexte de la Religion. 
C eft ainfi , que pendant la foiblefîe ce nos 
premiers Rois, des fujets puiffans rendirent 
héréditaires des fiefs qui étoient amovibles 
dans leur origine ; que pour fe venger 
d’une infulte, qu’il prétendoit lui avoir 
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été faite, un particulier ( a ) ofa déchirer 
le fein de fa propre patrie & y appeller 
les Maures, qui s’incorporèrent avec les 
naturels du pays, démembrèrent les Etats de 
fon Maître & établirent plufieurs Royaumes 
dans les Efpagnes; que la Maifon de Bra- 
gance remonta fur le Trône de fes ancêtres, 
dont l’ambitieux Philippe 11 s’étoit em­
paré; que malgré qu’un Miniftre (Æ) cruel 
fît couler des flots de fang, remplît d’hor­
reur & de carnage les Villes qui foupiroient 
après leur liberté, dix-fept Provinces s’éri­
gèrent en République, fous le titre de 
Provinces-Unies & formèrent un Peuple 
libre, qui devint formidable à fes Maîtres ; 
ôc qu’enfin la Maifon S Hanovre a fuccédé 
à celle de Stuart»

Quelques confidérables qu’aient été 
toutes ces révolutions , il paroit, que con­
centrées dans les États, où elles ont été 
excitées, elles n’ont point influé fur la

( a ) Le Comte Roderic* 
( b ) Le Duc LAlbc.
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tranquillité de leurs voifins, & que peu-à- 
peu , l’orage s’eft diflipé dans le même en­
droit où il s’étoit formé. Il n’en eft pas 
ainfi de la révolution dont nous donnons 
l’Hiftoire. Foible dans fes commencement, 
on n’a pas craint pour fes fuites; mais fem- 
blable à une étincelle, qui caufe un in­
cendie confidérable, elle menace aujour­
d’hui toute 1 Europe d’un embrâfement 
général.

La révolution aâuelle de la Pologne 
forme une époque dont l’Hiftoire ne nous 
fournit point d’exemple. Depuis plus de 
dix ans, un Peuple libre fait de vains efforts 
pour empêcher que des voifins puiffans lui 
donnent des fers, ou s’emparent de fon 
patrimoine. Sous prétexte de le protéger 
on a enfreint fes libertés ; on a fuppofé 
fon gouvernement vicieux , pour avoir le 
plaifir d’en changer la forme ; on a prétendu 
être l’arbitre des différens de cette Nation 
& on s’en eft rendu l’oppreffeur.

Quelles que foient les raifons des Cours 
de Kienne^ de Pétersbourg & de Berlin*

A*
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pour juftifîer leurs conquêtes , l’Europe 
doit voir avec étonnement que ces trois 
Puiflances rivales fe foient réunies pour le 
démembrement de la Pologne ; que pres­
que dans le même inftant ce Royaume ait 
été couvert de troupes de diverfes Nations; 
que ce Peuple fe foit fervi de fes propres 
mains pour déchirer fes entrailles ; que les 
alliés de Stanijlas Augufte fe foient par­
tagés fes États ; & que la même main, 
qui a mis la couronne fur fa tête en ait 
arraché les plus beaux fleurons.

Pendant tout le tems que la Pologne eft 
fans chef, ce RoyaumcçfHe théâtre d’une 
guerre civile. Les pillages, les meurtres , 
les incendies, les excès les plus violens & 
les plus criminels, paroiflent permis. On 
n’y punit rien dans un tems où l’anarchie 
femble autorifer tout. Les Seigneurs, dé- 
funis entr’eux , contribuent par leurs divi- 
fions à la ruine de cet État. Tous les jours 
on y voit s’élever des partis différens. Le 
plus foible fe trouvant détruit par le plus 
fort, les Puilfances voifines profitent ordi­

nairement des troubles qui agitent cette 
République, & les vainqueurs n’erîTontpas 
moins accablés que les vaincus. Dans les 
diverfes confédérations qui fe forment , 
l’État en proie à une efpece de guerre ci­
vile , le devient bientôt d’un ennemi étran­
ger , & fe trouve dans une fituation à ne 
pouvoir prefque plus fe défendre de fou 
invafion. Si pour faire cefler l’anarchie & 
ramener les beaux jours de la République , 
le peuple s’accorde enfin à nommer un 
Souverain , il reclame en vain fon fecours. 
Le Prince, encore trop foible, eft forcé 
de voir d’un œil tranquille les révolutions 
les plus funeftes, & de laiflcr fes fujetsex- 
pofés à la violence, ou à la cupidité de 
ceux qui cherchent à s’en rendre les maîtres. 
Au lieu de fe réunir pour la confervation 
de leur liberté , mutuellement ennemis, 
les Polonois fe détruifent les uns les autres, 
& verfent dans leurs querelles le fang qu’ils 
devroient réfer ver pour leur propre dé- 
fenfe. Dans ces confédérations, malheu- 
reufement trop multipliées, ennemies les 
unes des autres, & qu’on voit éclore à 
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chaque inflant, les roturiers, accablés par 
les taxes que leur impofent les nobles, im­
plorent inutilement la protection d’une 
autorité légitime ; & c’eft en vain que pour 
fe défendre de l oppreffion , ils prennent 
des armes qu’ils devroient réferver pour 
repouffer leur ennemi commun. Les païfans 
fruftrés de la jouiffance des fruits de leurs 
travaux , s’attroupent pour foutenir leur 
brigandage, la fureté des chemins eft violée, 
rien n’eft à l’abri de leurs déprédations, & 
les bourgades n’en font pas plus exemptes 
que les villes. Le fbldat, dont la licence eft 
effrénée, affouvit fa brutalité & fon ava­
rice. Les Églifes font prophanées, & les. 
autels renverfés. Dans tous les endroits que 
parcourent les nouveaux confédérés , ils y 
font éprouver tout ce que la guerre a de 
plus terrible & de plus affreux. Le com­
merce eft interrompu. Les campagnes de­
viennent défertes par la fuite des Colons. 
Les principales villes font ruinées ou incen­
diées. Les Puiffances voifmes pénétrent dans 
un État dévafté par fes propres enfans, & y 
entrent comme dans un païs de conquête.

En profitant des querelles domeftiques 
des Polonois , quelqu’attention qu’aient 
les Souverains, qui fe font emparés de la 
plus grande partie de leurs Etats, à répa­
rer les maux que la méfmtelligence y a 
occafionnés, quel tems ne faudra-t-il pas 
pour que les païfans rétabliffent l’agricul­
ture dans fon premier éclat, que les Mar­
chands faffent refleurir le commerce, que 
chacun rentre dans fon devoir , que les 
villes fe repeuplent, que la fociété civile 
fe retabliffe , & que les loix reprennent 
leur ancienne vigueur ; tant il eft difficile 
d’apprivoifer des efprits que la violence ou 
la terreur ont effarouchés.

A peine le dernier Roi de Pologne j 
Electeur de Saxe, avoit payé à la nature 
le tribut qu’il lui devoit, que les Seigneurs 
Polonois, mécontens de voir les rênes de 
leur gouvernement en des mains étran- 
gérés, s’affemblerent dans une Diète géné­
rale pour y élire quelqu’un d’entr’eux. Les 
Puiffances voifmes , qui avoient leurs vues 
pour placer fur le Trône un Candidat qui 
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fût dans leur intérêt , employèrent tous 
leurs efforts pour y réuffir. Catherine II 
d?Anhalt - Zerbfl, Impératrice de RuJJie, 
s’étant rendue maitreffe des fuffrages par le 
nombre de fes troupes qui impofoient la 
loi aux votans , eut la fatisfaétion de mettre 
la couronne de Pologne fur la tête d’uni 
Seigneur , qu’elle affeciionnoit depuis 
long-tems. Ce fut ainfi qu’à l’âge de trente- 
deux ans, le jeune Poniatouski fe vit cou­
ronné.

Ceux qui afpiroient à l’honneur du dia­
dème , prétendirent que les fuffrages n’a- 
voient pas été libres, réclamèrent contre 
l’éleélion qu’on venoit de faire. Siquelques- 
uns parurent fe foumettre, en cédant à la 
force qui leur impofoit des loix, plufieurs 
aimèrent mieux s’expatrier & abandonner 
leurs biens à la difcrétion de leurs ennemis, 
que de reconnoître pour leur Souverain un 
de leurs compatriotes, qui devoit fon élé­
vation à l’oppreflion des armes.

Ces élevions, plus fouvent forcées que 
libres, ont toujours été la caufe des di- 

Introduction.

verfes calamités que la Pologne a fouffertes. 
Ce Royaume eft le foyer continuel des 
intrigues & des pratiques fecretes des PuiP 
fances étrangères , qui veulent favorifer 
leur protégé ; & après tant de violentes 
éruptions, ce volcan eft prêt de s’affaiffer 
& de s’écrouler fur fes propres ruines.

Malgré les démembremens confidérables 
qui ont été occafionnés par différentes ré­
volutions , ce Royaume eft encore très- 
vafte. Borné au nord par la mer Baltique , 
qui le fépare de la Suède, il eft confiné à 
l’orient par la Tartarie & la Rufiîe ; il a 
au midi le Pont-Euxin, la Valachie, la 
Moldavie, la Tranfilvanie Ôc la Hongrie; 
au couchant, la Poméranie, le Brande­
bourg , la Siléfie & la Moravie. Depuis le 
Brandebourg jufqu’aux frontières de la 
Ruffie , fa longueur eft de deux cents dix 
lieues Polonoifes, & depuis la Pocutie juf- 
qu’à la Livonie, fa largeur eft de près de 
deux cents lieues.

Quoique la langue efclavone foit la prin­
cipale des Polonois, il n’eft pas étonnant 
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quelle fouffre quelque altération dans un 
Royaume d’une étendue auffi confidérable. 
Dans la partie qui avoifine la Hongrie, 
rEfclavon différé peu de celui qui eft en 
ufage dans ce Royaume, ainfi que dans la 
Dalmatie , la Bohême, la Valachie, & la 
Moldavie. La Cujavie, la Mazovie, laPo- 
mérélie 6c la Pruffe Polonoife, ont leur 
dialeéte, mêlé d’un peu d’Allemand. En 
Lithuanie on fe fert d’un Efclavon, dans 
lequel il entre plufieurs termes des anciens 
Scythes ; celui de l’Ukraine & de la Po- 
dolie , eft corrompu par un mauvais idiome 
grec.

Le Peuple qui habite ces différentes 
Provinces, defcend originairement des Sar- 
mates Européans, ou Z7enedes. Avant le 
fixieme fiécle , ce n’étoit qu’une fociété 
d'hommes greffiers & barbares , qui fe 
nourriffoit d’herbes, de racines & de bêtes 
fauves. Ce ne fût que vers l’an ; jo que le 
Sarmate Leck entreprit de le civilifer. Pour 
y parvenir, il bâtit une cabane dans un 
endroit qu’il choifit pour fa réfidence ; 

s’étant concilié l’amitié de fes compatriotes,’ 
ceux-ci en éleverent bientôt de femblables 
autour de la fienne, & ce fut ainfi que 
Gnefne , la première ville qu’eut la Po­
logne, prit peu-à-peu la place d’une forêt.

Les Polonois, ayant quitté leurs bois 
pour fe réunir en un corps civil, formèrent 
d’abord une efpece de gouvernement qui 
fut plus ou moins permanent, fuivant les 
diverfes révolutions qu’il fubit. A leurs 
premiers Ducs, fuccéderent des Vaivodes, 
des Rois, des Reines, des régences & des 
interrègnes. Si l’hiftoire remarque quel­
que grand Prince parmi leurs Ducs 6c leurs 
Rois, de combien n’en fait-elle pas men­
tion , qui ne furent que des guerriers ou 
des tyrans. Le régné de leurs Reines a 
été fi court, qu’à peine fe font-elles mon­
trées ; leurs régences fe font fait détefter, 
& leurs interrègnes ont été autant d’anar­
chies funeftes à leur Etat.

Dès que cette Nation commença à fe 
donner un Roi, elle remit toute l’autorité 
entre fes mains ; fon Souverain difpofoit
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de la paix & de la guerre, faifoit lui feul 
toutes les loix, changeoit les coutumes 
abrogeoit les conftirutions, établiflbit les 
impôts, & difpofoit à fon gré du tréfor 
public. Les Vaivodes étant parvenus à par­
tager l’autorité royale , l’ufurperent infen- 
fiblement en entier, & l’État fut ébranlé 
jufques dans fes fondemens. Micljlas , de­
venu Duc de Pologne, après la dechuc- 
tion des Vaivodes, fut remplacé par fon 
fils, Bolejlas /, qui lui fuccéda fous le titre 
de Roi. Ce Prince, vainqueur des Mo- 
raves, qu’il rendit fes tributaires , zélé pour 
la religion chrétienne, uniquement occupé 
du bonheur de fes fujets, abfolu , 6c en 
quelque façon defpote , fut afiez mauvais 
politique , pour borner lui-même fon au­
torité & celle de fes fuccefieurs, en éta- 
bliffant un confeil de Sénateurs, à qui il 
donna un pouvoir afiez grand pour balan­
cer le fien.

Les Polonois ayant lutté contre la puifi 
fance abfolue pendant plus de trois fiécles , 
trouvèrent enfin les moyens de s’en déli­

vrer
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vrer & de fe rendre libres, firent defeendre 
du trôneplufieurs de leurs Rois, ou de leurs 
tyrans, & vécurent dans le défordre de 
1 anarchie. Las d’une liberté chimérique 
qui tendoit à leur deftru&ion, ils imagi­
nèrent , dans le quatrième fiécle, d’établir 
une Monarchie, temperée d une démocra­
tie ariftocratique. Quoiqu’ils euflentadopté 
la Loi falique dans le huitième fiécle, ils 
voulurent bien y renoncer en faveur de 
Hedvige, fille de leur dernier Roi, ôc 
petite - niece du Grand Cajlmir, à condi­
tion quelle épouferoit celui que les Grands 
du Royaume lui défigneroient. Jagellon, 
Duc de Lithuanie, ayant été choifi pour 
fon époux ~ à condition de fouferire à la 
forme républicaine, qui étoit déjà établie, 
on le proclama Roi de Pologne en 1386 9 
fous le nom de Ladiflas IV. Les Lithua­
niens, fes anciens fujets, s’étant fouftraits 
à fon obéifiance par linftigation des Cheva­
liers de Prufie, ce Souverain réunit pour 
toujours ce Duché à la Pologne, & lui con- 
ferva fes loix, fes dignités & toutes fespré­
rogatives.

Tome L B
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Sigifm^nd Augufle, fous le régné duquel 
la République avoit établi comme une loi 
facrée & inviolable, d* ne pas regarder 
comme Roi légitime , celui qui auroit 
été élu pendant le féjour des troupes étran­
gères dans le Royaume, étant mort fans 
enfans en 1573, la Nation fît la révifion de 
fes anciennes loix, en abolit plufieurs, en 
modifia quelques-unes, en étendit d’autres , 
& fit un décret par lequel il étoit expreffé- 
ment porté que le Roi netenteroit aucune 
voie pour fe nommer un fuccefieur ; qu’il 
ne prendroit jamais la qualité d’héritier du 
Royaume ; qu’il auroit toujours auprès de 
fa perfonne un certain nombre de Sénateurs 
pour lui fervir de confeil, & que fans leur 
aveu , il ne pourroit recevoir de Miniftres 
étrangers , ni en envoyer chez d’autres 
Princes ; qu’il ne leveroit point de nou­
velles troupes, & qu’il n’ordonneroit ja­
mais à la Nobleffe de monter à cheval fans 
le confentement de tous les ordres de la 
République ; qu’il n’admetroit aucun étran­
ger au confeil de la Nation, qu’il ne lui 
conféreroit aucune charge, dignité & Sta- 

roftie, & qu’il ne pourroit fé marier fans 
la permiffion du Sénat , & de l’ordre 
Équefire.

Ces articles, que les Polonois regardent 
comme lesloix fondamentales de leur État, 
qu’ils augmentent ou diminuent à chaque 
nouvelle élection , & qu’ils nomment leur 
Pacla conventa 9 font jurés foiemnelle- 
ment au facre de chaque Roi , qui, en 
même-tems, difpenfe fes fujets du fer­
ment de fidélité , au cas qu’il vienne à 
les violer. L’autorité du Roi très - limi­
tée par ces conventions, ne confifie au­
jourd’hui qu’à nommer à toutes les charges 
& dignités du Royaume , pourvu qu’il les 
conféré à des Polonois; à jouir de gros 
revenus, & à pouvoir accorder la grâce 
à un criminel, qui a été jugé à mort par 
quelque tribunal que ce foit.

Depuis que Henri de Halois connu en 
France fous le nom de Henri III, quitta 
fecretement la couronne de Pologne, pour 
monter fur le Trône des François rprès la 
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mort de fon frere , Charles IX, cette cou­
ronne a pafTé d une Maifon dans une autre, 
fans fe fixer dans aucune.

La République de Pologne, telle quelle 
exifte aujourd’hui, eft compofée de trois 
Ordres : du Roi, du Sénat, & de l’ordre 
Equeftre, qui comprend toute la NoblefTe, 
& qui fe fait repréfenter dans les Diètes par 
fes Tribuns , ou Nonces. Les deux derniers 
de ces Ordres fe foutiennent réciproque­
ment , & fe prêtent une force mutuelle. 
Ils ne peuvent agir l’un fans l’autre; leur 
réunion conftituela République, & c’eft 
ce pouvoir intermédiaire qui fait que le 
gouvernement de la Pologne eft plus ariL 
tocratique que monarchique. Les préroga­
tives de la NoblefTe Polonoife font fi confi- 
dérables , quelle partage la fouveraine 
puiffance avec le Roi quelle s’eft choifi. 
Elle fait des loix auxquelles le Souve­
rain eft obligé de fe foumettre ; elle eft 
l’arbitre de la guerre ou de la paix ; elle 
change à fon gré les conftitutions qui éta- 

bliffent les importions, & elle en réglé 
la perception. Le Roi n’a que le droit de 
préfider aux affemblées, d’approuver, de 
faire publier & exécuter les décrets qui en 
font émanés , il n’eft en quelque façon que 
l’organe de la République.

Quoique le Clergé tienne le premier 
rang dans le Sénat, cette prééminence lui 
a été moins accordée par un droit confiant 
que par un principe de piété, parce que 
la Nation a imaginé trouver dans ces chefs 
delà Religion, des défenfeurs plus zélés 
pour la maintenir dans toute fa force.

Les fécondsrepréfentansdu Sénat, font 
les Palatins, les Caftellans, & les grands 
Officiers de la Couronne. Les premiers font 
à la tête de la NoblefTe, les féconds font 
leurs Lieutenans, & les troifiemes font les 
grands Maréchaux, les grands Chanceliers 
& Vice - Chancelier de la Couronne, Ôc 
du grand Duché de Lithuanie.

Pendant l’interregne, l’Archevêque de 
Gnefne, en fa qualité de premier Sénateur



Introduction. 2352 Introduction.

& de Primat né, exerce les fondions de 
Vicaire du Royaume, fait faire l’expédi- 
tion des Univerfaux, ou lettres circulaires, 
pour la convocation des Diétines provin­
ciales , qui doivent fixer le tems auquel le 
doit tenir la Diete délection, pour procla­
mer un nouveau Roi, lorfque les fuffrages 
des votans ont été recuei lis.

Lorfque le Monarque eft élu, il indique 
tous les ans deux Dictes, qui doivent fe tenir 
1 une a JP arjovie & 1 autre a Grodrio dans 
le Duché de Lithuanie.On divife lesDiètes 
en ordinaires & extraordinaires. Les pre­
mières fe tiennent tous les deux ans, & ne 
durent que fix femaines, à moins que les Or­
dres aHemblés ne jugent àpropos de les pro­
longer. La durée des extraordinaires eft fixée 
à trois femaines, on ne les tient que dans 
des cas imprévus & très-rares. La puiffance 
abfolue& légiflative réfide effentiellement 
dans la D,ete ordinaire. Les Diétines des 
Palatinats doivent toujours la précéder , 
préparer les matières qui doivent y être 

traitées , & choifir les repréfentans de 
l’ordre Equeftre, qui forment la chambre 
des Nonces. Le Sénat eft lame de cette 
affemblée générale ; l Archevêque de 
Gnefne, Primat du Royaume, en eft le 
chef ; les Évêques, les Palatins & les Caf- 
tellans en font les membres. Chaque Pa­
latin eft le chef de la Nobleffe de fon Paia- 
tinat, il préfide à fes affemblées, il la con­
duit au champ électoral , pour faire les 
Rois, il la mene à la guerre, & lorfquil 
aflemble la Po[polite, ou 1 arriere-ban, c eft 
lui qui fixe le prix des denrées, qui réglé 
les poids & les mefures de fa Province.

Dans ces Diètes générales & ordinaires, 
qui durent fix femaines, & qu’on peut com­
parer à nos anciens États généraux, on pro­
cédé à la nomination des dignités vacantes; 
à la difpofition des biens royaux en faveur 
des militaires qui ont fervi avec diftinûion; 
à la reddition des comptes du grand Tré- 
forier;à la diminution ou à l’augmenta­
tion des impôts ; à faire rendre compte aux 

B $
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Ambaffadeurs de la République du fuccès 
de leurs négociations ; à décider les al­
liances qu’on doit faire , ou qu’on veut 
rompre; à traiter de la paix ou delà guerre/ 
a examiner les loix qu’il faut abroger ou 
promulguer; à travailler à l’affermiffement 
de 1 autorité publique ; à accorder aux 
etrangers le droit de nobleffe, avec cette 
xéRrve expreffe de ne pouvoir pofféder 
aucun bien confiftorial , ni occuper aucune 
charge importante avant latroifieme géné­
ration.

Les Dietes a cheval fe tiennent en rafe 
campagne ; les Nonces y paroiffent armés, 
& il eft rare qu elles fe terminent fans efiù- 
fion de fang. Comme ces Diètes n’ont lieu 
que pendant les tems orageux de la Répu­
blique, la Pologne reflemble alors à une 
mer agitée, dont les flots s’entrechoquent 
& fe brifent mutuellement.Dès que la Diète 
eft terminée, la tempête celle, le calme 
« enaîc, & 1 État reprend une furface tran­
quille pour s’agiter de nouveau à lapremiere 
occafion.

Introduction. 2/

Le gouvernement Polonois regarde 
comme un trait de bonne politique, pour 
contrebalancer l’autorité fouveraine, & 
empêcher Tétabliffement du defpotifme, 
de faire en forte que l’éleétion du Roi ne 
foit jamais unanime, afin d’avoir occafion 
d entretenir dans fon fein deux partis, qui 
fe méfient l’un de l’autre , & defquels 
naiffent prefque toujours quelques confédé­
rations, quiagiffent au nom du Roi, & ja­
mais pour fon intérêt. Mais cette politique 
eft vue d’un œil bien différent par les Puif- 
fances voifines, qui entretiennent la méfin- 
telligence pour divifer les forces de la Polo­
gne , qu’une intimité d’union rendroit trop 
formidable à fes voifins, comme elle l’étoit 
dans les beaux jours de la République, où 
les Sobieski & quelques autres Souverains 
tenoient les rênes du gouvernement.

On diftingue en Pologne quatre efpèces 
de confédérations. La première , formée 
par le confentement du Sénat & de l’ordre 
Equeftre, tend toujours au bien public. La 
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rébellion, ou l’excès d’un zele mal entendu, 
fervent de motif à la fécondé & à la troi- 
fieme efpèce, & le Royaume eft alors dans 
l’anarchie. La quatrième efpèce de confé­
dération , qu’on nomme Roko^ , eft la plus 
terrible & la plus dangereufe de toutes, 
parce qu’elle eft contre le Roi ou le Sé­
nat, & que tous les Nobles font obligés de 
prendre les armes. Telles ont été à - peu- 
près les diverfes confédérations, qui ont 
paru dans ces derniers troubles , & qui 
n’ont pas peu contribué à la dévaluation de 
ce Royaume.

Lorfqu’une confédération eft formée , 
elle a le droit de fe nommer un Maréchal 
ou Chef fuprême, qui doit toujours être 
un des Nonces, qu’on a choifi alternative­
ment dans la grande & petite Pologne , & 
le grand Duché de Lithuanie. L’autorité 
qu’on lui donne eft fans bornes. Il jouit de 
tous les droits qu’avoient les Dictateurs de 
l’ancienne Rome, fes volontés font abfo- 
lues. Il a droit de vie & de mort. Le Roi 
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eft obligé de lui déférer en tout ce qui con­
cerne le bien de la h épublique. 11 peut re­
cevoir des Ambafladeurs, commander dans 
tous les Tribunaux, difpofer à fon gré de 
tous les revenus eccléfiaftiques ou féculiers. 
Il préfide aux affemblées des Nonces , ter­
mine leurs querelles, a le droit d’ordonner 
qu’on parle, & d’impofer filence , de réfu­
mer toutes les plaintes générales & parti­
culières , de les porter aux pieds du Trône, 
& de pourfuivre dans le Sénat le redrefte- 
ment des griefs dont on fe plaint. Dans 
cette place, un homme de tête & entre­
prenant , eft en état de faire beaucoup de 
bien, ou beaucoup de mal. Il peut faire 
chanceler le Roi fur fon Trône, & quel-, 
quefois l’en faire defcendre.

Quelque immenfe & quelque redoutable 
que foit ce pouvoir , les Polonois favent 
cependant le tempérer par la nomination 
d’un Lieutenant de Maréchal, fans lequel 
le chef de la confédération ne peut faire 
un pas, & qui eft chargé de veiller fur tout 
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ce qu’il fait, ou fur ce qu’il a envie d’en­
treprendre.

Ayant 1 année iép, il n’étoit jamais 
entré dans l’eïprit d’aucun Polonois, que 
1 oppofition d un feul Nonce eût affez de 
force pour arrêter l’aftivité d’une Diète 
Semblée , anéantir les délibérations les 
mieux concertées, & annuller toutes les 
réfolutions qu’ellepourroit avoirprifes pré­
cédemment. Sid^mski, Nonce d^Upita, en 
Lithuanie, fut le premier qui donna ce 
funefte exemple de l’abus de la liberté Po- 
lonoife : exemple que la confédération gé­
nérale de 1696, eut la foibleffe de nom­
mer, unicum & fpeciali0imum jus Cardi­
nale , & de regarder une prérogative auffi 
oppofée à la tranquillité de ce Royaume, 
comme la bafe&le fondement de fa liberté. 
Croiroit-on en effet que le feul mot veto 9 
prononcé par un Nonce, eft fuffifant pour 
diffoudre une Diète. C’eft de ce prétendu 
beau droit que font nées toutes les guerres 
internes, qui ont déchiré & qui déchi­
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reront dans la fuite le corps de cet État. 
C eft ce fatal, liberum veto ( une des prin­
cipales époques de la décadence de la Ré­
publique) qui a ouvert la porte auxdiffen- 
tions qui ont bouleverfé l’Etat, & qui l’ont 
réduit à l’anarchie , dans laquelle il fe 
trouve.

La nation Polonoife n’a jamais voulu 
permettre qu’on élevât chez elle beau­
coup de fortereffes, pour la garantir, ou 
la défendre des incurfions de fes ennemis ; 
parce que la Nobleffe fe regarde comme 
le rempart le plus fort qu’on puiffe oppo-. 
fer pour la défenfe de la patrie. Ses trou­
pes forment deux armées, dont l’une , qui 
appartient à la Pologne , eft compofée de 
vingt-quatre mille hommes , ôc l’autre ; 
qui eft à la Lithuanie, n’a que douze mille 
hommes, dont les deux tiers confident en 
cavalerie. Les deux Officiers généraux , 
commandans ces deux armées & nommés 
par le Sénat , font indépendans l’un de 
l’autre, & ne font comptables de leurs opé­
rations qua la République.
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Indépendamment de ces deux armées * 
la Pologne en a encore une troifiéme, qui 
eft la p:tis redoutable de toutes, & qui 
confifte en deux cens mille gentilhonimes 
à cheval; ce qu’on nomme la P ojpolite. 
Ce corps , tres-dilficile à fe mouvoir , ne 
fe ralfemble que dans des dangers émi­
nents , & par ordre des Diètes.

Malgré les Puiflances formidables qui 
enclavent la Pologne , elle n’auroit rien à 
craindre déliés , fl elle ne portoit dans 
fon fein des ennemis plus cruels que ceux 
<du dehors ? & qui la déchirent fans cefle 
fous le fpécieux prétexte d’en foutenir les 
droits. C eft à ces opprefleurs de leur pro­
pre patrie , que ce Royaume doit l’état 
déplorable dans lequel il eft plongé ; c’eft 
ce peuple ? toujours inconféquent dans fa 
conduite , toujours prêt à rejetter le Sou- 
verain quil a choifi , toujours proteftant 
contre les meilleurs établiflemens ? qui eft 
la caufe que les trois Puiffances alliées ont 
mis fin à toutes fes diflentions 5 en fapant 
fes conftitutions dans leurs fondemens ? & 
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en envahiflant les plus belles de fes Pro­
vinces.

Les payfans, cette clafle d’hommes que 
l’utilité rend refpeétables, dont les tra­
vaux multipliés procurent fans cefle les 
feuls & les véritables biens , font ef- 
claves en Pologne. Regardés comme des 
êtres , qui ne font propres qu a porter 
le joug de la fervitude , déchus par état 
du droit que l’humanité reclame en leur 
faveur, ces malheureux font la richefle 
des Nobles ; ils travaillent cinq jours 
de la femaine pour leur Seigneur , & n’ont 
qu’un feul jour pour procurer à leur fa­
mille l’abfolu néceflaire. Quelque indif- 
penfable que foit la confervation de ces in­
dividus pour le bien de la fociété, les loix 
autorifent ces maîtres vains & faftueux à 
tuer leur efclave, moyennant quinze livres 
d’amende, applicable au fifc} ou à rempla­
cer Amplement celui d’un autre Seigneur 9 
lorfqu’un de ces tyrans a eu la fantaifie de 
le tuer.
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Un Gentilhomme accufé d’affaflinat, ne 
peut etre jugé que par la Nation alfemblée, 
comme il ne peut être mis dans les fers 
qu apres avoir été atteint & convaincu de 
fes crimes ; cette formalité laifTe prefque 
toujours le forfait impuni.

On ne parlera ni de la maniéré dont on 
rend juftice en Pologne , ni de cette auto­
rité illimitée qu’un Général d’armée a du­
rant la guerre, & où l’autorité royale n’en­
tre prefque pour rien. On dira feulement 
que quoique la Religion catholique ro­
maine foit la dominante dans cet Etat, il 
y a cependant beaucoup de Luthériens, de 
Calviniftes , de Grecs fchifmatiques , de 
Sociniens, d’Ariens , d’Anabaptiftes , de 
Juifs, d’Arminiens & d’autres hérétiques, 
qui font compris fous le nom général de 
DiJJidens, auxquels les loix fondamentales 
du pays accordent une tolérance entière.

Les Polonois font ordinairement grands, 
bien faits, robuftes , braves & intrépides 

jùfqua
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jufqu’à la témérité. Ils feroient peut-être 
indomptables fi la docilité & la fubordi- 
nation militaire étoient mieux obfervées 
chez eux. Fiers , généreux , francs, jaloux 
d’une liberté chimérique, qui eft la caufe 
de tous leurs malheurs , ils obfcurciffent 
toutes ces belles qualités par l’abus qu’ils 
en font ; ils fc croient efclaves, lorfqu’ils 
ne font pas indépendans. Leur générofité 
dégénéré quelque fois en prodigalité, leur 
franchife n’eft accompagnée, ni de cette 
politelfe prévenante, ni de cette prudence 
néceflaire qu’on doit fur-tout employer lorC 
qu’il s’agit de l'intérêt public. Leur fierté , 
peut-être leur entêtement, ne leur permet 
de céder qu’à ceux dont la nobleffeeft fupé- 
rieure à la leur. Ces illuftres Républicains 
qui avoient confervé jufqu’au régné de 
Sobieski , la frugalité & la fimplicité des 
Sarmates leurs ancêtres , fe font livrés à la 
fomptuofité depuis le règnes Au.%ufie IIfa 
les modes Françoifes font venues fe mêler 
au luxe afiatique. Pour peindre les Polonois 
d’un feul trait, on peut dire d’eux qu’il n’y 

Tome L C
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a point de Peuple qui offre des contraires 
plus frappans. La dignité Royale eft abfor- 
bée dans J’autorité républicaine ; quelques 
loix juftes paroiffent fortir de l’anarchie 
féodale ; leur gouvernement eft un mé­
lange bifarre de celui des Romains avec 
la barbarie gothique , & l’abondance eft 
prefque toujours à côté de la pauvreté.

HISTOIRE
DES RÉVOLUTIONS

D E

POLOGNE,
Depuis la mort dlA UGUSTeIII, jufques 

à P année S •

5-1

LIVRE PREMIER;
De l’I n t e r r e g n e.

J^Luguste III, Roi de Pologne, Grand Duc “ 

de Lithuanie & Éleâeur de Saxe, étant mort à 1
Drefde, le y Oélobre 1763 , la Cour de Saxe 
fit part de cet événement à l’Archevêque de 
Gnefne, qui eft le chef de la République pen­
dant l’interregne , & dont le pouvoir eft fi grand

C 2
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An-1763. qU’on fa vu quelquefois faire des Rois, ou les 

détrôner»
A peine ce Prélat fut informé de cette nou­

velle , qu’il convoqua les Sénateurs , pour dé­
libérer for le parti que la République devoit 
prendre dans une conjoncture aufli critique. L’a­
vis du Confeil fut qu’on fe conformeroit à l’u- 
fage établi en Pologne, de ne point accorder 
d’audience à aucun Miniftre étranger que la va­
cance du Trône ne fût rendue publique ; que 
toutes les Jurifdiétions , qui exerçoient au nom 
du dernier Roi , fufpendroient leurs pouvoirs ; 
que pour cet effet le Prince Primat écriroit à 
tous les Tribunaux de la Couronne & du grand 
Duché de Lithuanie, qu’ils euffent à ceffer leurs 
fonctions.

On renvoya en Saxe tous les régimens, tant 
Saxons que Ulhans; on fit un inventaire de tout ce 
qui étoit dans les appartemens du Château royal ; 
on répandit des Univerfaux pour annoncer la mort 
du Roi ; on fixa la convocation d’une Diète 
générale ; on fit prêter ferment de fidélité à ' 
tous ceux qui étoient attachés au fervice de la 
République ; & , pour conferver la tranquil­
lité dans le Royaume, on fit publier à fon de 
trompe, que tous ceux qui, pendant l’interregne , 
fe rendraient coupables des moindres excès, fe- 
roient punis de mort dans les vingt-quatre heures,
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L’Archevêque de Gnefne qui tient les rênes du An. 1763. 
Gouvernement pendant l’interregne, créa un 
nouveau Chancelier du Royaume , un Secrétaire, 
un Affeffeur du Souverain Tribunal de Juftice & 
un Référendaire , pour être chargés de l’admi- 
niftration des affaires publiques pendant la va­
cance du Trône.

Le Grand Maréchal de la Couronne, qui n’ar 
voit pas moins à cœur que le Prince Primat, le 
bien être de la Pologne , la tranquillité & la 
fureté publique , fit défendre de paroître dans 
les rues de Warfovie fans avoir une lanterne à 
la main après la retraite battue , & de tenir des 
propos licentieux fur le Gouvernement, à peine 
d’une amende pécuniaire & d’être mis en prifon.

Il fut aufli décidé dans un autre Confeil du 
Sénat qu’on pourvoiroit à la fûreté des fron­
tières; qu’on enverroit des Minières à différentes 
Cours ; qu’on fixeroit la convocation de la Diète 
générale, ainfi que celle des Diétinesqui dévoient 
la précéder. On convint aufli que les Officiers gé­
néraux de la Couronne , fécondés par les Séna­
teurs , maintiendroient la tranquillité , tant au- 
dedans qu’au dehors de l’État, & afloupiroient 
les différens qui pourroient y furvenir ; que le 
Tréforier & les Prélats de la République four* 
niroient aux dépenfes des Ambaffadeurs auprès

• Ci
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A n. 1763 • des Cours étrangères ; que Fon pofteroit des gardes 
de troupes réglées aux douanes, aux dépôts du 
tréfor & à Fépargne Royale. Il fut encore décidé 
que les obféques du feu Roi feroient célébrées dans 
la Collégiale de Warfoviè ; que les Diétines fe­
roient fixées au mois de Février prochain & la 
convocation de la Diète générale au mois de Mai 
fuivant. Cette Diète ne devoit durer que quinze 
jours. Dans les Univerfaux, le Prince Primat ex- 
hortoit les Palatinats à faire en forte que la tenue 
ne fût pas interrompue.

Il fut également convenu que de concert avec Son 
Altefle, les Sénateurs & les Miniftres regleroientles 
matières qui dévoient être le fujet des délibérations 
de Fafïèmblée générale. Le Tréforier devoit rem- 
bourfer au Grand-Maréchal de la Couronne & à 
plufieurs autres Seigneurs les fommes confidé- 
rables qu’ils avoient payées aux Tartares. On 
accordoit à la Czarine le titre d’Impératrice, & 
à l’Éleâeur de Brandebourg, celui de Roi de 
Pruflè, à condition que ces deux Puiffances don- 
neroient des reverfales, par lefquelles elles s’en- 
gageroient, en confidération de ces titres que 
la République n’avoit pas encore reconnus , à 
ne former aucune prétention ; la première, fur 
la Lithuanie Ruffienne ; & la fécondé, fur la 
Pruffe Polonoife.

L’Impératrice de Ruflie , que le Prince Primat Ax.1763. 
avoit informée de la mort d’Augufte III, écri­
vit à ce Prélat qu’elle renouvelloit les lettres de 
créance de fon Ambaffadeur (*) [ 1 ] , qu’elle en­
verrait en Pologne un Miniftre Plénipotentiaire 
& qu’elle alfuroit la République quelle employe- 
roit tous les moyens poflibles pour empêcher que 
le premier & le plus précieux de fes droits ( la 
libre élection de fes Rois ) ne fouffrît aucune 
atteinte.

En remettant fes lettres de créance au Prince 
Primat, le Comte de Keyferling , Ambaffadeur 
de Ruffie , fit un difcours [2] dans lequel il 
confirma tout ce que fa Souveraine avoit écrit. 
Dans fa réponfe [3] à FAmbaffadeur, ce Prince 
remercia l’Impératrice de fes bontés , dans la per- 
fuafion où étoit la République que Sa Majefté 
Impériale ne donneroit aucune atteinte aux loix 
fondamentales du Royaume de Pologne.

Le Roi de Pruffe , flatté de ce que la Répu­
blique le reconnoiffoit pour Roi, voulut paraître 
contribuer au maintien de la tranquillité intérieure 
de la Pologne dans les circonftances critiques où

( * ) Ces chiffres [1] entre deux crochets désignent le 
numéro des Pièces juftificatives qui fe trouvent à La 
fin de chaque volume.

C^.
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An. 1763. ce Royaume fe trouvoit ; pour cet effet , il fît 
publier une Ordonnance [4] , par laquelle il dé- 
fendoit à tous fes fujets , qui avoifînoient les 
États de cette République , de commettre au­
cune violence &- d’ufer d’aucune voie de fait 
contre les Polonois , fur-tout pendant la vacance 
aâuelle du Trône.

Après des afîùrances aufli pofitives de ces deux 
Puiftances , de leur inaéiion fur la Pologne , le 
Prince Primat, voulant faire rendre au dernier 
Roi les devoirs funèbres qui lui étoient dus, 
affembla dans le Confeil les Sénateurs & les Mi- 
niftres de la Couronne, & leur dit , en faifant 
l’éloge des vertus d’Augufte III : <* Il étoit 
55 notre Roi, notre Souverain , celui qui nous 

avoit gouverné pendant trente années ; celui 
35 qu’on pouvoit appeller à jufte titre le meilleur 
3? des Princes , dont le régné nous avoit procuré 
a? les fruits de la paix ; ce bienfaiteur, qui avoit 
33 fi largement répandu fur nous fes faveurs & 
33 & fes grâces , n’eft plus. Voilà donc la Pa- 
33 trie fans Père, la Royauté fans Roi, le Sénat 
32 fans Chef, la Couronne fans tête, le Sceptre 
33 fans main , les Sujets fans Maître , le Corps 
□s de la République fans âme , & nous tous des 
□? orphelins défolés «.

Dans les Univerfaux, pour la tenue des Dié- 
tines , que fon Alteffe fit publier pour exhorter 
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les principaux membres de la République à être AN.1763. 
unis de fentimens, à fe conformer à la loi, à 
maintenir la tranquillité dans le Royaume, & à 
prévenir toute interruption dans l’adminiftration 
de la Juftice , il fembloit quelle prévît ce qui 
eft arrivé dix ans après par le démembrement de 
la Pologne, « Ils feront attention pendant l’inter- 
35 régné, leur difoit ce Régent du Royaume, à
32 l’état préfent de la Patrie, dont non-feulement
32 tout citoyen , mais encore tout étranger peut
32 aifément prévoir que la ruine entière ne fauroit
32 etre bien éloignée. Nous avons vu depuis trente-
35 fept ans toutes les Diètes rompues. Ce vafte
22 Empire , qu’environnent de toutes parts des
35 voifins agguerris & puiffans, eft abandonné, de-
35 puis près d’un demi-fiécle, à fa propre dcftinée.
53 Les loix font fans exécution , la juftice fans
53 vigueur., la liberté eft opprimée, le commerce
55 prefque entièrement éteint, les bourgs & les
35 villages ruinés, le tréfor public fans argent, &
35 l’argent fans valeur intrinfeque.

55 Cette fituation , dont l’hiftoire offre peu
35 d’exemples, doit nous faire craindre que la Ré­
os publique touche à fon dernier moment, & 
55 qu’enfin elle vienne à fe diffoudre , ou à être 
□s envahie par l’ennemi. L’unique remède à ces 
35 maux, eft que les bons citoyens choififfent des 
33 Nonces pour l’affemblée générale des différens
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33 oraies de lÉtat, aflemolee Que je fixe , en 
33 vertu du Confeil du Sénat, au feptieme jour 
33 du mois de Janvier 1764,3 Warfo vie. Enconfé- 
33 quence, j invite au nom de la Patrie les Séna- 
33 teurs & les Nonces , à ne point négliger de fe 
33 rendre a tems, pour délibérer , non-feule- 
33 ment fur 1 eleâion d’un Roi, fur le tems de cette 
33 éleélion, fur l’établilîèment des Tribunaux que 
33 la fureté publique rend nécefiaires pendant l’in- 
33 terregne , mais encore fur la difpofition des 
33 aétes, relativement aux contrats & aux autres 
33 traniaéiions, ainfi que fur les foins qu’il con- 
33 vient d apporter, tant à la fureté des limites du 
33 Royaume & du grand Duché de Lithuanie > 
33 qu’au maintien des traités d’ailliance & d’amitié 
33 que nous avons faits avec les Puifïances voifines. 
33 II faut que les Diétines examinent attentive- 
33 ment tout ce que contiennent les Univerfaux 
33 que nous leur adreffons, & qu’elles indiquent 
33 dans leurs inftructions les moyens de ne plus 
33 perdre a 1 avenir un tems précieux, & d’em- 
33 ployer plus utilement les dépenfes onéreufes 
33 qu’entraîne la convocation des Diètes

Comme les loix de la Pologne accordent à la 
Noblefie de ce Royaume le droit d’afpirer au 
Trône, lorfqu il eft vacant, le Prince Czarto- 
rinski J le Comte Poniatowski & le Général Bra- 
nicki, fe mirent d’abord fur les rangs. A ces trois
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Candidats fe joignit le Prince Xavier de Saxe qui, -An. 176*. 
du vivant d’Augufte III, fon pere, s’étoit conci­
lié l’amitié de plufieurs Magnats. Il avoit même 
fait connoître fes intentions à ce fujet, non-feule­
ment à toute la NoblefTe du Prayaume , mais 
aufli aux diverfes Cours , dont il défiroit obtenir 
l’appui.

Le bruit s’étant répandu dans le Public , que 
l’Impératrice de Praffie & le Roi de Pruffe, vou- 
loient foutenir de toutes leurs forces Téleétion 
d’un Candidat qui leur étoit dévoué , dans la 
vue de s’approprier une partie de la Pologne, 
ou de la Lithuanie, & de détacher de la Répu­
blique ce grand Duché pour l’annexer à la Cou­
ronne de Rufîîe. Ces deux Puiilànces publiè­
rent chacune une déclaration conçues à-peu- 
près dans les memes termes , & où Elles annon- 
çoient formellement que leur intention étoit 
de maintenir la République dans la pofTeflion de 
fes droits, libertés , prérogatives, ftatuts & do­
maines , en conformité du traité de 1686 ; que 
bien loin de fouffrir que perfonne entreprît de 
leur porter atteinte , elles s’intérefleroient à la 
confervation de tous les droits afteétés à la Cou­
ronne de Pologne , & au grand Duché de Li­
thuanie. Pour faire connoître l’amitié fincere & 
le bon voifinage , qui régnoient entr’Elles & la 
République, elles fouhaitoient que le ciel daignât
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An.1764. réunir les fuffrages, pour l’éledion d’un Roi, en 
faveur d’un Candidat Polonois, iffu d’une des 
plus nobles Maifons de ce Royaume , & qui , 
animé de fentimens paternels, gouvernât la Po­
logne avec douceur & équité. Il devoit,par ion 
origine & fon éducation , avoir acquis une con- 
noiffance profonde des loix fondamentales , fous 
lefquelles il étoit né & élevé , & auxquelles il 
auroit appris à fe conformer par l’habitude d’une 
obéiffance journalière.

Un tel chef , continuoient-elles , ne pourra 
que juftifier la bonté de fon éleftion, en pre­
nant à cœur les intérêts naturels du Royaume; 
& que fous fon régné, perfonne n’aura à fouffrir 
aucun préjudice , foit par le mélange d’affaires 
extérieures , & l’introfluâôn de nouvelles ma­
ximes, ou par la conclufion d’alliances étrangères; 
puifqu’un Roi, élu au fein de fa propre Nation, 
ne fauroit naturellement qu’en affermir le repos, 
& en augmenter la profpérité.

Malgré l’indifférence que ces deux Puiffances 
affeâoient publiquement pour l’élévation du 
Comte Poniatowski, & fon éleétion.au Trône de 
Pologne, Sa Majefté Impériale de Ruflie lui fit 
remettre, par fon Ambaffadeur, le collier de 
l’ordre de Saint-André, avec une épée riche­
ment garnie de brillans, & une fomme de neuf 
mille ducats.
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La Pologne ne fouffrant chez elle aucunes AN.1764. 
troupes étrangères pendant l’interregne, les Ruflès 
promirent d’évacuer la Pruffe Polonoife des que 
la République y enverroit des troupes pour cou­
vrir leurs magafins. En conféquence le Comte 
Branicki, Caftellan de Cracovie & grand Maré­
chal de la Couronne envoya huit cents hommes 
de gardes à pied dans cette Province , pour ôter 
aux Ruffes tout prétexte de demeurer plus long- 
tcms dans ce Royaume & pour fe conformer aux 
conftitutions de la République , qui défendent à 
tous foldats étrangers de demeurer en Pologne 
pendant la durée de l’interregne & la Diète géné­
rale de convocation pour l’éleéüon d’un Roi.

Il eft aufli d’ufage , lorfqu’on veut procéder à 
l’éleétion d’un nouveau Roi , de s’aflèmbler en 
pleine campagne près de Warfovie, dans un lieu 
environné de foffés , & couvert de planches, que 
les Polonois nomment le S^opa , ou le Colo. Pour 
cet effet la République donna ordre à un Officier 
du régiment d’artillerie de la Couronne , de faire 
abattre dix mille arbres dans la forêt de Kozié- 
milz , pour fervir à former un pont fur la Wiftule, 
& à conftruire une fale d’éleâion.

Le tems de l’interregne eft celui où il fe 
commet ordinairement le plus d’abus. La Polo­
gne vit, pendant celui-ci, une fi grande quantité 
de monnoies étrangères de mauvais aloi, que le
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An.1764. prince Primat, en ayant eu connoiffance , fit fa- 
voir aux États d’où elles venoient , que fi l’on 
continuoit plus longtems d’en répandre dans les 
diftriâs de la République , il ordonneroit aux 
Staroftes de les confifquer.

Après avoir donné fes ordres pour remédier 
à un abus aufli ruineux , Son Alteffe expédia des 
Univerfaux à tous les Palatinats de la Républi­
que pour la convocation de la Diète générale* 
Il y joignit une lettre circulaire dans laquelle il 
exhortoit la Nation à la concorde , & lui rappel- 
loit le fouvenir des abus pernicieux qui s’étoient 
gliffés infenfiblement dans l’État.

Dans ces Univerfaux, qui contenoîent des inf- 
truélions relatives à la tenue des Diétines qui 
dévoient précéder la Diète générale , il étoit dit 
qu’afin que la liberté de l’éleâion ne fut point 
troublée , il importoit beaucoup que l’union y 
préfidât, & que les États s’obligeaffent, par un 

ferment folemnel, à être d’un commun accord ; 
que ceux , qui , par un efprit de difcorde, s’avi- 
feroient de nommer un Roi , feraient déclarés 
ennemis publics de la Patrie ; que chaque Palatin 
n’auroit dans le champ d’éle&ion qu’une fuite 
de gens & de domeftiques proportionnée à fon 
rang, & que par conféquent il étoit néceffaire 
de déterminer à un certain nombre les trains 
des uns & des autres, jufqu’à la derniere claffe.

Non-feulement on renouvelloit les traités con- AN.1764. 
dus avec les Puiffances voifines , mais aufiî on 
renouoit les conférences avec leurs Miniftres ref- 
pedifs. En conformité des ftatuts concernant l’é- 
ledion , on recommandoit aux Maréchaux de 
Pologne & de Lithuanie de veiller à la fureté des 
frontières , de s’affûter des vagabonds qui les par- 
courrent, de livrer fans fcrupule à la rigueur des 
Tribunaux ceux de la Nobleffe , qui partici- 
poient à de pareils brigandages. On devoit faifir 
& remettre entre les mains de la Juftice ceux qui, 
de leur autorité privée & fans la.permifiion de la 
République, auraient levé des troupes , & créé 
des compagnies, fans meme en excepter les fol- 
dats, déjà enrôlés à leur fervice. Il fut ordonné aux 
Staroftes, fécondés par les troupes de l’État, de fe 
faifir de quiconque voudroit introduire en Po­
logne des marchandifes prohibées , & de les faire 
conduire en prifon avec leurs complices. En 
fixant le tems de l’éleétion d’un Roi, on détermina 
les moyens les plus propres à établir la fureté 
du champ de cette élection. On jugea qu’il ferait à 
propos de maintenir les habitans de Cracovie dans 
la Religion Proteftante, fuivant le difpofitif des 
loix , & de munir cette Ville ( lieu du couronne­
ment dès Rois de Pologne) d’une garnifon fuffifante.
A l’occafion de la prochaine éleétion, les Pala­
tinats dévoient délibérer perfonnellement, ou les
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Nobles, homme pour homme, ou leurs Plénipo­
tentiaires , dont on jugerait d’augmenter le nombre 
pour cette fois. Il fut réfolu aufli que pendant l’in- 
terregne, on feroit attentif a donner un libre cours 
au commerce , afin que les finances ne fouffriiîent 
aucune interruption , dans un tems où les dé- 
penfes du tréfor de la Couronne font fi onéreufes 
& fi multipliées. La Nobleffe devoit fe fouve- 
nir des trilles fuites dont fut accompagné le der­
nier interrègne, & on invitoit tous les Votans 
à réunir leurs fuffrages en faveur d’un Roi, qui 
fît la gloire & le bien de la République.

Quelque fages que fuffent ces infirudions, le 
Prince Primat craignoit cependant quelles ne ren- 
contraffent de grandes difficultés dans la Diète 
générale. L’événement juftifia que fes craintes 
n’étoient que trop fondées,

Lorfqu’il fut queftion de la nomination des 
Nonces pour la prochaine Diète générale , tous 
les fuffrages de la Nobleffe du Palatinat de Warfo- 
vie fe réunirent en faveur du Comte de Ponia­
towski, Grand-Maître d’Hôtel de Lithuanie, & de 
Szydkowski, Juge du difirid de cette ville. Par les 
inftrudions qu’on leur remit, il leur étoit enjoint 
d’abolir la coutume qui accordoit aux femmes la 
propriété des Starofties & autres biens , exceptés 
par la loi falique; de faire dans l’armée de la Cou­

ronne
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tonne une augmentation de troupes , proportion- 
née à l’exigence des circonftances ; de prendre des 
mefures contre la ruine ultérieure des villes , en 
empêchant que déformais on y affignât des quar­
tiers francs aux Nonces , ou Députés des Palati- 
tinats refpedifs. On avertiffoit ceux-ci que la céré­
monie du prochain couronnement du Roi fe fe- 
roitdans Warfovie, fans que néanmoins la chofe 
pût tirer à conféquence pour l’avenir , ni por­
ter la moindre atteinte aux droits de celle de 
Cracovie.

Dans ce même tems, le Comte de Keyferling , 
Ambaffadeur de Ruffie , publia une lettre du 
Grand Seigneur [y], par laquelle Sa Hauteffe 
déclaroit vouloir fe conformer aux vues de Sa 
Majefté Impériale de Ruffie & de Sa Majefté le 
Roi de Pruffe , pour maintenir la liberté des Po- 
lonois dans l’éleétion de leur Roi.

Godomoki, qui avoit été député à la Cour de • 
Berlin, comme Miniftre extraordinaire de Polo­
gne, fit auffi inférer dans les papiers publics , que 
le Roi de Pruffe l’avoit chargé d’aflurer fes com­
patriotes , à fon retour en Pologne , que Sa Ma­
jefté approuverait entièrement tout ce que fon 
Réfident avoit déclaré en fort nom. Elle fou- 
haitoit que dans Péledion d’un Roi ,1a République 
fût d’un même fentiment, afin que les troubles 
domeftiques & les faétions ne donnaient aucune
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AN.1764. occafion aux troupes étrangères d’entrer en Po­
logne , & que Sa Majefté ne fût pas obligée d’y 
faire marcher une partie des fiennes.

Malgré les belles promeffes que paroifToient 
faire à l’envi les PuifTmces voifines , les Grands 
de la République n’étoient point d’accord avec 
la Porte , & les Cours de Pétersbourg & de 
Berlin fur l’exclufion des étrangers au Trône de 
Pologne, parce qu’il prétendoient que c’étoit 
contraindre les fuffrages , & porter atteinte à la li­
berté Polonoife. De tous les écrits que les Souve­
rains , intereffés à la nomination d’un Roi de Po­
logne, firent paroître pour lors , il n’y eut que les 
déclarations [6 & 7] des Cours de Vienne & de 
Verfailles remifes au Prince Primat par leurs Am- 
baffadeurs, qui parurent conformes aux fentiments 
des Magnats , & bien oppofées aux defirs de la 
Czarine & du Roi de PrufTe.

Cependant il fe préfentoit de nouveaux can­
didats pour le Trône de Pologne. Dans une vifite 
que le Prince Lubomirski fit au Prince Primat , 
ce Seigneur fe recommanda au bon fouvenir du 
Prélat, & lui déclara ouvertement qu’il fe pro- 
pofoit pour un des concurrents au Trône. En 
mcme-tems le Vaivode de Kiovie protefta qu’il 
appuieroit ce nouveau candidat de tout fon cré­
dit & des forces de fa famille.

Livre premier* yi

Quelque précaution qu’on affectât de prendre An. 1764. 
pour maintenir le bon ordre , la diffention s’étant 
emparée des efprits de la Nobleffe , qui s’étoit 
affemblée à Graudentz pour la Diète générale ; 
l’Evéque de Cujavie & le Comte Poniatowski, 
général au fervice de l’Impératrice Reine , fe mi­
rent en chemin pour cette ville , afin de réunir 
les partis divifés, & de contribuer parleurs bons 
offices au fuccès de la Diète générale de la PrufTe 
Polonoife.

La quantité de Seigneurs Polonois & Lithua* 
niens, qui s’étoient rendus à Graudentz avec de 
gros corps de milice, obligea la République^ y 
envoyer des troupes réglées pour empêcher qu’il 
n’y arrivât du défordre,

Quoique les Diétines de la PrufTe Polonoife fe 
fufTent terminées affez tranquillement, la Diète gé­
nérale de cette province n’eut pas le même fort. 
Les troupes RufTes , qui s’étoient retirées à deux 
milles de Graudentz , pour ne pas interrompre les 
délibérations des Magnats , des Vaivodes , des 
Staroftes, des Députés de Thorn & d’Élbing , 
revinrent dans cette ville la veille de l’ouverture 
de la Diète, & fe pofterent à differentes portes de 
cette ville. Le général RufTe ayant refufé de fe 
retirer avec fon monde , cette démarche mécon­
tenta tellement les Seigneurs Polonois, qu’au lieu 
d’entrer en conférence , fous la protection & aux

Da
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An. 1764.. yeux des troupes étrangères , ils refol urent de 
quitter la ville. Leur retraite fut même fuivie d’une 
vive efcarmouche entre les Polonois& les ixmTes, 
avec perte de quelques hommes de paît ccd autre.

Pendant ces altercations, le Comte Poniâtowski, 
grand Pannetier de Lithuanie, & 1 un des compé­
titeurs au Trône, écrivit au Roi de PrufTe pour 
lui être favorable dans fes démarches. Sa Majefté 
Pruflienne lui répondit qu’en conféquence des ex­
plications qu’il avoit eues avec Benoit, Ion Réfi- 
dent à Warfovie , il feroit tout ce qui dépendroit 
de lui pour faciliter l’exécution de fes projets. 
Cette lettre [8] lui fut remife par le Miniftre de 
la Cour de Berlin avec les marques de l’Ordre de 

l’Aigle noir.
Deux motifs firentrompre la Diétine générale de 

Graudentz, la plus importante de toutes celles de 
la Nation, àcaufe du droit quelle a d’envoyer un 
plus grand nombre de Députés a la Diete de con­
vocation. Le premier fut que les tioupes RufTcs , 
qui l’inveftiflbient de toutes parts , ne lui permet- 
toient pas de dehberer librement. Le fécond fut 
l’entrée, en Pologne , de deux divifions de ces 
mêmes troupes, de vingt mille hommes chacune. 
Celle qui pénétroit dans l’intérieur du Royaume , 
avoit pour Chef le Prince Wolkowski ; & 1 autre 
qui marchoit en Lithuanie, étoit aux ordres du 
Général d’Afchkow.
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La plus grande partie des Seigneurs Polonois , 
qui étoient venus pour affifter à cette Diétine , & 
qui ne pouvoient fouffrir qu’une PuifTance étran­
gère violât impunément les loix de leur pays fe 
réunit pour délibérer fur le parti quelle avoit à 
prendre dans une circonftance femblable. Ces 
Nobles appuyés des Évêques de Culm & de Ka- 
minieck ; des Palatins de Marienbourg, de Pofnanie 
& de Kiovie ; des Caftellans de Culm & Dantzic ; 
du Chambellan de Culm ; de près de trois cens 
Sénateurs ; des Officiers de la Couronne , & des 
Gentilhommes des principales familles , tels que 
les Potocki, les Radziwil, les Jablonowski , les 
Krafinski & les Offiolinski , publièrent un mani- 
fefte [p] , dans lequel ils fe plaignirent hautement 
des violences que les troupes RufTes leur avoient 
faites , relativement à la liberté des afTemblées.

Pour remédier à la diffiolution de cette Diétine , 
quelques Seigneurs de la PrufTe Polonoife fupplie- 
rent le Prince Primat de vouloir bien en convoquer 
une nouvelle ; mais ce Prélat leur déclara , d’une 
maniéré très expreffe , qu’il n’en expédieroit point 
les Univerfaux.

L’entrée des troupes RufTes fur le territoire de 
la République fit tant d’impreffion fur les efprits , 
que tous les Magnats qui étoient à Warfovie , fe 
rendirent avec le Caftellan de Cracovie, Général 
de la Couronne , auprès du Prince Primat, pour
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le prier de vouloir faire fur tous ces objets des 
répréfentations à l’Impératrice de Ruffie, attendu 
les inconvénients qui réfultoient des doubles élec­
tions des Nonces dans quelques Diétines. Le 
mauvais fuccès de la Diète de la Pruffe Polonoife 
les avoit engagés dans cette démarche, parce que 
le tems approchoit pour la tenue de la Diète 
générale. Mais ce Prélat , qui n’étoit point de 
de leur avis , leur répondit qu’il feroit plus con­
venable de s’adrelfer aux Ambalfadeurs de Sa 
Majefté Impériale des Ruflies, & il les affura qu’il 
leur feroit remettre de fa part une note [ 10] dans 
laquelle il leur peindroit les inquiétudes de la na­
tion Polonoife au fujet des troupes Ruffes.

Cette note fut à peine remife au Comte de Key- 
ferling & au Prince Repnin, Ambalfadeurs de la 
Cour de Péter (bourg, que ces Miniftres y répon­
dirent [u] le lendemain, de maniéré à donner le 
change à la République, en déclarant, à la face de 
toute l’Europe, que leur Souveraine étoitbien éloi­
gnée de vouloir troubler le repos des Polonois,& de 
faire violence à leurs loix, à leurs privilèges & à leur 
liberté; qu’aucontraire elle étoit dans ledelfein de 
les protéger & de les maintenir contre tout attentat.

Si les Rudes avoient beaucoup d’ennemis , ils 
ne manquoient pas de partifans. Moskowski, Pala­
tin de Pomérélie, muni de la fignature de deux cent 
foixante-dix perfonnes , fit publier un Manifefte 
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fur la rupture de la Diète de Graudentz [ 12], AN.1764. 
dans lequel il paroiffoit que c’étoit plutôt les dif- 
fentions inteftines de ceux qui s’étoient rendus à 
la Diète , que la préfence des troupes Ruffes, qui 
en avoient empêché la tenue. Il n’eft pas éton­
nant que ce Palatin fût favorable aux Ruffes, 
puifque la Lithuanie vit former dans le même 
tems une confédération de plus de cinq mille 
Gentilhommes , dont le Grand Ecuyer de ce 
Duché étoit le Maréchal. Ces confédérés , s’étant 
affemblés à Wilna, y firent publier leur aâe de 
confédération , & ne diffimulcrent point qu’ils fe 
flattoient d’être foutenus par les Ruffes.

Dans le même tems le Grand Vifir envoya un. 
Exprès de Conftantinople, au Prince Primat & au 
Grand Maréchal de la Couronne , pour leur noti­
fier par fa lettre [13] que les intentions de la 
Porte fur la future élection d’un Roi de Pologne , 
étoient que la République élût un chef de la Na­
tion fans que d’autres Puiftànces s’en mêLffent.

En retirant fes troupes de Graudentz, pour les 
faire marcher vers Warfovie , le Général Major 
Komotow , qui les commandoit, fit répandre un 

Manifefte [ 14] dans le public pour juftifier fes 
démarches & les motifs qui l’avoient engagé à 
entrer dans cette Ville. Il y proteftoit folem- 
nellement qu’il n’étoit point la caufe de la rup­
ture de la Diète générale qu’on y devoit tenir*
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Pendant que le Public étoit inondé de ces Ma- 
nifeftes dont les Polonois étoient la dupe, le Roi 
de Pruffe, qui avoit des vues d’intérêt fur la Po­
logne , conclut un traité d’alliance avec l’Impéra­
trice de Ruflie, & comme s’il eût été en droit 
d’intimer fes ordres à la Pologne,il fît dire à cette 
République, par le Prince de Carolath, fon Am- 
baflàdeur à Warfovie , que fes intentions au fujet 
de l’éleétion d’un Roi , étoient qu’on élût un 
Piafte , c’eft-à-dire , un naturel du pays , & non 
un étranger.

Le tems de l’ouverture de la Diète générale 
approchoit.Le nombre des Seigneurs & des Non­
ces de différens Palatinats devenoit de jour en 
jour fi confidérable , que non-feulement, Warfo- 
vie , mais encore fes fauxbourgs& les endroits qui 
en étoient voifins, fourmilloient de troupes qui 
avoient fuivi les Magnats des deux partis , c’eft- 
à-dire , de ceux qui favorifoient les zélés pour la 
patrie, & de ceux qui compofoient la confédéra­
tion, qui s’étoit formée après l’affaire de Graudentz.

Pour rendre plus fupportable aux Polonois la 
préfence des troupes Ruffes , le Comte de Key- 
ferling fit défendre fous de rigoureufes peines 
à celles qui étoient aux ordres du Général Daft 
chkow , campées à vingt-cinq milles de la ca­
pitale , ainfi qu’à celles qui s’étoient cantonnées 
dans le voifinage de Blonic, d’arrêter aucun étran­

ger allant à Warfovie, & d’intercepter le tranfport 
des vivres & des fourages. Dans l’efpoir de don­
ner le change à la République , & de faire accroire 
a fes fujets, que les troupes Ruffes qui entroient 
continuellement dans leurs pays, n’étoient deftinées 
que pour le maintien de leur liberté & de leurs pré­
rogatives , le Comte remit au Prince Primat une 
déclaration [i y] relative à ce fujet. Cette précaution 
n empêcha pas que pour procurer aux négociants 
de cette ville une plus grande fureté, le Grand Ma­
réchal de la Couronne ne leur ordonnât de tenir 
leurs magafins & leurs boutiques fermées , dès le 
premier jour de la tenue de la prochaine Diète gé­
nérale. On craignoit d’autant plus qu’elle ne fût en­
tamée avec beaucoup de défordre , que les Sei­
gneurs étoient environnés d’un nombreux corps 
de troupes à leur fervice , & qu’au lieu d’aller en 
caroffe, ils ne paruffent en public qu’à cheval.

Les ennemis du bon ordre & de la tranquil­
lité publique donnèrent dans cette occafion une 
nouvelle preuve des extrémités auxquelles ils 
étoient capables de fe porter pour parvenir à l’e­
xécution de leurs projets. Ce qui s’étoit paffé 
dans les Diétines des autres Provinces, où l’on 
avoit eu recours à la violence pour dépofer les 
Nonces légitimement élus , & fupprimer les 
tribunaux de capture qui avoient été établis ,

AN.1764.An. 1764.
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An. 1764. leur ayant fait voir, que quoiqu’ils fuffent fou- 
tenus par des intrigues étrangères, ils ne l’empor-. 
teroient pas dans l’efprit de la Nobleflè, fur la 
confidération du vrai bien être de la République , 
ils jugèrent que les moyens violens , dont ils s’é- 
toient fer vis jufqu’alors , étoient les feuls dont ils 
dévoient fe promettre quelques fuccès.

Pour balancer l’éleâion des Nonces, qui, mal­
gré leurs attentats , avoit été faite par la plus 
grande partie de la Nation, ils fe prévalurent de la 
coutume, qui autorife la province de Pruffe à en­
voyer à la Diète générale un nombre illimité de 
Nonces. Affûtés par ce moyen de la pluralité des 
fuffrages, ils choifirent, parmi leurs adhérens,ceux 
qu ils jugèrent à propos, & ne fe firent aucun 
fcrupule d’alïèmbler un corps nombreux , tant de 
leurs propres foldats que des troupes étrangères , 
auxquelles ils prêtoient leurs noms. La maniéré 
dont ils s’y prirent pour fe donner quelque confi- 
derution , ne leur réuflit pas mieux que ce qu’ils 
tentèrent dans la fuite. Le feul fuccès, dont ils 
purent fe flatter, feréduifit à empêcher le bien qui 
auroit réfulté d’une aiTemblée libre, & de voir que 
malgré leur prétexte d’être prêts à fe facrifier pour 
la confervation de la liberté de leur patrie , les 
mieux intentionnés pour la République qui avoient 
deviné leurs deffeins, ne ceffoient de s’oppofer 
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aux efforts qu’ils faifoient de renverfer le bon An 1764, 
ordre.

Le jour de l’ouverture de la Diète générale , 
on plaça plufieurs piquets de Cofaques dans les 
carrefours de la ville, ainfi que dans les envi­
rons du château où l’on devoit s’affembler. Quoi­
que plufieurs Sénateurs, les Miniftres & les Nonces 
ne fuflènt pas d’avis qu?on ouvrît la Diète dans les 
circonftances aftuelles , tout s’y paffa affez tran­
quillement , & le Maréchal de la Diète fut heu- 
reufement élu.

Après le fervice divin & les formalités ordi­
naires , le Prince Primat s’étant rendu au château 
avec tous les Sénateurs & les Nonces, à l’excep­
tion du Grand Alaréchal de la Couronne & de 
quelques autres Magnats , fon Alteffe permit à 
Malackowski, Maréchal de la derniere Diète, d’ou­
vrir la Chambre des Nonces , & de procéder à 
l’éleâion d’un nouveau Maréchal. En vertu 
de cette commiflion, Malackowski fe rendit à la 
Chambre , & y ouvrit les féances ; mais il fe 
retira lorfqu’il vit que chacun mettoit le fabre à 
la main. Après fa retraite , Koflbwski , Starofte 
de Siradie , prit, comme Nonce , le bâton de Ma­
réchal, & pacifia fi bien lesefprits qu’on fufpendit 
jufqu’après l’éleâion d’un nouveau Maréchal, à 
examiner fi les élections des Nonces , créés par 
deux partis, dans deux Diètes oppofées , étoient
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AN.1764. légales ou non. On élut enfuite pour Maréchal 
le Prince Adam Czartotinski, qui prêta fur le 
champ le ferment ordinaire , fans que, conformé­
ment à l’ufage , l’ancien Maréchal lui eut préala­
blement remis le bâton de Commandement.

Cette élection d’un nouveau Maréchal, n’ayant 
pas été faite dans les réglés , les Nonces s affem- 
blerent dans leur falle ordinaire , ou il s étoit 
gliffé beaucoup de gens de guerre & fur-tout de 
Ruffes, qui avoient pris place dans les tribunes 
au-deflus des bancs deftinés aux Nonces, ce qui 
rendit cette affemblée tumultueufe.

Dès qu’on y eut propofé l’éleétion d un nou­
veau Maréchal de la Diète , plufieurs perfonnes 
répréfenterent qu’il convenoit auparavant d en 
faire exercer l’emploi par le Maréchal de la der­
nière Diète. Cet avis ayant prévalu, on fut cher­
cher le vieux Comte Malackowski, qui prit pof- 
feflion du bâton de Maréchal. Au lieu de le 
lever pour donner la voix aux Nonces qui dé­
voient parler les premiers, il déclara qu’il ne le fe- 
roit qu après que les troupes étrangères feroient 
forties , & que la Diète auroit toute fa liberté.

Après cet aéte de fermeté , le Général Mokra- 
nowski, Nonce de Cracovie , s’étant levé , il ap­
puya , par un difcours très-énergique, la propor­
tion du Maréchal. Mais à peine eut-il parlé , qu’on 
vit dans tous les coins de la chambre les fabres
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& les épées en l’air. L’emeute fut fi grande que AN.17S4. 
ce nouvel orateur fut obligé de fe mettre en 
défenfepour garantir fa vie. Le Prince Adam Czar- 
torinski & quelques autres Nonces de fon parti, fe 
jetterent précipitamment au-devant du Général ;
& dans deux différentes reprifes arrêtèrent par leurs 
efforts la fureur des féditieux , qui, du haut des 
tribunes, vouloient fe jetter fur lui. Mokranowski, 
tranquille au milieu d’un danger auffi imminent, 
remit fon épée dans le fourreau , & en fe préfen- 
tant les bras croifés à ceux qui le menaçoient : 
S'il vous faut une victime leur dit-il, me voilà, 
mais au moins je mourrai libre ainf que j'ai vécu»

A peine le Prince Czartorinski eut rétabli le 
calme dans la Chambre des Nonces, que ce 
Maréchal déclara que puifqu’il étoit impoflîble 
de procéder fuivant les réglés , il alloit fe retirer; 
ce qu’il fit en emportant le bâton de Maréchal 
dont on l’avoit déjà honoré. On eut beau s’op- 
pofer à fa réfolution, il fut inébranlable & perça 
à travers la foule, malgré la garde qui s’étoit 
emparée de la porte de la falle. C’eft ainfi que 
fa retraite rompit la Diète avant quelle pût avoir 
fon adivité.

En conféquence du défordre qui venoit d’ar­
river , la Nation fe trouva divifée en deux partis. 
Celui du grand Général fortit de la Ville, & ce 
Seigneur fuivi de l’armée de la Couronne, du
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AN.1764. Prince Radziwil, Palatin de Wilna & de plufieurs 
autres Polonois qui avoient des troupes à leurs 
ordres, fe retira à Piacezno , village à trois milles 
de Warfovie.

L’inquiétude que donna cette fciflîon com­
mença à réalifer les troubles qu’on avoit pré­
vus depuis long- tems. Les myItères fe dévelop­
pèrent , & on s’apperçut bien-tôt quelles étoient 
les vues de chaque parti. Celui du grand Ma­
réchal de la Couronne , diftingué par le nom de 
Parti Saxon , avoit de fon côté la plus grande 
partie des forces de la Pvépublique , qui occu- 
poient le voifinage de Kofiniec, avec un train 
d’artillerie tiré des arfenaux de la capitale. Ce­
pendant la fa&ion de Poniatowski fe trouvoit la 
plus forte par le grand nombre de Magnats, at­
tachés à la Maifon de Czartorinski ; par l’appui des 
Puiffances étrangères & par les avantages quelle 
avoit eus dans la Diète générale. Il y avoit en­
core un troifième parti, qui paroiffoit ne former 
quelque prétention que pour faire pencher la 
balance, en s’uniffant à l’un ou à l’autre des deux 
partis précédens.

Dans l’affemblée du quatorze Mai, le Prince 
Primat fe plaignit au Sénat de ce que le grand 
Maréchal de la Couronne avoit congédié les Dé­
putés de l’affemblée , & refufé d’envoyer la garde 
ordinaire aux Chambres des Sénateurs & des
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Nonces. Ces plaintes ayant été trouvées juftes , 
il fut réfolu, après plufieurs délibérations, que 
le Colonel de la garde du grand Maréchal de la 
Couronne feroit fommé par un écrit de la part 
du Sénat de fe rendre dans la capitale , d’y prê­
ter le ferment de fidélité entre les mains du 
grand Maréchal aduel de Lithuanie & du Maré­
chal de la Diète générale , d’obéir à cet ordre 
avec tout fon monde & de procurer à la Diète 
les gardes ordinaires ; ce qui fut exécuté.

A l’égard de ce qui avoit été propofé dans 
cette même affemblée de protéger & d’étendre de 
plus en plus la Religion dominante & de reftreindre 
dans certaines bornes la Communion Réformée , 
Son Alteffe repréfenta que pendant la continua­
tion de la Diète 5 on dreflèroit un article parti­
culier concernant les Proteftans.

* Il fut enfuite queftion de la fureté du Royaume 
& de publier d’autres Univerfaux pour la tenue 
d’une nouvelle Diète , parce que le grand Ma­
réchal de la Couronne & ceux qui s’étoient ligués 
avec lui, reconnoiffoient pour illégale celle qu’on 
tenoit actuellement. On prévoyoit auffi que ce 
Seigneur,ayant fousfon commandement les trou* 
pes de la République, pourroit fufciter des événe- 
mens fâcheux qu’il importoit de prévenir. Comme 
la faâion de Poniatowski dominoit dans cette 
Diète, il fut réfolu, à la pluralité des voix, c’eft-à-

An. 1764.
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An. 1764. dire , de trente - un Sénateurs contre fix, & de 
cent quatre' Nonces contre trois, que les États 
de la République affemblés, fous paéie d’union, 
donneraient au Prince Czartorinski, Vaivode de 
Ruffie, une patente de Général en chef des troupes 
de la Couronne ; que des-a-préfent ces troupes 
n’obéiroient qu’à lui feul ; que l’on en donne­
rait inceffamment avis par écrit aux Comman­
dons des regimens , & que fous peine d’être privés 
de leurs charges & de fubir d’autres châtimens 
en cas de défobéilfance, ils eulfent à fe rendre 
fur le champ à Warfovie pour y recevoir tels 
ordres qu’il plairoit au nouveau Général de leur 
donner.

Conféquemment à cette délibération & à fa 
nouvelle dignité , ce Général fît expédier fes 
ordres à l’armée de la Couronne & fit ramener à 
Warfovie l’artillerie que le Comte Branicki, fon 
prédéceffeur, avoit tirée de l’arfenal de cette 
Ville. Celui-ci ne fe croyant pas deftitué de fon 
grade par la nomination du Prince Czartorinski, 

z fut camper avec fon armée derrière la Pilite ; mais 
il eut le défagrément de voir que tous les jours 
il défertoit quelque régiment ou quelque com­
pagnie pour venir joindre leur nouveau chef.

Les Sénateurs & les Nonces qui regardoient 
la Diète comme illégale , publièrent un manifefte 
dans lequel ils prétendoient que la Diète ne 

pouvoit

. ______ L IVRE PREMIER. éj

pouvoit avoir lieu en préfence des troupes étran­
gères , qui entouraient la Ville ; & que c’étoit 
renverfer les loix fondamentales de l’État. Les 
Sénateurs n’avoient ni demandé le fecours des 
Ruffes, ni remercié leur Souveraine de les avoir 
envoyés, & ils n’avoient aucune part à leur entrée 
en Pologne. Ces troupes étrangères avoient d’ail­
leurs exercé un a&e de violence dans la Lithuanie, 
en favonfant une confpiration pernicieufe & faite 
pour troubler le repos public. Le mémoire pré- 
fenté par les Miniftres Ruffes péchoit contre la vé­
rité, en accufant les troupes de la Couronne de 
s etre mêlées des Diétines & des autres ades pu­
blics; & c’étoit fe j ouer des Polonois , que d’in­
viter tous les bons patriotes à fe réunir en com­
mun pour le foutien de leur liberté , pendant 
que , par des procédés injuftes les troupes Ruffes 
étoient la caufe de la rupture de laDiétine générale 
de-Pruflè.

La confédération, qui s etoit déjà formée en 
Lithuanie, ayant envoyé deux de fes Députés 
à la Diète générale , pour obtenir fa confirma­
tion , ceux-ci repréfenterent avec les expreflïons 
les plus pathétiques, les oppreffions, les vio­
lences , le peu de fureté , & les injuflices que 
leur Patrie avoit fouffertes de la part du Prince 
Radzivil, par l’ére&ion du dernier Tribunal, & 
parla création de celui de capture, qu’une force

Tome I, p

An.



4.
66 Révolutions de Pologne,

An. 1764. fupérieure avoit établis. Tous les bien inten­
tionnés de Lithuanie , témoins de toutes les 
voyes de fait qu’on avoit exercées, s’étoient mu­
tuellement engagés par leur confédération de 
maintenir leur liberté, les droits & la fureté de 
leur Patrie, au prix de leurs biens & de leur 
fang. Ils fupplioient les Etats affemblés d ap­
prouver l’aéte de leur confédération; & d’aug­
menter non-feulement les forces de 1 armée de 
Lithuanie, dont les deux Maréchaux étoient au 
nombre des Confédérés , mais encore de leur en­
voyer d’autres fecours pour s’en fervir dans le 

befoin.
Les États ayant jugé que les plaintes des Con­

fédérés étoient auffi bien fondées que leurs de-* 
mandes , décidèrent que la République devoit 
approuver cette confédération, & acquiefcer aux 
demandes de ces deux Députés. Ils déclarèrent 
que les Tribunaux que le Prince Radzivil, Vaivode 
de Vilda , avoit érigés dans le grand Duché , 
n’avoient point été créés conformément auxLoix, 
& ils caftèrent tous les décrets qui y avoient été 
rendus. Ils ordonnèrent que les Tartares quihabi- 
toient la Lithuanie, & dont la plupart avoient 
été pris pour former les Régimens d’Ulhans Sa­
xons, quittaient le fervice de tout Prince étran­
ger, & ne s’enrôlaient pas fous d’autres enfeignes 
que celles du grand Maréchal de Lithuanie , fous
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peine de perdre leurs biens & leur droit de do- An. 1^4. 
micile.

Ils ftatuerent auffi que tous les Magnats, Mi- 
niftres, Gentilhommes & Employés, tantdu grand 
Duché de Lithuanie que de la Pologne, qui n’a­
voient pas encore confenti à la confédération géné­
rale , la figneroient & prêteraient ferment de fidé­
lité. Pour leur en donner l’exemple, fade de cette 
confédération fut d’abord ligné par le Prince Pri­
mat , comme premier Prince de Pologne & de Li­
thuanie ,&enfuitepar les principaux Seigneurs Po* 
lonois & Lithuaniens qui fe trouvèrent à Warfovieè

Après avoir délibéré fur les moyens de retirer 
les troupes qui étoient encore fous le comman­
dement du grand Maréchal de la Couronne, fur 
la maniéré dont il feroit procédé à la pluralité 
des fuffrages dans les futures Diètes , dans les 
Tribunaux & les Cours de Juftice, & fur les expé-* 
diens dont on fe ferviroit pour fupprimer en ma4 
tiere eccléfiaftique les appels du Royaume au 
Saint Siège, le Prince Primat propofa à la Diète 
de convocation de traiter des moyens les plus 
propres à maintenir dans le Royaume la Religion 
catholique romaine, & à augmenter en ceux qui 
la profeffent, le zele de la défendre. On defiroit 
pourvoir efficacement à la tranquillité intérieure de 
la République, & entamer des conférences avec les 
Miniftres des Puiïfances voifines, afin d’eiitretcnk

Ea
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An. 1764. & d’affermir davantage la fureté au dehors, & de 
rétablir la République dans fon premier degré de 
puiftance & de fplendeur.

Ces articles ayant été examinés, fon Alteffe 
en propofa d’autres, & demanda de quelle ma­
niéré & en quel tems on élirait un Roi ? Si 
l’éleéiion devoit en être faite par l’arriere - ban 
de toute la Nobleffe , ou par les Nonces des 
Palatinats? Si dans l’élection d’un fujet pour le 
Trône , on aurait plus d’égard pour fa per- 
fonne , que pour les vertus royales dont il devoit 
être doué? Si lorfqu’on feroit convenu des points, 
qui doivent entrer dans les PaBa conventa , on les 
communiquerait aux États pendant la convocation 
de laDiète,oufi les Commiffaires qui auraient à les 
rédiger, n’en drefferoient feulement qu’un projet 
pour être préfenté à la prochaine Diète générale?

Son Alteffe propofa encore de convoquer par 
Univerfaux lesDiétines de Relation, ou de les réu­
nir à la Diète préfente. La Province de Pruffe qui 
n’avoit point envoyé de Nonces à Warfovie, étoit 
en état de tenir de pareilles Diétines & l’on penfoit 
qu’elle avoit le droit d’indiquer une affemblée gé­
nérale de Nobles , afin qu’ils convinffent entre eux 
de la maniéré dont ils affifteroient à l’éleétion , & 
dont ils éliroient les Juges des Tribunaux de cap­
ture. Le tems de la Diète d’éleâion devoit être fixé 
à fix femaines , ou réduit à un terme plus court, 
comme cela fe pratiquoit autrefois.

Le Prince Primat fit voir la nécefiité de confir­
mer ou de rejetter les conclufions de la Diète ; 
de mettre fin aux difputes concernant les Tribu­
naux de capture; de modérer les dépenfes & de 
pourvoir au payement de l’armée , dont la folde , 
quoique fixée par les loix, étoit néanmoins fort 
médiocre de l’aveu de tout le monde.

Il prouva qu’il falloir ouvrir inceffamment les Tri­
bunaux du Grod, & faire en forte que les écrits qui, 
en vertu des loix, doivent être enregiftrés dans ce 
Tribunal , y fuffent reçus & inférés avec una­
nimité. Il confeilloit de remettre en bon état les 
villes capitales de Warfovie, Lemberg, Pofna- 
nie, Elbing, Thorn, Lublin, Paterkow, Radom & 
plufieurs autres qui commençoient à tomber en 
décadence , particulièrement celle de Warfovie, 
comme étant la plus convenable pour la réfidence 
du Roi. L’ordre de la tenue de la Diète générale & 
des autres Diètes particulières ; le maintien des 
droits des Cours de Juftice ; le reglement des finan­
ces de la République, foit par rapport à leur totalité 
aétuelle, ou à l’accroiffement de fes revenus,étoient 
les chofes fur lefquelles il appuyoit fortement.

Il confeilloit d’établir des commiffions pour ce 
qui concerne les monnaies, & d’avertir la Diète des 
difpofitions faites à cet égard ; de faire rendre, 
compte auxdeux grands Maréchaux de Pologne & 
de Lithuanie, ainfi qu’aux héritiers du feu grand.

E 3
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Maréchal ; Rétablir un Tribunal rigoureux pour pu-- 
nir les perturbateurs de la République ; d’affermir 
la fureté publique & de mettre la Pologne dans 
un état convenable de grandeur & de puiffance.

Après l’examen de tous ces articles, il fut ré^ 
folu qu’on fe conformerait entièrement à la confti-. 
tution de 1633 » a la confédération de 1644, 
à celle de 1733 , & à la conftitution de 1736. 
On auroit préféré que les Députés des Palatinats 
refpeâifs afliftaffent à l’éleâion ; il fut cepen-. 
dant libre aux Vaivodes d’y comparaître en 
perfonne. Le choix d’un Maréchal de la fu­
ture Diète devoit fe faire par un certain nombre 
de Palatins ; & il fut décidé qu’on chargerait quel­
ques membres du Sénat & de la Nobleffe pour 
dreflèr un projet relatif à la maniéré de procéder 
fuivant la pluralité des fuffrages i qu’on nomme-, 
roit des Commiffaires pour examiner les mé­
moires des Villes qu’il y avoit à réparer»

On infifta enfuite fur les qualifications qu’on 
donnerait à l’Impératrice de Ruflïe & au Roi de 
Pruffe , attendu que les Miniftres de ces deux 
^uiffances étoient prêts à figner le Reverfal requis.

Par rapport à la quefhon : quel Roi on avoit à 
élire ? L’affemblée prononça d’une voix unanime * 
qu’il s’agiflbit de l’éleélion d’un Prince , né de 
parens Polonois, dévoué à l’Églife romaine, élevé 
dans le droit dans les ftatuts du Royaume, doué 
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des qualités requifes & non trop avancé en âge, 
& que le Roi futur s’habillerait toujours à la 
Polonoife.

Quant à ce dernier article, il ne fut point 
pofiîble de convenir fur le champ fur la façon 
des vçtemens que porterait le futur Monarque. 
On recommanda feulement à ceux qui étoient 
chargés de la rédaction des PaEla. contenta d’y 
inférer cet article.

On décida aufli qu’on drefferoît un état des ar­
chives , des joyaux, de l’épargne & des falines 
de la Couronne ; qu’on conftruiroit fur la Wiftule 
un pont folide & durable , & qu’on y impoferoit 
une taxe fur tous les paffans ; qu’on ordonnerait les 
préparatifs néceffaires pour le champ d’éle&ion ; 
que quiconque tenterait de placer fur le Trône 
un Prince étranger, feroi^ regardé comme ennemi 
de la Patrie & fruftré de tous fes biens»

En même tems on renouvella & on confirma les 
prérogatives attachées à la dignitéd u Prince Pri­
mat , relativement à l’éledion d’un Roi, avec 
défenfe à tout Prélat & à tout autre quelquil fût, 
d’empiéter fur fes droits , & encore fous con­
dition cxpreffe, qu’au cas de maladie, ou de 
mort du Primat aétuel, le reglement, établi de­
puis long-tems entre les Évêques du Royaume 
■ferait inviolablement obfervé, & que toutes les 
Dietines fe tiendroient dorénavant dans un feul & 
meme tems» R 4
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An. 1764. Après ces reglemens , les États s’occupèrent 
de la future adminiftration de la Couronne, fi­
xèrent les appointemens du Tréforier, & ordon­
nèrent que dorénavant il rendroit un compte 
exaét. Et par rapport aux revenus attachés à la 
table royale , ils décidèrent qu’on conftitueroit 
des Commiflàires pour en faire l’examen & 
qu’on donneroit avis à la prochaine Diète du 
couronnement, de la démiflion des charges que 
.tous les Gentilshommes Proteftans, les Juifs &les 
Roturiers occupoient dans ces deux départemens. 

Ils délibérèrent aufli fur l’établiflement 
d’un Collège économique , dont l'objet feroit 
d’accroître les finances, d’effeâuer les exemp­
tions d’un quart de taille en faveur de ceux 
qui méritaient des récompenfes de la Cour. Ils 
propoferent , pour la commodité des parties , 
d’autorifer les Tribunaux de la grande & petite 
Pologne à tenir chacun leur fiége de Juftice en 
deux endroits différens.

Sur les plaintes portées par les Seigneurs de 
la grande Pologne au fujet d’une capitation qui 
leur étoit onéreufe , les Etats arrêtèrent qu’on 
exempteroit cette Province du droit de capita­
tion ; que les fiefs de la Livonie Polonoife fe- 
roiçnt convertis en fiefs héréditaires ; qu’on nom- 
meroit des Commiflàires pour examiner les 
Starofties & les autres biens difpenfés de charges 
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par grâce fpéciale du Souverain , &que le quart An. 17^ 
de leurs revenus feroit remis au tréfor royal. Les 
Évêques , les Prévôts & les Supérieurs des Mo- 

naftères dévoient payer un quart de leurs rentes au 
profit de la Patrie. Sans diftinétion de tribu , de 
famille , ou d’âge , chaque Juif étoit taxé annuel-

- lement à deux florins par tête. L’on décida qu’au 
préjudice de l’intérêt des Bourgeois , les Gen­
tilshommes & les Eccléfiaftiques ne fe mêleroient 
plus d’aucune efpèce de commerce, & qu’après 
leur avoir interdit tous leurs achapts & tranf- 
ports, on annulleroit toutes les conceflions qui 
avoient été faites à cet égard. Les Aflefleurs des 
Cours Souveraines ne pouvoient plus s’en rap­
porter à la volonté du Chancelier, lorfqu’il fe­
roit queftion de donner leurs fuffrages ; mais ils 
étoient obligés de coopérer à la décifion des cas 
par une pluralité de voix, afin d’empêcher qu’oit 
interjettât appel de leurs réfolutions au Tribunal 
du Royaume, ou à celui de Relation.

Il y eut encore quelques petites difcuflîons au 
fujet des Nonces de Lithuanie, qui étoient dé­
terminés à écrire au Pape pour le prier d’ériger 
l’Évêché de Wilda en Métropole, & qui me- 
naçoient de quitter l’aflemblée, fi la Diète ne 
vouloit pas fe prêter à leurs demandes. « Nous 
pj ignorons , difoient-ils , pourquoi, en matière 
v Eccléfiaftique, le grand Duché auroit moins
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» de droit & de prééminence que la grande & h 
» petite Pologne , Provinces qui font pourvues 
” d’Archevêques particuliers, comme ceux de 
» Gnefne & de Lemberg.

Enfin dans leur dérniere féance , les États 
convinrent de donner à la grande Ducheffe de 
Mofaovie le titre d’Impératrice de toutes les 
Ruflîes , & au Marquis de Brandebourg celui de 
Roi de Prufïè, après qu’on auroit reçu de ces 
deux Puifïànces des promeffas par écrit , par 
lefquelles elles s’engageroient de ne former ja­
mais aucune prétention fur les Provinces qui ap­
partiennent à la Pologne, fous le nom de Ruflîe 
& de Pruflè.

Après avoir agité diverfes propofitions fur 
l’établiflèment d’un Tribunal de capture à War- 
fovie ; fur l’étendue de la jurifdiction de fon Ma­
réchal ; fur l’éreâion des Tribunaux dans la 
grande & petite Pologne ; fur la portion de biens 
qu’auroient les jeunes gens qui embrafferoient 
la vie monaftique ; fur l’égalité des poids & des 
mefures dans tout le Royaume ; on approuva 
l’établiffement d’un Confeil de la Cour, & l’on 
conclut que lorfqu’il s’agiroit de récompenfer le. 
mérite par une donation de biens, le Roi futur 
auroit égard aux recommandations de fon ML 
niftre & de fon Confeil.
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Quoique la défection d'une partie des troupes 
que commandoit le Comte Branicki, grand Ma­
réchal de la Couronne, l’eût beaucoup affaibli, 
il étoit encore en état de fe préfenter au parti 
oppofé & de lui réfifter. Les mefures, que cha­
cun prenoit pour fe fortifier , étoient fi fecrettes , 
que celles d’un parti étoient des myfteres impé­
nétrables pour l’autre.

Pendant ce tems, les Comtes Poniatowski pre- 
noient à leur fervice beaucoup d’Officiers étran­
gers , ce qui n’annonçoit pas une fin prochaine des 
troubles qui agitoient la République, d’autant plus 
que les vigoureufes réfolutions que la Diète géné­
rale avoit prifes contre les Proteftans, étoient pro­
pres à augmenter, ou du moins à prolonger la du­
rée du défordre intérieur & à donner lieu à de nou­
velles faétions. Leurs Gentilhommes , confondus 
dans laclaffe des Juifs, exclus des emplois dans les 
fermes & dans les doiianes, gémiffaient de la ma­
niéré infuportable avec laquelle ils étoient trai­
tés. Et lorfqu’ils efpéroient de la part des États 

quelque adouciffement à leurs maux , ils voyoient 
avec douleur qu’on n’avoit eu aucun égard à 
leurs repréfentations attendriffantes & dans lef­
quelles ils s’exprimoient ainfi « : Nous, les Dif-

fidens de la grande Pologne, n’avons à peine, 
». dans notre mifere, fur laquelle on ne fauroit
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A». 1764. „ fermer les yeux , qu’un fcul motif de confola- 
□3 tion , qui eft de nous promettre , après des 
33 maux fi défefpérés, quelque changement dans 
s» notre condition actuelle. Nous fommes, de- 
33 puis une longue fuite d’années, livrés aux op- 
33 préfixons & vengés par les fouftrances des cha- 
33 grins dévorans. Dépouillés de nos anciennes 
3» prérogatives, il ne nous refte que la liberté 
33 d’envifager en infortunés cette perte, dans une 
33 poftérité reculée de nos ancêtres, & mainte- 
33 nant rejettée ; de la déplorer avec un cœur 
33 navré de douleur ; trifte récompenfe du fang 
33 que nos ancêtres ont verfé pour le bien public. 
33 A l’article des anciennes conftitutions, qui or- 
32 donnoient que les Dillidens feroient maintenus 
33 invariablement dans la paifible jouiftance de 
23 leurs anciens privilèges, on a fubftitué celui-ci, 
32 que les Diffidens , dont les privilèges font ref- 
22 treints par les loix, les conferveront fuivant 
52 la rigueur des ftatuts. 22

Dans ces entrefaites, on publia le manifefte [16] 
que l’Évêque de Cracovie avoit fait inférer 
dans les aétes capturaux de Zadroczim , dans 
lequel il déplorait la fituation critique où fa 
patrie fe trouvoit. Lors de la réunion des Non­
ces avec le Sénat, le Prince Primat prononça a 
la Diète générale de convocation , un difcours 
relatif à tout ce qui s’étoit pafle jufqu alors [17I
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& à la méfintelligence, qui régnoit entre les An. 1764. 
membres de la République.

Le Marquis de Paulmi d’Argenfon, Ambaflà- 
deur de France auprès de la République , voyant 
que les troubles de la Pologne augmentoient tous 
les jours, jugea à propos de prendre congé du 
Prince Primat & de lui dire qu’attendu la fciftion 
de la République & la préfence des troupes 
étrangères , il avoit ordre du Roi fon Maître , de 
s’éloigner de Warfovie ; parce que Sa Majefté re- 
gardoit la préfente Diète comme invalide & ne 
reconnoiflbit pas l’aflemblée des États , comme 
faifant un corps complet de la République. Que 
les chofes étant ainfi , il étoit inutile que fon Mi- 
niftre s’arrêtât plus long-tems à Warfovie. Ce Prélat 
lui ayant répondu que les États aftemblés, repré- 
fentant la République , ne reconnoiffoient point 
pour Ambafladeur le Miniftre de Sa Majefté ; 
mécontens l’un de l’autre , ils fe féparerent fans 
fe faire les politelfes ordinaires.

La Diète s’étant rafiemblée après quelques 
jours d’interruption , on y lut différens projets, 
concernant l’amélioration & l’aggrandiffement du 
Palais Royal de la capitale, la qualité des mon- 
noies & la récompenfe qu’on aftigneroit au grand 
Chancelier de Lithuanie , pour les fervices qu’il 
avoit rendus à la République pendant l’efpace 
de quarante ans.
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As- *7^4* A l’occafion des différens qui étoient furvenus 

entre la Ville & la Nobleffe de Daritzic, il fut 
arrêté que le Roi futur nommerait des Com- 
miffaires , qui feroient chargés de remettre la 
Nobleffe de cette Ville en poffeftîon de fes préro­
gatives ufurpées par la Régence. La même affem- 
blée commit aufii le grand Inftigateur de Lithuanie 
de fommer le Prince Radziwil , Vaivode de 
ÎWilda à comparaître devant la confédération 
du grand Duché , pour y produire les titres en 
vertu defquels il jouiffoit des biens d'ordination 
d’Oliska & de Riefwoicz. On ordonna en même 
tems au Maréchal de Lithuanie de fe faifir des 
troupes de ce Vaivode , comme de gens fans 
aveu , & de fe rendre maître de fes places fortes. 
Les N onces de divers Palatinats propoferent en- 
fuite la fupprefllon d’une partie des dixmes. Ils 
voulurent même que cette diminution fût revêtue 
des formalités du Tribunal eccléfiaftique , ce 
qui indifpofa tellement le Clergé , que le Prince 
Primat & les Évêques quittèrent l’affemblée.

Après avoir remis à quelques jours la tenue 
de la Diète, afin que les Nonces y comparuffent, 
on délibéra long-tems fur ce qui étoit relatif au 
couronnement du Roi : fi , conformément aux 
loix, il auroit lieu à Cracovie , ou extraordi­
nairement & pour cette fois à Warfovie. Quoique 
les Nonçes de la petite Pologne, & fur-tout ceux
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de Cracovie, fiffent tous leurs efforts pour main­
tenir les prérogatives de leur Province , il fut 
néanmoins conclu que le couronnement du nou­
veau Roi fe feroit à Warfovie, pour cette fois 
feuleriient ; que pour réintégrer le premier de 
ces Palatinats, le Primat feroit prié de convoquer 
la première Diète extraordinaire à Cracovie; qu’on 
ordonnerait que les ornemens requis pour le 
couronnement, & dont cette derniere Ville eft 
dépofitaire, feroient tranfportés inceffamment à 
Warfovie ; qu’il feroit fait tous les ans un dé­
nombrement des Gentilshommes de tous les Pa­
latinats & de tous les diftriâs de la Pologne & 
de la Lithuanie, afin qu’on pût connoître , par 
les liftes annuelles , ceux des habitans Nobles 
qui auroient droit de comparaître aux affem- 
blées , & d’y donner leurs fuffrages. On déclarait; 
nulle l’inveftiture du Duché de Courlande ,que 
le feu Roi avoit donné au Prince Charles de 
Saxe, fon fils, fous prétexte que l’Ordre Équeftre 
n’en avoit pas figné le diplôme.

Comme la Chambre de Brieg , en Siléfie , 
avoit rendu plufieurs Édits , dans lefquels il 
étoit dit qu’au cas qu’il furvînt des troubles, 
ou que la guerre s’allumât en Pologne , le 
Roi de Pruffe offrait fa protection & un afyle 
dans fes terres, le Prince Primat repréfenta à 
1 Ambaffadeur de Prufie que les cir&onftances

Au. 1764»
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17,64 agnelles étoient a/fez favorables pour que l’on 
fe difpenfât de profiter de fes offres ; que par 
conféquent il convenoit de les révoquer. Quoi­
que la République fût en proie aux divifions , 
on y etoit cependant en furete & on efpéroit 
y maintenir la paix & la tranquillité jufqu’à la 
fin de l’interregne.

Les difcours pour la clôture de la Diète étant 
prononcés , le Primat crut devoir dire que mal­
gré que la Diète fe fût paffée tranquillement, & 
que les Lithuaniens fe fuffent confédérés pour le 
bien etre ce leurs Provinces , il étoit cependant 
néceffaire qu à l’exemple de leurs ancêtres, tous 
les Ordres de la République fongeafïènt , par 
une alliance commune , à réunir leurs forces , 
pour ailurer & maintenir tout ce qui avoit été 
refolu. Cette alliance formoit une confédéra­
tion générale, qui devoit faire caufe commune 
avec celle du grand Duché de Lithuanie & deve- 
noit encore plus confidérable par la jon&ion des 
confédérations particulières , que chaque Pala­
tin devoit former dans fon diftria ; ainfi que par 
l’acceffion des Villes, & fur-tout des places fortes 
de la Pruffe Polonoife. Ce projet fut fi goûté 
qu’on nomma auffi-tôt pour Maréchal de cette 
confédération , le Prince de Czartorinski, Vai- 
vode de Kuflîe, auquel on donna vingt-quatre 
Confeillers pour afliftans.

Malgré

Malgré la bonne intelligence qui parut regner 
dans la Diète générale, fes réfolutions ne furent 
point entièrement approuvées par la fignature des 
Sénateurs & des Nonces. Plufieurs d’entr’eux n’y 
foufcrivirent même qu’à certaines conditions ; & 
la confédération, formée à Brzefc, en Lithuanie, 
par le Prince Radzivil, étant devenue aufli impor­
tante quelle avoit paru de peu de conféquence 
dans fes commencemens , s’empara de la ville de 
Tarefpol, força la garnifon de fe rendre à difcré- 
tion, mit à contribution cette place & fes dépen­
dances , & devint tous les jours plus confidérable 
par le nombre des Magnats qui s’y réuniffoient*

Ces nouvelles confédérations engagèrent celle 
de Lithuanie à envoyer des mémoires à toutes les 
Cours étrangères : dans celui qu’elle fit expédier à 
Sa Majefté Impériale de Ruffie , elle invoqua fon 
afiiftance pour la ceifation des troubles & le main­
tien de la tranquillité [18]. Dans fade de la confér 
dération générale [iç] que fit publier le grand Du­
ché, tous les confédérés, tant Eccléfiaftiques que 
féculiers , fe plaignirent de ce que les violences , 
qui anéantiffoient leurs loix, leur liberté & leur 
égalité, a voient pouffé leur patience à bout. En 
tâchant d’éviter tout ce qui pouvoit troubler 
la tranquillité publique , ils voyoient avec éton­
nement le préfage des malheurs futurs par les

Tome h V
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An. 1764. étincelles qui s’allumoient dans le cœur de leur 
Patrie , & dont les éclats, fortifiés par l’impunité 
des crimes les menaçoient d’une incendie géné­
rale. L’ambition démefurée & turbulente mécon- 
noilfoit l’égalité & les loix ; on fe permettoit une 
licence effrenée, & on étouffoit, par des me­
naces & des traitemens indignes , la voix libre des 
compatriotes. Des troupes nombreufes n’étoient 
répandues dans le Royaume que pour verfer le 
fang des Citoyens, intimider les efprits, oppri­
mer la liberté des fentimens & troubler la fureté 
publique , renverfer l’ordre, les loix, la forme du 
Gouvernement,& l’immunité des Jurifdiâions.

Comme on devoit tenir des Diètes de Relation 
avant celle de l’éleétion , le Prince Primat fit 
publier des Univerfaux [ 20 ] qui y étoient re­
latifs. La confédération générale de Pologne, dont 
il y étoit fait mention , fuivit l’exemple de celle 
de Lithuanie, envoya Rzewski , grand Notaire 
de la Couronne & Chevalier de l’Aigle blanc , 
pour folliciter l’appui de la Cour de Péterfoourg. 
Et pour donner une preuve entière de fon in­
telligence avec cette Cour , le Prince Primat, au 
nom du Sénat, du corps de la Nobleife & du 
Prince Czartorinski, Maréchal de la Couronne, 
fit écrire une lettre de félicitation au Duc Erneft 
Jean de Biren , dans laquelle on parloit de la 
juftice que la République lut avoit rendue , en re- 
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connoiffant fes droits fur les Duchés de Cour- An. 17^ 
lande & de Semigalle. Afin que ce Duc pût 
rendre cette lettre publique, & que fes fujets 
ne puffent en prétexter caufe d’ignorance, on 
l’accompagna d’un extrait des conftitutions con­
cernant les affaires de ces deux Duchés. Dans le 
même tems le Prince Radzivil répandit un mani- 
fefte [21 ] pour juftifier fa conduite.

En reconnoiffance de ce que la République 
avoit reconnu la Ducheffe de Mofcovie pour 
Impératrice de Ruffie, cette Souveraine char­
gea fon Ambaffadeur de demander une audience 
au Prince Primat , & de lui remettre, en pré- 
fence de plufieurs Magnats , qui dévoient y 
affifter , un aéte fcellé du grand fceau & ligné 
de la main de l’Impératrice. Cette Princeffe y 
déclarait , tant pour elle que pour fes fuccef- 
feurs , que quand même l’illuflre République de 
Pologne ne lui eût pas accordé le titre d’Im­
pératrice de toutes les Rufiies, elle n’auroit ja­
mais eu la penfée de former aucune prétention 
fur l’un ou l’autre des domaines de la Répu­
blique. Elle fe chargeoit au contraire de ga­
rantir la poffefiïon de toutes fes Provinces, con­
formément au traité conclu entre la Ruffie & la 
Pologne.

Le Prince de Schonaich-Carolath, Ambaffa­
deur de Sa Majefté Pruifienne, en avoit déjà

Fa
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An. 1764. pajt autant pen(}ant: ja tenue de la Diète géné­

rale de convocation. Il avoit remis au Primat un 
aâe authentique de la part de fa Cour, par lequel 
le Roi fon Maître, reconnu pour Roi de Pruffe par 
la République, ne prétendroit jamais, en tout 
ni en partie, à la propriété de la Province qu’elle 
poffede fous le nom de Pruffe Polonoife.

Ce Prince, qui diffimuloit fes vues ambitieufes 
fous les apparences de bienveillance pour la 
République , ordonna à fon Ambaffadeur en 
Pologne de faire voir au Prince Czartorinski & 
à fes amis, une lettre par laquelle le Roi l’in- 
formoit que le Prince Radzivil avoit envoyé 
Pac , Starofte de Ziolwo , à Berlin , pour y folli- 
citer du fecours. Mais bien loin de lui accorder 
une audience , Sa Majefté Pruflîenne lui avoit 
fait dire que le Prince , Vaivode de Wilna eut à 
profiter de fes avis , à fe conduire en paix & à 
être d’un même fentiment avec la République & 
avec les Magnats , qui étoient zélés pour le bien 
de leur Patrie. Pour mieux confirmer la démarche 
de fon Ambaffadeur, ce Souverain fit publier à 
Warfovie une fécondé lettre [22] qu’il écrivoit 
au Vaivode de Wilna, pour le blâmer de la 
témérité de fes entreprifes & s’exeufer de ce 
qu’il ne pouvoit pas le fecoqrir dans les circonf- 
tances préfentes.
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Pendant qu’à Warfovie le grand Maréchal de An. 1764, 
Lithuanie faifoit publier à fon de trompe qu’au­
cun habitant n’eût à louer fa maifon à aucun par­
ticulier pour la prochaine Diète d’élecfion, avant 
qu’on en eût fait la vifite ; le Prince Repnin , 
Miniftre Plénipotentiaire de la Cour de Péterf- 
bourg , partit pour Lomien, dans l’intention 
d’y établir un magafin pour les troupes Rufïès , 
qui étoient déjà paffées , de Kiovie dans la Po­
logne , au nombre de douze mille hommes. Les 
Diffidens , auxquels on vouloit faire jouer un 
rôle pour augmenter les troubles de ce Royaume, 
firent remettre par leurs Députés , aux Miniftres 
des Puiffances de leur Communion, un Mémoire, 
intitulé : Déduiïion ejffentielle des libertés de Re­
ligion , dont les Diffidens, les Luthériens & les 
Grecs ont jujle droit de jouir tant en Pologne quen 
Lithuanie.

Le terme fixé par les Univerfaux extraordinaires 
pour l’affemblée de la Diète générale de la Pruffe 
Polonoife étant expiré , quelques Sénateurs & les 
Officiers civils de cette Province,fe réunirent chez 
le Vaivode de Pomérélie, pour y dreffer un Mani- 
fefte dans lequel ils déclaroient qu’il n’avoit pas 
dépendu d’eux que la Diète générale fût tenue & 
quelle fe tînt encore dans le pays.

Dès que la Diète de Relation fut ouverte 
à Warfovie , le Comte Poniatowski , Grand

F ?
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Panetier du Duché de Lithuanie, & Szyblowsky , 
Porte-enfeigne & Nonce de cette Ville, rendirent 
compte à l’afïemblée de ce qui s’étoit paffé dans 
la Diète générale. Sur leur rapport on créa quarante 
Nonces, pour aflifter à la Diète d’éleâion & on 
leur permit d’en nommer d’autres, pour procéder, 
conjointement avec eux, au choix d’un Roi.

Cependant , trois mille Ruffes , arrivés de 
Lithuanie, prirent des cantonnemens dans les pe­
tites Villes & dans les Villages des environs de 
la Capitale. Dans les Diètes de Relation, qui fe 
tinrent à Cujavie, dans la grande Pologne, ou 
dans le diftriâ de d’Obrzin , il fut réfolu qu’au 
lieu d’affifter homme pour homme dans la pro­
chaine élection du Roi, on n’y admettroit que les 
Nonces de différens Palatinats,

Cette nouvelle maniéré de procéder à l’éleâion 
d’un Roi, étoit d’une exécution plus aifée & beau­
coup moins fujette aux inconvéniens. Suivant l’an­
cien ufage , les Nobles & tous ceux qui avoient 
droit de fuffrage, opinoient chacun féparément à la 
Diète fur le choix d’un Roi. Cela occafionnoit 
non-feulement beaucoup de lenteur, mais encore 
une infinité de délordres , qui dégénéraient ordi­
nairement en des débats très-férieux. En fuivant 
les décifions des Diètes de Relation & en faifant 
faire l’éleâion par les Nonces & par les Députés
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de chaque Palatinat & de chaque Diftriâ:, exclu- An. 17^4. 
fivement à tous autres , c’étoit le moyen de 
réunir les voix plus facilement , & de rendre 
l’efprit de parti & de diftention moins domi­
nant dans l’affemblée. Pour éviter toute en- 
treprife violente & pour appuyer plus furement 
l’éleâion , on avoit fait approcher de Warfovie 
un corps de trois mille Ruffes. Les troupes de 
divers Magnats s’y étoient réunies pour y main­
tenir la tranquillité.

Le démêlé dont on a déjà parlé plus haut, 
& qui étoit furvenu entre le Marquis de Paulmy 
& le Prince Primat , étant appaifé, la Cour de 
France ordonna à fon Réfident auprès de la Ré­
publique de fe retirer. Le Miniftre des affaires 
étrangères [ 23 ] fe plaignit de ce que le Primat 
de Pologne avoit manqué aux égards & au ref- 
peâ qu’il devoit au caraâere d’un Ambaffadeur 
de France. Le Réfident de France fit remettre 
auffi-tôt au Primat un fimple billet [24] pour 
l’avertir de fon départ.

Les Diètes de Relation ne fe terminèrent 
qu’avec effufion de fang. Le Miniftre Pléni­
potentiaire de Rufiie , 1* Ambaffadeur de cette 
Cour , celui de Pruffe & le Réfident de Sa 
Majefté Pruflienne eurent une conférence par­
ticulière avec le Prince Primat, à laquelle aifif* 

fl
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terent un grand nombre de Sénateurs, de prin­
cipaux Officiers de la République & plufieuis 
Nonces de différens Palatinats. Ils y expliquèrent 
les intentions de leurs Cours refpeéÜves fur la 
prochaine élection d’un Roi, & s’accordèrent à 
recommander , par un ordre exprès de leurs 
Souverains , le Comte Staniflas Poniatowski, 
comme digne du Trône. Ses qualités perfon- 
nelles , fon attachement à fa Patrie, fes allian­
ces avec les Maifons les plus puiffantes , & les 
Services fignalés que fes ancêtres avoient ren­
dus a la République, étoient les motifs qui en- 
gageoient à le préférer.

Le Prince Czartorinski, Palatin de Ruffie, grand 
Régimentaire de la Couronne & Alaréchal de la 
Confédération générale , d’accord avec le grand 
Chancelier de Lithuanie, fonfrere, témoigna pu­
bliquement combien il étoit fatisfait de cette 
déclaration. Ils fouhaiterent tous deux la Royau­
té à leur parent. Ils fupplierent le Primat d’ap­
puyer fa concurrence & reçurent des remer- 
cimens des Ambaffiadeurs, auxquels ils promirent 
de faire part des fentimens de leurs Cours à 
la prochaine Diète d’élection. Le Prince Pri­
mat s emprefla de remercier l’Impératrice de 
Ruffie & Sa MajeftéPruffienne de la juftice qu’elles 
rendoient a la République, en convenant qu’il 
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s’y trouvoit des fujets dignes de la gouverner. Il An. 17^4- 

s’étendit beaucoup fur le mérite du Comte Po­
niatowski & ajouta qu’il défiroit voir fes vœux 
& fes obligations , attachés à la dignité Pri­
matiale , s’accomplir par une élection libre & 
tranquille, telle qu’il plairoit à la Providence de 
déterminer.

Dans l’affiemblée du Sénat, qui fe tint à 
Warfovie pour l’éleétion des Nonces , le Comte 
Poniatowski, qui avoit été un des élus , pro­
nonça un difcours [ 27 ] dans lequel il détailla 
tout ce qui s’étoit paffé dans la Diète de Re­
lation.

Le Roi de Pruflè fatisfait de ce que dans 
la Diète générale , la République l’avoit reconnu 
Roi , dépêcha un courrier pour affurer les Sé­
nateurs [ 26 ] qu’il garderoit inviolablement les 
traités d’alliance & de paix qui avoient été faits 
entre fes ancêtres & la République , & qu’il 
rendroit à la Pologne tous les bons offices qui 
dépendroient de lui.

La confédération qui s’étoit formée dans la 
Pruffe Polonoife en conféquence d’un accom­
modement conclu entre le Vaivode de Pomé- 
rélie & les habitans du pays, ne put avoir fon 
effet, parce qu’il ne s’y étoit encore tenu au­
cune Diétine générale. Ce qu’il y eut de plus re-
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An. 1764. marquable dans cette confédération particulière, 
ceR que le Vaivode , qui s’en étoit déclaré 
Maréchal , confentit à la confédération géné­
rale de Pologne , quoique les habitans de la 
Pruffe Polonoife fuffent dans l’ufage de fe confé- 
dérer eux-mêmes, par un aéte , dans une adèm- 
blée convoquée à ce fujet. Les Villes de cette 
Province , comme co -États du pays , ne pre- 
noient jamais de part à aucune confédération 
& ne reconnoiflbient que le Roi pour leur Sou­
verain.

Un grand nombre de Seigneurs n’avoient ap­
prouvé , ni la derniere Diète de convocation , 
ni la Confédération générale. Les mécontens , 
effrayés du mauvais fuccès du grand Général 
de la Couronne & du Prince Radziwil , n’o- 
ferent rien entreprendre. Les Magnats , qui 
avoient contefte la validité de la Diète générale 
de convocation , s’y rendirent d’eux - mêmes ; 
les principaux points de difcorde , qui re- 
gnoient entre eux , étant réglés. On ne craignoit 
pas même que la prochaine éleâion fût traver­
se par des fciffions & des débats, parce qu’on de- 
voit y procéder Amplement , fans y admettre 
cette immenfe pluralité de voix ordinaires. 
Pour plus de fureté & pour éloigner tout efprit 
de parti qu’auroit pu former le liberum veto 3
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on devoit choifir des Affeflèurs du Tribunal gé­
néral de Capture , en vertu de la Conftitution de 
1683. Les Commiffaires de la République s’é­
tant déjà rendus à Cracovie , le Notaire de la 
Couronne partit pour cette Ville avec la clef des 
archives. A leur arrivée , les ornemens Royaux 
furent remis à l’Évêque de Culm. On ordonna 
que le paffage du pont fur la Wiftule fût libre 
pendant la tenue de la Diète , & que cette li­
berté feroit prorogée jufqu à deux femaines après 
la fin de la Diète.

Pour ne point contrevenir aux loix , qui 
défendent aux troupes étrangères d’approcher du 
camp d’éleéfion , les troupes Ruffes , qui étoient 
en Lithuanie & dans la Pruffe Polonoife , fe 
mirent en marche vers Warfovie. A mefure 
qu’elles arrivoient de leurs cantonnements, elles 
fe logeoient à trois ou quatre milles de cette 
Ville. Pendant que les troupes Ruffes campoient 
où elles pouvoient, les Régimens de la Cou­
ronne entrèrent dans le camp qui leur avoit été 
afligné ; ce qui faifoit efpérer que la prochaine 
Diète d’éleétion fe tiendroit avec autant de tran­
quillité , de concorde & de fuccès, que la der­
niere Diète générale de convocation.

Comme cette Diète devoit décider du fort 
de la Couronne de Pologne & des pays qui

An. 1764»



$2 Révolutions de Pologne,

An. 1764. en dépendent, les Régences de Thorn, d’Elbing, 
& de Dantzic , inftituerent un jour folemnel 
d’aâions de grâce , des jeûnes & des prières 
publiques pour la veille de fon ouverture , afin 
que toutes les Communautés Évangéliques im- 
ploraffent les bénédiétions du Ciel fur l’impor­
tante éleâion d’un nouveau Roi.

Livre second. 93

T; es États de la République s’étant afTemblés AN.1764. 

pour la tenue de la Diète d’éle&ion , élurent pour 
Maréchal de cette Diète le Comte Somowski , 
grand Notaire de Lithuanie. Dès qu’elle fut ou­
verte , on vit s’évanouir toutes les efpérances 
des partis oppolés , parce qu’ils ne pouvoient 
plus douter que le Comte Staniflas Poniatowski 
ne leur fût préiéré pour la Couronne de Po­
logne. Tous les efprits s’étoient déjà réunis en fa 
faveur ; les fulfrages lui étoient dévoués. Il ne lui 
manquoit que les formalités de l’éleâion pour 
le placer fur le Trône. On obferva même que 
dans un repas que l’AmbafTadeur de Berlin donna 
à la famille des Czartorinski & au Comte Ponia­
towski, ce Mimftre lui demanda fon portrait pour 
l’envoyer au Roi fon maître. Le Comte le lui 
promit en l’affurant qu’il défïroit beaucoup avoir 
celui de Sa Majefté Pruflîenne.

LIVRE SECOND.
De l’Élection de Stanislas-Auguste II, 

et de son Couronnement.
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L’Evêque de Culm , accompagné de l’Inten- 
dant de la Garde-robe, du grand Notaire de la 
Couronne , & efcorté de cent hommes de gardes 
à cheval de la République , fe rendit à Warfo- 
vie avec les ornements Royaux, qui confident 
en cinq Couronnes , dont la première fut don­
née par l’Empereur Othon à Boleflas premier , 
Roi de Pologne ; la fécondé eft celle de Louis, 
Roi de Hongrie ; la troifieme , celle de Sigif- 
mond , qui régnoit en même temps fur la Polo­
gne & fur la Suède ; la quatrième eft celle dont 
les Rois de Pologne ont coutume de fe ceindre 
le front , lorfqu’ils reçoivent la foi & l’homma­
ge des grands Valfaux du Royaume ; la cin­
quième eft celle de la Reine. Ces Couronnes 
étoient accompagnées d’autant de globes , de 
trois chaînes d’or & d’un fabre. Ces ornemens 
ayant été remis par le Prélat, furent dépofés au 
Château jufqu’au jour où l’on devoit en faire 
ufage.

Le Schopa , ou la Salle d’éleéiion, de vingt 
toifes de long fur huit de large , conftruit de 
planches & couvert de paille , étoit déjaTapifte 
intérieurement d’un drap écarlate. Cette falle, 
garnie en dedans de deux rangées de bancs & de 
trois en dehors, féparés par une cloifon , formoit 
un quarré capable de contenir deux mille 
perfonnes.

Livre second. py 
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Il ne fe paffoit point de jour que le Prince An. 1764. 
Primat, ne donnât audience aux Miniftres étran­
gers, à mefure qu'ils arrivoient des Diètes de 
Relation pour affifter à cette élection. Le nom­
bre prodigieux de monde, qui étoit venu pour 
affifter a cette Diète , la magnificence des do- 
meftiques , des chevaux & des équipages étoit 
incroyable , parce qu’il régnoit dans la Capitale 
une tranquillité & une fureté , qui faifoient hon­
neur aux foins de ceux qui les avoient procurées.

La Diète d’éleétion commença le vingt- 
fept d’Août , jour fixé pour fon ouverture. Le 
Prince Primat, accompagné des Sénateurs , des 
Miniftres & des Nonces , tant de Polognequede 
Lithuanie , fe rendit à l’Églife Collégiale de 
Saint-Jean, où l’Archevêque de Lemberg célé­
bra pontificalement la Meffe du Saint - Efprit. 
L’Evêque de Smolowsko, prononça enfuite un 
Sermon, dont le texte étoit, choijijjeç d entre 
vous le met leur qui vous plaife & place^-le fur le 
Trône. Ce difcours étant fini, le Primat, les Mi­
niftres & les Nonces fe rendirent au champ d’é- 
ledion, les uns dans le Schopa, & les autres dans 
l’enclos du champ. Au premier fignal que le Ma­
réchal de Lithuanie donna de fon bâton , chacun 
prit fa place. Le Prince Czartorinski, Général 
de Podolie , s’approcha du Schopa, pour rece­
voir la bénédiction de la main du Primat, comme
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Maréchal des Nonces à la dernîere Diète générale. 
Ce Prince ayant reçu les complimens de l’Af- 
femblée & les fouhaits qu’on lui fit pour un heu­
reux fuccès dans les féances prochaines , retourna 
au champ d’élection. Il aftigna aux Députés des 
Palatinats & des Diftrids , les places que chacun 
devoit y occuper félon fon rang ; enfuite on 
ouvrit la Diète par un difcours & on propofa 
l’éleâion d’un nouveau Maréchal.

A peine eut-il prononcé les derniers mots , 
qu’il s’éleva une difpute entre les Palatinats de 
Cracovie & de Pofnanie, pour favoir lequel des 
deux opineroit le premier. Mais le Prince Czar- 
torinski termina la coriteftation, en réglant que 
le Palatinat de Cracovie ne fouffriroit aucun pré­
judice dans le droit, qui lui appartenoit comme 
aux autres, de voter tour-à-tour. Le Palatinat 
de Pofnanie , ayant été requis de donner fes 
fuffrages , Gurowski , qui en étoit Nonce , pro­
pofa , pour cette fois feulement, de rendre inac­
tives les voix de ceux , qui actuellement pré- 
fents à la Diète , refuferoient de figner la con­
fédération générale & ne révoqueraient pas le ma- 
nifefte qui avoit été fait contre elle. Cette pro- 
pofition de Gurowski, avoit déjà été établie com­
me une condition effentielle, par plufieurs au­
tres Nonces de différens Palatinats & Diftriéh. 
Un d’entre eux remit à l’affemblée une lifte 

qui
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qui contenoit leurs fuffrages , & qui fit voir qu’ils An. 17641 
étoient généralement réunis en faveur de Solho- 
howski, grand Notaire de Lithuanie. Celui-ci en 
reçut auflitôt les complimens de félicitation.

Le lendemain, la même affemblée s’étant ren­
due au champ d’éleétion , le nouveau Maréchal 
prit en main le bâton , qui étoit la marque de 
fa dignité & chargea dix-huit Nonces de faire 
favoir fon éleâion au Sénat. Aufli-tôt les Séna­
teurs députèrent trois d’entr’eux pour féliciter les 
Nobles fur l’éleâion de leur Maréchal & pouè 
prier celui-ci de fe joindre au Sénat affemblé dans 
le Schopà.-

Le grand Maréchal de Lithuanie ayant dé­
claré qu’il confirmoit l’éledion du Maréchal de 
la Dicte, on pria les deux Etats d’examiner le^ 
matières ,■ fur lefquelles on devoit délibérefi 
Elles eurent pour objet la maniéré dont on éta­
blirait le Tribunal général de Capture, relative­
ment a la Diete aâuelle. Une circonftance par­
ticulière la diftingua de toutes les autres, en cë- 
qu une partie des Magnats, qui y comparurent j 
étoit vêtue à la Polonoife & l’autre à l’Allemande 
Cette nouveauté étoit contraire à l’ufage qui fâ 
pratiquoit dans les précédentes Dictes d’éle&ion 5 
où qui que ce fût, habillé en étranger, n’auroitofé 
fe pi éfentér $ fans courir le rifque d’être mis 
en pièces.

'Lame & g
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An. 1764. L’Ambafladeur de la Cour de Petersbourg
fe rendit aullî au champ d’éleâion & remit à la 
Diete deux Mémoires , l’un écrit en langue Po- 
lonoife & l’autre en langue Françoife , & dans 
lefquels l’Impératrice de Ruffie déclarait à l’Af- 
femblée quelle fouhaitoit voir le Comte Po­
niatowski , élevé au Trône de Pologne. Ce 
Comte qui avoit déjà eu diverfes conférences 
avec plufieurs Magnats & Sénateurs , auxquels il 
s’étoit recommandé , comme Candidat de la Cou­
ronne , fe retira vers le camp occupé par les 
Rulfes dans les environs de Warfovie. Il fe dé­
termina à y relier jufqu’à la proclamation d’un 
nouveau Roi.

Dès qu’on eut lit dans la Diete le projet fur 
la maniéré dont il feroit procédé à l’éleétion du 
Roi, laNobleffe nomma ceux de fes membres, 
qui dévoient faire partie du Tribunal de Capture 
& dont , fuivant l’ufage , les Maréchaux de la 
Diete dévoient être les Chefs. Il y fut encore 
queftion des Diffidens & de ceux qui fuivoient 
la Communion réformée. Sur la leéhire d’un 
fécond projet, concernant l’arrangement & la fu­
reté de l’éleâion , l’Affemblée générale arrêta 
qu’il feroit défendu fous de rigoureufes peines de 
tirer un feul coup de fufil pendant les féances. 
Elle fit lire les Edits qui avoient été rendus contre 
ceux, qui, dans leurs manifcftes, avoient pro~

tefté contre la préfente Diete ; elle déclara in- 
fuffifant le manifefte du Vaivode de Kiovie , 
enjoignit à l’inftigateur de la Couronne de cafter 
le manifefte de l’Évêque de Cracovie, & de fe- 
queftrer les revenus de fon Evêché. Le tems des 
audiences, qu’on devoit accorder dans le Schopa, 
aux Miniftres étrangers fut fixé ; le Lundi 4 
pour le Nonce du Pape ; le Mardi, pour le Mi­
niftre de RuTie J le Mercredi, pour l’Ambaffa* 
deur de Prude, & le Jeudi , pour les Députés 
du Duc de Courlande.

Ces Réglements étant faits , on lut les qua­
rante articles des pa^la concernât Cette leéhire 
occafionna de grandes difcuflions entre les Mem-- 
bres de 1 Aflemblée, qui convinrent enfin que! 
chaque Province nommerait un Commiflaire pouf 
l’examen de ces articles & qu’il en feroit fait rap^ 
port à la Diete pour avoir fon approbation. On 
infifta encore beaucoup fur l’habillement à la Po- 
lonoife , dont le Roi futur devoit être revêtù*. 
& dont il n’étoit fait aucune mention dans les 
pa^a. conventa» Les Lithuaniens ftipulerent que 
Sa Majefté Polonoife réfideroit alternativement 
en Pologne & dans leur Duché. A l’égard de 
1 habillement à la Polonoife , du futur Roi 
plufieurs Nonces déclarèrent qu’ils fe défiftoient- 
de cet article , & fouhaiterent qtfon déterminât 
le jour que le Roi feroit élû, En conféquenc®*

P a
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An. 1764. il fut arrêté que le Primat recueilleroit les fuf- 
frages le fix Jde Septembre, & que le Candidat 
élû feroit proclamé Roi le lendemain.

La veille de l’éle&ion les Nobles de onze Pa- 
latinats dénièrent par divifions, pour fe rendre 
au Schopa avec les Députés des autres Palati­
nats. Ils étoient précédés de leurs Chambellans ou 
du plus ancien des Nonces. Chacun de ces Nobles, 
un batavia ou bâton à la main, monté fur un che­
val harnaché à la Turque , ainfi que les autres 
Officiers des Palatinats, territoires & diftri&s, 
portoit l’enfeigne des différentes divifions, lef- 
quelles étoient fuivies d’un grand nombre de Sei­
gneurs & de Gentilshommes. Les Paladins de 
Rufîîe, d’Ironoclaw & de Podlachie, le grand 
Veneur de la Couronne , le Prince LubomirskL 
Général de l’avant-garde & plufieurs autres Sei­
gneurs au nombre de quatre-vingts , vêtus d’é­
carlate , marchoient à cheval devant leurs Pala­
tins. Le Prince Primat, de qui l’âge avancé, 
ne permettoit pas de monter à cheval , étoit 
aflis , fuivant les Loix, fur une efpèce de pa­
lanquin Chinois, très-riche & attelé à quatre 
Chevaux , dont les harnois étoient d’un ve­
lours verd.

A peine ce Prélat eut adreffe la parole aux 
Nonces , qui fe trouvèrent à l’extrémité du 
çhamp d’éledion , que ceux qui étoient pla­

cés à l'autre bout , s’écrièrent à haute voix, An. 1764 
Nous voulons le grand Panetier de l ithuanie. Qua­
tre Palatinats ayant tardé à répondre, le Prince 
Primat demanda au Palatin de Kiovie, quel Can­
didat il fouhaitoit pour Roi, celui que les autres 
veulent , répondit-il. Il faut donc le nommer à 
haute voix , dit le Primat ; alors le Palatin s’ex­
pliqua en nommant le grand Panetier de Li­
thuanie. A fon exemple le Palatin de Podolie 
& les deux autres fe déclarèrent en faveur du 
même Candidat.

Les Sénateurs, les Miniftres , les Nonces des 
autres Palatinats , Territoires & Diftricis , ren­
trèrent avec la Nobleffe, dans la Ville & dans 
leur camp. Ils y refterent jufqu’au lendemain , 
pour fe rendre de nouveau au Schopa, dans le mê­
me ordre qu’ils avoient paru la veille, à l’exception 
de plufieurs des premiers Officiers de chaque Pa- 
latinat qui n avoient pas leurs calques en tête. Un 
grand nombre des Chefs & des Nonces, parmi 
lefquels étoit le Prince Palatin de Ruflîe , n’ar- 
riverent qu’en caroffe. En entrant dans le Schopa, 
ce dernier leur recommanda le Comte Ponia­
towski ; il adreffa la parole à plufieurs Gentils­
hommes , & finit par les embraffer. Une heure 
après, & au fécond coup de Canon, le Candi­
dat recommandé fut proclamé Roi.

G 3
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On députa auflï-tôt le jeune Comte Wielo- 
polski, pour lui annoncer fon élection & le fé­
liciter de la part de la République fur fon avé * 
nement au Trône. Alors le nouveau Roi fe pré-, 
fenta à une fenêtre & on n’entendit plus que 
des cris de joie, qui répétoient continuellement , 
vive Staniflas Augufie.

Le Comte Poniatowski étoit de tous les com­
pétiteurs au Trône de Pologne , celui qui avoit 
réuni le plus grand nombre des Suffrages. Ce 
Seigneur, Chevalier de l’Ordre de l’Aigle blanc , 
un des Sénateurs du Royaume de Pologne, & 
grand Panetier de Lithuanie , defcend d’une 
ancienne & illuftre famille Polonoife , qui, de­
puis fix cens ans s’eft toujours maintenue dans 
un rang très-diftingué. Le Comte Staniflas Ponia­
towski , Caftellan de Cracovie, pere du nou­
veau Roi , & mort en 1762 , fut employé 
par Charles XII, Roi de Suède , dans les af­
faires les plus fecrettes & les plus importantes. 
Il époufala Princeffe Confiance, de la maifon 
de Czartorinski, dont eft né le Comte Ponia­
towski , un des concurrens au Trône. Ce Mo­
narque , qui réunit en fa perfonne toutes les qua­
lités éminentes que la naiffance, l’efprit & l’élo­
quence peuvent procurer , pofféde plufieurs lan- 
gués , a une connoiffance exaâe des mœurs des 
Pays qu’il a parcourus dans fes voyages, & mé”

Livre second. 103

rita en 175*7 , la confiance de fon Souverain, 
qui le revêtit du caradère d’Ambaffadeur auprès 
de la Cour de Petersbourg. Son frere, Cafimir, 
étoit grand Chambellan de la Couronne en 1764 , 
& fa fécondé fœur avoit époufé le Comte Bra- 
nicki, grand Maréchal.

Tant de titres joints aux recommandations de 
la Czarine & du Roi de Prufle , déterminèrent 
tous les Palatinats , affemblés dans le Schopa , 
à lui donner leurs fùffrages & à l’élire pour Roi. 
Il fut proclamé au bruit du Canon qui étoit 
vis-à-vis du Schopa, & de F Artillerie qu’on 
avoit mife le long de la Wiflule. On n’entendoit 
partout que les acclamations de vive Staniflas 
Augufie , Roi de Pologne, grandDuc de Lithuanie 
& la gloire de fa Nation.

Après fa proclamation , le nouveau Mo­
narque , monté fur un courfier fuperbe, fe 

pendit à FEglife de Saint-Jean, falua plufieurs 
fois, en paflant, la multitude qui s’étoit affemblée 
pour le voir, & lui témoigna par un gracieux 
fourire, combien il étoit fenfible aux démons­
trations de joie qu’il remarquoit de tous côtés.

Le Prince Primat avoit affuré tous les Etats affem- 
blés dans le Kolo, qu’il ne remettrait point au Roi 
le diplôme de fon élection, qu auparavant il ne 
fût muni des Sceaux des Armes de tous les Sé-
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nateurs, des Minières , de deux Nonces de cha* 
que Palatinat & Diftrid, & qu’il ne fût confinée 
par la fignature des Députés nommés à cet effet, 
Le nouveau Roi. ne prêta pas tout de fuite fon 
ferment fur les paiïa conventa, comme il étoît 
d’ufage ; mais dès que le diplôme fut revêtu de 
toutes les formalités néceffaires & qu’on l’eut re­
mis au Roi, Sa Majefté prêta le ferment ordinaire 
& figna de fa main les pabla conventa. Cette for­
malité ne fut pas plutôt remplie que le Prince 
Primat félicita de nouveau le Comte Poniatowski 
fur fon avènement au Trône , & lui recom-> 
manda de n’oublier jamais le ferment qu’il ve- 
noit de faire, s’il vouloit s’afïùrer de la fidélité 
du peuple.

Dans une audience que le Comte Potocki, 
Vaivode de Kiovie , & un des compétiteurs au 
Trône , obtint du nouveau Monarque , il lui dit ? 
” Puifque vous ne devez , Sire, votre élévation à 
?> aucune force humaine , mais que vous en êtes 
” redevable aux décrets de la Providence , je 
os prends Dieu à témoin de la foumiftion que je 

vous promets , tant pour moi en particulier , 
?o que pour ma famille en général, ainfi que de 
02 la fidélité & de l’obéiflance dans laquelle nous 
03 perfévérerons conftamment envers Votre Ma- 
□2 jeftç ”, Ayant continué & fini fa harangue 
Rs larmes aux yeux , R Rqî lui répondit ; ” De
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?» même que tout homme ejl régénéré par le Sa- 
sj crement de Baptême , de même aulji je vous 
?3 pardonne toute ojjenfe & vous ajjure de ma 
?3 bienveillance Royale «.

A peine Poniatowski étoit afiis fur le Trône, 
que la Ruflie & la Pruffe , qui prenoient beau­
coup de part aux griefs des Diflidens , lui fi­
rent préfenter un Mémoire [ 27 ]. Le R.oi de 
Pruffe , qui faifoit faire par fes Miniftres les 
plus grandes proteftations d’amitié a la Répu­
blique de Pologne , ordonna à fes troupes d’en­
lever & de conduire à Breflau, non-feulement 
les payfans, mais encore les foldats de 1 Éve- 

que de Pofnanie & du Prince Sulkowski. Il s ex- 
eufâ de cette irruption , en difant que ceux 
qu’il faifoit prendre ainfi n’étoient que des trans- \ 
fuges qui lui avoient defobei. Une entreprife 
de cette efpèce engagea le Roi de Pologne a 
envoyer le Prince Czartorinski vers Sa Ma­
jefté Pruffienne pour favoir quelles étoient les 
raiforis qui le portoient à faire entrer fes troupes 
dans la grande Pologne & a en enlever les ha- 
bitans.

Le Prince Primat , ayant fait part au Roi 
de Pruffe & à l’Impératrice de Ruflie de l’élec­
tion & de l’avénement du Comte Staniflas 
Augufte Poniatowski au Trône, Leurs Majeftés 
Pruflienne & Impériale adrefferçrit chacun un®
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An. 1764. Iettre £ 28 ] au Prélat pour lui marquer combien 
cette nouvelle leur avoit été agréable & combien 
les Polonois étoient heureux d’avoir fait un tel 
choix.

Avant de publier des Univerfaux [29] pour la 
convocation des Diètines antérieures à la Diète 
de couronnement, le meme Prélat,conformément 
aux délits du Roi, avoit déjà eu plufieurs con­
férences avec divers Magnats , pour établir dans 
le Royaume une forme de Gouvernement, qui 
fut plus fixe & plus certaine que celle qui exif- 
toit. fl eut enfuite une entrevue avec quelques 
Evêques fiar le prochain couronnement, dont la 
cérémonie devoit s’exécuter en préfence des Ec- 
clefiafliques des deux Religions principales.

Les Chefs de la confédération générale, réu­
nie à celle de Lithuanie , fupplierent Sa Majefté, 
en fa qualité actuelle de Roi de Pologne, de 
vouloir bien maintenir une confédération , à la­
quelle elle avoit confenticomme Nonce,pendant 
la Diète générale de convocation. Le Roi les 
remercia de la confiance qu’ils avoient en fa 
perfonne. Il les affura de fes difpofitions à exécu­
ter les ordonnances des États réunis & de fon 
empreftement à recouvrer le luftre qui rendoit 
autrefois la Nation Polonoife fi refpeéiable dans 
les Cours étrangères, & qui étoit aujourd’hui 
éclipfé par la difeorde.
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Les Nobles de la Prufie, qui dévoient en- AN.1764. 
trer en conférence à Dantzic, avec les Députés 
des trois principales Villes de la Province , priè­
rent auflî Sa Majefté qu’il lui plût donner à la 
Diète générale du Pays la confiftance dont elle 
avoir befoin. Ils defiroient terminer les différens 
qui la divifoient, afin de fe foumettre d’un com­
mun accord à l’obéiftançe de fon Souverain & 
de s’aflùrer des prérogatives & des libertés , dont 
la Province étoit en poffeffion. Le Roi le leur 
promit en les affûtant qu’ils feroient contents de 
fon Gouvernement.

Comme la clémence eft une des vertus qui 
honore le plus un Souverain, furtout lorfqu’il 
n’eft pas encore bien affermi fur fon Trône, le 
Comte Potocki, grand Maître de l’Artillerie de 
Lithuanie, obtint de Sa Majefté la grâce de la 
Comtefte Kofiakowska, fa fœur , Caftellanne 
de Kamin. Elle avoit contribué par fes dé­
marches à la confédération de Haliez , compo- 
fée de mécontens, & que trois mille hom­
mes de troupes Rufies , envoyés par le Roi, 
mirent à la raifon. Pour mettre le comble à fes 
bienfaits le Roi fit remettre au Comte, Potocki 
qui fe préparoit à partir pour annoncer dans fon 
Palatinat les bontés du nouveau Monarque, la 
copie d’un manifefte fait à Lemberg par la famille , 
de ce Comte, contre la validité de l’éleétion ^uon 
venoit de faire,
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An. i 764. Staniflas Augufte, dont l’afFabilité charmoit tout 
le monde, déclara publiquement qu’il feroit accef- 
fible aux perfonnes de tout rang , aux Nobles 
comme aux roturiers ,& que chacun pourroit li­
brement lui parler fans lui faire de compliment. 
Il chargea même les Gentilshommes de fa Cham­
bre d’écrire les noms de tous ceux qui deman- 
deroient audience, & de les lui préfenter les uns 
après les autres. Les Députés du Magiftrat de War- 
fovie ayant été admis à lui baifer la main , il 
leur fit entendre qu’ils vouvoient fe difpenfer de 
fe mettre en frais à l’occafion du prochain couron­
nement : mais comme ils infifterent, auprès du 
Prince Primat, & de quelques Sénateurs , pour 
obtenir de témoigner leur zèle ce jour là , par 
des marques publiques d’allégreffe , Sa Majefté 
confentit à leurs volontés. En conféquence de 
cette permiffion , les arcs de triomphe , les feux 
d’artifice, les illuminations & les concerts , de­
vinrent pour eux des lignes de joie d’autant 
plus fenlibles , que pendant la durée de l’inter­
règne , on ne les avoit chargés d’aucune impofi- 
tion extraordinaire.

Quoique ce nouveau Souverain eût droit de 
punir ceux qui s’étoient déclarés ouvertement 
fes ennemis , il voulut bien les recevoir en grâce 
pendant tout le tems qu’il leur avoit fixé pour 
fe rendre auprès de lui. A fon exemple, la con-» 
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fédération réunie de Lithuanie , fomma par un An. 1764. 
de fes décrets le Prince Radziwil, Vaivode de 
.Wilna , de revenir en Pologne dans le terme d’un 
mois. On lui promit que s’il fe foumettoit au Roi, 
il rentreroit fans aucun obftacle dans la poffeirion 
de fes biens.

L’Evêque de Cracovie & le Référendaire de la 
Couronne étant venus réitérer leur foumiflion au 
Roi, le Comte Branicki, Caftellan de Cracovie 
& grand Général de la Couronne , fit préfenter 
à Sa Majefté , par le Juge de Premiflaw , un aâe 
de rétractation du manifefte qu’il avoit publié 
contré la Diète générale de convocation. Après 
avoir reçu gracieufement le député de ce Comte, 
Sa Majefté Polonoife lui renvoya fa rétractation, 
comme étant inacceptable , tant pour les condi­
tions , que pour l’ambiguité des termes dans lef- 
quels elle étoit conçue. L’envoyé du Caftellan 
obtint du Roi quelque délai pour lui en pro­
duire une autre plus formelle. Mais la fécondé 
rétractation n’étant pas mieux motivée que la pre­
mière , l’envoyé fe retira auprès du Caftellan. 
Celui ci reçut bientôt la vifite du grand Gé­
néral de Lithuanie qui lui perfuada de recon- 
noître purement & fimplement le nouveau Roi 
pour fon légitime Souverain.

Dès que Sa Majefté eut reçu le diplôme de fon 
éledion & quelle eut prêté ferment fur la capitu-
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An. 17^4. htion Royale, elle fit un difcours [30] dans 
lequel elle manifefta fes fentimens.

L’ouverture de la Diète générale de la PrufTe 
Polonoife, fe fit a Graudentz , pour nommer des 
Nonces &pour délibérer fur les infirudions qu’on 
donnerait à ceux qu’on enverrait à la prochaine 
Diète de couronnement. Il s’agiffoit d’y maintenir 
les droits & les libertés de cette Province. Dans 
cette même Diète on procéda à l’éleétion des Non­
ces & on débatit avec tant de chaleur l’article des 
Diflidens,que dans les inftruétions qu’on donna aux 
Nonces, on inféra que les Proteftans de la PrufTe 
Polonoife feraient confervés dans la jouifTance de 
leurs droits, fuivant la teneur du traité d’Oliva»

Le réfultat des conférences de cette Diète fut J 
^ue les Pays & les Villes s’uniraient pouf le main­
tien & la défenfe du Roi, ainfi que pour la con- 
fervation de la tranquillité publique ; que quoi­
que la Diète générale de la Province n’eût pas 
été tenue, qu’on n’eût envoyé aucun Député à 
Warfovie avec plein pouvoir d’y élire un Roi 
St que chaque Gentilshomme eût droit de fuffrage, 
on reconnoîtroit néanmoins pour cette fois l’é- 
leétion valide. La confédération générale du 
Royaume ayant été principalement formée pour 
appuyer la libre éleétion du Roi & pour main­
tenir la tranquillité publique , le pays & les 
Villes de PrufTe confentoieut pour çes deux points 
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à la confédération générale , fous la condition An, 1764. 
exprefTe que ce confentement ne porterait aucun 
préjudice à leurs droits & à leurs libertés. On ne 
pouvoit donc rien conclure en Pologne au pré­
judice de la PrufTe , ni créer fur elle a autre Ju- 
ridiélion que celle qui eft établie dans la Pro­
vince. Le droit de naturalifation y étoit afle&é 
à la perfonne des Evêques de Cujavie & de Culm* 
Chaque troifiéme Diète générale du Pays de- 
voit fe tenir dans la Ville de Meve. Pour pré­
venir les feflions de la Diète générale , le Maré­
chal devoit être élû à la pluralité des fuffrages. 
Les conditions portoient encore, que la Diète 
n’ayant pu avoir lieu au jour fixé , ferait renfile 
aux autres jours & que les Députés, qui étoient 
actuellement élus, y feraient reconnus pour lé­
gitimes. Dans le Palatinat de Marienbourg , per­
fonne ne devoit avoir de voix a 1 éleétion des 
Députés & des Nonces , fans être pofTefleur de 
biens fonds & fans en avoir même en Pruflè. 
L’éleétion des Députés & du Alaréchal du Tri­
bunal dans le Palatinat de Culm devoit avoir 
lieu par la pluralité des voix, comme dans ceux 
de Marienbourg & de Pomérélie. La Noblefle 
témoigna fes humbles fourmilions. au Roi, fes 
refpects au Prince Primat & fon eftime particu- , 
liere au Prince Czartorinski ,. Maréchal de la 
Confédération générale» On fupplia Sa Majefté
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An. 1763- au nom de ja province de vouloir bien la réta­
blir & la confirmer dans tous fes droits , fe^ 
libertés & privilèges , -& d’abolir l’ufage de te: if 
les foires pendant les Dimanches & les Fêtes* 
Les Diètines des autres Palatinats fe terminèrent 
également à la pluralité des voix & aucune ne 
fut interrompue que par quelque confédération 
particulière.

A l'ouverture de la Diète de couronnement, 
le Roi prononça un difcours [31] en préfencé 
des États de la République, dans lequel il fit 
l’éloge de ceux à qui il avoit accordé les pre* 
mieres dignités du Royaume. Le Prince Primat 
écrivit enfuite au grand Vffir pour faire favoir à la 
Porte l’éledion du nouveau Roi [32].

Le jour fixé pour le couronnement du Roi, le 
Clergé & les Sénateurs Eccléfiaftiques en habits 
de Cour, furent prendre Sa Majefté au Palais 
pour la conduire à l’Eglife. Elle s’y rendit 
fous un magnifique dais ,. foutenu par fix Caf- 
tellans & précédé des troupes de la Répu­
blique , des Porte -Enfeigne & des Porte- 
Épée de Pologne & de Lithuanie , ainfi que 
du Maréchal du grand Duché , accompagné 
du Sénat & de la Nobleffe. Le Roi, vêtu d’une 
tobe richement brodée en argent & travaillée 
en forme d’armure, la tête couverte d’un caf- 
que füïmonté d’un plumet blanc, les épaules 

garnies
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garnies d’un manteau traînant brodé de même 
que la robe , étoit précédé des Vaivodes dePof- 
nanie, de Sendomir & du Caftellan de Wilda, 
lefquels portoient, fur des couffins fort riches, 
les marques de la Royauté , qui confiftoient dans 
la Couronne, le Sceptre & le globe.

Dès que Sa Majefté fut parvenue au pied du 
grand Autel , le Prince Primat commença la cé­
rémonie du Couronnement & du Sacre , après 
laquelle il cria , vive le Roi,

Cette cérémonie étant finie , le Roi revêtu 
d’un manteau couleur de pourpre, garni d’her­
mine en-dedans & en-dehors, fut fe placer fur 
un Trône , où, le front ceint du Diadème & 
le Sceptre à la main , il entendit le fermon. Il 
fut reconduit enfuite au Palais avec le même 
cortège & dans le même ordre qu’avant fon 
couronnement. Il y reçut les vœux des Séna­
teurs , des Miniftres étrangers & de la principale 
Nobleffe.

Le lendemain de fon couronnement, Sa Ma­
jefté reçut, avec beaucoup de pompe , le fer­
ment de fidélité que lui prêtèrent les Membres 
de la Régence & les Députés des principales 
Villes du Royaume. On répandit enfuite les 
médailles , qui avoient été frappées à cette oc- 
cafion. Les Ambaffadeurs de Ruffie & de Pruffe

AK.1764.

Tome I,
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An. 1764. ]es Miniftres des Cours de Londres & de Co­
penhague , réitérèrent leurs inftances en fa­
veur des Dillidens , ou Proteftans du Royaume. 
Ils eurent fur cet objet plufieurs contérences avec 
le Prince Primat, en préfence de plufieurs Séna­
teurs & des Nonces de différons Palatinats.

Les actes de Souveraineté de Sa Majefté Po- 
lonoife commencèrent par conférer le Palatinat 
de Wilda au Comte Oginski ; le Notariat mili­
taire de Lithuanie à Pomowski, Starofte de Meifi 
law ; la place de Caftellan de Samogitie au Comte 
Flemming, grand Tréforier de Lithuanie, auquel 
elle accorda aufli l’expeâative de Starofte de la 
Province. Le Roi nomma encore à plufieurs 
autres dignités , tant dans le Royaume de Po­
logne que dans le Duché de Lithuanie. Après 
cette promotion , il déclara qu’il ne confirme- 
roit aucun privilège qu’au préalable il n’eùt été 
examiné & reconnu dans chaque Ville par la 
commifiion établie de fon autorité.

Les affaires économiques ayant été toutes ré­
glées à la pluralité des fuffrages, dans la Diète 
de couronnement on s’occupa des titres de No- 
bleffe & des oélrois du droit d’Indigenat, qui 
fut accordé à plufieurs particuliers. On impofa 
un nouveau péage fur la Province de PrufTe, 
& on délibéra fur les arrangemens néceilàires 
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qu’il y avoit à prendre dans divers Palatinats* A».1^4. 
On fit publier un réglement général pour être 
fuivi en matière de procédure, La feule Pro­
vince de PrufTe obtint de fe gouverner par fes 
propres loix. Les Évêques de Pofnanie & de 

Kaminiek furent fatisfaits fur leurs inftances , & 
il fut permis aux Vaivodes de Volhinie, de Po- 
laquie , de Marienbourg & de Minski, de voya­
ger hors du Royaume. Le titre de Prince fut 
accordé à perpétuité, aux trois Comtes Ponia­
towski , freres du Roi. Sa Majefté fenfible à cette 
faveur en fit fes remercimens au corps de la No- 
blefTe , des Sénateurs & des Nonces.

Le Roi prit fur lui de convenir avec la Cour 
de Drefde des prétentions de la Maifbn Éleélo- 
rale de Saxe, & pour les réglemens des limites 
entre la Rufiie & la Pologne , il fut décidé qu on 
renouvelleroit le traité Grzumulkowski. En con- 
féquence on devoit nommer des CommifTaireS 
pour applanir les difficultés, &■ pour entrer en 
négociation fur une nouvelle alliance avec la 
Ruille. On renvoyoit à la prochaine Diète géné­
rale , le foin de mettre tout en régie, de nommer 
des Commiflàires pour terminer les difputes des 
limites entre les fujets des Provinces du Royaume 
& ceux des États voifins de Sa Majefté Pruf* 
fienne. L’ordre Équeftre demanda le renvoi des

Ih
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An. 1764. troupes étrangères. Le Roi approuva la demande 
& ordonna à fon Chancelier d’aflurer la No- 
blefie que l’Impératrice de Ruflie avoit déjà en­
voyé des ordres à fes Généraux pour évacuer le 
Royaume. Sur le vif intérêt que quelques Cours 
de l’Europe paroifToient prendre à la condition 
préfente des Diftîdens du Royaume, le Prince Pri­
mat décida feul la queftion , & dit qu’il falloit fe 
conformer fur cet article à ce qui avoit été pré­
cédemment réglé dans la Diète générale de con­
vocation & confirmé par les paiïa conventa. II 
rejetta les propofitions des Évêques de l’Églife 
Grecque, qui follicitoient le droit de féance dans 

 le Sénat.
An. 1765. Le Prince héréditaire de Courlande , s’étant 

préfenté au pied du Trône , reçut de Sa Ma- 
jefté Polonoife l’inveftiture des Duchés de Cour- 
lande & de Semigalle , au nom du Duc , fon 
pere. Le Prince de Radziwil, n’ayant pas voulu 
profiter de la grâce que le Roi avoit accordée 
à fes ennemis & fe foumettre dans le tems pres­
crit , le Comte Oginski fut prendre pofTeflion 
du Palais & de tous les biens qui appartenoient à 
ce Prince.

Après avoir renvoyé à Cracovie les marques 
de Souveraineté , qui avoient fervi à l’éle&ion & 
au couronnement du Roi, on fit un changement 
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général dans les poftes du Royaume. On accorda An. 705. 
à Sa Majefté ledroit de nommer les Dire&gursdes 
bureaux , & on établit que chaque Magnat, cha­
que Gentilhomme & chaque Eccléfiaftique , fans 
exception & diftindion , feroit obligé de payer 
les ports des lettres étrangères à leur adreffe, & 
cela conformément à la taxe convenue dans un 
Univerfalparticulier, qui feroit rendupublicaprès 
avoir été émané de l’autorité Royale.

Pour mieux affurer le Duché de Courlande au 
Prince , à qui Sa Majefté venoit d’en accorder 
l’inveftiture , les Maréchaux de la Couronne 
& ceux de Lithuanie , examinèrent les dé­
marches du Plénipotentiaire de Courlande, qui 
avoit protefté contre la nouvelle inveftiture. Le 
Plénipotentiaire, nommé Heking, fut condamné 
à un an & fix femaines de prifon , & fa protefta- 
tion à être brûlée publiquement par l’exécuteur 
de la Juftice.

Comme les loix veulent qu’on tienne conf- 
tamment à Rome un Miniftre féculier, le Ror 
demanda au Sénat quel feroit l’AmbalTadeur qu’on 
enverroit au Souverain Pontife. Il propofa en 
même tems qu’on réglât les appointemens des 
Ambafladeurs & parut defirer que leur entre­
tien fût afiigné fur le tréfor Royal. Le Cler­
gé devant être compris dans tous ces frais , le

h3
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An.ï7^- Prince Primat & les autres Évêques fupplierent 
le Roi de vouloir bien les en difpenfer : Sa 
Majefté y confentit. On régla enfuite qu’on 
accorderoit à l’Ambaiîàdeur , défigné pour 
Rome , quinze cents ducats fur la Tréforerie 
de la Couronne & cinq cents fur celle de Li­
thuanie, &à celui qui feroit deftiné pour Berlin, 
fix cents foixante-fix ducats fur l’épargne du 
grand Duché. L’Ambailàdeur de Petersbourg, 
avoit mille ducats , & cinq cents fur l’une & l’au­
tre des Tréforeries de la Couronne & de Lithua­
nie, & celui qu’on enverroit à la Porte Otto­
mane , fix mille ducats d’entretien , dont deux 
mille fur le tréfor de la Couronne & quatre mille 
fur celui de Lithuanie, à condition qu’il y refi- 
deroit pendant un an. Quand au Réfident à la 
Cour de Rome , il fut convenu de ne lui don­
ner que fix cents ducats, dont quatre cents feraient 
pris fur les finances de la Couronne & deux cents 
fur celles de Lithuanie , puifque les Évêques du 
Royaume étoient difpenfés de fournir aux frais 
nécçiTaires qu’il y devoit faire.

On publia en même tems à Warfovie, qu’au­
cun Juif ne pourrait déformais s’arrêter en 
cette Capitale , & y faire aucun négoce. On 
exceptoit néanmoins ceux de cette Nation qui 
par les certificats des Sinagogues auxquelles ils
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appartenoient, prouvoient qu’ils y étoient venus , An. 176/. 
non pour raifon de commerce , mais par necef- 
fité d’arrangemens d’affaires avec les Commiffaires

de la Tréforerie.
Le prix des vivres augmentant tous les jours 

8c les ouvriers étant obligés de faire payer leur 
falaire à proportion , le grand Maréchal enjoi­
gnit au Magiftrat de Police de rendre une Ordon­
nance , qui fixât le gain journalier des gens de 
métier & le prix desjdenrées. Et afin que perfonne 
ne pût exiger au-delà de ce qui avoit été taxé , il 
fit pofer des détachemens de troupes dans les 
places & dans les marchés publics , pour y empê­
cher tout défordre & pour qu’on ne contrevînt 
pas à une Ordonnance fi fage.

Dès que la Commifiion de la Tréforerie fut 
ouverte , on établit une taxe générale de deux 
pour cent fur les productions du Royaume, 
qui fe débitoient dans fon enceinte , & dix 
fur celles qui en fortiroient ; quatre pour cent 
fur les marchandifes étrangères, dont le Royau­
me ne pouvoit fe paffer, & huit fur celles qui 
lui étoient moins néceffaires. On exigea douze 
pour cent fur les effets de luxe , tels que les étoffes 
riches ,les vêtemens brodés, les joyaux & toute 
efpèce de marchandife de galanterie, fans que 
perfonne pût être exempt de ce droit. Le pro-
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Aw.17^. duit de ia première claffe , c’eft-à-dire, des droits 
de confommation & d’importation des produc­
tions du Royaume , devoit être partagé par moi­
tié entre la République & le Roi, & Sa Majefté 
n’avoit qu’un quart dans le produit des autres 
impolitions.

Cette Commiffion férieufement occupée de 
l’augmentation des revenus publics, chargeal’Inf- 
tigateur de la Couronne de fommer tous ceux qui 
avoient quelque droit à prétendre à la Douane , 
foit à titre d’ancienne coutume , ou en vertu de 
quelques prérogatives, d’y renoncer abfolument. 
Quand aux Douanes, qui étoient utiles au pu­
blic , qui pouvoient exifter fans gêner le com­
merce & qui tournoient au profit de la Tréfo- 
xerie, il fut convenu qu’on les conferveroit, en 
afllgnant des rentes annuelles , payables fur le 
Tréfor de la Couronne, à ceux qui avoient des 
droits inconteftables fur ces fortes de Fermes 
particulières. Par ce nouvel arrangement, la 
ville de Cracovie fe défifta de la liberté quelle 
avoit d établir des Douanes, dont elle jouifibit 
par les conceffions’ du Souverain, en caffant & 
annullant toutes les impofitions qui étoient à la 
charge du peuple. La Commiflîon conferva feu­
lement & autorifa, par un de fes Édits, le péage 
des ponts de bois & de pierre.
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Malgré les plus fages précautions les vivres 
devenoient chaque jour plus rares dans la Ca­
pitale ; pour remédier à ce mal effrayant le grand 
Maréchal de la Couronne fit publier qu il feroit 
permis à chacun d’y introduire toute efpèce de 
provifion de bouche , fans payer aucun droit 
d’entrée. Quelques voitures chargées pour 1 u- 
fage des troupes de la Maifon du Roi, étant en­
trées fans que les Commis de la Douane vou- 
luffent les vifiter , ni recevoir les droits qui étoient 
dus , Sa Majefté ordonna que les prépofés à ce 
bureau vifitaffent fes voitures & perçuffent les 
droits ordinaires.

Le Roi de Pruffe, n’approuva point que les 
États de la République euffent impofé une taxe, 
qui influoit fur les Provinces de fon Royaume. En 
conféquence il ordonna a Ion Réfident a Warfo- 
vie , de remettre à la Cour un mémoire [ 3 3 ] a 
où il fe plaignoit de cet a&e de Souveraineté , 
parce qu’il n’y avoit pas confenti & qu’il avoit 
des droits qui s’y oppofoient en vertu de cer­
tains traités conclus entre ces deux États. On 
peut voir dans les pièces juftificatives que ce mé­
moire du Roi de Pruffe n’étoit qu’une véritable 
querelle d’Allemand.

Il fe répandit en Pologne une fi grande quan­
tité de monnoie de mauvais alloi que la Commif-
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fion du grand Maréchal de la Couronne fe vit 
obligée d’avertir le public, par un Univerfal , 
de ne recevoir en payement aucune efpèce des 
différentes fortes de monnoies , qui n’avoient 
pas la valeur intrinfeque, déterminée par l’or­
donnance du grand Tréforier de la Couronne. 
Pour prévenir un appauvriffement ultérieur dans 
ce Royaume, les Commiffaires de la Tréforerie 
furent obligés de faire une nouvelle réduélion , 
non-feulement des nouvelles efpèces, mais en­
core de celles qui avoient déjà été réduites. On 
ordonna aux commis des Douanes , fous la peine 
d’être privés de leurs emplois , de vifiter défor­
mais toutes les voitures fans excepter même les 
chaifes de polie , & de confifquer les monnoies, 
dont elles pourraient être chargées en contraven­
tion des Ordonnances,

Le Roi de Pologne , toujours attentif à prof- 
crire le luxe de fes États & tout ce qui pou­

voir déranger les facultés de fes fujets, bannit 
aufli tous les jeux de cartes & de hazard. Un 
jour qu’il honora de fa vifite le Vaivode de Ruflïe, 
il apperçut dans l’antichambre un Cavalier riche­
ment vêtu. Le Roi, furpris de cette magni­
ficence au préjudice des Édits contre le luxe , 
lui demanda pourquoi il portoit un habit fi fu- 
perbe. C’efl: pour faire honneur à mon Souve-
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rain, répliqua le Cavalier : Vous vous trompe^ , AN.iySf. 
dit le Monarque , ces habits de parade , fujfent- 
ils encore plus précieux , feront toujours de peu 
de valeur parmi les vrais Polonois , parce qu’ils ap- 
pauvrijfent la Patrie &r enrichijjent l’Étranger. Dif- 
tinguons-nous par le courage, la prudence & la fa- 
gef è, nous nous rendrons dignes de ’flime& du 
refpeft des autres Nations. Comme Roi, je m’habille 

Jîmplement pour extirper, par mon exemple, un 
luxe qui ne s’eft que trop enraciné dans ce Royaume.
Qn s’en trouvera bien , lorsqu’à mon imitation, au 
lieu de porter des habits galonnés , chacun évitera 
une orientation vaine & /uperfue.

Cependant le Comte Branicki refufoit opi- 
jiiâtrément de fe foumettre au Roi. Il entrete- 
noit, quoique prifonnier , des correfpondan- 
ces dans les Cours étrangères. On arrêta à Ka- 
minieck, un courier, venant de Turquie & char­
gé de dépêches en chiffres , pour être remifes à ce 
Seigneur détenu dans les prifons de Warfovie. 
Quelque peine qu’on fe donnât pour déchiffrer 
ces dépêches , il ne fut pas poflîble de les lire. Le 
Roi fe détermina à écrire au grand Général de la 
Couronne , pour l’engager à fe foumettre au plu­
tôt & à l’informer de fa correfpondance avec la 
Porte Ottomane, qui avoit conçu des idées dé- 
favantageufes contre Sa Majefté Polonoife & 
l’Impératrice de Ruflie.
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Le Roi defirant connoître le nombre de fes 
/ujets , ordonna un dénombrement général, des 
habitans , tant de Pologne que de Lithuanie , & 
de toute religion, Catholiques Romains , Grecs, 
Luthériens , Réformés , Memnonites , Juifs & 
Tartares. Il ordonna au grand Inftigateur de la 
Couronne d inférer dans les aâes une proteftation 
oppofée à celle que la Province de Pruffe avoit 
réitérée contre le péage général.

Le Roi de Pruffe s’apperçut bien-tôt qu’on 
n’avoit fait aucune attention à fes repréfentations 
fur l’établiffement des nouvelles Douanes. Il en 
établit une à Marienverder, pour nuire à fon tour 
aux États de la République. La Commiffion de 

Pologne, qui continuoit toujours de faire exé­
cuter fes Ordonnances , relativement aux nou­
velles impofitions , en publia une nouvelle fur le 
luxe exceffif des perfonnes des deux fexes. La 
meme Commiffion fit un réglement fur la qua­
lité de leurs habits, publia une taxe fur toutes les 
marchandifes en général, & prefcrivit le falaire 
des artilans & des ouvriers.

Le jour de Saint-Staniflas , Patron du Roi, 
Sa Majefté inftitua un nouvel Ordre Êqueftre , 
qui porte le nom de ce Saint, créa plufieurs Che­
valiers & leur fit 1 honneur de les admettre à fa 
table. Outre les Nobles de la première clafîè 5
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qui furent créés Chevaliers , le jour de l’infti— An. 17^5. 
tution de l’Ordre , le Roi y admit quelques 
jours après des Caftellans & des Staroftes. Les 
marques de cet Ordre font un ruban ponceau , 
bordé de blanc , que les Chevaliers portent de 
droite à gauche, & auquel pend une croix d’or 
émaillée en rouge ; fur chaque face de la mé­
daille paroît l’aigle blanc de Pologne , dont le 
milieu, décoré d’une croix verte , repréfente d’un 
côté l’effigie duPatronde l’Ordre en habits Pon­
tificaux , & de l’autre le nom du Roi en chiffre.
L’étoile de l’Ordre, que les Chevaliers portent à la 
boutonnière gauche eft d’argent; elle eft garnie d’un 
cercle d’or au milieu & entourée d’une guirlande 
de couleur verte , fur laquelle font ces mots, 
prœmiando excitât ; le tout eft enchaffé dans une 
lame d’argent, où l’on voit l’effigie du Monarque 
en couleur rouge.

Après l’inftitutionde cet Ordre,Staniflas Augufte 
ordonna que, fans tirer à conféquence , les petites 
Villes de Provinces lui prêteroient foi & hommage 
d’une maniéré particulière , c’eft-à-dire , qu’elles 
prêteroient le ferment de fidélité entre les mains 
du Commiffaire que Sa Majefté nommeroit pour 
cet effet.

Pendant les fréquentes conférences qu’on eut 
avec le Miniftre de Pruffe , les Commiflàires de 
laTréforerie fupprimerent plufieurs Douanes par-
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ticulieres , qui avoient été ufurpées par différents 
Staroftes & défaprouvées par la Diète générale 
de convocation. En dédommagement de la pertç 
de ce revenu , ils leur affignerent une penfion 
viagère fur le Tréfor de la Couronne.

Dans une audience que le Réfidentde la Cour 
de Berlin eut de Sa Majefté Polonoife , il lui 
déclara, de la part du Roi fon Maître , qu’en con- 
fideration de la bonne amitié qui régnoit entre 
le Chef& la République de Pologne, Sa Majefté 
Pruffienne avoit donné l’ordre de fufpendre la per­
ception des droits de la Douane établie à Ma- 
rienverder, & qu il le flattoitque cette importante 
affaire fe termineroit a 1 amiable & à la fatisfaéiion » 
des deux parties.

Le Comte Zamoiski , grand Général de la 
Couronne, ouvrit les Tribunaux affefforiaux, & 
parla long-tems [34] des qualités néceffaires à 
un bon Juge. Sur la demande de la Commiffion, 
Royale des Monnoies , le Tribunal fit lignifier 
aux acheteurs g argent , & furtout aux Juifs, 
qui fondoient & affinoient ce métal dans l’en- 
cemte de la Ville , au nfque d’y mettre le feu, 
de s’abftenir d’un pareil travail, fous peine d’être 
punis rigoureufement , & de porter leurs lin­
gots a 1 Hôtel des Monnoies, pour y être affi­
nés en fureté»
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Quoique le Réfident de Pruffe à Warfovie eût An,ï/^ 

préfenté au grand Chancelier un mémoire de là 
Cour , relatif à la fuppreffion de la Douane, qui 
avoit été établie près de Marienverder, les Com- 
miffaires delà Tréforerie de la Couronne envoyè­
rent plufieurs perfonnes dans divers Dilkids de 
la Pruffe Polonoife pour y recevoir les droits 
fur les chevaux , qu’on y achetoit en tems de 
foire. Ces droits étoient de huit florins pour 
chaque cheval ; la moitié étoit payée par l’a­
cheteur & l’autre par le vendeur.

L’établiffement de ces Douanes faifoit naître 
fouvent des difputes entre les Cours de Berlin & de 
Warfovie; pour y remédier le Roi de Pologne 
donna ordre à l’Evêque de Cujavie de nouer des 
conférences, pendant le féjour qu’il feroit à Dant- 
zic, avec les Etats de la Pruffe Polonoife, au fujet 
de la Douane établie fur cette Province au pré­
judice de fes droits. Il lui recommanda fur-tout de 
traiter cette matière avec beaucoup de ménage­
ment. Ce Prélat, s’étant aftemblé avec les Députés 
des Confeils des Villes de la Province , convint 
qu’en attendant l’abrogation des décrets , rendus 
dans la derniere Diète de la République au 
défavantage des droits & des libertés de laPruflè, 
on renverroit la difcuflion de cette affaire à la 
prochaine Diète générale.



L’Évêque de Mahilow, fut le feul de tous 
les Prélats de l’Eglife Grecque , qui obtint 
une audience de Sa Majefté Polonoife. Il lui 
préfenta une lettre de la Czarine dans laquelle 
Sa Majefté Impériale déclaroit combien elle fou- 
haîtoit que les Évêques , les Églifes & les liber­
tés de cette Communion , dont il ne reftoit plus 
en Pologne qu’environ cent cinquante familles, 
y fufîènt rétablis & confirmés. Dans le même 
tems , le Tribunal de la grande Pologne , établi 
à Pofnanie, rendit un décret qui accordoit une 
liberté entière aux Luthériens de VObfeme, Leur 
Églife avoit été fermée depuis plus de vingt 

ans ; il leur étoit permis de l’ouvrir, d’y en­
tretenir un Miniftre de l’Évangile & d’y exer­
cer leur culte public, avec défenfe à qui que 
ce fût d’y porter le moindre obftacle. George 
Koniski , Eveque de la Ruffie blanche, ayant 
auffi obtenu une audience de Staniflas Au- 
gufte [ > expofa a Sa Majefté les véxations
que les Catholiques Romains leur faifoient mal­
à-propos.

Dans le deflein de rétablir le bon ordre , de 
réformer les abus qui s’étoient gliftes parmi fes 
fujets, de veiller a ce qu on ne fit aucun gain 
exorbitant dans le commerce, & d empecher tout 
monopole, Sa Majefté nomma deux Commiftaires

pout
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pour faire exécuter la loi fomptuaire contre le 
luxe, & prefcrire des réglemens aux bourgeois fur 
la manière dont chacun d’eux devoit être habillé 
félon fon état.

L’affaire des Douanes faifant naître tous les 
jours de nouvelles conteftations , les Miniftres 
de Pologne & de Prufiè eurent diverfes confé- 
ïences fur les moyens de lever les difficultés 
qui fe préfentoient aufujet de la Douane établie 
à Marienverder. Comme la maladie du Prince 
Primat & du Chancelier, ne leur avoit pas per­
mis d’affifter aux conférences , ils donnèrent leur 
avis par écrit fur les conditions que Frédéric II 
avoit fait propofer.

. iLn vertu d une conftitution donnée dans la der- 
hiere Diète générale , on travailla aux moyens 
de prévenir les conteftations , qui pouvoient naî­
tre dans la fuite entre les Ordres Eccléfiaftiques 
& féculiers par rapport aux dixmes & aux affi- 
gnations devant des Tribunaux incompétens.

Staniflas, toujours attentif à procurer au com­
merce toutes les facilités poffibles & à empêcher 
qu’il ne s’y commîc des injuftices, adrelfa un 
refcrit [ 56 ] à la Commiffion de la Tréforerie de 
la Couronne, dans lequel il lui enjoignoit de dreftèr 
un tarif & d en modérer les droits fur toutes les 
efpèces de marchandifes. La réponfe [37] queces 
Commiftaires firent à ce refcrit fut auffi conforme
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à leurs devoirs qu’aux defirs de Sa Majefté , qui, 
également attentive à ce que les Nobles de cha­
que Palatinat fulfent toujours prêts d’entrer en 
campagne lorfqu’elle le jugeroit à propos , leur 
fit affurer, par dés ordres exprès, que s’il y man- 
quoient, ils ne feroient plus reconnus pour Gen- 
tilhommes Polonois & qu’ils n’auroient plus droit 
de fuffrage dans les Diètes générales & particulières.

Comme les Diffidens faifoient tous leurs efforts 
pour être admis , ainfi que les fujets de la Reli­
gion Romaine, aux emplois de la République , 
dont ils étoient exclus , deux Gentilhommes, 
députés de la part des Proteftans , vinrent à 
l’appui de l’Évêque de Mohilow , dont on a 
parlé plus haut, & au nom du plus grand nom­
bre de la Nobleflè de leur Communion, ils pré- 
fenterent au Roi une Requête [38] dans laquelle 
ils prouvoient la légitimité de leur demande.

Én conféquence de ce qui avoit été réfolu 
dans la Diète du couronnement, au fujet des poids 
& des mefures arbitraires & qui varioient prefque 
par-tout, il fut ordonné que dorénavant on fub- 
flitueroit à leur place des poids & des mefures uni­
formes pourtout le Royaume, & que , fans avoir 
égard à perfonne, tous ceux qui ne s’y con- 
formeroient pas pour l’étendue & la capacité or­
donnée , feroient punis : les Nobles , par une 
amende de mille marcs d’argent, les Magiftrats 3
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par la perte de leurs charges, & les gens du com- 
imun par un emprifonnement de trois mois. En 
vertu de cette Ordonnance, la différence des 
poids , des mefures & des aunages fut réduite à 
une uniformité générale dans le Royaume de Po­
logne , à l’exception de la Pruffe Polonoife, que 
ce réglement ne regardoit pas.

Le nouveau Confeil que Staniflas avoit éta­
bli pour être tenu une fois par femaine , n’ayant 
point réglé le différent qui exiftoit entre les États 
fpirituels & temporels du Royaume , le Clergé 
s’affembla deux fois, & après avoir traité de quel­
ques articles particuliers 3 il envoya aux Etats 
civils une copié de fes délibérations. Elles rou- 
ïoient fur la maniéré de régler les appels; d’abo-* 
lir l’ufage d’envoyer à Rome les annates , ou les 
revenus de la première année de jouiffance d’un 
Évêché ; d’examiner les biens des Abbayes & les 
rentes de leur fondation ; de payer en argent le 
produit des dixmes ; d’engager le Clergé à don­
ner un don gratuit pour l’avantage du Tréforde 
la Couronne ; d’exclure les Eccléfiaftiques des 
fermes & des adminiftrations de tous biens, foit 
Royaux , foit héréditaires ; de défendre aux ré­
guliers de fe mêler des affaires temporelles ; de 
fixer la compétence des Juridiâions , par-devant 
lefquelles chaque cas litigieux feroit difcuté & 
jugé ; d’établir auprès du Saint-Siège, au choix 

la



An. 1765. Sa Majefté, un Cardinal protedeur de la Po­
logne , auquel on payerait tous les ans douze 
cents ducats, comme étant utile à la République. 

Staniilas , toujours difpofé à donner aux 
Militaires de nouveaux témoignages de fon ef- 
time particulière, créa un corps de cent Cadets , 
compofé de jeunes Gentilhommes , Polonois & 
Lithuaniens , de l’age de feize ans & au-deffus , 
auxquels on devoit enfeigner les langues étran­
gères , Phiftoire & les loix du pays , l'arithméti­
que , la géométrie , le deflïn & généralement 
tout ce qui peut rendre quelqu’un utile à fa Pa­
trie. Sa Majefté donna le commandement de ce 
Corps au Prince Adam Czartorinski & fe referva 
le pofte de Capitaine.

Les troupes du Roi , aux ordres du Prince 
Radziwil & qui étoient dans les environs de War- 
fovie, fe révoltèrent faute de fubfiftances. Elles 
fe répandirent dans la Pologne, où elles commi­
rent divers excès , s’emparèrent du Fort Bycha , 
& auraient commis des défordres plus con- 
fidérables , fi ces mutins n’euffent été arrêtés 
dans leurs pillages par quelques détachemens 
du Général Branicki, qui parvinrent à les dé- 

—------- farmer.
An. 1766. Depuis le régne de Jean Cafimir , les mauvah 

fes efpèces avoient apporté à la Pologne un dom­
mage de plus de quatre çent millions. Celles qu’on 
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y avoit introduites depuis peu y ayant caufé An. 17^. 
un préjudice aufli conlidérable , il fut arreté 
par les Commiflaires de la' Treiorerie que le 
taux des . Monnoyes du Royaume ferait éta­
bli ad legem Imperii. Le Roi approuva cette 
décifion , & la regarda comme très - avanta- 
geufe à les États , parce qu il n y avoit au­
cune régie fûre & permanente à ce fujet, & que 
les États Généraux des ProvincesrUnies , ainfi 
que les autres Puilfances , l’avoient adaptée 
comme plus commode pour le commerce & pre-;
férable au taux des autres Monnoyes introduit dans 
les pays voifins. Par l’adoption de ce réglement, 
ie Roi & la République^renoncerent au moyen 
de réduire les efpèce^étrangères. On travailla, 
avec beaucoup d’adivité, à battre différentes 
pièces d’argent fur les coins que le Baron de 
Guftenberg, avoit préfentés au Roi & que Sa 
Majefté avoit choifis. En même tems il parut un 
Univerfal , émané de la Commiilion de la Tré- 
forerie, qui portoit rédudion de l’efealin de Po­
logne à la valeur d’un quart de gros. Sa Majefté 
fe rendit enfuite à l’Hôtel des Monnoyes, en 
examina le travail, vit les lingots d’argent, qui 
étoient deftinés à être frappés en efpèce , & pa­
rut fatisfaite de toutes ces opérations.

La Cour de Verfailles infiftant toujours fur la 
fatisfadion qùi lui étoit due par rapport au dif-

13
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An» 1766. férent qui étoit furvenu entre le Marquis de 
Paulmi & le Prince Primat, le Roi de Pologne 
envoya deux Députés à la Cour de France pour 
accommoder ce différent.

Après bien des conférences tenues entre les 
CommifTaires des deux Cours de Warfovie & de 
Berlin au fujet des Douanes, il fut enfin con­
venu que Sa Majefté Pruflïenne fupprimeroit celle 
de Marienverder & que la République abolirait 
le péage général quelle avoitétabli dans la PrufTe 
polonoife.

Livre troisième.

LIVRE TROISIEME.
Des D i s s i d e n s.

Otanislas-Auguste s’étant rendu au Sénat, 
accompagné des Sénateurs & des Miniftres des 
deux Nations, y expofa les raifons des Grecs 
défunis, & y parla de quelques biens Eccléfiaf- 
tiques que le Clergé du Rit Grec prétendoit lui 
appartenir. Ces propositions, n’ayant pas été ac­
cueillies au gré de ceux-ci, devinrent le germe 
des troubles qui s’élevèrent dans la fuite. Les 
Diflidens, qui habitoient les frontières de l’U­
kraine, s’attroupèrent contre leurs adverfaires & 
pouffèrent trop loin leur reffentiment. Dans la 
vue de rétablir le bon ordre & de rendre la Na­
tion Polonoife plus heureufe , Sa Majefté fit 
expédier des Univerfaux [ 39 j pour la tenue de 
la Diète & des Diétines qui dévoient la pré­
céder. Quelques bonnes que fufïèut Iss inten­
tions de ce Souverain , on ne s'y conformpit pas 
toujours , comme il parut par le refus que fit. 
la Diète générale de Stutgard d’admettre te 
Noncç qui avoit été élu à la Diétine de Taçhel.,

An.
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An. 1766. jj ^toit cepenjant d’ufage que jans quejgue 
occafion que ce fût, les Nobles d’entre les 
Dillidens, habitans de PruîTe , cédaffent le pas 
aux Gentilshommes de la Communion Ro­
maine. Orzowski , qui avoit été élu Nonce à 
cette Dietine, & qu on refufa d’admettre à la 
Diète générale , ne voulut pas quitter fa non­
ciature avant que la même Diétine n’en eût nom­
mé un autre.

De toutes les Diétines, qui s’étoient tenues 
dans la PrulTe Polonoife depuis plufieurs années 
& même de tems immémorial, la plus impor­
tante , à caufe des privilèges & des libertés 
de cette Province, fut celle qui fe tint à Ma­
rienbourg. On y décida qu’à l’égard des contre 
butions à impofer fur les Difirids& fur les Villes 
du pays, les États fouhaitoient de fe maintenir 
dans la jouiflance de leurs droits , fuivant lef- 
quels , toutes les affaires qui concernoient les 
impôts, appartenoient uniquement aux Diètes 
comitiales des poftes. Ils prioient d’en être dif- 
penfés pour le préfent, & fi dans la Diète gé­
nérale comitiale, il s agifïbit de projets nécef- 
lâires pour le bien commun, ils confentiroient 
3 y affifter & promettroient d’en exécuter les 
décidons ; a condition cependant que tout le 
Royaume confentiroit a une impofition en fa- 
X eur de la Couronne ; qu on aboliroitt la capi-
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tation , levée jufqua préfent, & qu’on remédie- 
roit à toutes les pertes caufées à la PrufTe par 
les arrangemens des dernieres Diètes. Alors ils 
convenoient d’établir eux-mêmes & de payer une 
contribution proportionnée , & lorfque ,fous con­
fédération , c’eft-à-dire, par la pluralité des fuffrages, 
on viendroit à regler dans la Diète générale quel­
que chofe qui intérefTeroit les affaires de PrufTe, ils 
vouloient qu’il leur fût permis de faire des ob- 
fervations & de drelTer des proteftations fo- 
lemnelles de la part de toute la Province; qu’il y 
eût un Laudum Maniffiationis, pour déclarer nul 
& infuffifant, par rapport à la Province , tout ce 
qui auroit été conftitué de préjudiciable à fes pré­
rogatives , tant aux Diètes de convocation & de 
couronnement que dans les PaEta conventa. Enfin 
que le Roi fût fupplié d’expédier un Diplôme 
pour la confervation des franchifes, immunités & 
libertés du pays, qu’à cet effet il y auroitun Laudum 
Deputationis , & un Laudum contra convulfores ju- 
rium, & les atteintes portées aux loix & qui ont 
tellement été abhorrées de toute la Province , 
qu’elles ont toujours été la fource des longues 
difcuffions qui font furvenues.

On ne de voit point oublier, difoient-ils, que lorf- 
qu’en 1761, fans qu’aucune Diète générale & légi­
time fût, ou pût être affemblée,fans même qu’aucun 
des Confeillers eût ofé le tenter a quelques Juges

An. 1766.
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An. 1766. Provinciaux avoient reçu fans droit le ferment 
du Vaivode actuel de Mazovie, pour la charge 
de Confeiller Provincial, étant pour lors Palatin 
de Pomérélie, Il s’étoit élevé à ce fujet des 
difputes violentes , & il avoit été décidé que pour 
éviter à l’avenir de pareils défordres, non-feule­
ment ceux qui y auroient eu part feroient exclus à 
perpétuité des emplois & des places d’honneur dans 
la Pruffe, mais qu’encore eux & leurs defcçndans 
feroient déchus du droit de Citoyen ; que tous 
les aâes intervenus dans le différent de Mof- 
fowski, feroient réputés nuis & de nulle valeur. 
Qu’entre autres inftruâions , les Nonces de la 
Province auroient ordre d’inlifter auprès du Tri­
bunal du Royaume, à ce qu’au lieu de s’arroger 
la compétence de juger aucunes des contefta- 
tions de la Pruffe, on renvoieroit ces mêmes con- 
teftations à la Diète générale de la Province.

Les Diétines, tant en Pologne qu’en Lithua^ 
nie , fe termineront affez heureufement, à quel­
ques-unes près , où les articles concernant la 
confédération générale & la liberté de Religion , 
rencontrèrent beaucoup de difficultés. Les cinq 
premières féances de la Diète de Warfovie fe 
pafferent tranquillement ; mais la fixieme fut trou­
blée par de vifs débats qui s’élevèrent relative­
ment au projet d’une loi que l’Évêque de Cra-* 

covie propofoit contre tous ceux qui voudroient.
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appuyer le parti des Diffidens. Comme ce Pré­
lat infifta fortement fur l’établiffement de cette 
loi , fon projet révolta tous les efprits , & la 
difpute fut pouffée fi loin , que les cris les plus 
forts ne pouvoient fe faire entendre. La que­
relle s’échauffant de plus en plus , Sa Ma­
jefté fit ceffer cette efpèce d’émeute par un figne 
de filence , & interrompit ces violentes contefta- 
tions par la cérémonie de donner fa main à bai- 
fer au grand Maréchal de la Couronne , à qui 
il donna le bâton 5 fymbole de fon autorité.

Cette cérémonie finie , le Prélat, auteur du 
projet contre les Diffidens , reprit fon difcours & 
s’efforça de prouver à la Confédération générale 
qu’il étoit de fon intérêt qu’elle fût diffoute. L’É­
vêque de Kiovie, qui étoit du même fentiment 
que celui de Cracovie , cita différentes loix 
& conftitutions contre les Diffidens ; ce qui fit 
que, malgré les vives altercations qu’avoit excité 
le projet de l’Évêque de Cracovie , l’affemblée 
jugea à propos de le ligner.

Malgré toutes ces difcuffions , cette Diète 
devint importante par l’intervention des Puif- 
fances qui s’intéreflbient en faveur des Grecs 
& des Proteftans , fujets de Pologne. Elles 
follicitoient non-feulement le libre exercice de 
leur culte , mais encore le rétabliffement des ■ "V

An. 1766.
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anciennes prérogatives , qu’ils avoient perdues 
en 1707. Ces Princes firent aufli témoigner leur 
mécontentement de ce que dans cette Diète 
les matières fe traitoient fans confédération & à 
la puralité des voix : deux chofes auxquelles le 
Clergé étoit abfolument contraire.

Les États continuant de s’aflèmbler , la Cour 
de Berlin leur fit remettre par fon Réfident en 
Pologne, un mémoire [40] en faveur des Difli- 
dens, dans lequel elle rapportoit tout ce qu’on 
pouvoit alléguer de favorable pour ceux qui vivent 
féparés de la Communion Romaine, Les Cours 
de Londres & de Copenhague, en firent aufli 
remettre d’à-peu-près femblables à celui du Roi 
de Pruïïè. L’Impératrice de Ruflie J à qui les in­
térêts des Diflidens n’étoient pas moins chers , 
fit également remettre , par fes Miniftres, une dé­
claration [41 ] en leur faveur , & le Prince Rep- 
nin , fon Plénipotentiare, prononça , en pré- 
fence du Roi & des États, un difcours relatif à 
fes inftru&ions, auquel le Chancelier du Royaume 
répondit [42] au nom du Roi.

En remettant au Roi de Pologne & aux États 

aflemblés, le mémoire du Roi dePrufle , fon Mi­
niftre [43] recommandoit fortement l’aflaire des 
Diflidens. Le Chancelier de la Couronne lui 
répondit [44] en des termes très-obligeans,Le Mi- 
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niftre de Danemarck ayant fait la même démar­
che en leur faveur, celui de la Cour de Londres 
en remit aufli un [47] au nom du Roi de la 
Grande Bretagne. La Nobleffe Diflidente préfenta 
aufli une fupplique [46] au Roi & aux États , dans 
laquelle elle expofoit fes griefs & en follicitoit le 
redreflement. Le Roi de Danemarck fit aufli 
remettre fa déclaration par Saphorin [471s f°n 
Miniftre en Pologne.

A l’occafion des déclarations de tant de Puif- 
fances en faveur des Diflidens, Sa Majefté Po­
lonoife eut une longue conférence avec le corps 
Épifcopal de fon Royaume. Mais après avoir 
obtenu une audience du Roi & des États, le 

Nonce du Pape, accompagné de deux Sénateurs 
Ecclefiaftiques, prit place entre le trône & le 
fauteuil du Prince Primat, qui n aflïfta ni à cette 
audience, ni à celle des Miniftres de Ruflie & 
de Pruffe. Le Nonce parla long-tems devant 
le Roi & lui rapella les patia. conventa. Il ex­
horta le Sénat & l’ordre Éqneftre à n’accorder 
aux Diflidens que les Droits dont ils étoient ac­
tuellement en poffefîion.

Comme la Diète expiroit & qu’il étoit quef­
tion de la terminer, ou de la prolonger, le 
grand Chambellan propofa qu’avant de fe féparer 
on entrât en délibération fur la réponfe que de-

An. lÿGà.
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An. 1766. mandoient les Cours, qui s’intéreffoient pour les 
Diffidens & les Grecs.

Lorfqu’on lut les déclarations (48) de l’Impé­
ratrice de Ruffie & du Roi de Prude, l’alarme 
& l’épouvante fe répandirent dans l’affemblée* 
La plus grande partie des Sénateurs jugea qu’a­
vant toutes chofes, il falloit ligner le projet de 
l’Évêque de Cracovie contre les Diffidens. Sta- 
niilas voulut même plufieurs fois fufpendre 
les féances, mais ce fut toujours en vain. La 
confulion augmentant & pouvant même dégé­
nérer en tumulte , le Roi prit le parti de fe 
retirer, fans diffioudre l’affemblée comme de 
coutume. Le Prince Primat, qu’on avoit prié 
de continuer la féance , s’évada pendant ce dé- 
fordre & le Maréchal des Nonces déclara, au 
nom de fon parti, qu’il ne quitterait point la 
place qu’on n’eût délibéré fur les affaires de 
Religion.

Dans la féance du lendemain, Sa- Majefté té­
moigna fon mécontentement au fujet des difputeS 
de la veille & exhorta à prendre la paix & la 
modcffie pour régie dans les Confeils publics* 
Quant à ce qui concernoit la Religion , Elle pro- 
pofa de communiquer le projet de l’Évêque de 
Wilna à tous les Évêques & à tousHes Sénateurs, 
& de fe déterminer, après un mur examen de 

toutes les circonftances , fur ce qu’on pourrait An. 1766'. 
accorder, ou refufer aux Diffidens.

Quoique le Prince Primat eût acquiefcé à une 
proposition auffi judicieufe , l’Évêque de Craco­
vie déclara pofitivement qu’il ne le relacheroit en 
rien de fon projet ; ce qui fut approuvé par la 
plus grande partie de l’Afïèmblée. Elle décida en 
même tems qu’on s’en tiendrait aux conftitutions 
de 1717,1733,1736,& 1767,contre les Diffidens 
& non unis , & qu’on ferait favoir aux Minières 
étrangers qu’on rendrait aux Diffidens la juftice 
qui leur étoit due, particulièrement dans les chofes 
où ils auraient fouffert quelque préjudice par er­
reur dans le fens des loix, ou par une fauffie in­
terprétation des traités.

Les Miniflres de Ruffie & de Pruffe deman­
dèrent encore , au nom de leurs Maîtres, que la 
conftitution de 1764,par laquelle il étoit réglé que 
les affaires économiques , militaires & judicielles 
fe décideraient à la pluralité des voix, fût ref- 
treinte de maniéré qu’elle n’eût aucun rapport 
direét ou indireét aux matières d’Etat, particuliè­
rement aux contributions & à l’augmentation des 
troupes & que ces articles en fuffent expreffé- 
ment exceptés. Comme les affaires économiques fe 
terminèrent tranquillement à la pluralité des voix , 
les deux Miniftres Ruffes& Pruffiens, remirent aux 
États afïèmblés deux éçrits, parfaitement con-
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An. 1766. formes & fignés de leur main , dans lefquels ils 
expofoient les motifs de leurs demandes & les rai- 
fons fur lefquelles ils les appuyoient.

Les troupes de Ruffie féjournoient toujours en 
Pologne, malgré les promeffes que Catherine II 
avoit faites fi fouvent de les rappeller dans fes 
États. Les Miniftres du Roi de Pologne & de la 
République remirent au Prince Repnin un mé­
moire [49] dans lequel ils demandoient les raifons 
pour lefquelles ces troupes féjournoient toujours 
dans le Royaume.

Le jour que Staniflas rentra dans la Diète après 
en être forti à caufe du tumulte que les efprits 
échauffés avoient excité , le Maréchal de la Diète 
Ouvrit la féance par un difcours qu’il prononça 
au nom des Nobles , & dans lequel il demanda 
pardon à Sa Majefté de ce qu’un excès de zèle 
pour le culte de leurs ancêtres, les avoit portés la 
veille à lui manquer de refpeâ. Le grand Chance­
lier de la Couronne ayant enfuite propofé qu’on 
lût les Déclarations des Cours de Petcrsbourg, 
de Copenhague, de Londres & de Berlin, l’E­
vêque de Wilna dit que le Collège des Prélats 
avoit jugé à propos & même néceffaire , pour 
la fureté de la Religion Romaine , de confirmer 
de nouveau tout ce que les loix avoient ftatué* 
à cet égard. L’Evêque de Pofnanie ajouta qu’on 
ne devoit plus permettre aux jeunes Polonois 

d’avoir
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devoir des Gouverneurs étrangers , prépofés à 
leur éducation ; & d’aller faire leurs études dans les 
Pays Proteftans,

Après la leéture du projet extrêmement concis 
de l’Evêque de Wilna, qui vouloir qu’on renou- 
vellât dans toute leur force les Conftitutions de 
1717 , 1735 , 1736 & 1764 , pour donner plus 
de vigueur aux loix , qui étoient faites à l’avan­
tage de la Religion Romaine , & que les peines 
prononcées par les mêmes conftitutions contre 
ceux qui entreprendroient d’y porter atteinte, 
fuffent exécutées ; on arrêta de maintenir les Dif- 
fidens conformément aux ordonnances de 1717 , 
& à celle des dernieres années , fuivant le fens 
des traités ; & on convint que cette conclufion 
feroit communiquée aux Miniftres des Puiffances 
étrangères, afin de leur faire voir que le Sénat 
avoit pris la réfolution [ yo ] la plus fatisfaifante 
qu’il avoit pu , vis-à-vis des Souverains qui s’in- 
téreffoient en faveur des Dilfidens. On examina 
auparavant la propofition d’un des Nonces de 
Liw, pour établir une Commiffion permanente , 
compofée de Seigneurs laïcs , pris dans le Sé­
nat & dans la Nobleffe, afin de terminer, fous 
la Préfidence d’un Évêque , les difficultés que les 
Diffidens pourroient avoir occafion d’expofer. Le 
Collège des Évêques devoit travailler, fous la dL
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An. 1766. reâion du Prince Primat , à l’examen des griefs 
de ces derniers.

Avant d’y procéder, ce Collège ordonna qu on 
pourvoirait à la fureté des Dilïidens , & produi- 
fit un nouveau projet ; figné de tous les Évêques, 
qu’il dépofa dans les Archives du Royaume. Ce 
projet qui confiftoit en neuf articles & au moyen 
duquel les Dilïidens pouvoient etre allures de 
jouir dorénavant de tout ce qui pouvoit leur y 
'être accordé , portoit exprefïement, que , fuivant 
la tolérance prefcrite par les Loix du Royaume, 
les défunis & les Dilïidens leroient confervés dans 
l’exercice pacifique & dans 1 ufage de leurs cere­
monies , dans les endroits ou ils avoient légiti­
mement des Égliles , fans qu on put les troubler 
dans la pratique de leur culte. Que les Grecs 
& les Dilïidens auraient la liberté de réparer & 
de rebâtir les Églifes , qu’ils n’avoient point aban­
données ou rendues , en embralïant la Religion 
Catholique Romaine , ou qui ne leur auroient 
pas été ôtées par décret; & qu’ils les polféderoient 
conformément aux Loix de 1652, io6o& lyiy , 
puifqu’elles leurs avoient été accordées , avec le 
confentement des polfelTeurs des lieux refpedifs. 
Qu’ils ne pourraient aggrandir les anciennes Églifes 

que dans les endroits ou ils auroient des Tem­
ples. Que chaque Seigneur territorial leur affigne- 
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roit une place convenable avec un enclos pour An. 176$. 
enterrer leurs morts, mais que leurs fépultures 
fe feraient fans cérémonies , fi elles n’y étoient 
pas légalement en ufage. Qu’il ferait permis aux 
défunis & aux Dilïidens , du confentement des 
Seigneurs Territoriaux , de bâtir fur leur propre 
terrein & près de leurs Églifes , des réfidences 
ou Prefbyteres pour leurs Prêtres , ou des mai- 
fons pour leurs Minières 3 fuivant ce qui leur eft 
accordé par la loi ; que là où ils n auroient point 
d’Égîifes, il dépendroit d’eux de célébrer le Ser­
vice Divin dans leur domicile , avec modeftie 
& fans alfemblée, fuivant la teneur de la Confti- 
tution de 1717. Que les procès des Prêtres dé­
funis & les litiges de leurs familles , feraient 
jugés en conformité des loix du Royaume, & 
que les Miniflres des Dilïidens feroient cités 
au Tribunal qui» leur avoit été aïligné par la 
Conftitution de 1632. Que les caufes qui regar- 
doient le fonds des Églifes des défunis ou celui 
des Eglifes des Dilïidens , appartiendroient au 
Tribunal établi par les loix du Royaume. Qu© 
les Prêtres défunis & les Miniftres Dilïidens con­
tribueraient à tous les impôts de la République , 
ainfi qu’il étoit ordonné par les loix & par les an-< 
ciens arrangemens ; que les Gentilshommes , ou 
ceux qui jouiroient du droit de préfenter aux Églifes 

des DilTidens ? ne pourraient exiger des Prêtres
Ka
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An. 1766. aucun payement pour le droit de préfentation , 
ni éloigner ceux qui auroient été établis auprès 
de leurs Églifes , fans prendre l’avis des fupé- 
rieurs. Qu’il feroit permis aux Prêtres défunis , 
fuivant l’ufage toléré dans la Religion , d’admi- 
niftrer librement & fans aucun obftacle le Sa­
crement de Baptême , de donner la bénédiélion 

• nuptiale, d’enterrer les morts, moyennant le droit 
d’étole dû aux Curés; qu’ils feraient payés à pro­
portion de ces aâes de Religion, afin de prévenir 
toute véxation à cet égard. Qu’on abolirait tous les 
abus introduits par les Curés, comme droits d’é- 
trennes & de Confeflïon Pafcale. Le Collège 
Epifcopal devoit ordonner dans les Lettres Pafto- 
rales , qu’à titre de droit d’étole on n’exigeroit plus 
des Diffidens que ce qui avoit été prefcrit aux Ca­
tholiques Romains , relativement à ces mêmes 
droits établis dans les Dioeèfes, fans néanmoins 
abolir les anciennes conventions légitimement 
faites , ou celles qu’on pourrait faire à l’avenir & 
en vertu defquelles on payerait en général une 
certaine fomme. Le même Collège s’engageoit 
auffi de faire obfervcr ponâuellement & dans 
toute leur étendue les articles ci-deffus, accordés 
aux défunis & aux Diffidens ; de recommander & 
d’enjoindre par fes Lettres Paftorales aux Officiaux, 
aux Doyens & aux Curés de s’y conformer & de 
les accomplir avec la plus grande exactitude»
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Ce projet des Évêques n’ayant pas paru à la An. 1767. 
Cour de Péterfbourg auffi favorable quelle le 
defiroit , elle députa deux Gentilshommes à 
Warfovie, avec des ordres exprès de dire au Roi
& à la République de Pologne que Sa Majefté 
Rufllenne infiftoit férieufement & invariablement 
fur l’execution des déclarations remifes à la der­
nière Diète en faveur des Diffidens, & faifoit en 
mémo -tems affurer le Roi & la République 
qu’elle avoit pris à cet egard une derniere réio- 
lution avec les Cours de Londres, de Berlin & 
de Copenhague, comme étant également garantes 
du traité de paix d’OIiva.

Les États affemblés ne fe preffoient pas de 
terminer l’affaire des Diffidens, auffi promptement 
que les Puiffances étrangères le defiroient. On 
fit répandre dans le Public un mémoire fous le 
titre iïExpojition des droits des Diffidens joints à 
ceux des Puiffances intérejjèes à les maintenir [p]. 
Ceci fit efpérer qu’un prompt accommodement 
terminerait bien - tôt cette affaire au gré de Ca­
therine IL

Dans ces entrefaites , l’Inftigateur de la Cou­
ronne remit aux Aétes du Grod de Warfovie un 
Manifefte contre les villes de Dantzic, de Thorn 
St d’Elbing , dans lequel on leur conteftoit le 
droit de battre monnoie , & où l’on foutenoit
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An. 1767. qUe ce droit n’appartenoit qu’au Roi de Po­
logne , fuivant les Statuts & par le confente- 
ment de la République. La première de ces trois 
Villes étoit celle dont l’Inftigateur fe plaignoit 
le plus pour avoir donné cours à des efpèces de 
mauvais alloi, malgré la derniere Conftitution du 
Royaume.

Les troupes Rudes , qui étoient entrées dans 
Thorn , pour appuyer l’aflemblée des Diffidens , 
s’emparèrent de quelques bateaux pour paffer la 
riviere, ce qui fit croire que cette affemblée fe 
terminerait d’autant moins tranquillement, que 
tous les Gentilshommes Proteftans de la Prude 
Polonoife s’y étoient rendus pour s’unir enfemble, 
pour oppofer leur confédération à celle qui avoit 
été formée à l’indigation du Clergé par les 
Catholiques Romains , leurs concitoyens , & pour 
empêcher de tout leur pouvoir les violences 
du dehors.

Afin d’éviter toute furprife & de mieux parvenir 
à leurs fins , ils auraient armé tous leurs domef- 
tiques. Leurs mefures étoient fi juftement prifes3 
qu’il n’étoit plus douteux qu’ils fe maintien­
draient dans leurs droits au moyen des troupes 
Rudes , qui formoient déjà un corps de feize à 
V’egt mille hommes, & qui fe trouvant fupé- 
rieur aux forces de la République , étoit en état 
de lui faire la loi, & pouvoit être augmen­

té en peu de tems, au cas que quelque autre An. 1767. 
Puifïànce voulût époufer la querelle du parti 
dominant.

En conféquence s de cette Confédération les 
Diffidens de la grande & de la petite Pologne pu­
blièrent un Manifelte [72] , dans lequel ils ex- 
pofoient leurs griefs. Frédéric II & l’Impératrice 
de Rufiîe, qui les protégeoientpubliquement, or­
donnèrent à leurs Minières refpectifs de remettre 
à Staniflas-Augufte & à la République leurs décla­
rations [y3] en faveur des Diffidens. En envoyant 
fa déclaration au Prince Repnin , Catherine II 
lui fit écrire [ yq] à ce fujet.

Les Difiidens, perfiftoient toujours dans laré- 
folution de fe confédérer pour rentrer dans la 
jouidànce des droits & des privilèges qu’on leur 
avoit accordés & dont ils avoient inutilement folli- 
cité la reftitution. Ils s’affemblerent dans l’Hôtel 
de Ville de Thorn, au nombre de deux cents Gen­
tilshommes de la grande & de la petite Pologne , 
ainfi que de la PrufTe , fans y comprendre ceux 
qui, d’un moment à l’autre, venoient fe joindre à 
eux. Après s’être réunis , ils députèrent deux de 
leurs Gentilshommes pour donner avis de leur 
réunion au Général Soltikow & implorer avec inf- 
tance la proteâion de l’Impératrice de Ruffie. Ils 
invitèrent par écrit la ville de T horn a confentir a 
leur Confédération 3 ils expédièrent dans les mêmes
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An. 1767- vues des lettres circulaires aux villes d’Elbing & 
de Dantzic , & demandèrent que les vingt-fept 
petites Villes de la Pruffe Polonoife accédaffent 
à leur confédération.

Le Roi de Pologne, inftruit de la confédéra­
tion qui fe tramoit dans la Pruffe Polonoife, 
chargea fes Miniftres d’exhorter tous les Séna­
teurs & les Palatins de cette Province, à pré­
venir l’éxécution d’une démarche aufli irrégulière 
& à mettre tous les moyens poflibles en ufage, 
pour maintenir le pays dans la tranquillité. Mais 
il n’étoit plus tems : la confédération étoit déjà 
formée, la protection de l’Impératrice de Ruflie 
& celle du Roi de Pruffe lui étoit folemnelle- 
ment promife, & les Magiftrats de la ville de 
Dantzic avoient déjà confenti à cette confédéra­
tion , avec la claufe de n’être point fournis au Ma­
réchal de la confédération & de n’ètre pas obligés 
de rien entreprendre contre ce qu’ils dévoient 
au Roi & à la République de Pologne. Après 
cette réunion, ces mêmes Magiftrats députèrent 
vers Sa Majefté Polonoife, pour la fupplier de 
ne pas trouver mauvais , fi la néceflité avoit forcé 
leur Ville à faire une démarche aufli nécéflaire 
pour le recouvrement de fon droit.

Les Diflidens , confédérés à Thorn, firent 
inférer dans les actes du Tribunal de cette Ville, 

\ un manifefte [yy] en forme deproteftation, contre 
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tous les torts qu’on leur avoit faits. Les villes An. 1767. 
d’Elbing , de Dantzic & de Thorn fe joignirent 
à eux par un aéle d’acceflion [ y6 ] quelles 
rendirent public. Les Députés , que cette con­
fédération avoit envoyés à Sranifias - Augufte , 
en furent très-bien reçus , & Sa Majefté leur 
promit que leur caufe feroit propofée a la pro­
chaine Diète extraordinaire & qu’il la favoriferoit 
autant qu’il lui feroit poflible. Les ayant enfuite 
admis à une audience publique , le Starofte Gra- 
bouski , un des Députés , harangua le Roi 
avec tant de force & d’éloquence [77] » quil 
excita l’aplaudiffement de toute l’Affemblée, qui 
etoit compofée d’un grand nombre de Prélats & 
de Magnats. Cette harangue finie, Bronikowski, 
le fécond des Députés , prononça un difeours 
plus laconique [ y8 1 , mais qui ne fut pas moins 
folide ni moins applaudi.

Après la leéture des inftruâions des Députés , 
& leur remife au grand Chancelier de la Cou­
ronne, celui-ci leur dit : 33 Sa Majefté a bien voulu 
□3 nous donner accès auprès de fa perfonne, par 
as confidération pour la- confiante réquifition des 
55 Puiflances voifines. Le Roi ne fauroit prendre 
33 aucune réfolution fixe fur notre demande, puif- 
33 quelle dépend de tous les Etats du Royaume ; - 
33 en attendant, Sa Majefté vous exhorte d’être 
x> tranquilles & patiens & vous permet de lui baifer
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An. 1767. 33 ta main ». La réponfe du Chancelier fut fuivie 
d un autre difcours [yp] que Zaremba, Député de 
la confédération du grand Duché, prononça en 
préfence du Roi ; il recommanda les Diffidens 
aux bontés de Sa Majefté & à la bienveillance 
des États.Wolk, également Député de Lithuanie, 
ayant lu fes inftrudions & les ayant remifes au 
grand Chancelier de ce Duché , celui-ci dit à 
ces deux derniers Députés : » vous avez entendu 
a>la réponfe que Sa Majefté a faite à nos confrères, 
«recevezla pour vous memes, par un effet de 
«fa bienveillance naturelle, elle nous admet auffi 
«a lui baiferlamain^.Dix jours après que la con­
fédération de Thorn eut pris confiftance, les Dif- 
fidens écrivirent [60] au Roi de Suede pour rc- 
clamer fa proteélion auprès du Roi de Pologne 
& de la République. Le Duc, la Nobleffe & les 
Etats de Courlande, confentirent auffi à cette 
confédération & rendirent public leur a&e d’u­
nion [do],

A 1 inftant de la confédération de Thorn , 
prefque toute la Pologne & la Lithuanie fe con- 
fédérerent. Parmi le nombre de ces confédérés, 
il y en eut plufieurs , qui, à la faveur de la dé­
claration de l’Impératrice de Ruffie & de la lettre 
de fon Confeiller intime, prirent le titre de Mé­
content , affurés de la même protection que les 
Diffidens, avec lefquels ils faifoient caufe com­

mune. Ils n’attendoient que 1 arrivée du Prince An. 1767» 
Radziwil, pour le mettre à leur tête & le faire 
rentrer dans le Palatinat dont on 1 avoit dépouillé.

Tous ces mouvemens commençoient a in­
quiéter Staniflas ; Sa Majefté fit tenir un Con- 
feil du Sénat , pour favoir fon fentiment fur 
les aétes paffés dans les confédérations des Diffi­
dens & communiqués aux États, fur 1 entrée 
des troupes Ruffes dans le Royaume & la 
déclaration de l’Impératrice , fur la néceffité 
de receuillir les archives, tant de la Couronne 
que du grand Duché de Lithuanie, qui étoient 
difperfées de tous côtés , & de les dépofer 
dans un endroit convenable, enfin fur la ma­
niéré dont' on^devoit conduire & entretenir l’Am^ 
baffadeur que le Kam des Tartares avoit nomme 
auprès de la Cour.

Malgré le grand nombre de confédéi ations des 
mécontens, qui fe formoient dans les divers Dil- 
trids du Royaume, Sa Majefté affectait deparoître 
tranquille, parcequ’elles n’intérrompoient point 
la fureté publique. Quoique ce fut un ufage en 
Pologne, que les fieges de Juftice ceffaffent de 
la rendre pendant tout le tems que les confédé­
rations duroient , cependant ceux qui, à l’exem­
ple des Diffidens, s’étoient confédérés fous le 
nom de Mécontens , publièrent Ges Univerfaux, 
par lefquels ils confentoient que les Tribunaux
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An. 1757. jugeaient les affaires de leurs concitoyens 
non confédérés, fe réferyant cependant le pou­
voir d’établir pour chaque confédération , des 
Juges particuliers, qui décidaient toutes les 
caufes qui la concernoit. Ils exhortèrent chaque 
citoyen à fe tenir tranquille & à s’abftenir, fous 
peine d’être puni -comme ennemi de la Patrie , 
de toute démarche qui pouroit troubler la fure­
té publique. Ils recommandèrent d’avoir des 
égards pour les troupes RuiTes , de les rece­
voir à bras ouverts , de les traiter en amis, puif- 
qu elles prenoient la défenfe de la liberté de la 

z Pologne, & ils commirent des perfonnes entendues
pour taxer les vivres , afin que ces troupes étran­
gères trouvaient leur fubfiftance commodément 
& à un prix modique*

Les Confédérés, dont on ignora d’abord le 
fujet de mécontentement, fe manifefterent enfin 
par un aâe public [61]. Ils déclarèrent que c’é- 
toit pour alléger le fardeau de leur oppreffion. 
Ces mécontens, prefque tous catholiques tole- 
rans& partilans des Diffidens, demandoientqu’on 
rétablît dans leurs biens & dans leurs dignités , les 
Seigneurs qui en avoient été dépouillés pendant 
l’interregne, ou au commencement de la nouvelle 
adminifiration royale.

Comme l’examen des demandes des Diffidens 
avoit été confié aux Ézêques du Royaume, que 
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le Prince Primat devoit préfider , & qu’on devoit An- 
en faire le rapport au Roi& aux États affemblés, 
les Diffidens confédérés députèrent vers le Pri­
mat , & l’affurerent dans l’audience [ 62 ] que ce 
Prince leur accorda , qu’ils n’en vouloient point 
à la Religion catholique romaine, & qu’ils ne 
s’étoient réunis que pour obtenir la jouiffance de 
leurs anciens droits.

Les Députés de la confédération générale de 
Lithuanie s’étant rendus a arfovie , remirent a 
l’Ambaffadeur de Peterfbourg*, fade [63] de - 
cette confédération. Ils le fupplierent de recom­
mander leurs adhérens aux bontés & à la proteâion 
de Sa Majefté Impériale. Ils rendirent enfuite leur 
manifefte public , afin que chacun connût quelles 
étoient les raifons qui les avoient porté à fe confé- 
dérer. En inférant dans les aétes les diverfes confé­
dérations des Diffidens , celle de Lithuanie exigea 
qu’on donneroit la qualité de Religion domi­
nante à la Communion catholique romaine.

Quoique par la nature de fon gouvernement, 
la Pologne foit fujette a cette efpece d ajiocidtion9 
qu’on nomme confédération, l’hiftoire ne nous 
fournit point d’exemple delà célérité avec laquelle 
les confédérations naiffioient & fe fuccédoient. 
Leurs principaux mobiles étoient la protection 
ouverte que leur accordoitla Ruffie, & dautres
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An. 1767. Cours du nord, ainfi que le confentement des 
Magnats les plus re’pedables.

Ces confédérations étoient motivées fur la loi , 
qui reftreignoit le pouvoir des deux grands Géné­
raux de la Couronne, fur l’établiflement & l’au­
torité attribuée à la commiffion du tréfor & de la 
guerre : ce qui rendoit tous les jours les affaires 
plus épineufes. Si la derniere Diète s’étoit mon­
trée plus favorable aux Diflidens, qu’elle eût eu 
plus d’égard pour eux , tant à caufe de la garan­
tie que des bons offices des Puiflances qui avoient 
à cœur l’intérêt des Confédérés, il eft certain que 
la Pologne ne fe feroit pas attirée les dernieres 
déclarations des Cours de Peterfbourg& de Berlin, 
& qu’elle eût put éviter toutes ces confédérations ; 
du moins elles auroient trouvé plus de difficultés 
à fe former. La maniéré avec laquelle les Confé­
dérés venoient de fe comporter vis-à-vis du Prince 
Radziwil, devoit défiller les yeux des États.

Dès que ce Prince fut élu à Radom Ma­
réchal - général de la confédération, & qu’on eut 
rélolu de la rétablir dans tous fes biens, tous les 
Maréchaux des confédérations particulières , des 
Palatinats & des diftriâs , prêtèrent ferment entre 
fes mains , en préfence d’un grand nombre de Sé­
nateurs & de Miniftres de la Couronne : ce qui en­
gagea le Prince Radziwil à publier un Univerfal, 
pour inviter tout le monde à fe confédérée
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A l’exemple des Cours de Peterfbourg & de An. 1767. 
Berlin , Sa Majefté Suedoife , une des Puif- 
fances du nord qui s’étoit déclarée en faveur 
des Diflidens , fit remettre au Roi & à la Répu­
blique de Pologne , une déclaration [64] où elle 
prenoit vivement leur intérêt.

On doit être d’autant moins furpris de ce grand 
nombre de confédérations qui s’étoient formées 
en aufli peu de tems , les unes après les autres, 
qu’il n’y avoit aucune Province, aucun ordre , pas 
même aucun particulier qui, à quelque égard, ne 
crût avoir lieu de le plaindre , & qui ne fe promît 
d’être réintégré dans fes droits par fon acceflion 
à ces confédérations. Pour faire connoître au pu­
blic quels étoient les véritables griefs des petites 
Villes de la Pruflè Polonoife, elles crurent devoir 
les manifefter dans un écrit [6y] quelles firent 
inférer dans le Tribunal de Thorn , & où les 
motifs de leurs plaintes étoient parfaitement dé­
duits. \ '

Après avoir été élu Maréchal général de la 
confédération générale , le Prince Radziwil fe 
rendit à Warfovie ; mais comme il n’y auroit pas 
été en fureté, il étoit efeorté de deux cents hom­
mes , qui campoient vis-à-vis de fon hôtel, 
& qui y pofoient tous les jours une garde de qua­
rante foldats. En fa qualité de Général, ce Prince 
envoya le Vaivode de Pologne vers les Commif-
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An, 1767. faires de guerre & de la tréforerie, pour les aver­
tir de prêter ferment, aux conditions fuivan- 
tes : d’être fideles au Royaume & aux Etats 
confédérés : d’appuyer & de maintenir le libre 
exercice de la Religion catholique romaine , ainfi 
que l’égalité & les prérogatives par rapport aux 

. autres communions : de ne donner aucun foupçon 
par correfpondance de lettres : de ne jamais fe dé­
charger des obligations que leur emploi leur im- 
pofoit. Mais comme l’autorité de ces commiffions 
étoit trop étendue , & avoit donné lieu à plu­
fieurs confédérations, quelques-uns de fes membres 
demandèrent leur démiffion* Ceux qui refterent 
en charge confcntirent aux demandes du Prince 
Radziwil, & prêtèrent ferment de fidélité au Roi 
& à la confédération générale.

Quoique plufieurs Magnats fe fulTent confédé­
rés, tous ne l’avoient pas fait de la même maniéré. 
Les uns avoient mis plus ou moins de reftri&ions 
que les autres dans leurs ades d’acceffion. Celui 
de l’Évêque de Cracovie [66] étoit un des plus 

remarquables par fa fingularité, relativement à la 
pofition où il fe trouvoit, comme Évêque & 
comme Sénateur. Les obligations de chacun de 
ces deux États paroiffoient ne pas s’accorder 

avec les demandes des Diffidens.
Le Maréchal des Confédérés de Wiellaw, s’é­

tant rendu à Radom pour s’unir à la confédé­
ration
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ration générale, y prononça un difcours[67] très- 
pathéiique , dans lequel il peignit le danger 
dont la liberté étoit menacée, tant à l’égard du 
culte divin, que par rapport à la condition des 
citoyens.

Pour engager Sa Majefté Impériale de Ruffie 
à leur continuer fa proteâion, les confédéra- 

„ tions générales envoyèrent leurs Députés vers 
cette Princeffe , munis d’inftrudions , de lettres 
de creance , & d une note de tous les griefs de 
la Nation. Tout étoit en mouvement dans la Po­
logne à l’occafion des petites Diètes, dont au­
cun membre ne pouvoit être élu Nonce, qu’il 
ne fut Confédéré: ce qui augmenta confidérable- 
ment le Corps entier des confédérations. Les Dé* 
putés de la confédération générale ayant eu l’hon­
neur de haranguer le Roi, Sa Majefté leur fit ré­
pondre [68] quelle auroit égard aux demandes 
des Confédérés, & qu’elle en accélereroit l’ac- 
complifiement»

Indépendamment de fade d’acceffion que l’É­
vêque de Cracovie avoit fait à la confédération 
générale des mécontens du Royaume, de con­
cert avec plufieurs autres Prélats , il écrivit 
aux DiétinesProvinciales du Diftriû de Warfovie: 
il expofoit dans fa lettre que l’affaire la plus effen- 
tielle, & a laquelle il importoit d’avoir égard, étoit 
qu’avant toute délibération, on s’attachât à trou-

Zome 1, l

An. 1767.
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An. 1707- ver Un moyen de s’oppofer aux entreprifes des 
Diflidens fi fouvent réitérées ; que les Diètes qui, 
depuis plufieurs fiecles , s’étoient acquis de la 
réputation dans la défenfe de la Religion ortho­
doxe , dévoient , dans celui - ci , armer leurs 
Nonces de courage , leur donner des inftrudions 
judicieufes & pleines de zele pour la Patrie, afin 
qu’ils n’accordaffent aux Diflidens que les avan­
tages qui leur avoient été affurés par les Loix ; 
qu’ils ne ftipulaffent d’autres droits en leur faveur 
que les privilèges qu’ils tenoient des conftitutions 
du pays , & des traités conclus avec les Puifiances 
étrangères

« Catherine II, continua-t-il, qui leur a promis 
fa proteâion, ne cherche pas a faire violence aux 
catholiques en faveur des Diflidens, puifqu’en con­
formité à fa déclaration, elle promet de maintenir 
les prérogatives, qui font attachées à la Religion 
Romaine, comme dominante. Cette Princedë , 
douée d’un jugement folide & pénétrant, n’ignore 
pas que la difterence des Religions dans un État, 
y enfante une diverfîté d’opinions , nuifibks au 
gouvernement. Elle n’exige des catholiques que 
de traiter les. Diflidens , comme freres , & de 
les rétablir dans la jbuiffance des prérogatives 
que les loix & les traités leur accordoient. il eft 
évident que cette Princeffe veut feulement ’que 
les droits qui leur appartiennent en vertu dçs

traités , foiehtun des objets des délibérations de là An. 1767. 
prochaine Diète; je fuis convaincu, ajouta ce Pré­
lat, de la fincérité avec laquelle les Puiffances voi- 
fines prennent à cœur la confervation de la tran­
quillité intérieure, & du bien être de la Nation , 
puifqu’elles démontrent dans leurs déclarations 
l’indifpenfabilité d’une Diète de pacification gé­
nérale. Tous les habitans de ce Royaume efpé- 
rent que les Univerfaux du Roi, pour la tenue 
de cette Diète, feront conformes aux déclara­
tions de ces Puiffances , & qu’on y expofera 
publiquement les affaires d’une maniéré con­
venable à la pacification générale, qu’il n’y fera 
fait mention que des confédérations de Thorn
& de Shuck , & qu’il n’y aura rien qui ne foit 
relatif à la Patrie. Il faut donc que les inf- 
truéiions des Nonces foient dreffées de façon, 
qu’ils ne permettent point qu’on traite aucune 
matière dans cette Diète, mais qu’ils demandent 
la convocation d’une autre, dont les Univerfaux 
s’accorderont avec les déclarations des Puiffances 
intéreffées, & avec les defirs de la Nation. Il 
répugne en effet à la dignité des fujets & au ref- 
peâ: dû aux États du Royaume, qu’il fe tienne une 

Diète qui n’auroit d’autre but que de fe concerter 
avec les prétentions des Diflidens, fans avoir 
égard aux autres points contenus dans les dé­
clarations des autres Puiflançes : il faut auflï

La



164 Révolutions de Pologne, Livre troisième. iôy

An. 1767. prefcrire aux Nonces d’infifter fortement fur ce 
que l’Hôtel des Monnoies foit fermé, à caufe du 
grand préjudice qu’on fouffre pour leur baffe va­
leur intrinfeque, & par la difficulté de leur tranf- 
port. Tel fut le difcours de l’Évêque de Cracovie.

Le Comte Branicki, Caftellan de Cracovie , 
& grand Maréchal de la Couronne, fe joignit à 
la confédération générale , & fit auffi inférer dans 
les aétes de ce Tribunal, fon aâe d'acceffion [69].

Toutes ces confédérations ne pouvoient fe ter­
miner que par les décifions avantageufes d’une 
Diète générale. Le Roi jugea donc qu’il feroit inu­
tile de faire publier d’autres Univerfaux , relative­
ment à la prochaine Diète , que celui [70] qui 
avoit été rédigé par la confédération générale, 
avant même que la Cour eût une connoiffance 
formelle de fa conclufion. Sa Majefté fe contenta 
de dire dans les inftruâions quelle fit donner, qu’il 
s’étoit formé une confédération nationale pour trai­
ter de plufieurs affaires connues des Palatinats & 
des Diftriâs.La faute que fit Staniflas, de remettre 
aux Palatinats le droit de nommer des Nonces à 
cette Diète extraordinaire , donna lieu au Prince 
Radziwil d’adreffer aux Sénateurs & à la No- 
bleffe , un Univerfal [71] pour l’éleâion des 
Nonces , & pour foumettre aux délibérations de 
la Diète tous les objets qui y étoientrelatifs.

La Diétine de Kaminieck fut troublée pour An. 1767. 
n'avoir pas eu égard , conformément au traité de 
Pruth, à ce qui avoit été recommandé aux autres 
Diftriâs , de ne point admettre dans la Ville au­
cune efpece de troupe , excepté quelques Offi­
ciers. Les fentimens des Votans s’étant partagés 
fur ce fujet, les efprits s’échauffèrent au point , 
qu’on en vint aux voies de fait. La Diète géné­
rale de Graudentz ne fut pas plus pacifique, quoi­
que les Nonces , qui y avoient été nommés , 
fuffent expreffément chargés par leurs inftruâions, 
d’avoir foin que les droits des Diffidens, de la 
Nobleffe, des Villes & de leurs habitans, tant en 
matières eccléfiaftiques que politiques relative­
ment aux emplois d’honneur, aux dignités, aux 
libertés & au libre exercice de religion, fuffent re­
mis en aâivité, dans les Cours de Juftice& les Col­
lèges , conformément à ce qui avoit été décidé par 
la confédération générale de 1753 , ainfi que les 
autres droits & privilèges qui leur avoient été ac­
cordés par la paix d’Oliva, & confirmés depuis par 
les déclarations de l’Impératrice de Ruffie & des 
autres Puiffances. Le fujet de la difpute qui s’éleva 
dans cette Diète, vint de ce que plufieurs de fes 
membres ne vouloient pas qu’on ajoutât l’épi— 
thete de dominante , à la Religion catholique , 
contre laquelle les Députés des Etats & les Gen- 
tilhommes de la Communion évangélique pro»

L 3
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tefloient, en foutenant que cette dénomination 
pouvoit avoir lieu en quelques Provinces de Po­
logne , mais qu elle ne devoit pas être fouffertc 
dans la PrufTe Polonoife. ?

Cette derniere Province forma une confé­
dération particulière , qui fe joignit par la Diète 
de Graudentz, à celle de la Couronne , aux con­
ditions cependant qu’exigeaient fa conftitution 
& fes droits. Elle chargea les Nonces de maintenir 
les prérogatives de l’Églife catholique romaine a 
& d’infifter fur le rétablifTement des Évangéliques, 
dans leurs anciennes libertés, conformément au 
traité de paix d’Oliva , qui, fans avoir égard à la 
diftinéiion de Religion, leur accordoit une par­
faite égalité. Sans avoir eu befoin des difpofi- 
tions qui avoient été faites dans les autres Diètes 
à l’exemple des autres Provinces, elle tînt une 
Diète générale, s’y conduifît avec franchife, & 
conclut fes délibérations , indépendamment de la 
pluralité des fuffrages de tous les Confédérés. Le 
Prince Repnin, qui avoit pourvu à ce que tout 
lé pafsât tranquillement dans ces Diétines , leur 
adreffaun mémoire [72] pour les engager à fe 
comporter en citoyens, qui ne défirent que le 
bien de leur Patrie.

La Cour de Rome, informée par fon Nonce 
de tout ce qui fe pafïoit en Pologne en faveur des 
j^iffdens inquiété fur le fuccès qu’ils avoient
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lieu d’efpérer dans la prochaine Diète générale , a 
caufe des protégions puiffantes qu ils avoient, 
adreffa un Bref [73 ] à tous les Évêques de ce 
Royaume, pour les exhorter d’employer tout leur 
pouvoir pour la caufe de Dieu, & leur recomman­
der que fi leur douceur ne pouvoit rien gagner 
fur les efprits des Confédérés , ils ufaffent de 
cenfures, de menaces , même de punitions faites 
à propos , ou à contre-tems.

Les payfans de la PrufTe Polonoife formèrent 
aufli une Confédération, & publièrent un mémoire 
dans lequel ils prétendoient prouver que leur ex­
traction alloit de pair avec celle des Nobles. Ils 
y déclaroient qu’ils ne vouloient point être afîran- 
chis de tout fervice, mais ils demandoient qu on 
abolît leur fervitude J & qu’en ce cas, ils ne fuffent 
affujettis aux travaux que trois jours de la femaine; 
ils exigeoient aufli qu’il leur fût permis de jouir 
dans les Diètes des prérogatives attachées à l’ordre 
des payfans, en Suede.

Le jour de l’ouverture de la Diète, Staniflas- 
Augufte déclara publiquement qu’il confentoit 
à la confédération générale, & que la direction en 
appartenoit au Prince Radziwil, en qualité de Ma­
réchal de cette confédération. Alors les Maré­
chaux des deux confédérations générales , bai- 
ferent la main de Sa Majefté, & fe placèrent fur 
des fauteuils, quoiqu’il fût d’ufage que les Maré-

An. 1767.
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An. 1767- chaux de la Diète ne prifïent féance que fur des 
tabourets.

Dans le difcours que le Prince Radziwil fit à 
1 ouverture de cette Diète , il loua beaucoup 
les grandes qualités du Roi, expofa le motif 
pour lequel cette Diète étoit convoquée , & 
fit connoître le meilleur moven d’en fixer la 
durée apres 1 éleétion des Nonces qui auroient 
reçu des États confédérés, un plein pouvoir de 
traiter avec le Prince Repnin. Le Prince Radziwil 
produifit enfuite un manufcrit, contenant la ' 
maniéré, dont les Nonces , munis de pleins pou­
voirs illimités, de la part des États, traiteroient, 
& figneroient avec le Prince Repnin , ou tout 
autie Miniftre autorifé par la Ruflîe,ce qui auroit 
été convenu fur le rétablifièment des loix & de 
la liberté , des droits & des prérogatives des Grecs 
& des Dillidens , qui leur appartenoient en vertu 
des traites & des conftitutions. Il ajouta que tout 
ce qui auroit été réfolu dans la Diète, ferait 
confirme par les Etats , quand meme quelques 
Confeillers, ou quelques Nonces ne fe trouve­
raient pas préfens ; que le Prince Primat, neuf 
Confeillers & dix-huit Nonces feraient munis de 
pleins pouvoirs pour confirmer les décifions de 
la Diète, & que la Ruffie, conjointement avec 
les autres PuifTances, garantirait les articles 
confirmés»
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Ces propofitions ayant répandu l’alarme dans 
l’afTemblée , l’Evêque de Cracovie déclara, fui- 
vant la loi de la derniere Diète , que tout projet 
devoit être communiqué trais jours avant fon exé­
cution. Il convint qu’on nommât des Commiflaires 
pour connoître avec l’Ambafïadeur de Rufîie les 
plaintes des Difiidens, pourvu que ces Commif- 
faires en donnaffent avis aux États. Il leur 
étoit permis de décider fur toutes chofes, excepté 
fur les affaires qui concernoient le culte divin & 
la liberté , lefquelles ne feroient point terminées 
par la pluralité , mais par l’unanimité des fuf- 
frages. Adreffant enfuite la parole au Roi, ce Pré­
lat lui dit que puifque dans la précédente Diete, Sa 
Majefté avoit donné un exemple auflî louable de 
fon zèle pour la Religion, jufqu’a offrir de fa- 
crifier fa vie pour elle , il étoit tems aujour­
d’hui , fur-tout dans des circonftances aufli épi— 
neufes , de donner des preuves , non verbales , 
mais réelles , qu’Elle étoit un Monarque or­
thodoxe.

Quelque hardi que fût le difcours de ce Pré­
lat , il n’empêcha pas le Prince Radziwil de 
remettre fon projet fur le tapis, ni que le Ma­
réchal de la Couronne dît au Primat & aux 
Nonces de communiquer à la Diète le Bref qu’ils 
avoicnt reçu de la Cour de Rome. La lec­
ture de ce Bref excita de vifs débats , & le
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Nonce de Podolie s’expliqua à ce fujet fur un 
ton allez libre. Staniflas s’appercevant qu’on com- 
mençoit a s échauffer, fufpendit les délibérations 
pour gagner du tems & préparer les efprits.

Les Évêques de Cracovie & de Kiovie, plu­
fieurs autres Prélats, & beaucoup de Sénateurs 
féculiers qui adhéraient à leurs fentimens, ne vou­
lurent jamais rien rabattre de leur zèle pour la 
Religion , ni fe relâcher fur leurs fentimens. 
Non-feulement ils refuferent aux Commiffures des 
pleins pouvoirs fuffifans pour traiter avec l’Am- 
bafladeur de Ru/Iie, ils témoignèrent encore une 
plus grande animofité contre les Diffidens & 
leurs protefteurs. Ce refus n’étoit pas fans exem­
ple ; on en trouve des preuves dans les Traités 
dOliva, de Crzimult & de Warfovie en 1717. 
Divifés par la Difcorde, les efprits paroiflbient 
s éloigner de plus en plus de cette modération , 
qui étoit fi néceffaire pour détourner de ce 
Royaume tous les malheurs qu’on avoit fujet de 
craindre. Cependant les Députés des deux Con­
fédérations unies, jugèrent à propos de féli­
citer le nouveau Primat fur fa dignité. Ils lui re­
commandèrent les intérêts des Diffidens , comme 
à un Prélat fage & équitable. Son Alteffe leur 
répondit : 3> Que le vrai attribut de la Religion 
” Chrétienne étoit la charité, dont l’ufage confti-
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» tue le principal devoir d’un Chrétien ; qu’ils Au. 1767. 
dévoient être perfuadés qu’elle fe feroit un point

□J capital de remplir les obligations du vrai amour 
33 du prochain , & quelle employeroit tous fes 
33 efforts pour qu’ils approuvaffent les bons effets 
33 de fa juftice’s.

Les Prélats & les Sénateurs , dont nous avons 
parlé plus haut, ainfi que quelques autres oppo- 
fans des plus impétueux , perfiftant opiniâtre­
ment dans leurs refus & dans leur indifpofition 
contre les Diffidens , furent arrêtés la nuit du 
treize au quatorze Oétobre 1767. L’Évêque de 
Cracovie ne fe récria pas moins contre cet aâe 
de violence que le Sénateur Kolajeuski, qui dit : 
33 Que pour le maintien de la Religion , il ne crai- 
33 gnoit, ni la prifon , ni les mauvais traitemens, 
33 ni même le martyre 33. Quelque chofe que ces 
pnfonniers puffent alléguer en leur faveur, ils 
furent conduits en Ruffie par des détachemens 
des troupes de cette Nation , & le fcellé fut mis 
fur leurs papiers. Dès que cet enlèvement fut 
fait, le Prince Repnin publia une déclaration [74] 
qui donna lieu à Sa Majefté Polonoife de dire: 
33 Qu’il n’étoit pas difficile de gouverner un 
33 vaiffeau, lorfque les vents étoient favorables ;
33 mais qu’un habile Pilote devoit réfifter à l’o- 
33 rage fans abandonner le gouvernail ; qu’il avoit 
îs été plufieurs fois dans le deffein, comme il
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” 1 étoit encore, d’abdiquer la Couronne dontil 
33 éprouvoit le fardeau , fi fon amour pour la Pa- 
” trie ne lui eût fait changer de fentiment. Qu’on 
” devoit confidérer avec attention les trirtes 
” affaires qu’on s’attiroit fur les bras ; qu’il avoit 
55 fait tous fes efforts pour le bien de la Patrie, 
55 mais que peu d entre fes fujets Faidoient 
55 dans ces circonftances , & qu’il s’étoit vu aban- 
5> donné de la plupart d’entr’eux. Que s’il pre- 
55 noit cependant le parti de les abandonner 
55 fon tour, ils fe trouveroient dans une fàcheufe 
55 fituation

L’enlèvement de l’Évêque de Cracovie oc- 
cafionna un foulévement général dans le Pala- 
tinat de ce nom. Une centaine de familles nobles 
fe confédérerent à ce fujet, formèrent un corps 
de fix mille hommes , campèrent près du Mont 
Crapack, & attendu ent quils fuffent renforcés 
par quinze mille combattans, dont ils efperoient 
1 incorporation. Ils firent main-baffe fur quelques 
Ruffes. Cet événement fut caufe que les affaires 
de la Pologne devinrent plus férieufes de jour 
en jour, & que les troupes Ruffes invertirent tel­
lement les dehors de V/arfovie , que perfonne 
ne pouvoit en fortir ni y entrer fans leur per- 
million.

Les conférences provinciales , qui fe tin­
rent a Warfovie pendant la Diète extraordi­
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naire , n’ayant rien déterminé, le Prince Pri­
mat affembla chez lui toutes les provinces, les 
unes après les autres, pour éclaircir les matières. 
Le Prince Radziwil, Maréchal général de la 
Confédération générale de la Couronne, a qui 
les Tribunaux avoient accordé des décrets decou- 
tumace contre plufieurs Magnats, voulut bien 
leur accorder la liberté d’entrer dans la Diète , 
dont ils etoient exclus par les jugemens qu’on 
avoit rendus contre eux. Il les exhorta à fervir la 
Patrie de leur fageffe & de leur expérience dans 
des circonftances aufli critiques , & de travailler 
de concert pour le bien général. Il annonça à 
l’affemblée un moyen que le Roi avoit déjà pro- 
pofé , comme le plus propre à réunir les 
deux projets , qui faifoient le fujet des déli­
bérations.

Quelque avantageufes que panifient ces pro- 
portions, pour procurer à la Pologne une paix 
générale , le hautClergé les rejetta, en fe déchaî­
nant avec beaucoup de chaleur contre les con­
fédérations & les prétentions des Diflidens ; il 
dit, que la liberté qu’ils demandoient étoit 
telle que l’hérétique Beze , l’avoit autre-fois 
défignée fous un pareil nom; il protefta qu’il 
n’y confentiroit jamais , & foatint que per­
fonne ne pouvoit aflifter à cette Diète com­
me Député, parce que tout y concourrait à

An 1767.
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An. 1767. h ruine de la Religion ; que dans ce cas aucune 
pluralité de voix n y pouvoit former des conclu- 
lions fans rendre la Religion fulceptible de change­
ment comme en Angleterre. Le Clergé compara 
ies zélés pour les Diffidens à Aggrippine , mere de 
Néron , a qui il fut pronoftiqué quelle mourroit 
des mains de 1 enfant quelle mettrait au monde. 
Il aflùra que le Roi, avec tous festalens & toutes 
les vertus , n auroit aucun mérite diftingué , s’il 
ne fe montrait craignant Dieu, & qu’il ne pou­
voit fe croire chéri de fes Peuples , fi ces projets 
leur ravilfoient la liberté pour introduire chezeux le 
defpotifme , & qu’il en réfulteroit des guerres 
civiles, qui dureraient auffi long-tems que celles 
qui dévaluèrent l’Angleterre fous les deux Maifons 
d Yorck & de Lancaftre.

Staniflas furpris d’un difcoürs auffi fédi- 
tieux , dit a l’Alfemblée : « Que le bon fens & la 

fageffie ne cevoient jamais fe manifefter davan- 
33 tage que lorfque le danger étoit à craindre de 
35 toutes parts ; que pour lui, il avoit cherché 
” tous les moyens o’augmenter le bien être de 
05 fes Sujets dans ce tems de calamité ; qu’il avoit 
35 fait tous fes efforts pour en détourner les mal- 
3 heurs, & que la poftérité impartiale lui ren- 

35 dioit juftice. La derniere Diète , continua t-il, 

” ne prouvera pas que tout y ait tourné à l’avan- 
” tage de la Patrie. Un Peuple libre avoit à 
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s» conclure pour le maintien de fa liberté ; v oila
53 la fource de toutes les démarches qui fe font 
os aujourd’hui. Maintenant il eft a propos de con- 
>3 fidérer ce que 1 on ,a fait lorfque la Nation 
>3 s’eft confédérée ; quels font les points de fon
53 alTociation quelle a déterminés , & que la
53 fubftance de fon projet eft la même dont fes
53 Députés ont été charges de demander 1 exe—
53 cution à l’Impératrice de Ruffie. i outes les
53 Provinces , les Palatinats , les Diftricts en
53 avoient fait autant a la confédération géne-
5> raie & avoient fouhaité que fon Maréchal de-
>3 vînt celui de la Diète ; il eft donc d une obli-
53 gation naturelle que les États confédérés de
53 la République fe conforment dans là Diète aux
53 aéies de la confédération générale & a ce que
5> leurs Députés accrédités à Mofcow ,ontpropofé 
os à l’Impératrice de Ruffie. Auffi fuis-je a avis , 
33 dit ce Prince, que les lettres de créances dont 
53 les Députés de la Nation confédérée font mu- 
53 nis, foient lues aux États , & on verra quelles 
53 ne contiennent que ce qui a été conclu juf- 

33 qu’à préfent «.
En conféquence des dernières paroles que Sa 

Majefté venoit de prononcer , le Secrétaire de 
la Diète fit la leéture des lettres de créance ; & 
lorfqu’on demanda de qui elles étoient lignées, 
il répondit que le Maréchal de la Confédération
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générale & les Sénateurs y avoient appofé leurs 
Seings. Après cette réponfe on s’écria que les 
confédérations n’avoient point une autorité fixe ; 
que tout ce qu on avoit réglé pouvoit être changé 
par une Dicte, approuvé ou rejetté dans une 
affemblée de la République. Que les Confédérés 
ne pou voient dreffer de lettres de créance, 
puifqu’elles n’avoient ni la nature de miffive, ni 
la forme d inftruéfions, mais qu’elles contenoient 
fimplement une nomination, afin qu’on ajoutât 
foi a ceux qu’on envoyoit aux Cours étrangères ; 
& luppoié qu il en fût autrement, on n’igno- 
roit. pas que les écrits de la Confédération lui 
avoient été fuggérés.

On demanda enfuite au Roi ce que renfef— 
moit 1 ’inftruciion donnée par Sa Majefté dans 
1 affemblée du Confeil du Sénat. Staniflas ré­
pondit . « Que ce n étoit pas la première fois 
« qu’il eût mieux valu, pour le bien de la Pa- 
33 trie , 1 efufer d entendre une réquifition que 
33 d’y confentir ; il prit en même tems Dieu à té- 

moin qu’il avoit employé tous fes efforts 
« pour le bien de la Patrie, & qu’il prévoyoit 
35 que le Royaume ne devoit s’attendre qu’à des 
33 malheurs, fi l’on ne s’accommodoit prudem- 
33 ment aux tems & aux circonftances 33, Après 
avoir conclu quil falloit délibérer de nouveau 
fur tout ce qui avoit été propofé ? le Roi ajouta ;

33 Que

53 Que puifque les conférences n’avoient eu ju£ An. 1767. 
3s qu’à préfent aucun fuccès, il les prolongent pour 
33 trois jours, pendant lefquels on travaillerait à 
33 lever toutes les difficultés , s’il étoit pofîible 33.

Les Magnats & les Nobles s’affemblerent chez 
le Prince Primat, députèrent vers Staniflas & le 
prièrent d’employer fon crédit pour obtenir la li­
berté de ceux qui avoient été enlevés. Le Roi leur 
dît dans l’audience , qu’il leur accorda ^Lorfque 
33 l’amour de la Patrie ne dirige pas les démarches 
os de fes enfans; que par une indifférence criminelle 
33 ils lui refufent leurs confeils & leurs fecôurs , & 
33 qu’ils ne veulent fe prêter ni au tems, ni aux cir- 
35 confiances , rien ne fe fait à propos , & au fieu 
33 de lui tendre un bras ftcourable, on la précipite 
>3 dans de nouveaux dangers. Tranquille dans le 
33 calme le Pilote ne l’eft pas pendant l’orage* 
>3 C’eft alors qu’il emploie toutes les reffources de 
35 fon art, pour réfifter à la fureur des flots ; il a 
□5 les yeux continuellement fixés fur fa bouflble, 
33 il obferve attentivement les fréquentes varia- 
33 tions des vents, & il s’en fert à propos pour 
35 le falut du vaiffeau qu’on lui a confié ; moins 
3> occupé de fa propre confervation que de ceux 
3> qui ont mis en lui toute fa confiance , il s’occupe 
3> fans ceffe des moyens d’arriver heureufement au 
ü port. C’eft ainfi que dans les circonftances ac- 
P tuelles je n’ai lieu négligé de tout ce qui étoit

Tems À M
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« nécefiaire pour rétablir la tranquillité dans mes 
53 États, & ce n’eft que l’opiniâtreté de mes Su- 

55 jets qui m’a fait penfer plus d’une fois à abdiquer 
55 le fceptre & le diadème. Je l’euife déjà fait, fi 
55 mes engagemens & mon amour pour ma Patrie 
53 ne m’euffent porté à facrifier mes intérêts les plus 
53 chers, ma Perfonne même, pour ne pas plonger 
53 mon Royaume dans un abîme de malheurs.

Le Prince Primat s’approcha du Roi pour 
lui baifer la main , & repréfenta vivement à l’af- 
femblée , que le peu de fuccès de la Diète , 
devoit engager à la prolonger & à nommer des 
Députés & des Commiffaires pour conférer avec 
le Prince Repnin , & pour éclaircir les deux 
projets qui fervoient de matière à conteftation; 
c’étoit la maniéré la plus convenable de lever 
toutes les difficultés qui étoient furvenues à cette 
occafion.

On regardoit comme une chofe inouïe 
que des Évêques , des Sénateurs & des Nonces 

fufient traités en criminels pour avoir donné fin- 
cèrement leur avis & on propofa de s’intérefièr 
vivement à l’élargifTement de ceux qui avoient 
été enlevés par les RufTes. 53 Un pareil exem- 
53 pie , dit un Noble, ne fe trouvera point dans 
33 l’hiftoire : quelque abfolue que foit l’autorité 
33 d’une Puiflànce , elle doit regler fa con- 
sa duite fur l’équité & la juffice. Mais ici les prin^
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cipaux membres d’un État libre font arrêtés An. 1767* 
55 fans avoir été, ni accufés, ni condamnés. On 
âi devroit honorer Rzeowski, Lieutenant Gé- 
i» néral de la Couronne , du nom de Fabricius 9 
53 cet ancien Romain , qui fouffiit fans avoir of- 
53 fenfé perfonne ; à moins de regarder comme

une ofténfe fon zèle pour la Patrie & fon exac-
35 titude à remplir fes devoirs en qualité de Séna-
35 teur. Il convient à Sa Majefté que ces zélés
55 Patriotes recouvrent au plutôt leur liberté,
35 & que tous ceux qui font préfens à rafiem- 
2» blée foient à couvert de pareilles violencesi
55 Ce qui vient d’arriver prouve que perfonne
35 n’eft libre. Si l’on garde le filence , il eft
35 réputé trahifon de la Patrie ; fi l’on veut
33 parler, les murs de la chambre fe récrient
>3 contre le vuide des fièges & des bancs, def-
55 titués de leurs Sénateurs. On ne devoit point 
a» permettre de délibérer, continua-t-il, fur au- 
53 cune propofition que les prifonniers ne fufient 
53 rendus & qu’on n’eût des furetés contre un 
s» événement femblable 53.

Staniflas répliqua : ce Que dans cette dé-
33 plorable calamité il avoit témoigné aux Dépu-
55 tés, envoyés vers fa Perfonne , quelles étoient
5s fes fincères difpofitions & fes fouhaîts pour 
05 la liberté des Sénateurs, dont les places étoient 
» vuides par leur enlèvement, Qu il réunifibit

Ma
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” 1 affliction generale a celle dont il étoit pénétré. 
33 Je defire , dit Sa Majefté, que plufieurs mem- 
33 bres de la Diète renoncent à leur obftina- 
” tion , qui porte obftacle à tout arrangement, 
33 & qu’ils fixent leur attention fur ce qu’il y a de 
33 plus falutaire a conclure dans la conjoncture 
33 préfente. J’ai entendu que les États vouloient

que la Dicte fut prolongée, & que pour parve- 
=3 nir a une heureufe conclufion, à l’égard des 
33 deux projets dont il étoit mention, on nommât 
33 des Députés pour conférer avec le Prince Rep- 
33 nin; c’eft-là mon fentiment, mais il faut que le- 
33 Maréchal de la Diète confédérée demande aux 
33 États s’ils y confentent unanimement os. Le 

Maréchal ayant fait cette réquifition jufqu’à trois 
fois, elle fut fuivie d un confentement général & 
confirmée par trois cris ordinaires de ^goda. On 
convint enfuite que le traité en faveur des Diflidens 
feroit dreffé avec l’approbation de l’aflemblée, 
& qu’au lieu des Députés qui avoient été appellés 
en petit nombre, on en nommerait foixante-dix, 
dont une partie feroit compofée de membres du 
Sénat & le refte de l’Ordre Équeftre , après quoi 
la limitation de la Diète au premier Février 
1768 fut lignée par le Roi, parle Maréchal de 
la Diète & par les Députés de l’Ordre Équeftre.

Les Commiflàires de la Diète s’étant rendus 
chez le Prinçe Repnin, fon Excellence leur pro^ 
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pofa d’inviter à leurs féances , les Miniftres de 
la Grande-Bretagne , de Suède & de Danne- 
marck , & conclut à ce que quelqu’un des Com­
miflàires fût leur en faire le compliment ; mais 
ceux-ci s’excuferent fur ce que leurs inftruétions 
pour la limitation de la Diète , ne renfermoient 
rien de femblable. Sur leur refus , le Prince s’offrit 
de faire lui-même cette invitation ; ce qui n’eut 
pas lieu , parce que le Prince Primat invita 
lui-même ces trois Miniftres à affifter aux con­
férences des Commiflàires, nommés par le Roi 
& qui étoient munis d’un plein pouvoir [ 77 ] 
qui les autorifoit à arranger, ftatuer, conclure 
& figner tout ce qu’ils jugeraient être le plus 
avantageux & le plus convenable aux vrais in­
térêts de l’État.,

Les conférences que les Plénipotentiaires de 
la Couronne tinrent avec l’Ambaffadeur de 
Ruflie & les Miniftres d’Angleterre, de Suède , 
de Danemarck & de Pruflè , eurent tout le fuc­
cès qu’on en attendoit. Avant de lever toutes 
les difficultés qui concernoient les Citoyens en 
général, on traita celles qui regardoient les Diffi- 
dens & dont les point capitaux confiftoient à leur 
accorder le libre exercice du culte divin ; à les 
rendre d’une parfaite égalité avec leurs conci­
toyens ; à ériger un Tribunal mixte, compofé de 
Juges de différentes Communions; à les fouftraire

m3
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. a la Juridiction du Clergé Romain, & à leur ac­
corder une part égale avec les Catholiques dans 
le partage des biens temporels.

Afin d’affurer le reglement de ces points effen- 
tiels & d’autres qui étoient compris dans leurs 
demandes , il fut décidé qu’un corps de qua­
rante mille Ruffes refteroit provifionnellement 
dans le pays aux dépens de la République, & 
que 1 armée de la Couronne feroit auffi nom- 
breufe. Pour la fubfiitance de l’une & de l’autre 
armée , on devoit établir des magafins en dift 
fércns endroits du Royaume. En conféquence de 
ces décifions , qui étoient propres à réunir les 
efprits divifés, il fut réfolu, d’un commun ac­
cord , que les Proteftans ne feroient plus dé- 
fignés fous le nom de Diffidens , & moins encore 
tous celui d’Hérétiques. Qu’à l’avenir on s’abftien- 
droit de déshonorer leurs Èglifes & leurs Paf- 
teurs par des dénominations injurieufes. Que les 
Luthériens & les Réformés feroient qualifiés du 
nom d Evangéliques ; que les Grecs porteraient 
celui d’anciens Grecs , ou de Membres de l’Églifa 
Orientale 5 & que ces diftinélions feroient exac­
tement obfervées fous peine de châtiment. Que les 
Proteftans rentreraient dans la poffeffion de leurs 
Églifes & de leurs Écoles; qu’ils auroient leur con- 
fiftoire particulier avec le libre exercice de leurs 
Communions refpe&ives ; qu’ils pourraient cn-
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terrer leurs morts publiquement & honorable- 
ment. Que les étrennes du nouvel an, refervées 
auparavant au Clergé Romain , reviendroient dé­
formais au Clergé Évangélique & aux Directeurs 
des Cercles , ou qu’elles feroient appliquées a leur 
befoin. Que les enfans qui naîtraient des mariages 
contractés par des perfonnes de différentes Re­
ligions feraient élevés , les fils dans la croyance 
de leur pere & les filles dans celle de leur mere.

A cette conceffion avantageufe pour les Dif­
fidens , fignée le vingt-un Novembre 1767 * on 
ajouta qu’ils auroient dans la Capitale des Églifes/ 
des Temples & des Écoles , ainfi que dans 
toute l’étendue du Royaume & du Grand Duché 
de Lithuanie. Que lorfqu’ils voudraient en faire 
conftruire dans les Villes , ils en obtiendraient 
préalablement l’agrément de Sa Majefté , & qu il 
feroit permis aux Nobles de leur accorder cette 
grâce dans leurs terres refpeétives ; qu’ils pour­
raient fe fervir de cloches & d’orgues , faire ad- 
aniniftrer le baptême à leurs enfans , fe marier 
& donner la fépulture à leurs morts , fuivant 
leur Lithurgie.

Dès que l’affaire des Diffidens fut conclue , 
le Prince Repnin dit qu’il ne s’agiffoit plus que 
de délibérer fur les matières d’État, qui intéref- 
foient la Confédération générale. Mais les Com- 
mîffaires de la République, demandèrent & ob-
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AN.1767. tinrent quelques délais pour fe réunir en corps. Ce 
délai étant expiré, ils s’aflemblerent pour décider 
xp’on confirmeroit la loi , Rex Catholicus efl< 
“Que le droit d’éleétion feroit irrévocable & qu’on 
n auroit jamais égard à la fucceflion des defcen- 
dans des Rois. Que dans tous les tems la Reli­
gion Catholique Romaine feroit maintenue domi­
nante. Que le Roi n’auroit jamais l’autorité d’a­
liéner les biens appartenansàla République. Qu’on 
ne pourroit arrêter qui que ce foit, fans avoir été 
premièrement entendu en Juftice & fans une con­
damnation préalable ; que le liberum veto feroit 
confervé dans toute fa force en matière d’État. 
Que la rentrée & la poffeflion des charges & di­
gnités données par le Roi, fe feroient Ample­
ment , fans la moindre contradiction & fous pré­
texte quelles dépendent de la République. Que 
le libre exercice du culte divin ne fouffriroit au­
cune reftriction dans aucun cas. Que les préro­
gatives des Villes feroient maintenues; qu’on pro- 
céderoit à l’enregiftrement de leurs privilèges, 
trois mois après leur oCtroi. Qu’on ne remettroit 
jamais fur le tapis une affaire d’Etat qui auroit 
4té une fois rejettée. Qu’il feroit permis de vendre 
ou de céder, par forme d’héritage, ou par con­
trat emphitéotique, des terres, tant aux bourgeois 
qu aux laboureurs. Qu’on fupprimeroit la qualité 
de ferf. Que tout étranger qui auroit habité dût 
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ans dans le Royaume , feroit réputé conci- AN.1767. 
toyen. Qu’on accorderoit au Roi le Jus Caducum , 
ou Parties Cafuelles. Qu’on pourvoiroit à ce que 
les grandes Villes , telles que Cracovie & autres 
euffent voix & droit de féance dans les Diètes , & 
qu’on permettroit, comme ci-devant, que les per- 
fonnes d’extradion bourgeôife, fuffent revêtus 
d’emplois dans les Cours de Juftice Afliftoriales.

Soutenus par un Prince, qui s’étoit fait une 
réputation brillante par l’étendue de fon génie & 
le fuccès de fes armes , les Diflidens mirent tout 
en ufage pour obtenir une tolérance entière. 
La Religon dominante n’ayant pas eu égard aux 
repréfentations & aux plaintes de fes Freres Évan­

géliques , ceux-ci eurent recours aux hoftilités. 
On étoit à la veille d’éprouver tout ce qu’una 
guerre de Religion a de cruel & de deftrudeur , 
lorfque pour le falut de la République , on crut 
devoir la prévenir, en examinant les raifons des 
Diflidens dans la Diète qui avoit été aflignée à 

la fin de cette année.
Après plufieurs difcuflîons de part & d’autre 

dans les diverfes conférences de cette Diète, il 
fut convenu & figné, fauf l’approbation de la 
République, qu’on regarderoit comme légitimes 
les confédérations de Thorn & de Stuck , que les 
Grecs non unis & les Diflidens avoient faites , 
pour obtenir d’être rétablis dans leurs anciens
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droits, fpirituels & temporels. Qu’on abrogerait 
pour toujours les Statuts & les Édits que Ja- 
gellon avoit faits contre les hérétiques en 1424 
& 1429; ainfi que les décrets de Janus, Prince 
■de Mazovie, faits en 15'25', & tous les regle- 
mensqui avoient été dreffés contre les Grecs 
non unis & les Diffidens , dans les conftitu- 
îjons de 1717 , 33 , 36, 64 & 6é, avec les 
réferves contre le libre exercice de leur Re­
ligion.

Les Diffidens féculiers furent déformais re­
connus pour Grecs Orientaux, Diffidens non 
unis, ou évangéliques, & non comme héréti" 
^ue, fchifmatiques , ou défunis. Les Eccléfiafti- 
ques Diffidens dévoient porter le nom de Pafteurs, 
Prêtres, ou Minières de la parole de Dieu , & 
jamais celui de Pfeudo-Evêques , de faux Minif- 
tres, ou Prédicans. Leurs maifons érigées à la 
gloire de Dieu , furent qualifiées d’Eglifes & non 
de Synagogues ; & dorénavant on devoit dire foi, 
Religion & confeffion en parlant d’eux , & jamais 
feâe, ou héréfie. Il leur étoit permis de ré­
parer leurs Eglifes, Ecoles , ou Hôpitaux, dans 
toute l’étendue du Royaume de Pologne & du 
grand Duché de Lithuanie , fans qu’il fût befoin 
de permiffion de la part du Clergé Catholique. 
Ils pouvoient bâtir de nouvelles Églifes, ériger 
des Hôpitaux & des Écoles dans tous les en* 

droits, où la communauté des Diffidens & où A». 1767. 
la libéralité des poffieffieurs des terres , vou­
draient fe charger de l’entretien d’un Pafteur , 
& ils y avoient la libre faculté , dans le fens 
le plus étendu , d’éxercer tous les aâes de 
piété , d’ordonner des Prêtres , d’adminiftrer les 
Sacremens, de prêcher, en quelque langue que 
ce fût, même dans les Villes & dans les autres 
endroits où il fe trouverait des établiffemens de 
leur Communion. Ils pouvoient établir des Con- 
fiftoires & tenir des Synodes , pour y décider les 
affaires relatives au dogme & à la difcipline, 
les cas de divorce , fans que le Clergé Catho- 
lique pût s’en mêler, particulièrement à Lefno, 
Ville de la grande Pologne. Leurs féculiers & 
leurs Éccléfiaftiques ne pouvoient être cités aux 
Confiftoires catholiques & au Tribunal mixte , 
Compofm Judicii. Le Clergé Catholique n’étoit 
point en droit d’exiger d’eux la moindre rede­
vance , fous le titre de droit de l’étole.

L’Évêché de la Ruffie blanche , les Archi­

mandrites de Stuck, de Wilna, de Minsko , de 
Prinsk, de Brefta, de Jablonovski, deBielsk, 
Drofeih, & les autres Monafteres & Églifes, dépem 
dans du Métropolitain de Kiovie , appartenoient 
pour toujours à la Religion Grecque orientale.

Les Diffidens étoient autorifés à faire imprimer 
librement les livres concernant les devoirs de leur
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7 7- culte fans pouvoir y inférer des expreflions con- 
traires a la charité Chrétienne , ou injurieufes au 
culte des Catholiques.Leurs mariages mixtes, mê­
me avec les Catholiques, étoient déclarés libres & 
alors les garçons dévoient être élevés dans la re­
ligion du pere & les filles dans celle de la mere, à 
moins qu il n’y eût entre les deux époux une con­
vention particulière qui y dérogeât ; la cérémonie 
de leur mariage devoit fe faire par un Prêtre de 
la Religion de 1 époufe & à fon refus par un 
Prêtre de la Religion de l’époux, fût-il Dif- 
fident. Ils n étoient point obligés de célé­
brer les fêtes de l’Églife Catholique, d’aflîfter à 
fes pioceflions ou aux autres cérémonies. Les Sé­
minaires & les Écoles des Grecs non unis, aéhiel- 
lement exiftans, comme celui de Mohiloff,ou ceux 
qu on voudroit établir, pour l’éducation de la jeu- 
nefTe , ne pouvoient être inquiétés par qui que ce 
fût ; & conformément au ftatut du grand Duché 
de Lithuanie, les Prêtres Grecs , leurs familles, 
leurs Monafteres Eccléfiaftiques & les Serviteurs 
des Églifes ne dévoient jamais être cités que de­
vant leurs Évêques Grecs non réunis & leur con- 
fftoire, excepté pour les caufes territoriales. Dans 
aucun cas ils ne pouvoient être forcés à changer 
de Réhgion. Les contributions politiques étoient 
impofées également fur les Diflîdens & fur les 
Catholiques ; les privilèges accordés par les.
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Rois aux Villes habitées parles Grecs non unis, 
étoient confervés. Les Temples & les Monafteres, 
qui leur avoient été ôtés, leur étoient rendus après 
la vérification, qui devoit être faite par les Judi- 
catures mixtes , Judicia mixta, ou ce qu’on nom- 
moit autrefois en France , la Chambre mi-partie, 
dont moitié étoit compofée de Catholiques & 
l’autre moitié de Proteftans. On établiflbit un 
Tribunal mixte, compofé d’un nombre égal de 
perfonnes des Religions Catholique Romaine & 
Diflidente. Le Préfident de ce Tribunal devoit 
être tour-à-tour Catholique & Diflident, l’É- 
vêque de la Ruflie blanche devoit y préfider; & ce 
Tribunal pouvoit juger fans appel tous les griefs & 
les procès des Dilïidens, commencés depuis la paix 
d’Oliva, & par rapport aux Grecs non unis, ceux 
qui avoient été entamés depuis l’année 1686. Ils 
dévoient aufli décider toutes les conteftations rela­
tives à la Religion , qui furviendroient à l’avenir 
entre les Catholiques, les Grecs non unis & les 
Dilïidens, & les ordonnances de ce Tribunal dé­
voient être inférées comme une loi immuable dans 
les Conftitutions de la Couronne.

Les Grecs non unis & les Dilïidens nobles , 
avoient dans leurs terres héréditaires, le même 
droit de patronat que les Catholiques dans les leurs, 
en préfentant des Prêtres Catholiques dans les 
Églifes de cette Religion, qui releveroieut d’eux ,

As.1767.



ipo Révolutions de Pologne,

AN.1767. COInine les Catholiques étoient tenus de préfenter 
dans les Églifes Grecques, ouDiflidentes de leurs 

territoires , des Prêtres de ces Religions, à la ré- 
ferve du grand Duché de Lithuanie , où les fon­
dateurs ont cédé au Synode évangélique, le droit 
de préfentation de Pafteur. Les Couvents & les 
fondations , qui ont été fécularifés depuis la 
réforme,devoient refter dans le même état & avec 
les changements faits après la paix d’Oliva. On les 
remettoit au même point où ils étoient avant la 
guerre, terminée par cette paix. Les Dillidens 
Nobles étoient déclarés capables de tous les em­
plois de la Couronne de Pologne, du grand Duché 
de Lithuanie & des Provinces annexées ; ils pou- 
voient être revêtus des dignités de Sénateur & de 
Miniftre, des charges & des offices de la Couronne 
&des Provinces, des Nonciatures, des députa­
tions aux Tribunaux & de toutes autres com- 
millions. Ils pouvoient jouir de toutes les grâces 
de Sa Majefté, comme fiefs, Starofties de ju­
ridiction , ou fans juridiction , terres Royales, 
Juridictions provinciales : en un mot ils avoient 
avec les Catholiques une égalité parfaite, une 
aéiivité égale dans le civil & le militaire , & 
ils participoient à tous les bénéfices de l’État* 
Les bourgeois & les payfans, Grecs non unis, ou 
Difiidens , jouiffoientr ainfî que les Catholiques, 
du droit de bourgeoifie & de magiftrature dans 
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les Villes & poffeflions héréditaires, Il leur étoit 
libre de demeurer par-tout où bon leur fembleroit* 
de fabriquer, établir des fabriques , & de cher-» 
cher leur profit d’une maniéré convenable à 
leur état. La Religion Grecque non unie, ou> 
Diflidente n’étoit plus pour les étrangers un 
obftacle à l’Indigenat de Pologne , ou aux 
lettres de naturalifation ; les Difiidens étoient 
admis au rang de la Nobleffe Polonoife, fans 
être obligés de changer de Religion. Enfin tout 
ce qu’on a dit ci-deffus devoit être inviolablement 
obfervé comme une loi ftable & perpétuelle, & 
ceux qui y apporteroient quelque atteinte , dé­
voient être regardés comme perturbateurs du 
repos public & ennemis de la Patrie. ______

Ces articles étoient trop avantageux aux An. 176g.
Difiidens, pour qu’ils négligeaient de les faire 
confirmer par un traité conclu entre le Roi, 
la République de Pologne & les Puiffances qui 
en garantifibient les effets. Pendant qu’on y tra- 
vailloit, les Commiffaires de la Diète , désignés 
fous le nom de Commiffaires du grand traité, ne 
négligeoient rien pour former, avec la ville de 
Dantzic, une alliance plus étroite que celle qui 
exiftoit actuellement, tant par rapport à fa part de 
contributions, qu’à fa dépendance de la Couronne 
de Pologne. Pour cet effet ils remirent à l’Am*
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' 7^ baflàdeur deRuffie un mémoire, par lequel ils le

pioient d’engager Catherine II à faire en forte 
que cette Ville donnât à la République des mar­
ques évidentes de fon obéiffance, & que fur-tout 
elle lui envoyât une partie de fa milice , pour 
mettre la Pologne à couvert des incurfions des 
Haidamaks.

Auffi-tôt que ce mémoire fut remis au Prince 
Repnin, on expédia un courrier au Magiftrat de 
Dantzic, avec des dépêches relatives aux objets 
d-defTus , & après quelques féances , qui furent 
tenues fur le même fujet, on propofa aux Com- 
miiïaites de laDiète de démolir les fortifications de 
Cette Ville. Comme il paroiffoit alors qu’on étoit 
dans le deffein d’affermir pour toujours les loix 
fondamentales du Royaume , on convint que le 
Roi, le Sénat & laNobleffe, compoferoient cons­
tamment les trois Etats de la République. Que la 
Religion Catholique Romaine continueroit d’être 
la dominante & celle que le Roi profeflèroit. Que 
la nomination au Trône fe feroit toujours par 
éleâion. Que la Pologne feroit maintenue dans 
la jouiffance de fes limites & poffeflîons a&uelles; 
quelle conferveroit fes fiefs & qu’on regarderoit 
comme une loi générale qu’aucun Polonois ne 
pût jamais être arrêté, qu’auparavant la Jufficç 
ne l’eût formellement convaincu de fon crime.

U
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La politique & l’ambition, ne trouvant pas 
leur intérêt dans la tranquillité de la Polo­
gne , fufciterent fecrettement de nouveaux em­
barras. On engagea chaque Province , chaque 
Palatinat, & chaque Difirict à propofer des 
articles particuliers ; à demander qu’ils fuf- 
fent mis au nombre des loix fondamentales de 
l’État. On refufa ce qu’on avoit déjà promis 
aux Diffidens. Au moyen de plufieurs arti­
cles, qu’on devoit retrancher , ou fubftituer, 
pour avoir force de loix d’État, on mécon­
tenta le Prince Repnin, au point que ce Mi- 
niftre fe difpenfa d’affifter aux délibérations pro- 

, vinciales, jufqu a ce qu’on fût convenu dé tous’ 
les points qui dévoient être fiatués comme loix 
fondamentales.

Ce retranchement ayant excité les plaintes des 
Diffidens , elles furent trouvées auffi juftes, que 
la maniéré vive avec laquelle le Vaivode de Pod- 
lachie parla en faveur de la fuppreffioq de la 
qualité de ferf, que les Commiflàirés du grand 
traité n’avoient pas jugé à propos de mettre en 
délibération. L’affaire des Diffidens étant enfin 
heureufement terminée pour eux, on conclut un 
traité définitif, qui fut figné du Prince Repnin , 
du Prince Primat, de tous les Commiffaires de 
la République & revêtu de leurs fceaux,

Tome L jç
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^-1^68. Ce traité, qui eft divifé en cinq articles, con­
tenant plufieurs paragraphes, accorda aux Dif­
fidens toutes les demandes qu’ils avoient faites. 
Immédiatement après fa conclufion , les Con- 
feillers & les Députés des confédérations de Po­
logne , de Lithuanie , de Pruffe , de Cour- 
lande & de Piltin , eurent une audience de Sa 
Majefté Polonoife , qu’ils remercièrent des grâ­
ces que fes foins & fes bontés leur avoient 
prouvées. Dans le compliment qu’ils firent au 
Prince Repnin , ils le remercièrent de la gran­
deur d’ame avec laquelle Sa Majefté Impé­
riale de Ruffie avoit daigné les prendre fous fa 
protection & les rétablir dans leurs anciens droits. 
Ce traité, en faveur des Diffidens, portoit qu’il 
avoit été conclu entre l’Impératrice de Ruflie , 
les Rois de la Grande-Bretagne, de Pruffe, de 
Danemarck & de Suède , comme Puiflances ga­
rantes du traité de paix d’Oliva de 1660, & le 
Roi & la République de Pologne.

Le premier de ces articles contient quatre pa­
ragraphes & dit que la Religion Catholique Ro­
maine, fera nommée Religion dominante dans 
toutes les loix & les aéies publics ; qu’aucun 
Prince, s’il n’eft Catholique Romain, ne pourra 
afpirer au Trône, comme Candidat, ni aucune 
Princefle être couronnée Reine, à moins qu’elle
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ne profeffe la même Religion. Que les Tribunaux, 
actuellement exiftans, infligeront la peine de 
banniffement à celui qui quittera fa Religion, 
pour en embraffer une différente; que les pré­
tentions refpectives des perfonnés d’une Commu­
nion différente , ne pourront être à la charge les 
unes des autres, qu’à compter du premier Jan­
vier 1769.

Par le fécond article , qui renferme dix- 
fept paragraphes , il eft établi que la con­
fédération des Diffidens fera déclarée valide 
& patriotique & qu’on fupprimera les ftatuts 
de Jagellon de 1424. & 1439, ainfi que le dé­
cret de Janus de 15'24 , & les conflitutions de 
I7I7 * 33 > 36 j 64 & 66 , comme préjudi­
ciables aux Grecs & aux Diffidens ; que la dé­
nomination de Diffident , par laquelle on dé- 
fignoit autrefois un Réformé , fera dorénavant la 
feule qualification, qu’on donnera aux Grecs’, à 
leurs Églifes & à leurs Eccléfiaftiques ; qu’ils fpé- 

cifieront quels étoient ci-devant leurs Temples, 
leurs terres & ce qu’ils exigent des anciennes 
poffeffions Eccléfiaftiques ; qu’ils auront le pou­
voir de bâtir partout-des Églifes-, des Écoles & 
d’éxercer librement leur culte, fans aucune ref- 
tri&ion ; qu’ils auront le droit de tenir des Con- 
fiftoires & de dreffer des reglemens pour leurs

Na
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Temples , fuivant les loix fondamentales ; qu’ils 
feront indépendans de tout Confiftoire Catholique 
& du Tribunal Eccléfiaftique de Lithuanie ; qu’ils 
feront exempts de leur droit d’étole, qu’ils étoient 
ci-devant obligés de payer au Clergé Romain. 
Que fans déroger à ce dont il eft en droit de 
redemander la reftitution, l’ancien Évêque Grec 
de la Ruffie blanche, confervera indivifiblement 
toutes les Eglifes, Écoles, Hôpitaux & Territoires, 
qui dépendent de fon Diocèfe ; qu’ils auront la 
liberté d’avoir des Imprimeries pour leur propre 
tifage. Que les perfonnes de différentes Religions 
pourront contraéter des mariages entr’elles & éle­
ver leurs enfans dans la croyance de leur pere & 
de leur mere; qu’ils ne feront point tenus de 
célébrer les fêtes de l’Églife Romaine. Qu’ils 

conferveront une entière jurifdidion fur leurs 
Séminaires, leurs Écoles, leur refïbrt & les 
perfonnes qui en dépendent & qu’ils contribue­
ront également aux charges publiques. Qu’on 
érigera un Tribunal mixte, compofé de Catho­
liques, de Grecs & de Diffidens, par-devant 
lequel toutes les affaires entre les Eccléfiaftiques 
& les féculiers feront terminées, tant pour droit 
d’églife & leurs’ libertés, que pour biens, fon­
dations & prétentions quelconques. Que le droit 
de patronage fera fans diftinâion de religion; que 
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toutes les fondations fécularifées feront mainte­
nues dans leur état aduel. Que les Gentilhommes 
anciens, Grecs, Diffidens & Catholiques , feront 
également admis à tous les emplois de la Cou­
ronne & aux charges des Cours de Juftice , fans 
en excepter la dignité de Sénateur, l’Indigenat 
& les grâces de Nobleffe ; que les bourgeois & 
les payfans des différentes Religions conferveront 
l’égalité, fuivant leur état.

Le troifieme article , concerne particulière-* 
ment les Villes de la Pruffe Polonoife , & ftatue 
que dans toutes les Villes & Villages de cette 
Province , l’exercice de la Religion Évangélique 
fera libre, conformément au traité^d’Oliva, & que 
ceux des Diffidens , qui, pour caufe de Religion, 
auront été deftitués du droit de Bourgeoise , ou 
de leurs emplois , feront réintégrés , fans gêner 
l’éledion libre, fuivant les privilèges des Villes 
& nonobftant le decret de 1724 , qui regarde 
la Ville de Thorn.

Dans le quatrième article , compofé de 
treize paragraphes, il fut arrêté que le Clergé 
Romain ne fe mêleroit plus d’aucune affaire 
d’État , que la Ville de Thorn recouvrerait 
le Confiftoire , qu’elle avoit ci-devant, & que 
fous ce Confiftoire feroient compris tous les Dif­
fidens de Culm & de Marienbourg , ainfi que 

N 3
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ceux de l’Archidiaconat de Kaminieck & de Po- 
jnérélie : que toutes les vifites & les decrets 
des Évêques Romains contre les Diffidens, fe- 

roient déclarés nuis : que tous ceux , qui par 
leur travail fur les terres Eccléfiaftiques por- 
teroicnt quelque préjudice à la fubfiftance des 
habitants des Villes , feroient affiujettis à l’ac­
quittement des impôts & fournis à la puiffance 
Souveraine. Que , fans aucune diftinétion de Reli­
gion, tous les étudiants vivroienttranquilles,par­
tout où ils feroient.leurs études, & que ceux d’entre 
eux , qui troubleraient la tranquillité publique , 
feroient faifis & traduits aux Tribunaux des Juges 
compétens , afin d’y être punis. Que les Jéfuites 
de Thorn ôteraient de leur Collège la colonne 8c 
l’infcription , qui y furent érigées en vertu du 
decret de 1724, & qu’ils remettraient le tout, 
avec leur Collège, à la Régence du lieu, laquelle 
demeurera déchargée de l’obligation du decret. 
Qu’en vertu de l’abrogation de ce même decret. 
l’École de Thorn & l’Imprimerie de cette Ville 
feroient déclarées légitimes & confirmées à per­
pétuité , que la nouvelle Églife Évangélique , 
conftruite dans cette Ville, ferait à l’abri de toute 
vexation & pourroit être pourvue d’une tour avec 
des cloches. Que la NoblefTe du Palatinat de Culm 
élirait pour Échevins,telles perfonnesquelle ju- 

L I V R S TROISIÈME. 1^

gérait à propos d’entre les Membres de laRégence An .1748 
de Thorn , fans aucun égard pour la Religion 
que le droit de nommer aux Cures Catholiques 
de Thorn refteroit au Magiftrat de cette Ville , 
fans que les Jéfuites puflent déformais y apport 
ter le moindre obftaçle , 8c qu’il exercerait ce droit 
à la première place vacante; que les Catholiques 
conferveroient à Thorn le Couvent des Religieufes 
de Saint-Jacques & le Monaftere des Bernardins > 
moyennant que la République en dédommage la 
Ville. Que les Catholiques d’Elbing accompli- 
roient ponctuellement dans toute fa teneur, la 
convention paffiée en 1616 entre cette Ville 8c le 
Prélat Ruduzeki, Évêque de Warmie , 8c que les 
Conftitutions de 1713,30 8c ôt, contre la prin­
cipale paroiffie de Dantzig, feroient entièrement 
fupprimées.

Ce quatrième Article , confirme encore tous 
les droits ces Duchés de Courlande & de Sémi ■ 
galle 8c permet aux Catholiques Romains d’y 
exercer des aétes de religion dans leurs maifons. 
Les claufes , qui y font relatives , font ftipulées 
en cinq paragraphes , dont le premier accorde 
aux anciens Grecs le libre exercice de leur culte. 
Le fécond porte l’abolition de l'abus qu avoit in­
troduit le Clergé Romain , en ce que les fujets. 
& les domefdques ne pouvoient fe marier fans la:

N 4.
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An.17^8. permiffion de leurs Maîtres. Le troifième ordonne, 

que non-ieulement on reftituera à ce Duc les 
Églifes de Noufriedhof & de Kouen , dont les 
Curés Romains de Mittaw & Me Goldingen font 
en poffeffion , mais encore les Églifes Catholi­
ques , auxquelles manque le confentement des 
Collateurs ; il prefcrit le maintien des Jéfuites 
& la conservation des Églifes Évangéliques , 
entre les mains de ceux de cette Communion. 
Le quatrième , défend de bâtir dans les Villes 
des Duchés & fur les terres héréditaires des 
Seigneurs , aucun Cloître , Églife , ni Chapelle , 
fans une permiffion expreffe du Duc de Cour- 
lande, & que le Clergé ne pourra hériter d’au­
cun bien fonds. Le cinquième permet aux Catho­
liques Nobles de Pologne , domiciliés en Cour- 
lande , de jouir de toutes les prérogatives , atta­
chées a la Noblefle du Pays, à condition que 
les Diftïdens Nobles de la Courlande , jouiront 
en Pologne des prérogatives affectées à la No­
blefle du Royaume , & qu’une femblable réci­
procité aura lieu pour la Bourgeoifie.

Le cinquième & dernier Article traite de l’af­
faire du Cercle de Piltin & lui affûte les droits 
que le traité de Cronembourg lui avoit accordés 
en iq.86 ; cet Article , qui eft divifé en quatre 
paragraphes , veut qu’on laiffe à part les biens d^

AN.1768.
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l’Églife & tout ce dont la Religion eft en poffef- 
fion , qu’on anéantiffe le titre d Évêché de Pil- 
tin & qu’on annulle les procès intentés devant 
les Tribunaux de Relation. Qu on accorde aux 
Catholiques , aux anciens Grecs & aux Diffidens 
la liberté de pofféder des biens & des Charges, 
fuivant la forme de la Régence établie en 1017 , 
laquelle fubfiftera en entier. Que tous les No­
bles de Piltin , ainfi que ceux qui y ont ob­
tenu le droit d’Indigenat, fuient réputés Gentil- 
hommes de la Livonie & jouiffent toujours d un 
femblable droit dans la République , s’ils y font 
domiciliés, malgré la différence de Religion. Que 
le Château de Piltin & fa Staroftie reftent in­
variablement dans leur nature , fous la forme 
de Régence , que tous les autres biens foient poft 
fédés de la même maniéré que les Livoniens pof- 
fédent les leurs , conformément à la Conftitution 
de 1764, & qu’en tout tems on livre les fujets 

évadés.
Ce traité étoit à peine arreté , que Rome , 

toujours attentive à la confervation de la Reli­
gion Catholique & à fa propagation J fut alar­
mée des privilèges qu’on accordoit aux Diffidens. 
En annonçant cette nouvelle au Sacré Collège , 
le Pape dit que la Religion Catholique venoit 
de recevoir en Pologne le coup le plus fu-
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neue. Dans 1 efpoir d’y remédier , Clément XIII 
envoya au Prince Primat un Bref très-énergique, 
dans lequel il fe plaignoit de ce que dans 
l’affaire des Diflidens , ce Prélat avoit témoi­
gné fi peu de zèle pour la paix de fa patrie & 
de ce que fes démarches , quoiqu avantageufes 
au Royaume de Pologne, feroient nuifibles au 
Clergé Catholique.

- Ce Bref ayant déplu aux Commiflàires de la- 
Diète , on y propofa que déformais la Nonciature 
Apoftolique n’auroit plus lieu dans le Royaume , 
ce qui empecheroit qu’il n’en fortît des fommes 
confidérables , parce que le Tribunal Écclé- 
fiaftique ne fe contentoit pas de condamner les 
coupables à des amendes médiocres , mais qu’il 
les portoit très-fouvent au-delà de mille ducats. 
Que d’ailleurs le Prince Primat étant Légat né 
du Saint-Siège, il pouvoit remplir les fondions 
de Juge, fans qu’on eût befoin d’un Nonce du 
Pape. Quoique cette propofition fût faite à la 
Diète & qu’on n’eût encore rien déterminé à cet 
égard , Croptowitz, Noble Lithuanien , plein de 
Zele pour la Cour de Rome , vint dans cette 
V ille, afin de remettre à la Chambre Apoftolique 
une proteftation contre les réfolutions qu’on 
pourroit prendre dans la Diète aduelle de War- 
fovie. Mais ce projet d’abolir la Juridiction de.

r, o > AM.1768.
la Nonciature , ne fut que propole & neut pas 
lieu.

Les ennemis de la tranquillité publique , qui 
devenoit une fuite naturelle de la conclufion du 
traité des Diflidens, répandirent plufieurs écrits 
dans le public afin d’aigrir les efprits. Quoique 
cette démarche retardât de trois femaines la re- 
prife de la Diète & qu’on eût remis la réponfe 
à ces libelles à l’ouverture de l’Aéemblée gé­
nérale , on jugea cependant à propos de de­
vancer ce tems afin de faire naître de nouveaux 
inconvéniens , ce qui fervit de prétexte aux trou­
pes Ruffes pour entrer dans Warfovie & y pré­
venir les défordres que ces écrits féditieux au- 
roient pu caufer. Rome même voulut faire en­
core un dernier effort pour rompre ou reculer la 
tenue de la Diète. Pour cet effet, le Nonce dit 
Pape demanda & obtint du R.oi une audience , 
dans laquelle il remit à Sa Majeflé un Bref, ou 
le Souverain Pontife n’oublioit rien pour 1 enga­
ger à ne pas permettre aux Diflidens de rentrer 
dans la poffeffion de leurs prérogatives , & où il 
concluoit que pour conferver la couronne célefte, 
ce Monarque ne devoit pas balancer un mftant 
à perdre la Couronne terreftre. Le Nonce, ac­
quitté de fa commifiion envers le Roi, diftribua 
à tous les Evêques un nouveau Bref circu-



204 Révolutions de Pologne, Livre troisième. 205*

n. 1,68. * par lequel on les àvertiflbit d’être fi-

delles à leur Apoftolat & de fe fouvenir de ce 
que leurs prédéceffeurs avoient fait pour la foi. 
Le zèle de ce Nonce fut plus loin , il demanda 
que la Chancellerie de la Couronne publiât une 
proteftation , portant excommunication contre 
tous ceux qui auroient ligné le moindre Article 
en faveur des Diflidens. Les vrais Patriotes , 
qui voyoient bien que cette vivacité religieufe 
ne feroit pas longue , difoient publiquement que 
dans peu le Nonce du Pape ne fe trouveroit pas 
plus en Pologne , que l’Évêque de Cracovie. 
Ce bruit public fit une telle imprefllon fur le 
Prélat Romain , qu’au lieu de publier une ex­
communication contre ceux qui avoient été 
d’avis d’accorder aux Diflidens les prérogatives , 
qu’ils avoient demandées, s’en tint Amplement 
aux menaces & évita de paroître en public, par 
ce qu’il craignoit quelque infulte de la part des 
Polonois.

Tout paroiflbit contribuer à maintenir les ef- 
prits de la Nation dans la fermentation la plus 
violente. Non-feulement les étrangers y travail- 
loient clandeftinement, mais encore les princi­
paux de ce Royaume , faifoient de leur côté 
tout ce qui pouvoit dépendre d’eux pour entre­
tenir & fomenter la divifion. On avoit cru inti-

mider fuffifamment ceux-ci par l’enlèvement des 
Évêques de Cracovie & de Kiovie , du Palatin 
de Cracovie & de fon fils , & par la réponfe que 
l’Impératrice de Ruflie fit faire au mémoire de 
Pfarsky , réfident de Pologne à Mofcow , pour 
obtenir l’élargilTement de ces quatre prifonniers* 
Dans cette réponfe , qui fut communiquée à l’af- 
femblée des États , Sa Majefté Impériale difoit 
que fon Ambaffadeur en Pologne étant chargé, 
par des ordres exprès, de pourvoir à la fureté de 
l’ailemblée générale de la Nation, la mauvaife 
conduite de ces quatre particuliers , l’avoit forcé 
à s’aflurer de leurs perfonnes ; que s’il eût tardé 
à remplir fon devoir, il n’eût plus été poflible de 
rémédier aux fuites terribles , que fa foiblefïè , 
ou fa négligence auroient occafionnées. Que 
ces prifonniers s’étant refufés aux repréfenta- 
tions qu’on leur avoit faites , aux vues paci­
fiques de la confédération & au bien de la Pa­
trie , ils avoient pouffé leur égarement , juf- 
qu’à infulter publiquement Joleph II, pour 
détruire l’ouvrage de la Nation & celui de Sta­
niflas & livrer la Patrie à tous les malheurs 
d’une guerre civile & étrangère ; que ces quatre 
perturbateurs du repos public n’avoient cher­
ché qu’à engager une guerre entre la Ruf- 
fie & la Pologne. Que l’Évêque de Cracovie

An. 1768.
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A n. 17^8. s’étoit oublié au point de changer le fens des 
paroles facrees des déclarations de Sa Aîajefté, 
de femer des foupçons contre fa bonne-foi, afin 
de détruire cet heureux accord de la confiance 
de la Nation Polonoife & de lagénérofité de Sa 
Majefté Impériale ; que fi elle faifoit élargir ces 
prifonniers , ils ne manqueraient pas de fe faire 
palier dans 1 eiprit de ceux de leur parti pour 
des vidimes de la liberté & de la Religion ; qu’a- 
lors il n’y auroit plus de fureté pour la Diète & 
plus d’efpétance de rendre le paix à la Nation.

Cet exemple n’ayant pas été fuffifant pour affil­
er la tranquillité de la Pologne & empêcher que 
les troubles ne devinrent plus confidérables , 
Catherine II fît enlever, au milieu des États 
affemblés , plufieurs Eveques, Sénateurs & 
Nonces , fans avoir égard aux dignités de ces 
perfonnes & aux droits du Souverain , chez le­
quel elle exerçoit un fuprême pouvoir.

Cet aâe d’autorité excita une telle furprife 
que Golegereski, Nonce de Wolhinie, fupplia 
Staniflas - Augufie de vouloir bien interpoler 
fes bons offices auprès de Sa Majefté Impériale 
de Ruffie, pour obtenir la liberté de tous ceux 
qu elle avoit fait arrêter. Quelque mouvement 
que le Roi de Pologne fe donnât en faveur des 
Seigneurs que l’Impératrice avoit fait arrêter, ni 

l’Évêque, ni le Éaivode de Cracovie, ne pou- Ah. 1768. 
voient fe flatter d’obtenir leur élargiffiement, 
parce que le Prince Primat paroiffoit fouhaiter 
leur détention , à caufe des embarras que ces 
deux perfonnes lui auroient fufeités , fi elles 
euffent recouvré leur liberté. Ces foupçons du 
Primat étoient d’autant mieux fondés, que l’Évê­
que de Cracovie trouva le moyen de faire ré­
pandre dans Warfovie un manifefte, à-peu-près fem- 
blable à celui de Chratop^itz, mais cependant 
conçu en des termes plus modérés, & de diftribuer 
une lettre Paftorale,adreflee à tous fesDiocéfains.
Ce Prélat, qui méprifoit les reffientimens dont il 
étoit menacé de la part de la Ruffie, fit parvenir à 
Grodno , par le moyen de fes amis, un nouveau 
manifefte, plus violent que le premier ; ce qui 
détermina le Tribunal de la Confédération à 
faire le procès à Chratopwitz, complice de ce 
Prélat & Greffier du Grod de la Ville de Grodno.

La Diète s’étoit flattée qu’au moyen de l’é­
loignement des perfonnes , qui s’oppofoient à la 
nommination des Commiflàires delà République9 
elle parviendroit à faire approuver ce qu’on avoit 
réglé fous l’autorité des Puiflànces étrangères ; 
mais plufieurs de fes Membres , qui avoient con- 
fenti à la commiffion , ayant trouvé des prétextes 
pour n’être pas fatisfaits des refolutions qui
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avoient été prifes , Sa Majefté Polonoife crut 
qu’en différant l’ouverture de la: Diète , on ap- 
planiroit les principales difficultés, qu’on avoit 
fait naître. Mais comme les efprits n’étoient pas 
difpofés à la conciliation , plufieurs Membres de 
l’AfTemblée générale fe retirèrent chez eux juf- 
qu’à l’expiration du terme que Staniflas avoit 
indiqué pour renouer les négociations.

Les féances de la Diète ayant été reprifes au 
jour que Sa Majefté avoit indiqué , quelques 
Nonces fe fouleverent contre plufieurs propo- 
fitions. Les oppofitions furent plus fortes que 
jamais , & comme il étoit convenu qu’il feroit 
permis à chaque Membre de l’AfTemblée de dire 
fon avis , les Nonces abfuferent de cette liberté , 
au point que celui de Wolhinie ayant commencé 
à parler, & le Prince Lubomirski, Nonce de 
Czersk, lui ayant dit de fe taire , parce que le 
Roi vouloit prendre la parole , il eut l’audace 
de répondre: Chacun Çç^it que le Roi ejï au^je^us 
de moi , mais je repréfente la République 3 qui 
furpaffe le Roi en ancienneté, & il continua fon 
difcours.

La Diète fe termina enfin heureufement par la 
conclufion de tous les points qui concernoient 
les Difiidens : & par un a<fte , qui fut annexé au 
traité conclu en leur faveur, on déclara que ce 

traité

...... .............. .——---- .------—-------- _—~
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traité feroit à jamais valide & permanent ; que -An. 1768. 
ceux qui oferoient contrevenir ÿ ou porter at­
teinte aux réglemens qui y étoient contenus 3 
feroient regardés comme perturbateurs du repos 
public & ennemis de la Patrie;

Le fécond acte fût divifé en vingt-un para­
graphes , dont voici la teneur : le Roi, le Sé­
nat, l’Ordre Équeftre , compo.feront toujours 
la République, & ce ne fera que conjointement 
qu’ils pourront rendre des Ordonnances; Le 
Royaume continuera d’être éleétif à perpétuitéà 
Le Statut de Jagellon , qui défend de condam­
ner perfonne, fans une conviétiori préalable en 
Juftice , fubfiftera quand à cette partie , maR 
n’aura plus lieu dans les attentats & les délits ou­
verts. On maintiendra dans toute leur force les pri­
vilèges qui concernent l’honweur & les biens» 
Toutes les prérogatives ÿ légitimement accordées 
à chacune des Provinces, feront confirmées & 
ne pourront être anéanties par d’autres Provin­
ces. Les unions, qui font formées entre les Pro­
vinces & les Diftriâs , feront pareillement con­
firmées pour toujours. Les droits féodaux feront 
confervés en entier. L’égalité de la Nobleffe s’é­
tendra fur tous ceux qui appartiennent à cette 
claffe. Tout ce qui a été décidé en faveur des 
anciens Grecs & des Difiidens 3 fera affermi à per-

2 omet Q
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An. 1768. pétuité. Les droits & les libertés des Palatinats & 
des Villes de la Pruffe Polonoife feront confirmés, 
conformément à l’aâe d’incorporation. La Prin­
cipauté de Livonie jouira des mêmes immunités. 
On maintiendra toujours la Courlande, fuivant 
les paâes de fujettion & fa forme de Gouver­
nement. Le Cercle de Piltin fera auffi maintenu 
félon la forme de Régence qu’il avoit en 1617, 
le Liberum veto , fera confervé en entier dans tou­
tes les Diètes libres. Les contrats emphitéoti- 
ques fubfifteront auffi , quand même ils au­
roient été paffés avec des étrangers, & ceux-ci 
feront confédérés , comme naturels du Royaume, 
lorfqu’ils en feront habitans depuis quelques an­
nées. Chaque Gentilhomme continuera de jouir 
de fes droits acquis dans fes terres, à l’exception 
de celui de haute & baffe Juftice , qui appar­
tiendra exclufivement aux Tribunaux ordinaires. 
Les homicides prémédités feront punis du genre 
de fupplice accoutumé , fans diftinétion de rang. 
Perfonne ne devra fidélité & obéiffance au 
Roi, s’il n’obferve lui-même la conftitution de 
1609 , fauf néanmoins le refped dû à Sa Majefté, 
laquelle , félon la même Conftitution, ne fauroit 
être offenfée fans crime, en lui difant des paroles 
injurieufes & pleines de mépris. Les biens appar- 
tenans aux Êccléfiaftiques ne changeront point 

de nature, le droit d’aubaine fera entièrement 
fupprimé , & dans l’efpace de trois ans, après la 
mort d’un étranger, fes parens hors du Royau­
me pourront receuillir fa fucceffion , en payant 
dix pour cent de fa valeur. Après le terme de 
trois ans elle écheoira au Roi. Le tems des Diètes 
libres ordinaires fera religieufement obfervé , & 
ces fortes de Diètes ne pourront être limitées 
que o’un commun accord.

Afin d’encourager les Etrangers à conftituer 
leur argent en rente dans les Provinces de la 
République , ce qu’ils n’ofoient plus rifquer à 
caufe des difficultés & des délais qui fe prefen- 
toient lorfqu’il s’agiffoit d’obtenir juftice , on 
promulgua une loi qui ordonnoit que toutes les 
caufes des Étrangers , foit à l’égard du rembour- 
fement de leurs capitaux ou du payement des 
intérêts , ne reffortiroient que de la Commiffion 
du Tréfor , de même que les procès pour lettres - 
de-change. En conféquence il étoit ordonné à 
cette Commiffion de rendre juftice dans ces cir- 
conftances , le plutôt poffible & fans permettre 
aucun détour de droit , & que pour cet effet 
il feroit formé un nouveau regiftre.

L’affaire des Diffidens étant terminée , les 
Commiffaires de la République , propoferent 
d’affigner à Goltz & à Grabowski , Maré-

O a 
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chaux des deux confédérations Diffidentes , une 
fomme de cent mille florins de Pologne, en 
dédommagement des frais confidérables qui leur 
en avoit coûté pour s’acquitter dignement des 
fondions de leur charge. Mais ces deux parti­
culiers , auffi animes de l’efprit de vrai patriotisme 
que d’une véritable grandeur d’ame , s’exeufe- 
rent généreufement d’accepter aucune rétribution 
ni aucune récompenfe , en déclarant que dans 
leurs entreprifes pour le bien général, ils n’a- 
voient jamais eu en vue d’être à charge à la Ré­
publique & moins encore de chercher leur pro­
pre intérêt au dépens de leurs concitoyens ; qu’ils 
étoient trop heureux d’avoir fervi utilement leur 
Patrie & qu’ils étoient entièrement fatisfaits du 
fuccès de leurs peines. Cet aéte de généralité de 
la part de ces deux Maréchaux , mérita la recon- 
noiflance des Commiffaires , qui drefferent en leur 
honneur un aéle de remerciment au nom de la 
République , pour être confervé dans les Archi­
ves de la Couronne.

La Diète finie & le Te Deum chanté en action 
de grâces de fa clôture , Marie-Thérèfe , Pleine 
de Hongrie , ht publier dans tous les Diftriéis 
de fon Royaume , un Édit qui enjoignoit à 
tous les Tribunaux Eccléfiaftiques & féculiers 
dé vivre en paix avec les Diffidens, de ne p^ 
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ter aucun préjudice à leurs droits & de n em­
ployer aucune violence contre leurs profélites.

Quelques jours après la clôture de la Diète, 
il parut à Warfovie une expofition de tout ce qui 
s’y étoit paffé dans les dernieres féances. Les neuf 
Articles , qui font rapportés dans cette expofi­
tion , difent que le Traité de paix de 168Ô , 
entre la Ruffie & la Pologne fera folemnellement 
renouvelle dans tous fes points ; qu’en vertu de 
ce renouvellement, leurs États aéluels & réci­
proques en Europe , feront affûtés aux deux Puif­
fances ; que les droits & les libertés , réglés dans 
les aétes poftérieurs, tant pour le Royaume que 
pour les habitans , anciens Grecs & réformés , 
feront à jamais facrés & inviolables , en confi- 
dération de l’interceffion de 1 Impératrice de. 
Ruffie, de fes Alliés & de fes amis ; qu’il en fera 
de même de l’aéte de confédération , concernant 
les loix fondamentales , dont on avoit demandé 
la fureté ; que Sa Majefté Impériale garantirait 
le tout, formellement & à perpétuité, tant pour 
Elle que pour fes fucceffeurs au Trône ; qu’il no 
feroit porté aucune atteinte aux traités de Car- 
lowitz & d’Oliva ; qu’il y auroit une entière fureté 
par rapport aux frontières ; que fuivant la cou­
tume entre Nations amies , le commerce des. 
Sujets, Ruffes & Polonois , fe feroit à l’avantage 
des uns & des autres ; qu’à compter du jour de.
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1768. ja /]gnafUre du préfent Traité, il feroit ratifié 
dans l’efpace de deux mois ; que l’échange s’en 
feroit par deux exemplaires en langues Ruffe & 
Polonoife & que la garante des Puilfances étran­
gères, (l’Empereur, les Rois de Suède, de Dan-^ 
nemarck & de PrufTe ) , ne regardoient unique-* 
ment que la paix perpétuelle, fade concernant 
les Dilïidens & les loix fondamentales du Royaume*

PIECES
JUSTIFICATIVES 

DES RÉVOLUTIONS

DE POLOGNE.

[ 1 ] Lettre de l’Impératrice de Ruflie au Primat 
du Royaume de Pologne. Du 8 Novembre V/Gg*

A Y A N T appris le décès inopiné de Sa Ma- 
jefté , le Roi Augufte III, notre bon voifin & 
ami, événement au fujet duquel nous témoignons, 
par la préfente à Votre Alteffe, nos fincères re­
grets , Nous avons jugé néceffaire, pour aflurer 
la République de Pologne de notre affedion conf­
iante , & de l’attention continuelle que nous ap­
porterons à tout ce qui peut lui être avanta­
geux , non-feulement d’accréditer de nouveau 
notre Ambaffadeur le Comte de Keyferling, mais 
encore d’envoyer, pour le féconder , un Minifire 
Plénipotentiaire , titre dont nous avons revêtu 1© 

O 4
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Prince de Repnin , Général Major de nos Ar­
mées. Nous prions particuliérement votre Al telle 
d’ajouter une confiance entière aux repréfenta- 
tions de nos deux Miniftres, elles n’auront pouç 
but que de procurer le bien de la République 
& en même-tems de vous marquer le cas par­
ticulier que nous faifons de vous, dans des cir- 
conftances fi intérefiàntes pour votre Patrie. Nous 
piettons la plus grande confiance en votre habilleté 
dans les affaires & en l’intelligence avec laquelle 
Vous faites part de l’appui & de la proteâion que 
nous fommes dans l’intention d’accorder à tous les 
Polonois , qui, à la future élection du lucceffeur au 
Trône, auront fincèrement à cœur le maintien des 
loix & la liberté des fuffrages. Vous affûterez toute 
la République en général que noûs employerons 
tous les moyens poffibles pour empêcher que le 
premier & le plus précieux de fes droits , la libre 
élection de fes Rois, ne fouffre la moindre atteinte, 
Comme les fentimens patriotiques de votre Alteffe 
nous font connus depuis long-tems , nous ne dou­
tons point que vous n’appreniez avec plaifir la na­
ture de nos difpofitions & que les trouvant con­
formes aux intérêts réels de la libre Nation Po­
lonoife , vous ne leur donniez plus de force, 
en joignant à nos efforts le pouvoir que vous don-^ 
nent non-feulement les Loix , mais encore vos 
yertus, qui vous ont concilié l’eftime, la cons
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fiance & l’amour de tous vos concitoyens. Nous 
vous recommandons d’ailleurs à la protection 
Divine, Nous vous affurons de notre confiante 
bienveillance & du plaifir, que Nous nous ferons 
de vous rendre juftice en toute occafion.

Signé, C AT HERINE.

| X ] Difcours du Comte Keyferling au Prince Primat 
de Pologne. Du io Novembre 1763,

Le décès imprévu d’Augufte III , Roi de 
Pologne & Grand Duc de Lithuanie , donne une 
nouvelle preuve que les Têtes Couronnées ne 
font point à l’abri de la mort. L’Impératrice de 
toutes les Ruffies , ma gracieufe Souveraine , eft 
fenfiblement touchée de la perte d’un fi bon 
Prince, fon voifin & fon ami. Elle déplore la 
facheufe fituation de l’Illuftre République & fou- 
haite, avec toutes les Puiffances voifines, qu’à la 
faveur du repos & de la paix , elle rentre dans 
cet état de profpérité où elle étoit avant ce trifte 
événement. Cependant, afin qu’il ne manque rien 
du côté des bons offices de voifinage & d’amitié, 
il a plu à ma gracieufe Souveraine , de renou- 
veller mes lettres de créance, en qualité d’Am^ 
baffadeur auprès de la République, comme un 
témoignage de fon ancienne bienveillance envers 
•elle, Il importe infiniment à une Nation voifine
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& libre, d’être maintenue dans fes droits, & Sa 
Majefté Impériale ne peut qu’être attentive à ce 
que le repos, la liberté, les immunités & pré­
rogatives de l’Illuftre République ne fouffrent 
aucune atteinte, comme Votre Altefte Serénif- 
Cme le verra plus amplement par les lettres de 
créance que j’ai l’honneur de vous préfenter.

[ 3 1 Rfyonfe du Prince Primat a l’Ambajfadeur 
de Ruffie.

I L eft vrai que la mort des Monarques eft 
un exemple du fort qu’ils ont en commun avec 
le refte des hommes, & que le trifte état où fe 
trouve actuellement la République, eft une fuite 
de la perte de fon Chef, elle reconnoît avec 
de finceres remercimens la bonté qu’a Sa Majefté 
Impériale d’y prendre part. On croit, autant que 
1 on l’efpére , que la République , au moyen de 
fes loix fondamentales , perliftera dans le repos, 
d’autant plus qu’elle s’en repofe far les fouhaits 
de Sa Majefté Impériale & qu’elle eft pleinement 
convaincue des afturances qu’elle lui fait donner 
par la bouche de fon Ambaffadeur. Dans cette 
confiance je reçois humblement de votre Excel­
lence fes lettres de créance, comme une marque 
des bonnes intentions de Sa Majefté pour la Ré­
publique ; je reffens de mon côté beaucoup de 
fatisfaction d’avoir dans la Perfonne de votre Ex= 

cellence , un Ambaffadeur dont le mérite s’eft 
déjà fait connoître dans l’interrègne précédent ; 
un Miniftre chéri de chacun & pour qui j’ai, en 
mon particulier , toute l’eftime imaginable ; au 
refte, j’aurai foin d’informer la République de ce 
qui s’eft paffé dans cette audience.

[4 ] Ordonnance du Roi de Pruffe pour défendre à 
fes Sujets d'inquiéter les Pclonois pendant l’in- 
ter régné. Du Novembre 1763.

NOU S, Frédéric ,par la grâce de Dieu, 
Roi de Pruffe, Margrave de Brandebourg , Ar- 
chi-Chambellan du Saint - Empire Romain , & 
Électeur, &c.

Faifons favoir à tous & un chacun que com­
me notre intention fut toujours que les fujets de 
nos Provinces limitrophes de la Pologne , vivent 
en bonne intelligence avec ceux de la Répu­
blique leurs voifins & ne leur donnent aucun 
jufte fujct de plainte , principalement par des 
excès que la méchanceté eft capable de fuggérer; 
c’eft pourquoi, nous avons ordonné & enjoint » 
comme nous ordonnons & enjoignons par les pré’ 
fentes , qu’aucun de nos fujets & habitans des 
endroits de la Poméranie , qui avoifinent la 
Pologne, n’ait à commettre aucune violence 5c 
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ufer de voie de fait envers leurs voifins les Po- 
lonois, fur-tout pendant la vacance aâuelle du 
Prône, ni de paffer les frontières pour y faire, 
bande avec des gens fans aveu & adonnés au pil­
lage , fous peine de punition corporelle, ou même, 
de mort, fuivant l’exigence du cas. Déclarons en 
outre, que ceux de nos fùjets , qui contrevien­
dront à notre préfente Ordonnance , feront ré­
putés pour voleurs publics, & que s’il arrive qu’ils 
foient arrêtés ; ils ne jouiront comme tels , d’au­
cune aflîftance de notre proteéiion Royale.

Signé, Frédéric.

[ $ ] Lettre de V Ambajfadeur de Ru fie à la Répu­
blique de Pologne, au fujet d’une Lettre du 
Grand-Seigneur. Du 3 Janvier 1764.

L A Porte a réfolu de fe conformer aux vues 
de Sa Majefté Impériale , notre gracieufe Sou­
veraine & à celles de la Cour de Berlin , relati­
vement aux affaires delà Pologne, c’eft-à-dire, de 
laifler aux Polonois la liberté entière de fe choi- 
fir un Roi d’entre les Piaftes , fuivant les loix & 
les Conftitutions de la République. La Porte n’a 
pas manqué d’en faire les déclarations dans les 
lieux convenables, en ajoutant qu’elle ne fouf- 
friroit jamais que l’éleiftion fe fit en la perfonne 
d’un Prince étranger, quel qu’il pût être. On 
peut en informer les bien intentionnés & ceux 
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qui ont réellement à cœur les intérêts de la Ré­
publique , ainfi que ceux qui fe flattent de voir 
les affaires embrouillées & qui fondent leurs ef- 
pérances fur des chimères.

[ 6 ] Déclaration de ïImpératrice Reine de Hongrie 
& de Bohême , fur T interrègne de Pologne.

Dès le commencement de cet interrègne, l’Inv 
pératrice Reine de Hongrie & de Bohême , s’eft 
fait une efpèce d’obligation de faire connoître 
l’intérêt quelle prend , comme voifine & alliée 
de la République, au maintien de tous fes 
droits , à la confervation de fes Domaines , à la 
pleine jouiffance de fes prérogatives en général , 
de 'ur-tout de celle qu’elle a de nommer au Trône 
vacant par une éleéfion libre & volontaire. Mais 
Sa Majefté étant informée des bruits qui fe font 
répandus en Pologne , comme fi l’on avoit rai- 
fon d’y douter de la réalité & de la fermeté de 
fes intentions, elle a jugé néceffaire de les ma- 
nifefter par une déclaration authentique. Encon- 
féquence , Sa Majefté Impériale & Royale dé­
clare de la maniéré la plus forte & la plus folem- 
nelle quelle confidére la République de Pologne 
comme un État Souverain & indépendant, dont 
le droit, que lui affurent les Loix & les Conf­
titutions du Pays de fe choifir un Roi par la li­
berté des fuffrages, ne peut être en aucune ma-
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niere reftreint ; que par conféquent l’exclufion 
d’aucun Candidat ne fauroit avoir lieu, fans por­
ter atteinte à fon indépendance & à fon entière 
liberté , qui n’admettent ni exception , ni limita­
tion , & que les voix de fait, ou les menaces s 
que l’on pourroit employer pour lui en empêcher1 
l’exercice , font également incompatibles avec 
ces prérogatives.

C’eft fur ces principes & le difpofitif des Traités, 
qui depuis long-tems fubftftent heufeufement en­
tre les États de Sa Majefté & la République , 
qu elle a deffein de régler fes démarches à tout 
événement ; elle s’engage même dès ce jour de 
reconnoître pour Roi celui qui aura été élu au 
Trône par une éleétion libre & conforme aux 
Loix. D’ailleurs Sa Majefté étant réfolue de ne 
point gêner les fuffrages de la Nation direéie- 
ment ni indireéiement , elle ne voit pas quels 
obftacles on feroit fondé d’y apporter. Tels font 
les vrais & invariables fentimens de l’Impératrice 
Reine envers la République de Pologne & à l’é­
gard de Péleétion d’un Roi , fentimens , dont 
elle a fait donner part aux Puiflances voifines & 
qui juftifient la pureté de fes vues. Au refte Sa 
Majefté Impériale & Royale a fujet de croire 
que l’on fonge d’autant moins à mettre la 
violence en ufage contre la liberté de la Na­
tion Polonoife, qu’en ce cas toutes les Puiffimces
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qui s’intéreffent à la confervation des droits de 
la République , fe verroient obligées de s’oppo- 
fer à de pareilles entreprifes.

[ 7 ] Déclaration du Roi de France , fur la 
prochaine élection d'un Roi de Pologne.

L’événement le plus important qui puiflê 
éclore dans un Royaume éleéèif, eft lorfque 
le Trône devient vacant. Auffi eft-ce dans un 
cas auffi effentiel que le Roi defire donner à la 
Nation Polonoife, de nouveaux témoignages de 
fon amitié & de l’intérêt qu’il prend à la fplen- 
deur & à la profpérité .de cette République. Les 
Ambaffiadeurs & les Miniftresde Sa Majefté dans 
les Cours étrangères & nommément le Mar­
quis de Paulmy auprès de celle de Warfovie, 
ont eu ordre d’y faire connoître , par des dé­
clarations & de bouche , quelles font fes in­
tentions relativement a la prochaine éle&ion d’un 
Roi de Pologne ; mais comme Sa Majefté fou- 
haite qu’il ne refte pas le moindre doute fur la 
pureté de fes vues & que l’on fâche qu’elle ne fe 
fait aucun fcrupule d’en inftruire tout le monde, 
elle a jugé à propos de les rendre manifeftes par 
une déclaration formelle & authentique.

En conféquence , le Roi déclare de la maniéré 
la plus forte & la plus folemnelle qu’en cette 
occafion il ne cherche uniquement que l’avan-
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tage de la République & qu’il n’a rien de plus à 
dcfirer , finon que la Nation Polonoife continue 
de jouir de tous fes droits , fes Domaines, de 
toutes fes libertés & fur-tout de la plus précieufe 
de toutes fes prérogatives , qui eft celle de fe 
nommer un Roi par une éleéHoti libre & vo­
lontaire ; que pour accomplir fes intentions & 
effectuer ce qu’elle doit au .vrai intérêt qu’elle 
prend au bien-être d’une Nation, ancienne alliée 
de fa Couronne , Sa Majefté remplira tout ce que 
l’équité , les Traités & les biens réciproques d’al­
liance exigent d’elle ; que le Roi appuyera la 
Républiquede tous les moyens qu’il a en fa puif- 
fance , s’il arrive que contre toute attente elle 
foit troublée dans l’exercice de fes droits incon- 
teftables , qu’elle peut compter fur fes fecours & 
les reclamer en toute confiance , au cas que l’on 
porte atteinte aux privilèges de la Nation. Ce­
pendant Sa Majefté a tout lieu de croire que l’on 
n en viendra pas à commettre ces fortes d’atten­
tats , vu que les Puiffances voifines ont égale­
ment & folemnellement déclaré qu elles étoient 
dans la ferme réfolution de maintenir la Répu­
blique dans fon état aéiuel, dans la jouiflance de 
fes droits & de fes libertés, ainfi que dans la pof- 
fefiîon de fes Domaines , bien loin de permettre 
qu aucune des Puiffances étrangères , quelles 
quelles puiffcnt être, y apportent le moindre pré- 

judice*
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judice. Des Déclarations auflî pofitives, aufiï uni­
formes & aufiï raifonnables doivent faire connoître 
a la Nation Polonoife qu’elle peut faire ufage de 
fes droits dans toute fon étendue , & qu’en les 
exerçant elle n a nullement a craindre que fes li­
bertés en fouflrent par 1 envoi des troupes étran­
gères fur les terres de la République.

Quand aux différens compétiteurs de la Cou­
ronne , le Roi n en propofe ni recommande au­
cun , il eft même encore plus éloigné d’en ex­
clure un feul de 1 éleétion , ce qui répugne à la 
difpofition des Loix fondamentales, & moins en­
core difpofé à entreprendre fur la liberté Polo­
noife. Sa Majefté, au contraire, fe gardera bien 
de donner aucun confeil dans une affaire aufiï dé­
licate , convaincue , comme elle l’eft, que la Ré­
publique eft trop éclairée fur fes vrais avantages , 
pour ne point donner la préférence à celui des 
Candidats, qui feroit le plus en état de la gou­
verner avec plus de juftice & de fplendeur. La 
Pologne compte de grands hommes parmi fes 
Piaftes. PlufieursMaifons Souveraines lui ont fourni 
des Princes d’un égal mérite , qui fe font rendus 
aufiï célèbres par leurs aétions , qu’ils étoient dif ■ 
tingués par leur naiffance. Il appartient à la Nation 
de régler fon élection fur les confidérations de 
fa propre convenance, fans avoir attention aux 
influences des étrangers, Sa Majefté déclare en

Tome Z. £ 
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outre , que non-feulement elle reconnoîtra pour 
Roi de Pologne & pour Allié de fa Couronne , 
mais encore quelle fécondera & protégera celui 
qui aura été élevé au Trône par une éle&ion libre 
de la Nation , conformément aux Loix & Conf- 
titutions du pays.

[8 ] X E T T R E du Roi de Prujje au Comte, 
Poniatowski , Grand-Panetier de Lithuanie,

Monsieur le Comte,

Je fuis très-fenfible à la lettre que j’ai eu la 
fatisfaâion de recevoir de votre part & à la ma­
niéré obligeante avec laquelle vous vous êtes ex­
pliqué envers le fleur Benoît , mon Réfident, 
fur les demandes qu’il étoit chargé de vous faire 
en mon nom. Soyez perfuadé que j’en conferve- 
rai une vraie reconnoiffance & que je vous en 
donnerai des marques dans l’accroiffementde votre 
parti , en facilitant l’exécution du projet, dont 
je verrai l’accompliffement avec plaiflr. Je m’y 
intéreiTe fincèrement pour le cas que je fais de 
votre perfonne & ne fouhaite que de vous le té­
moigner par des preuves convaincantes dans tou­
tes les occafions qui fe préfenteront, relativement 
à cette affaire & conformément aux fentimens 
avec lefquels je fuis, votre affedionné ,

Frédéric.

[9] Manifeste des Seigneurs ajjemblés à 
Graudent^. Du 27 Mars 1764.

Nous, Sénateurs, Eccléfiaftiques & fécu- 
liers, Dignitaires , Officiers des Palatinats & de 
l’Ordre Équeftre de l’Illuftre Province de 
Pruffe , aflèmblés le 27 Mars 1764 , à Grau- 
dentz , lieu afligné par la Loi, fuivant l’alterna­
tive des Villes, & indiqué par les Univerfaux de 
fon Alteffe le Primat, pour la tenue des Etats 
de cette Province; fachant que toutes les Dié- 
tines particulières , tenues le vingt-deux du pré- 
fent mois dans les trois Palatinats de Culm ,'Ma- 
riembourg & Poméranie , en vertu defdits Uni­
verfaux , tirés du Grod de Kowal, ce même jour 
vingt-deux , ont eu le fuccès defiré, conformé­
ment aux Loix, ufages & privilèges de la Pro­
vince , unanimement & fans aucune atteinte à la 
liberté des fuffrages des Citoyens ; fachant aufli 
qu’on avoit obfervé dans lefdites Diétines, fui­
vant l’exemple de nos ancêtres , toutes les for­
malités requifes , & que, dans la vue de rétablir 
le meilleur ordre pour le maintien de laJuftice, 
on avoit nommé des Juges Capturaux & élu pro- 
vifionnellement des Nonces chargés de porter à 
la Diète générale de convocation , les vœux de 
la Province , conformément à leurs inftruââons ; 
Nous nous fommes affemblésdans cette Ville pour

Pa 
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faire approuver ces mefures par la Diète géné­
rale de Prulfe, & pour donner toute la force & 
mettre la derniere main à de fi juftes réfolutions. 
Mais, contre les Loix expreffes du Royaume , 
contre les ufages les plus anciens & les plus fa- 
crés,& enfin contre l’attente générale des Citoyens, 
nous avons trouvé la Ville de Graudentz, rem­
plie de troupes Rufles , commandées par le Gé­
néral Kommotow , dont une partie occupoit les 
portes & le refte gardoit & inveftiffoit les en­
virons ; cependant le Général RufTe les avoit fait 
for tir de la Place , quelques jours avant la tenue 
de la Diète ; mais à la veille de notre afTemblée 
& comme s’il eût deflein d’empêcher quelle eût 
lieu , il a fait rentrer fes troupes, lefquelles ont 
défarmé les Gentilshommes qui fe rendoient à la­
dite Diète , & ontinvefli la Maifon de Ville , lieu 
fixé pour les délibérations. Toutes les remontran­
ces & repréfentations faites & réitérées au Géné­
ral Kommotow, ont été inutiles & il a refufé de 
retirer ces troupes, étrangères à une Nation libre, 
-qui n’a préfentementd’autres armes que fes Loix, 
fes libertés & fes privilèges : nos portes même 
ont continué d’être foigneufement gardées contre 
nous-mêmes. Dans cette malheureufe circonf- 
tance, il ne nous refte que la liberté d’adrefler 
nos plaintes à Dieu & à notre République , nous 
confiant en notre innocence. Mais privés des 

moyens de donner à nos délibérations la force 
convenable , nous nous contentons de drefler le 
préfent manifefte, conjurant toute la République, 
dont nous fommes Membres , en vertu de l’in­
corporation faite avec elle par nos ancêtres, & des 
confirmations réitérées de nos ufages non inter­
rompus depuis tant de fiécles, de ne pas tenir 
fans nous la future Diète générale de convoca­
tion. Nous fondons cette demande fur nos privi­
lèges , fuivant lefquels notre préfence à la Diète 
eft néceflaire & indifpenfable. Au furplus , nous 
réclamons, contre les violences que nous venons 
de rapporter, la juftice de l’Impératrice de Ruflie, 
ainfi que les bons offices & le crédit des Puif- 
fances , qui ont déclaré fi authentiquement qu’en 
vertu de l’amitié établie par les Traités entre 
leur Couronne & notre République , elles vou- 
loient nous maintenir dans la jouiflance de nos 
Loix & de nos libertés & nous laifler délibérer en 
paix fur nos intérêts communs.

[10] Note remife au Comte, de Keyferling , 
Ambafl'adeur de Ruflie, de la part du Prmce 
Primat. Du 16 Avril 1764.

CoMME les troupesRuffies, en pénétrant juL 
ques dans le cœur du Royaume, caufent à la 
Nation Polonoife des inquiétudes d’autant plus 
vives , que le tems fixé pour la Diète de con- 
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vocation, approche de fa fin , le Prince Primat 
fie voit obligé, tant pour fatisfaire à fon devoir, 
qu’afin de veiller à ce que pendant l’interrègne , 
il ne fe commette rien au préjudice des Loix & 
des libertés de la Nation, & de répondre en même 
tems aux follicitations qui lui ont été faites, de 
demander en conféquence des déclarations prifeu 
& fi fouvent réitérées , que leurs Excellences 
MM. l’Ambaffadeur extraordinaire & le Minif- 
tre Plénipotentiaire de Sa Majefté l’Impératrice 
de Ruffie auprès de cette Cour, s’expliquent fur 
les motifs qui engagent celle de Peterfbourg à 
cette démarche, éclaircilfement néceffaire pour 
la tranquillité de la Nation Polonoife. En atten­
dant , vû que fuivant lefdites déclarations, Sa 
Majefté Impériale de Ruflie , loin de vouloir por­
ter atteinte aux loix & aux libertés de la Répu­
blique , affure que fon intention eft de les ap­
puyer & de les maintenir. Le Prince Primat , 
fondé fur les fentimens pacifiques & les affurances 
d’amitié de Sa Majefté envers le Royaume de Po­
logne , fe flatte de recevoir inceflàmmant une ré- 
folution compatible avec la bonne harmonie, qui, 
en vertu des Traités, fubfifte entre les deux Cou­
ronnes , afin que du moins la Nation Polonoife 
puifle s’en repofer avec confiance & certitude fur 
les favorables difpofitions de Sa Majefté Impé­
riale pour la confervation des intérêts & de l’hon-
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neur de la République & quelle lui a fait fi 
expreflement connoître dans les circonuances 
préfentes.

[11] Réponse des Minières de Rujjie. à la 
Note ci-dej/us. Du 17 Avril 1764.

Sa Majefté, l’Impératrice detoutes les Ruflîes, 
notre gracieufe Souveraine, eft éloignée de trou­
bler le repos de ITlluftre République , ou de faire 
violence à fes Loix & à fes privilèges , non plus 
qu’à la liberté qui lui appartient de s’élire un Roi. 
Elle a déclaré au contraire, à la face de toute l’Eu­
rope, le deflein où elle eft de les protéger & de les 
maintenir contre tout attentat. La retraite du corps 
que Soltikow commandoit, l’année précédente, 
en eft une preuve , & la convention , paflee a ce 
fujet , démontre fuffifamment que l’on eft de 
l’autre part bien loin d’en atteindre le but. Sa Ma­
jefté Impériale fe feroit volontiers portée aux ré- 
quifitions du Prince Primat , en rappellant le 
corps de troupes qui féjourne fur le territoire 
de la République aux ordres du Général Kommo- 
tow, fi l’on penfoit de même en Pologne à l’é­
gard d’autres troupes étrangères, comme il paroît 
par la note , qui fut remife le mois de Novem­
bre dernier par l’Ambaflàdeur extraordinaire de 

Ruflie.
P4
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On a pour les droits & les libertés d’un Peu­
ple indépendant, toute l’eftime imaginable ; les 
Diétines, ou AfTemblées particulières de laNo* 
blefïè des Palatinats , tant en Pologne qu’en Li­
thuanie , n’ont aucune violence à craindre de la 
part de la Ruffie. Jamais elle n’entreprit d’ap­
puyer à main armée TétablifTement des Tribu­
naux de Capture, de crainte de toucher auxloix 
de l’Illuftre République. Le Général Kommotow 
s’eft comporté de la meme maniéré , il a évacué 
tous les endroits où dévoient fe tenir les Diéti­
nes de la PrufTe Polonoife , & lorfqu’il apprit 
que la Ville de Graudentz étoit deftinée pour la 
tenue de la Diète générale , il en fortit quel­
ques jours auparavant avec fes troupes & aban­
donna fes magafins. Alais tout cela n’a pro­
duit aucun effet fur l’efprit de ceux qui avoient 
ofé s’écarter des Loix, Ils défendirent ex • 
preflément que les troupes fuffent préfentes aux 
Diétines , néanmoins, on les y ramena en plus 
grand nombre, afin d’exécuter par la force ce. 
qu’on ne pouvoit obtenir par la pluralité des 
fuffrages libres. Il feroit auffi inutile que fuper- 
flu d’en alléguer des exemples , on en a beau­
coup & ils ne font que trop connus. L’entrée 
des troupes RufTes en ce Royaume n’a d’autre 
objet que le maintien de la tranquillité des droits 
de la République & de la liberté de l’éleétion.
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On ne fonge qu’à étouffer les étincelles pour 
prévenir l’embrâfement, & l’on eft auffi peu in­
tentionné d’apporter obftacle à la Diète générale 
qu’on l’a été d’empccher les Diétines ; les troupes 
payent tout argent comptant & ne feront a charge 
à aucun des fujets. Au refte , Nous, Ambaffadeur 
extraordinaire & Miniftre Plénipotentiaire, fouffi- 
gnés, ne manquerons pas de faire parvenir à Sa 
Majefté, l’Impératrice de toutes les Ruffies , no­
tre gracieufe Souveraine, la note qui nous a été 
remife. Signés ,Hermen Charles , Comte Key- 
serling ; Nicolas , Prince Repnin.

[ Il ] Manifejle du Palatin dePomérèlie, au fujet 
de la rupture de la Diète de Graudent^,

Nous,Confeillers, Dignitaires , Officiers & 
Nobles des Palatinats de Culm , Mariembourg 
& Pomérélie , après les Diétines tenues dans les 
Diftriâs & Palatinats des terres de PrufTe, en 
vertu des Univerfaux , donnés par fon Altefïè , 
le Prince Primat du Royaume & du grand Duché 
de Lithuanie , fouhaitant de maintenir en entier 
les Loix de la Patrie & de les conferver inal- 
térablement, nous nous fommes rendus au lieu 
marqué par nos délibérations dans la Diétine gé­
nérale , convoqué pour le vingt-fept Mars à Grau­
dentz : mais la nombreufe concurrence des per- 
fonnes, arrivées chez nous des autres Provinces 
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pour exercer, dans notre Diète générale , la fonc­
tion de Nonces, a fait naître une difcufiion par­
mi nos concitoyens , & a excité par-là la jaloufie 
entre nous, qui fommes nés avec une égale li­
berté. C’eft pour ces raifons & non pour aucune 
'autre que notre Diétine générale s’eft féparée 
fans fuccès & n’a pas meme été ouverte. En con- 
féquence nous donnons avec douleur ce mani- 
fefte , nous promettant d’ailleurs que nos Sei­
gneurs , les Sénateurs Eccléfiaftiques & féculiers 
& nos Palatinats , ainfi que les Nonces élus de$ 
autres Palatinats, pour la future Diète de con­
vocation , voudront bien avoir l’attention , dans 
ces circonftances critiques , de défendre & de 
maintenir en entier les Loix de notre Province.

[ 13 ] Lettre du Grand-Vifir au Prince. Primat 
Jur la future élection d’un Roi de Pologne.

Le Royaume de Pologne fut de tems immé­
morial reconnu par toutes les Cours de l’Eu­
rope pour une République libre & indépendante , 
qui a parconféquent le droit de s’élire un Chef 
de la Nation , fans que d’autres Puifïànces s’en 
mêlent. Fondée fur ce principe , Sa Hauteffe , le 
Tout-Puiffant & très-Illuftre Empereur des Otto­
mans , veut & defire , par un effet de fa magna­
nimité naturelle & de fes hauts fentimens , que 
dans les circonftances actuelles , l’éleâion d’un 
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Roi de Pologne fe faffe conformément aux an­
ciennes Conftitutions , Loix & ufages du pays , 
avec l’exercice de cette précieufe liberté, qui 
appartient à la République , bien loin que la fu- 
blime Porte , ni d’autres Puiffances, puiffent s’in­
gérer de cette affaire en aucune maniéré, & qu’ainfi 
la Nation Polonoife prenne la réfolution de faire, 
entre fes fujets , le choix d’un Roi & le placer 
fur le Trône. Telles font les intentions de Sa 
Hauteffe, lefquelles je vous déclare & manifefte 
à vous nos anciens amis & principaux Membres 
de la République. Et comme nous voulons que 
l’Ambaffadeur de France, l’Envoyé de Pruffe & 
le Réfidcnt de Rufîie , Miniftres aâuels auprès 
de la Sublime Porte , ^en foient inftruits , nous 
leur avons donné connoifiance de fes intentions » 
dans le fens qu’elles font exprimées ci-deffus , 
non-feulement par une Déclaration par écrit, 
qui leur a été remife par un exprès , mais même 
de vive voix. Én attendant, le Suprême Chef de 
l’Empire Ottoman ne doute point que lefdits 
Miniftres ne communiquent à leurs Cours refpec- 
tives l’eftime que Sa Hauteffe porte à la Répu­
blique & l’intérêt quelle prend au maintien des 
libertés de la Nation. Elle fouhaite de plus que 
le grand Maréchal de la Couronne foit informé 
du contenu de cette lettre , & qu’il en faffe part 
aux Magnats de Pologne , afin que l’entremife 
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d’aucune Puiflance n’influe fur l’éleâion. En ces 
points confiftent les vrais defirs & le zele de Sa 
Hauteflè fur lefquels j’avois à m’expliquer.

du Général - Major 
Kommotow.

Les Déclarations publiques de Sa Majefté 
l’Impératrice de Ruflie, ma gracieufe Souveraine, 
font un témoignage inconteftabîe du cas qu’elle 
fait de l’amitié de la Pologne & de fon attention 
à ne pas permettre qu’on porte atteinte à fes 
Loix. Elle a donné des marques en toute occa- 
fion, & fur-tout en ce qui regarde la conferva- 
tion de fes droits, quelle s’y intérefle avec plus 
d’ardeur qu’aucun des Membres meme de la 
République.

C’eft en conféquence de fes équitables inten­
tions que je reçus ordre de retirer mes troupes 
de toutes les places où les Diétines dévoient fe 
tenir, ordre auquel je me fuis conformé avec 
tant de précifion , que la Régence de Graudentz 
ayant refufé de fe charger du foin des magafins 
que j’avois dans cette Ville, je n’y laiflai que quel­
ques foldats pour leur fûreté. Néanmoins dans un 
manifefte, dreffé à Graudentz , & daté du vingt- 
fept Mars de cette annéefiydq), on m’accufe, moi 
& mes troupes , d’avoir été la caufe de la rupture 
générale de la Diète qui devoit y être ouverte ; de 

forte que pour me juftifier de cette accufation, 
je me vois obligé d’expofer aux yeux du public 
les véritables circonftances de'l’affaire.

Conformément aux ordres que j’avois reçus , 
je fortis de Graudentz , accompagné de mes 
gens , & fis roder , comme l’exige la prudence 
de tout bon Commandant, quelques patrouilles 
dans les environs de l’endroit où je me trouvois 
campé. A chaque inftant il me vint des avis que 
des troupes , tant de la Couronne que de quel­
ques Magnats , étoient en marche vers Graudentz, 
que celles de la République avoient à leur tête 
M. Mogolinski , Starofte de Niefzowski , & Ré­
gimentaire de la Couronne ; qu’elles étoient com- 
pofées du Régiment de Sokocky , de ceux de 
de Goltz & de Skorzewsky ; que les autres trou­
pes particulières confiftoient en deux cents Huf­
fards & cent feize Dragons du Prince de Radziwil, 
Vaivodede Wilna , fans les Ulhans du Palatinat 
de Sciowie , ci-devant au fervice de Saxe ; les 
Cofaques de Humanftyfna, les Dragons de Kol- 
tkowsky, Vaivode de Culm ; les Dragons & 
Huffards du Vaivode de Mariembourg ; les Ul­
hans & Fantaffms de Motowsky , Vaivode de 
Pomérélie ; les Ulhans & Huffards de Goltz, 
Starofte deTucholsky; les Ulhans de Czapsky, 
Starofte de Knefzinski ; ceux de Predendomsky,
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Starofle de Mirachow& les Huffiards des Staroftes 
Offiecky & Kofcierzinsky.

J’eufTe agi directement contre mon devoir, 
fi je m’étois comporté félon les fouhaits des 
Commandans de ces troupes, qui menaçoient les 
miennes & mes magafins que j’avois à remplir. 
Audi je détachai mon Adjudent Sultza vers le 
Vaivode de Mariembourg, qui étoit alors à Def- 
panaw , pour lui lignifier que s’il fe portoit en 
avant fur Graudentz , je ferois contraint d’y ren­
trer , n’en étant forti uniquement que pour ne 
pas gêner les délibérations de la Diète. On ré­
pondit à cet avis fur un ton auflï vif que cathé- 
gorique , que chacun étoit en droit de tenir des 
troupes fur pied & de les employer à telle fin 
qu’il jugeroit à propos. Comme la première par­
tie de cette réponle n’avoit point de rapport à la 
queftion , & que l’autre fe rapportoit aux Loix 3c 
aux Conftitutions de la Republique, je pris le parti 
de marcher à Graudentz, d’autant plus que les 
troupes de la Couronne s’en approchoient & que 
fuivant toute apparence elles fe feroient emparées 
de mes magafins.

Dès que je fus de retour dans la Ville, je dé­
pêchai au Vaivode de Culm, comme Maréchal 
de la prochaine Diète générale , un exprès, char­
gé de lui déclarer que fi les troupes Polonoifes
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confentoient à s’éloigner de la place à la diftance 
de deux milles , je l’évacuerois de nouveau avec 
mes gens & fuivrois leur exemple. Mais au lieu 
d’une réponfe, on m’envoya des députés qui me 
firent entendre que je devois quitter la Ville. 
Pendant ce tems-là , j’appris les menaces de M. 
Damsky, Caftellan de Bazesk & Potocky , Vai­
vode de Kiowie ; le premier aflùroit que fi on 
lui confioit le commandement des troupes de la 
République, il tailleroit en pièces toute ma di- 
vifion, & l’autre ne defiroit que le confentement 
du Vaivode de Ruffie pour nous déloger de la 
Ville dans l’efpace d’une feule nuit. Enfin une 
troupe de gens inconnus fortit promptement du 
Château , attaqua mes fentinelles à la porte & 
mes gardes dans la Ville , & bleffa trois 
hommes à coups de fabre & de piftolet. Main­
tenant je demande au public impartial fi avec la 
moindre apparence de raifon on peut m’imputer la 
rupture de la Diète générale de Graudentz , & fi 
l’on ne doit pas plutôt en rejetter la caufe furies 
Polonois , eux-mêmes , en ce que n’ayant pas 
voulu fuivre ce que les Lauda prefcrivent effen- 
tiellement aux Nonces, ils ont mis leurs forces 
en ufage, excité des défordres , affailli les mai- 
fons, attaqué & bleffé mes gardes , au préjudice 
de la fureté publique, du droit des gens, & en 
particulier de celui du commandement dont je 
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fuis revêtu. C’eft pourquoi je protefte , de la ma­
niéré la plus folemnelle, contre toutes ces vio­
le nces, & me réferve les moyens d’en prétendre 
une jufte fatisfa&ion, tant à l’égard du mauvais 
traitement qu’ont éprouvé mes troupes , que par 
rapport à l’outrage fait en général aux armées de 
Sa Majefté , l’Impératrice de toutes les Ruflies, 
ma gracieufe Souveraine.

[i$] Déclaration de l’AmbaJfadeur & du. 
Plénipotentiaire de RuJJie , au fujet des nou­
velles Troupes Rufes qui entroient continuelle­
ment dans la Pologne. Du 4 Mai 1764.

L’approche d’un corps de troupes de l’Impé­
ratrice de toutes les Ruflies ne peut & ne doit 
donner aucun ombrage à l’illuftre République , 
foit du côté de fa liberté, ou de fa tranquillité 
intérieure. Le nombre de ces troupes n’eft point 
allez confidérable, pour qu’elles entreprennent 
rien contre les droits & les prérogatives d’une 
nation libre & puiflante, telle que la Polonoifeî 
ce qui en même tems eft une preuve plus que 
convaincante de la pureté des intentions de Sa 
Majefté , l’Impératrice de toutes les Ruflies, qui 
ne fe propofe d’autre objet que le maintien de 
la liberté, à laquelle tous les membres qui com- 
pofent la Nation, ont un droit égal & incontef- 
table. Les frontières qui féparent les États de 

la
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la Ruflie d’avec ceux de la Pologne , s’étendent 
au-de-là de deux cent-milles de chemin. Qu’y 
a-t-il donc de plus naturel & de plus important 
pour la Ruflie, que de prêter une exaéte atten­
tion à tout ce qui peut attaquer la liberté & 
troubler la tranquillité de la République. Sa 
Majefte Impériale auroit fouhaite de s’épargner 
la démarche qu’elle a faite jufqu’à préfent, mais 
il a fallu céder aux circonftances, où, ni les loix, 
ni la raifon, ni l’amour de la Patrie & la confi- 
dération de la tranquillité commune ne faifoient 
aucune impreflion fur les efprits. Les troupes ds 
la République, naturellement deftinées à garder les 
frontières du Royaume, ont été employées dans 
les Diétines , afin de gêner les fuffrages libres 
d’une NoblefTe indépendante, &les Tribunaux de 
Capture ne fe font établis qu’à main armée. Ce 
qui s eft pafle a Graudentz eft trop récent pour 
être enféveli dans l’oubli. Les ordres donnés aux 
troupes de la République de s’approcher de War- 
fovie donnent fujet de craindre qu’on n’entre­
prenne ce que l’on a déjà vu ci-devant.

Sa Majefté Impériale , notre gracieufe Souve­
raine, ne fouhaite que le maintien de la tran­
quillité publique & ne permettra jamais qu’en 
quelqu’endroit que ce foit, un parti opprime 
l’autre par une fupériorité de forces, fur-tout fi 
l’équité ne la déterminoit point à reprimer les

Tome I, Q
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violences & les voies de fait. C’eft pourquoi, nous 
fouffignés Ambaffadeur extraordinaire & Miniftre 
Plénipotentiaire de Ruffie, déclarons en termes 
exprès, au nom de Sa Majefté Impériale, notre 
gracieufe Souveraine, de la maniéré la plus fo- 
lemnelle, au Primat & à l’Illuftre République, que 
les troupes Ruffes n’apporteront abfolument au­
cun obftacle aux délibérations ; qu’elles ne fe 
mêleront d’aucune chofe qui concerne la Diète 
générale, & qu elles n’agiront en aucune façon , 
auffi long-tems qu’ils plaira aux membres de la 
République de s’abftenir de toute violence, dont 
le but feroit de troubler la tranquillité publique 
ou la sûreté des particuliers. Signés, H. C. Comte 
de Keyserling ; Nicolas , Prince Repnin.

[16] Manifeste de VÉvêque de Cracovie fur 
les malheurs de fa Patrie. Du 10 Mai 1764.

Nous fouffignés, Sénateurs Eccléfiaftiques & 
féculiers, affemblés pour la Diète de convocation 
dans lepréfent interrègne, verfons, devant fes aétes, 
des larmes amères & capables d’exciter, fur la fi- 
tuation critique de notre Patrie, la compaffion, 
non- feulement de toute l’Europe, mais encore 
de toutes les Nations de l’Univers. La loi na­
turelle , l’intelligence & les lumières que le 
droit des Nations nous ont fournies , nous ap­
prennent que dans les dangers de la République,
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tout bon Patriote doit chercher à la foulager & 
faire, pour la fauver, tout ce que Dieu, la conf- 
cience & les loix lui prefcrivent de plus conve­
nable. Nous étions convaincus qu’en demeurant 
dans un état de neutralité & en ne nous atta­
chant à aucun parti, nous pouvions employer 
utilement nos foins pour réunir les efprits divi- 
fés , éteindre les animofités , qui augmentent de 
plus en plus , & arrêter les coups qu’on pour- 
roit porter contre les loix fondamentales du 
pays. En effet, Dieu , qui voit tout, a été té­
moin des démarches & des efforts que nous avons 
faits pendant quelques femaines avant la Diète, & 
qui n’avoient pour but que le falut de notre Pa­
trie. Le Public, qui eft informé de tout, ne les a 
pas ignorés. Cependant nos foins , malgré un fi 
faint motif, n’ont produit aucun effet. Un exem­
ple inouï, depuis que la République exifte, a 
affligé nos yeux & nous a percé le cœur. Nous 
avons vu, dans un tems fixé pour les délibérations 
de la Diète , non-feulement les environs , mais 
encore les Fauxbourgs & les rues de la Ville de 
Warfovie , les portes mêmes du Sanétuaire des 
Confeils , entourées de troupes étrangères , arj 
niées en guerre & prêtes à combattre. Nous avons 
Vu inveftir & inonder de troupes particulières 
l’intérieur & l’extérieur du Château. La Chambre 
des Nonces & le Sénat, lieu facré que nos ancê-,

2* 
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très & nos Loix ont rendu fi célèbre, font avilis 
a&uellement par l’indécence & l’audace de ceux 
qui les ont violés , en y paroifiant deux fois le. 
fabre à la main contre des Nonces légitimement 
élus , qui foutenoient nos Loix & nos libertés. 
Il ne nous eft donc plus permis de regarder de 
tels excès avec cette indiftérence que nous n’a­
vons fait paroître que jufqu’au moment où les 
maximes fondamentales du pays ont été renver- 
fées. Ces excès font l’objet de nos plaintes devant 
l’Univers & devant les Nations qui font cas de 
la liberté, & nous faifons le préfent manifefte pour 
adhérer à celui qui a été fait depuis peu par un 
grand nombre de Nonces. Nous fentons quelle 
eft la foibleUe de nos efforts , fi Dieu ne nous 
donne fon affiftance ; mais la Providence de ce 
Souverain Maître du monde, fi connue & fi fou- 
vent manifeftée dans l’Univers, nous eft un fur 
garant de la juftice qu’il rend tôt ou tard à qui 
elle appartient ; c eft en lui que nous mettons 
toute notre confiance ; il nous ordonne d’aimer 
notre Patrie, d’en défendre la liberté & les droits 
que nous tenons de fes bienfaits. C’eft de fa juf­
tice & de fa toute-puiffance , que nous devons 
attendre les fecours néceffaires à ceux , qui , vrais 
enfans de la Patrie , font prêts à facrifier leurs 
biens & leurs vies pour l’intégrité & les libertés 
de la République. Nous pous refer vous içi le
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droit d’ajouter & de retrancher au préfent mar 
nifefte, que nous fignons de notre propre main. 
Signés, Cajetan Soltyk , Évêque de Cracovie^ 
Prince de Sévérie; Jofeph Salusky , Évêque de 

Kiowie, ami des Perfonnes, ennemi de leur façon 
d’agir ; Adam Kralinsky , Evêque de Kaminieck ; 
Thomas Soltyk , Palatin de l’Encyez ; Mathieu 
Soltyk , Caftellan de Cracovie.

[ 17 ] Discours du Prince. Primat, prononcé a 
la Diète générale de Convocation^

L A fageffe éternelle s’eft manifeftée en tout 
tems d’une maniéré étonnante envers notre Ré­
publique dans les circonftances qui ont rapport 
à fon gouvernement. Ce Royaume fans Monar­
que , ce Trône fans Chef & fans Régens font un 
effet de la volonté du Très-Haut. Nous voyons 
& reffentons combien la feiftion, qui régne parmi 
nous, rend fâcheufe & critique la fituation aéiuelle 
de notre Patrie , & à quel point elle augmente la 
perte déplorable que nous avons faite en la per- 
fonne de notre Seigneur & Maître , dont le décès 
afflige nos cœurs. Cependant nous n’avons pas 
lieu de nous étonner que le préfent interrègne 
foit accompagné d’un pareil défordre , mais nous 
devons , quand même nous nous croirions en­
core plus en fureté, concilier nos fentimens Se 
nos délibérations.

<2 3
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Cette même fageffe éternelle nous procure deux 
puiffans appuis dans l’adminiftration des affaires 
du Royaume ; je veux dire , les deux clafTes d’é­
tat les plus diftinguées de la République , en ce 
qu’elles fe font unies par un lien folide & indif^ 
foluble. Le Sénat, & toute la Patrie défolée, 
défirent, qu’en leur nom, j’adreffe à la Nobleffe 
leurs vœux de profpérité s tant à caufe de la 
conformité de fentimens , que par rapport au bon 
choix d’un digne Maréchal, fi fouhaité des deux 
Nations, Quoique dans la conjoncture préfente 
les délibérations publiques fur les affaires de l’É-e 
tat paroiffent ne pouvoir être qu’embrouillées & 
çpineufes , néanmoins nous avons, à tous égards, 
fujet de nous promettre que tout étant fage- 
jnent dirigé, conformément à notre attente, nous 
parviendrons à notre but, qui eft le maintien de 
nos droits, la confirmation de nos libertés , le 
repos intérieur , la tranquillité & la fureté au 
dehors. En mon particulier, je fouhaité à M. le 
Maréchal, tout le bonheur poflible, ainfi qu’à 
fes confrères d’entre le grand nombre des Mem­
bres refpeétables des Collèges. Je ne dpute nulle-: 
ment que l’élite de ces perfonnages ne contribue , 
par fes foins, à conferver dans leur intégrité les 
prérogatives & libertés Polonoifes,

Il eft vrai, Meilleurs , nous nous trouvons dé­
nués dç Chef, de Roi & de Maître, mais le Tout- 
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Puiffant eft avec nous. Cet Etre Suprême nous 
conduit & nous gouverne d’une maniéré furpre- 
nante. Nous refpirons fous fa proteéfion , & aufli 
longtems que nous aurons ce bonheur , ne crai­
gnons pas de perdre notre liberté & notre indé­
pendance. Ce Dieu miféricordieux , qui a porté 
les deux principaux États de la République à n’ê- 
tre que d’un même fentiment dans une intime 
union , veillera à la confervation de nos droits. 
Élevons nos yeux & nos cœurs vers le ciel qui 
nous eft fi propice, & j’ofe vous affurer que Fcf- 
prit de vérité, de confeil & de paix nous guidera 
dans la confufion des circonftances préfentes. 
Vous voyez , Meilleurs, vous reconnoiilèz vous- 
même que la Patrie , non-feulement eft fur le 
bord du précipice , mais encore qu’elle eft prête 
à périr avec tous fes droits , fes privilèges & 
prérogatives.

Confidérons un moment les troubles domef- 
tiques qui déchirent le Royaume. Toutes nos déli­
bérations ne tendent à aucune fin, les Diètes n’ont 
aucune iflue. En un mot on peut dire qu’il fe trouve 
parmi nous peu de gens qui puiffent affurer avoir 
vu une Diète générale à laquelle aitpréfidé la liber­
té des fuffrages , à l’exception de l’Aifemblée te­
nue àGrodno en 1726, encore les opinions d’une 
partie des États y furent-elles renverfées par la 
violence de l’autre. Nous nous eftimons & pré­
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tendons être une Nation libre & indépendante, 
cependant nous fommes fous le joug de l’efcla- 
vage &expofés à la fureur des armes. Nous éprou­
vons tous les malheurs de cette fervitude & néan­
moins nous n’avons pas aflez de forces pour nous 
confeiller nous-mêmes , ni aflez de courage pour 
remédier à notre fort, tandis qu’en aveugles nous 
agiflbns contre notre propre volonté & précipi­
tons notre ruine. Redevables de nos maux à notre 
conduite , nous languiffons fous le frein de la 
crainte ; nous qui n’avons rien fur quoi nous puif- 
fions compter , ni confeil , ni augmentation de 
forces , ni fortereflès, que d’entièrement négli­
gées , ni de garnifons, que foibles & dépourvues 
de munitions de guerre , ni frontières à l’abri 
d’infulte , ni armée pour notre défenfe. Difons 
le hardiment, ce Royaume eft femblale à une 
maifon ouverte , à une habitation délabrée par 
les vents, à un édifice fans poflefleur & prêt à 
s’écrouler fur fes fondemçns ébranlés , fi la 
providence ne daignoit le foutenir. Encore un 
coup 5 examinons de plus près ces défordres, qui 
furpaffçnt l’imagination.

Les Loix dégénérées en inactivité, & la 
plupart avilies 5 les Tribunaux contre les at­
tentats 3 abolis ; le parjure toléré au rifque de 
la perte des âmes & de la ruine de la Pa­
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trie 5 la liberté opprimée par la force , & 
par une volonté arbitraire le Tréfor Royal 
détérioré par l’introdudion des monnoies étran­
gères de mauvais aloi ; les Villes des Provin­
ces , principaux ornements du Royaume , dé­
peuplées & fruftrées des avantages du com­
merce, qui fe fait par les Juifs. Enfin il faut que 
nous cherchions des Villes dans les Villes 
mêmes , dont tant de rues , tant de champs , tant 
de marchés publics font dévaftés & deferts. Ces 
étranges métamorphofes viennent de ce que de­
puis un demi-fiécle, il ne s’eft tenu aucune Affem- 
blée, ou Diète, & pourquoi? Parce qu’ignorant 
le Chriftianifme & les principes de l’amour fra­
ternel , nous vivons fans union, fans confiance & 
fans droiture de cœur. De-là les querelles , les 
diflenflions, les défiances , les fuprifes, les guerres 
& les hoftilités inouïes , que nourriiTent dans les 
efprits les idées contraires dont ils font prévenus. 
Tantôt amis, tantôt ennemis , le plus puiffant 
entraîne la multitude, & telle eft la nature de 
notre liberté qu’il en réfulte une méfintelligence 
entre les particuliers & des familles entières ; de 
forte qu’il ne refte plus que l’ombre de la frater­
nité , qui nous met de niveau félon les rangs. Cha­
cun veut commander , chacun afpire aux Starof- 
ties & à la jouiflance des grâces aflïgnées au mé- 
jjtc 3 mais perfonne 3 ou du moins rarement ma 
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feul , ne s’emprefle à s’en rendre digne. De-là 
vient, que nos AfTemblées générales font rares 
& infrudueufes & que les Diètes dégénèrent 
en embarras , en clameurs & en fuffrages in­
déterminés. Autre - fois nos dignes ancêtres 
avoient pour maxime de choifir des Églifes pour 
les lieux de leurs délibérations , afin qu’a­
nimés d’un zèle religieux par la fainteté des 
Temples confacrésàla Divinité,ils puffent par­
venir plus furement à affurer leurs libertés , leurs 
Loix & leurs Statuts. Maintenant , au contraire, 
la plupart des Églifes ne fervent que de bou­
cheries où l’on s’égorge impunément. Comment 
donc, prétendre que Dieu , infiniment jufte , ré­
pande fur nous fes bénédiâions. Un auffi per­
nicieux exemple fe pratique aujourd’hui dans les 
Palatinats , fans en excepter la Diète de convo­
cation , qui, cependant eft par elle-même la feule- 
& la plus générale des AfTemblées de la Répu­
blique , & qui, depuis trente-huit ans, s’eft tenue 
en vain , fans autre fruit que d’avoir excité la 
rifée des Nations étrangères. Tout ce que la mé­
chanceté eft capable de fuggérer fut mis en ufage 
pour s’oppofer aux délibérations , jufqu’à ce 
qu’enfin l’orgueil, l’envie & l’avarice rompiflent 
les conférences.

Nous croyons fans doute troubler par-là la 
Diète , faire refiftancc à fon Chef ou déconcerter
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les mefures des mal-intentionnés ; mais en même- 
tems nous nous déclarons ennemis de la Patrie, 
& déchirons fes entrailles. Pendant que d un 
côté nous travaillons à détourner les rélolutions 
de la Diète générale , nous nous oppofons de 
l’autre aux arrangemens des deux Nations, nous 
empêchons l’accompliffement des Loix, nous ren­
dons incertaine la fureté & la libre pofïeffion de 
nos biens , nous luttons en un mot contre la prof- 
périté commune , & en général contre toutes les 
bonnes difpofitions , qui tendent a 1 affermir. 
Concevons par tous ces procédés à quel point nous 
chargeons nos confciences ; combien il eft difficile 
de réparer ce que nous détruifons & quel châ­
timent nous attirons fur nos têtes , de la part 
d’un Dieu vengeur. Concevons, dis-je ,1e compte 
que nous avons à lui rendre de donner lieu a nos 
Provinces frontières de paffer fous le joug.

Quelles idées ne doivent pas fe former de nos 
défordres, les États voifins ? Les uns fe réjouif 
fent de la flatteufe efpérance de fufeiter parmi 
nous des divifions qui leur facilitent l’ufurpation 
du Royaume;d'autres, témoins de nos défordres, 
non contens de nous avoir déjà épuifés de fubf- 
tance , continuent de nous arracher des mains 
notre or & notre argent, comme fi nous étions 
leurs vaffaux & leurs tributaires, & ce qui eft en­
core plus étrange , les Juifs & d’infâmes ufuriers



55'2 Pièces Justificatives

doivent être les inftrumens de ces extorfions* 
D’autres encore fe prévalent de nos foiblefles, en 
nous enlevant des hommes , des chevaux*, toutes 
fortes de provifions de guerre & de bouche * 
pour tel prix qu’ils jugent à propos. Rappelions- 
nous le fouvenir des traitemens qui nous ont ap­
pris à les connoître, lorfque pendant fix ans qu’ils 
furent en guerre , non-feulement ils emportèrent 
de nous & de nos pauvres habitans , plufieurs mil­
lions , mais emmenerent, au de-là des confins du 
Royaume , beaucoup de fujets , qu’ils engagèrent 
à embraffer une Religion contraire à leurs lu­
mières. Toute l’Europe acompafiîonde notre fort 
en ce que nous n’avons fçu prendre confeil que 
de nous-mêmes.Le répéterai-je, Meilleurs, notre 
République fe trouve aduellement dans un état 
où elle ne fut jamais. Notre feule confiance eft 
en Dieu, il ne permettra pas que nous fuccom- 
bions aufli longtems ; qu’unanimes en avis , unis 
par la concorde & l’amour fraternel, nous fui- 
vrons l’efprit de droiture & de juftice contre les 
efforts oppofés. Car telles font les paroles de 
l’efprit Divia , que le bonheur eft où régne îe 
confeil & que fans lui aucune Nation ne peut 
fubfifter.

La préfente Diète eft une Aflemblée , dans 
laquelle on doit réformer les abus commis juL 
qu’ici envers les Loix , remédier aux atteintes 
portées à la liberté publique , & corriger les cx-
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cès qui fe font multipliés chez les États des deux 
Nations. Le Tout-Puiflimt nous a fixé le tems pré- 
fent pour que nous rentrions en nous-mêmes; 
que nous confultions notre intérêt ; que nous for- 
tions de l’état d’affoupiflement où nous fommes; 
que nous fongions aux moyens juftes & raifon- 
nables de foulager la Patrie , en mettant à cou­
vert de tout danger,notre pays & fes habitans,nos 

facultés &nos biens, nos familles & nos patri­
moines.

Ayons foin d’aflurer d’abord l’intérieur de la 
Patrie. Cette fureté exige une uniformité d’ef- 
prits, une parfaite union & une confiance fans 
xéferve ; elle eft fondée fur le droit & la juftice; 
elle a pour bafe ces deux foutiens du gouverne­
ment , & elle veut indifpenfablement des peines 
aufli févères pour le crime, que de dignes récomy 
penfes pour la vertu ; c’eft ainfi qu’agiffent les 
peuples les plus greffiers , qui n’ont que la nature 
pour inftinâ: & pour règle de conduite. Avec 
combien plus de raifon ne fommes-nous pas obli­
gés , nous Chrétiens , de régler nos démar* 
ches fur le fens du droit & de la juftice , dont 
nous avons juré l’obfervation , comme principes 
de la fureté intérieure d’un pays ? Cette fu­
reté a encore befoin d’être étayée de l’amitié 
& de l’alliance de nos plus proches voifins ; mais 
avant tout 3 il lui faut des forces fuflifantes , qui 
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lui appartiennent en propre & dont le partage 
foit dans une exaéte proportion. Aucune de ces 
deux chofes ne fauroit promettre de fuccès , à 
moins d’un établiïfement convenable de finances , 
de payement régulier & de folde des troupes» 
Non , il n’eft pas poffible qu’il puiffe y avoir de 
folde fans avances,des avances fans adminiftration 
du Tréfor, de Tréfor fans argent & des revenus. 
Les revenus même ne ferviront de rien , aulli 
longtems que d’utiles arrangemens n’auront pas 
pourvu au commerce , aux douanes , à l’éco­
nomie dans les Villes comme dans le plat pays , 
& qu’une Intendance bien entendue n’en pré-* 
vienne les abus.

L’ancienne concorde Polonoife, l’amour qui 
doit régner entre les Chrétiens & la réunion des ef- 
prits font capables de fuppléer à tout ce qui nous 
manque. Nous fommes tous également enfans de 
la Patrie, nous appartenons tous à un Corps d’État 
qui eft la République. Soyons donc d’un même 
fentiment, ne faifons qu’un cœur & une ame & 
contribuons chacun à relever les débris du naufra­
ge de notre Gouvernement. La maxime de Pla­
ton, que nos ancêtres ont toujours eue préfente à 
la mémoire, ne nous eft pas inconnue. 33 Les For- 
53 tereifes & les Châteaux, difoit ce Légiflateur * 
si ne réfiftent pas fi longtems aux infultes du de- 
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53 hors que les habîtans , unis de cœur , pour la 
os défenfe de leur pays.

Une femblable union d’idées , de cœurs 
& de volontés , nous procurera la conferva- 
tion de nos droits & de nos libertés ; mais 
l’équité demande d’abord que l’on foit fécondé 
par un puilfant appui, qui faffe refpeâer les 
Loix , établiïfe l’ordre & le concert parmi les 
Tribunaux de Juftice , les mette à couvert de 
violence & de révolte , autrement rien n’eft plus 
certain que la main de Dieu s’appefantira fus 
nous.

Maintenant que notre liberté , dénuée de frein 
& de guide, erre à l’avanture entre les caprices 
& les délordres , il femble qu’elle auroit befoin 
d’entraves , pour empêcher qu’elle ne retombe 
dans fes premiers écarts , ne courre à fa ruine & 
ne fe précipite dans la fervitude. Une liberté de 
cette nature n’eft véritablement que pure licence. 
D’ailleurs, comme elle affecte le plus fenfible- 
ment les Aflèmblées & les Délibérations publi­
ques , il feroit auffi néceffaire qu’on la fournît à 
un réglement, qu’on la ramenât fous la difei- 
pline ces Loix, & que pour leur fureté, on la 
renfermât dans des bornes convenables. La Diète 
générale eft le lieu propre où doit être réprimée 
cette liberté effrénée & en fureur, qui prépare 
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notre perte, nous afflige , nous opprime, ren- 
verfe nos Statuts, bleffe la Juftice & nuit à la 
fureté publique.

Le tems préfent eft le plus favorable pour s’op- 
pofer à des entreprifes , qui, bien loin d’étre com­
patibles avec la liberté , ne font que des effets du 
caprice. Il faut, dis-je, profiter de ce tems, fi 
l’on veut que les Loix fubfiftent en entier , & 
dans toute leur vigueur ; fi l’on defire que l’é­
minente dignité du Royaume foit refpeéiée , & 
que le bien général , ainfi que la profpérité 
de chacun de nous en particulier , fubfiftent à 
l’avenir. N’eft-ce pas des réfultats de la Diète 
que dépendent l’exécution & la Habilité de ces 
fortes d’arrangemens , de meme que les me- 
fures , capables de prévenir les troubles qui 
«entraînent après eux les malheurs du pays & de 
fes habitans?

Nous comptons qu’en foixante-quatre ans, il 
ne s’eft tenu qu’une feule Diète générale dans les 
formes &. avec un fuccès convenable. La mau- 
vaife iflùe des^autres eft attribuée aux événemens. 
Mais afin qu’au défaut de bon confcil, nous évi­
tions notre perte , fongeons à un moyen de don­
ner de la fermeté à nos délibérations. Nous ne 
manquons pas de bons & de falutaires projets ; 
il n’eft queftion que d’en prendre le goût. Créons.

du 

du moins une Cour de Juftice permanente, dont 
les Juges & les Affeffeurs , pris d’entre les Mem­
bres des deux États de la République , foient 
autorifés à combattre & à punir les injuftices. Je 
crois cependant qu’une commiffion, que l’on éta- 
bliroit dans cette vue , pourroit apprêter le pro­
jet relatif à la prochaine Diète de couronnement. 
Les traités d’amitié avec les Puiffances voifines 
font indifpenfablement néceffaires , afin que lorf- 
qu’il naît des conteftations au fujet des limites, 
ou lorfqu’il s’agit des prétentions à former, 
ces fortes d’affaires puiffent être plus facile­
ment terminées par les voies de la négociation. 
Jufqu’ici les titres dont la République doit qua­
lifier les Cours de Berlin , & de Peterlbourg » 
ont rencontré beaucoup de difficultés , par rap­
port aux reverfales exigés & fur lefquels on n’a 
pu s’entendre de part & d’autre. Néanmoins ces 
difficultés ont déjà été levées en partie par les 
Ambaffadeurs de la République , envoyés en der­
nier lieu à ces deux Cours, & ce qui refte encore 
à régler eft fournis aux foins de leurs Miniftres 
Plénipotentiaires auprès des Etats du Royaume. 
Rien n’empêche qu’aujourd’hui on ne renoue les 
conférences fur ces objets dans la préfente Diète 
& qu’on ne s’arrange avec la Ruffie , touchant les 
limites des deux Couronnes ; on pouroit égale-

Tome L B
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ment s’accommoder fur le même fujet avec la 
Cour de Berlin , en nommant des Commiffures , 
ainfi qu’il a déjà été propofé ; & cela d’autant 
plus facilement que les Ambaflàdeurs de Ruffie 
& de Prufle font, dit-on , munis d’un plein pou­
voir pour cet effet.

La Capitation, trop onéreufe, eft bien moins 
une taxe impofée fur des Chrétiens , qu’un tribut 
levé fur des Turcs, j’eftime qu’il feroit à propos 
de l’abolir & qu’en place on établît , fuivant 
la propofition , qui en a été faite, un impôt fur 
la confommation des vivres , plus fupportable , 
plus raifonnable & d’un rapport fuffifant, tant 
pour fubvenir aux dépenfes publiques , que pour 
maintenir l’État dans fa Puiflance. Les affaires 
que je juge encore être les plus importantes & 
que la Diète doit prendre en confidération, 
comme étant celles qui conftituent le bien-être 
de la République , font, l’adminiftration du Tré- 
for & le payement des fommes que les héritiers 
du précédent Tréforier ont encore entre les mains; 
l’établiflement d’une commiffion, qui, à l’exem­
ple des Cours étrangères non-feulement s’inté- 
refle à étendre , protéger & affermir le com­
merce , mais éclaire de près les démarches des 
Juifs, s’informe des richefles de cette Nation, & 
fâche quel en eft le nombre dans le pays ; autant
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de fources, où l’on puifera des lumières pour 
régler, au plus grand avantage de la Républi­
que , les revenus fur les facultés ; enfin la direc­
tion des Hôtels des Monnoies, qu’il eft à propos 
de rouvrir & d’affermer à une fociété des gens 
les plus opulens des deux Nations, en imitant 
ce qui fe pratique à cet égard dans les États les 
mieux policés. Outre ces affaires, il s’en pré­
fente encore d’autres, dont la connoiflance & 
l’arrangement appartiennent à la Diète ; elles re­
gardent les Affemblées qui ont rapport au choix? 
d’un Roi, que le Ciel a réfolu , dans fes décrets, 
de nous donner pour Chef & Maître , telles que 
les Dietes de relation & celles d’éleâioü, qui 
doivent fuivre la Diète générale aduelle ; les 
unes dont il faut fixer les tenues ; les autres , dont 
il eft néceflaire de déterminer le tems & le lieu* 
Quand aux points de la capitulation Royale, je 
penfe qu’il feroit néceflaire que l’on nommât, d’en­
tre le Corps du Sénat & celui de la Nobleflè, 
des perfonnes d’un mérite diftingué , qui en dref- 
faflent le projet & le tinflènt prêt pour la pro­
chaine Diète d’éleélion ; mais avant qu’ils ne 
foient propofés, il y aura encore d’autres ma­
tières à finir.

Nous avons, Meilleurs, bien des chofes qui 
nous manquent & auxquelles nous devons fu- 
pléer ; tous les changemens que la néceffité nous

Rs
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oblige de faire & les défeâuofités auxquelles le 
bien de l’État nous engage de remédier ; mais 

tout Gela ne peut s’exécuter que dans les affem- 
blées publiques des deux Nations, en rétablifïànt 
les affaires fur un pied folide & en les portant à 
un degré de perfection , qui ferve d’exemple aux 
fiècles à venir. Farces moyens, & fous les auf- 
pices du Tout-Puiffant, nous rendrons à la Patrie 
fa première fplendeur , en même - tems nous 
débrouillerons le chaos des affaires, dont i’entaf- 
fement nous pèfe fur les bras. Appliquons-nous 
donc à agir dans ces délibérations publiques avec 
autant de jugement que de concorde & prati­
quons la leçon qu’un Ambaffadeur de Hongrie 
nous donna dans la réponfe qu’il fit en certaine 
occafion. Un Confeil léthargique., des rues parti­
culières & les intrigues des ennemis cachés ont. 
perdu la Hongrie, cejl à vous, Pologne voijine 
à prendre garde qu’un pareil défajlre ne vous ar­
rive. Délibérons avec attention & non fuperfi- 
ciellement; avec préfence d’efprit & non avec 
vivacité. Apprenons à connoître exactement & 
à propos notre fituation , & fixons nos regards 
fur ‘les circonftances , tant au-dedans qu’au-de- 
hors du Royaume. Réglons nos projets fur la 
condition, fur les droits & les befoins, fur la 
conftitution naturelle , les mœurs & la capacité 
des habitais de la République. Que notre vus 
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foit de maintenir en entier la Religion, la pureté 
des confciences , l’honneur & la probité, afin que 
les droits divins, ceux de l’Eglife, de la Nobleffe 
& de la Patrie , au lieu de portei fcandale, foient 
conftamment obfervés, & que, bien loin de donner 
occafion aux difputes & aux défordrcs, ils puif- 
fent être la bafe de la tranquillité & de la con­
corde. Sacrifions de bon gré le bien commun 
de la Patrie à lanéceflité, à l’exigence du tems, 
& aux circonftances de nos projets. Faifons atten­
tion à la violence que fouffrent les loix de la vé­
rité , la croyance de Dieu, les fermens, l’atta­
chement & l’amour pour la Patrie. Étudions-nous 
à trouver un puiiïant moyen, qui nous arrache 
aux défordres dans lefquels nous croupifibns, 
comme enfevelis dans un profond fommeil. Com­
portons-nous de maniéré que les étrangers n’ayent 
d’autre reproche à nous faire, finon que dans 
nos Diètes nous ne nous propofons d’autre avan­
tage que de nous raflembler, d’entrer en con- 
noiffance les uns avec les autres ; de nous com­
plimenter réciproquement ; de nous promettre 
une fatisfaétion mutuelle ; de nous défunir en- 
fuite ; de prendre congé de nos collègues, & de 
nous féparer enfin, fans avoir rien décidé, ou 
conclu. Mais aujourd’hui, fur-tout, tâchons de 
nous lier dans une fympathie de fentimens par 
les nœuds de cette ancienne union, de cette
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^mitiç & fidélité de nos Pères. C’eft le feul & 
le vrai moyen de nous concilier l’afïedion de 
toute la Patrie.

Je l’ai déjà dit, le Tout-Puiftànt, ce Scruta­
teur des replis les plus cachés de nos coeurs 9 
eft préfent parmi nous, il nous a doué chacun 
d une ame & nous a lailïe le foin de travailler à 
notre falut. Nous avons juré a cet Etre Suprême 
& à la Patrie, la bonne-foi dans nos délibérations 9 
la fidélité dans 1 accompliflement de nos devoirs, 
& nos efforts pour la converfation de nos droits. 
Emprelfons-nous donc à remplir les obligations 
que nous nous fommes impofées par ferment & 
renonçons à cette méfintelligence , à cette envie, 
à cette animofité qui régnent dans nos affemblées. 
N’avons-nous pas entamé nos délibérations fous 
1 infpiration du Saint-Efprit, & ne pouvons-nous 
pas les finir par l’infufion de fes lumières, félon 
le confeil de la vérité & d’une unanimité de fuf- 
frage? De grâce dépouillons-nous de nos pallions 
& imitons , dans une union inaltérable , les cœurs 
des anciens Romains, qui, avant defe ralïembler 
au Sénat , avoient coutume de fe rendre aq 
temple & d’implorer l’afliftance de leurs Divi­
nités dans leurs délibérations. Dieu foit loué, 
nous fommes membres de la vraie Èglife. Puiffent 
|es deux principales clalfes de la République 
^ attacher aux principes qu’elle enfeigne & fe
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joindre intimement par l’amour fraternel que la 
fageife éternelle iouhaite, prefcrit & oraonne aux 
hommes, s’ils veulent quelle répande fur eux 
fes grâces & fes bénédictions.

[ 18 ] Mémoire de la Confédération, de Lithuanie t 
adrejfé à l'Impératrice de Ruffe,

L’état violent où fe trouve la Pologne, a la 
veille d’être en proie à tous les maux d une guerre 
inteftine , ne peut que toucher fenfiblement le 
cœur de Sa Majefté Impériale. Les Droits, que 
reclament l’humanité , fuifiroient pour qu il ne 
lui fut pas permis de refter fpeCiatrice tranquille 
des fureurs , qui, après avoir fait couler des tor- 
rens de fang, entraîneroient la deftruétion totale 
d’une Nation. Le Trône eft le défenfeur du genre 
humain, & le pouvoir donné fur une partie 
répand fon intérêt fur la totalité. Mais Sa Ma - 
jefté a des engagemens propres qui follicitent
fon appui en faveur de la République de Po­
logne. Médiatrice naturelle & autoriiée-par les 
traités entre les différents Etats qui compoient
la République, elle veille , à l’exemple de les 
prédéceffeurs, à ce que rien ne puilfe portet 
atteinte aux loix fondamentales. Les circonf"
tances toujours critiques dun interrègne , ont 
été prévues par l’Imperatnce dans toutes leurs, 
fuites,, En c^nféquence 3 auffitôt après la
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du Roi, elle crut devoir remplir le devoir fa- 
cré de l’humanité & de la foi des traités, en 
faifant aflurer la République , par fes Miniftres , 
& l’aflurantelle-même, par fes lettres, quelle al- 
lojt redoubler d’attention pour détourner les dan­
gers auxquels l’expofoit la perte de fon Chef. Ces 
Miniftres dans toutes les Cours de l’Europe ont 
eu ordre d’y faire connoître les difpofitions de 
Sa Majefté & leur conduite les a parfaitement jus­
tifiés jufqu’à ce jour.

Aux engagemens de l’amitié & de l’alliance , 
l’Impératrice joint ceux du voifinage. Il rend 
les premières obligations plus étroites & en forme 
d’autres qui font uniquement propres à l’État 
voifin. Une correfpondance mutuelle eft le lien , 
la bâfe, le fondement du bonheur & de la com­
modité des deux États limitrophes. Si l’un eft 
attaqué en quelques-unes de fes parties, le contre­
coup fenfible force fon voifin à prendre part à 
un mal dont il fe reffçnt. Les motifs de l’amitié, 
ceux de l’alliance reçoivent de nouvelles forces 
& exigent de lui les plus grands efforts , après 
ceux qu’il fe doit à lui-même. Ces raifons réunies 
ont porté Sa Majefté aux démarches qu’elle a 
faites , aux affurances qui les ont précédées & 
qu’elle a réitérées autant de fois que les cas l’ont 
exigé. Sa gloire , la profpérité de fon règne, fon 
attendriffement fur les malheurs de fes voifins ,

des Révolutions de Pologne 26$:

le propre intérêt de fon Peuple , exigent quelle 
rempliffe des paroles aufli facrées & diétées par 
l’honneur & la fageffe. C’eft une Nation qui vient 
l’en prier, qui lui rappelle fes engagemens, qui 
follicite fon fecours. Elle fe rendroit coupable du 
mal ultérieur , fi elle ne déféroit a des motifs 
auffi preffans. Dans la droiture des principes qui 
la guident & des fentimens qui 1 animent, elle 
a ordonné, auflitôt après la réclamation faite par 
la Confédération générale de Lithuanie , qu un 
corps de fes troupes marchât vers cette Province 
pour y appuyer les bonnes intentions des vrais 
Patriotes, y arrêter tout détordre, maintenir la 
liberté des Citoyens & rendre aux Conftitutions 
de la République leur première vigueur.

Sa Majefté devoit donc , pour fe détermi­
ner à agir de la forte , la confiance au zele 
patriotique de la Confédération ; & celle-ci, 
loin de s’oppofer à la tenue de la Diete géné­
rale , feule voie propre à confolider les Confti­
tutions de la République dans un état aufli cri­
tique que celui de l’interrègne, a chargé fon Ma­
réchal d’y envoyer des Députés pour expofer, 
aux Etats de la République affemblés , la pureté 
de fes intentions & la juftice de fes defirs , & de 
prier fes freres des Provinces de la Couronne 
de lecourir de concert la Patrie, en les fai­
fant Souvenir de l’union de la Lithuanie avec le
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Royaume,confirmée par un ferment facré& main­
tenue inaltérable ment depuis plufieurs fiécles. 
Le lecours, que l'Impératrice envoyé à cette 
Province , eft aune nécellîté fi preftante, que , 
depuis que la Confédération s’eft formée, on 
apprend que le Prince Radziwil, qui fe tient ar­
mé depuis longtcms , le plus ardent à troubler 
le repos de fa Patrie , a fait des mouvemens 
& aes entreprifes contre la Confédération , & 
qu’il ne fe propofe rien moins que d’étoufrer 
dans fa naiffance , tout le bien qu’on doit s’en 
promettre»

Les Généraux de Sa Majefté n'ont d’autres inf- 
truffions que de refter tranquilles , de s’oppofer à 
toutes violences; d’éviter fcrupuleufement tout ce 
qui pourroit les occafionner ; de faciliter en tout 
les libres délibérations de la Nobleffe ; enfin, de 
garder uniquement la défenfive & de ne faire ufage 
des armes que lorfqu’ils y feroient forcés, étant at­
taqués eux-mêmes, ou le dépôt précieux commis 
à leur garde. Sa Majefté fe repofe furies fentimens 
d’humanité & d’amour pour la paix, fentimens dont 
elle a donné des preuves depuis le commence­
ment de fon règne. Audi elle efpere qu’on ren­
dra la juftice qui eft due à la légalité de la dé­
marche qu’elle fe trouve obligée de faire. Comme 
elle en avoit prévu le cas , elle fit fon pofiible 
pour le détourner & ne balança pas d’en faire part
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dès-lors à toutes les Puiffances avec lefquelles 
elle eft en amitié, quoique différemment intéreffée 
aux affaires préfentes. Elle crut fe devoir cette 
fatisfaftion à elle-même, à la pureté de fes in­
tentions , & à l’uniformité des principes qu’elle 
a admis une fois pour toutes.

[ 19 j de la Confédération Générale du Grand 
Duché de Lithuanie. Du 8 Avril 1764,

N o u s , les Etats Éccléfiaftiques & féculiers , 
&c. Faifons favoir à tous en général & à chacun 
en particulier , que notre patience a été enfin 
poufiee about & notreefpérance fruftrée en atten­
dant modeftement, fi ce n’eft la fin, du moins 
la diminution des violences , qui anéantiffent nos 
Loix, notre liberté & notre égalité. Éloignés en­
core du dernier danger & comme endormis dans 
une douce tranquillité , nous évitions tout ce qui 
pouvoir la troubler, regardant avec étonnement 
le préfage de nos malheurs futurs par les étin­
celles qui s’allumoient dans le cœur de notre Patrie 
& dont les éclats , fortifiés par l’impunité des 
crimes, nous menacent aujourd’hui d’un incendie 
univerfel. L’ambition démefurée fe mettant au- 
deffus de l’égalité & des Loix dans une Nation 
libre & foutenue par le nombre des milices parti­
culières , corqme aufiï des garnifons auxquelles 
la République ( ce qui eft d’autant plus doulou^ 
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reux ) donne la fubfiftance. Ayant formé une 
affociation de nos Palatinats & Diftriéts , inufitée, 
nullement néceffaire, ni convenable, de perfonnes 
qui fe faifoient valoir , plus par leur méchanceté 
que par leur nombre ; qui méprifoient l’autorité 
des Loix ; qui fe diftinguoient des autres Citoyens 
par un efprit turbulent, par une licence effrénée, 
par des mœurs abominables & même par leur 
maniéré de vivre , par leur habillement & par 
des cuiraffes, qu’ils portoient, au milieu de la paix 
comme dans une bataille 5 contre l’ennemi. Ces 
nouveaux aflbciés ont montré premièrement leur 
audace aux Diétines, par des attentats contre la 
fureté publique, garantie par les Loix , en étouf­
fant , par des menaces & par des traitemens in­
dignes , la voix libre de leurs compatriotes. On 
foulfroit tout cela, fans ofer s’en plaindre , ou fi 
quelques-fois nos freres opprimés s’enhardifibient 
d en faire mention, ce n’étoit qu’autant que le 
leur permettoient les oppreffeurs armés.

Cette même ligue, renverfant toutes les Loix, 
détruifoit fcandaleufement,dans quelques endroits, 
toutes les Diétines & faifoient élire fecrettement, 
à l’infçu du refte de la Nobleffe , pour Dépu­
tés aux Tribunaux, ou pour Nonces de la Diète, 
des fujets, qui fouvent n’y étoient pas préfens; 
dans d’autres , elle agiflbit ouvertement par la 
force militaire , en y conduifant dés troupes nom- 
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breufes pour verfer le fang des Citoyens , inti­
mider les efprits , opprimer la liberté des fen­
timens , troubler la fureté des confultations pu­
bliques jufqu’à profaner & enfanglanter fouvent 
les Eglifes où l’on étoit affemblé. Ayant em- 
pefté, par de telles avions, la fource d’où lesLoix, 
qui font enfuite formées à la Diète & exécutées 
aux Tribunaux, tirent leur premier principe; la 
licence effrénée s’eft jettée fur la Juridiction Su­
prême des Tribunaux , en employant des vio­
lences extrêmes dans leur établiffement, auquel 
la juftice & la paix doivent feule préfider.

Nous y avons vû avec douleur des illégalités 
fcandaleufes quand on faifoit prêter ferment , fans 
aucun égard à des oppofitions légitimes , en étouf­
fant , même fouvent par la force , la voix libre des 
oppofans aux perfonnes , que des décrets juridi­
ques obtenus légitimement contre elles, ou des 
proteftations contre des inconvéniens pafles aux 
Diétines , rendoient incapables de la fonction de 
Juge ; quand on établiffoit au gré de la ligue des 
Députés des Palatinats , ou par des doubles Dié­
tines, les Citoyens s’étoient partagés & qu’on éloi- 
gnoit par des manifcftes que l’on faifoit faire à 
des perfonnes qui n’étoient pas préfentes aux 
Diétines, & par toutes fortes d’empêchemens, 
invalides d’eux-mêmes , mais foutenues les armes
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à la main par ceux qui avoient été légitimement 
élus.

Nous avons vu, avec une extrême fenfibilité^ 
la maniéré outrageante qui nous mettoit au dé- 
fefpoir, & dont on a agi à la derniere fonda" 
tion du dernier Tribunal avant la mort du Roi, 
où, après avoir fait entourer la Chambre de 
Juftice par des foldats & fait pointer des canons 
devant le Château de Vilna , on ferma l’entrée , 
non-feulement aux Gentilshommes, qui étoient 
venus avec des manifeftes & des decrets contre 
des Députés mal élus , mais encore à un grand 
nombre de ceux qui l’avoient été légitimement.

C’eft ce qui a porté nos Frères , zélés 
pour le maintien des loix, dont ils reffentoient 
le renverfement fatal , à drefièr, le 17 Avril 
1763 , un premier manifefte contre les prépa­
ratifs militaires , lequel, attendu l’inefficacité de 
leur première précaution, ils confirmèrent , le 
lendemain dix-huit, par un fécond contre la vio­
lence des entreprifes déjà exécutées. Ainfi notre 
Province fe trouvant fans adminiftration légitime 
de la Juftice , notre douleur augmenta d’autant 
plus, que, même dans cette Juridiction ufurpéeÿ 
on forçoit encore les opérations des Juges pour 
avoir la pluralité dans les caufes qu’on vouloir 
foutenir ; que l’on écrivoit les decrets fans avoir 
égard à une parité évidente des voix , & qu’au 
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mépris des loix les plus fondamentales de la Pa­
trie , on n’avoit nulle attention pour des Arrêts 
des Tribunaux précédens , ni pour ceux de PAf- 
fefl'oire, ou du grand Maréchal , ni d’aucune 
autre Cour de Juftice.

De-là font venus enfuite tant de crimes, lef- 
qüels, quoique manifeftés & connus de tout le 
monde , non-feulement font reftés impunis , mais 
meme le plus fouvent déclarés innocens par des 
Arrêts juridiques. De-là, l’impunité'augmentant 
la licence, les maifons particulières & les palais 
même des Miniftres d’Etat furent témérairement 
inlultés , les fenêtres cafiees à coups ce fufil, & 
quelques perionnes tuées ; de-là , le danger dans 
les maifons , dans les rues de la Ville, & dans 
les chemins publics de la part des fcélérats qui 
fe promenoient par-tout munis d’armes à feu juf- 
ques dans les chambres de la Juftice & dans les 
Églifes. Tout ceci, arrivé fous les yeux de la 
Juftice, a paffié fans punition & même fans le 
moindre reproche. Julqu’à préfent nous enten- 

. dons les cris qui demandent vengeance de la 
mort des perfonnes cruellement affiiffinées par 
des gens ..poftés dans l’endroit où.le Tribunal 
exerçoit fa juridiction , nommément le Starofte 
de Mariembourg & quelques autres , tués dans 
la fale & pendant la Diétine à Minsko ; de plu­
fieurs Gentilshommes bielles à coups de fabre &
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à coups de feu dans la Diétine de Lida, comme 
auffi d autres en différens Palatinats & Diftriâs, 
periecutés dans leur honneur, lézés dans leurs 
biens par des médians que l’appui & la protec­
tion des Grands foutenoient & encourageoient. 
Enfin les droits de l’Églife, les decrets & les 
excommunications ont été généralement mé- 
prifés comme dans un pays hérétique. Cepen­
dant comme le nom de la paix , agréable à 
chacun , regnoit encore dans le pays, & quoique 
les habitans refTentiffent les effets de ces attentats 
particuliers, nous nous retenions / dans le def- 
fein de prendre des mefures ufitées dans notre 
Patrie , pour éviter à l’avenir de pareils mal­
heurs. On s’amufoit de l’efpérance d’un chan­
gement , on fe flattoit que les criminels rentre- 
roient en eux-mêmes , attendu l’inefficacité de 
leur première précaution & que leur audace ef­
frénée fe ralentiroit dans fon cours ; mais 
nous éprouvons malheureufement que ces pre­
miers pas dans l’infraâion des loix nous ex- 
pofent à de plus grands dangers. On a fait à 
Wilna une fcifiîon fcandaleufe, où quelques per- 
fonnes , s’étant féparées du corps de tout le Pala- 
tinat, qui expédioit la Diétine félon les loix, & 
avoit déjà élu pour Nonces, Horain, Chambellan, 
& Giedroye, Stornick de Wilna, & nommé les 
Juges de Capture marqués dans le Laudum du 

même 
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même Palatinat, ont choifi de leur côté d’autres 
Nonces & d’autres Juges de Capture, dont plu­
fieurs étoient inéligibles par decrets contre eux, 
ou n’étoient pas préfens à la Diétine. Dans le 
Diftrid d’Upita, quelques perfonnes ont publié 
de même d’autres Nonces, hors du tems & de 
l’endroit deffiné pour la Diétine, après que celle 
de Léparsky , Poftoli d’Upita , & Szukzta, en 
qualité de Nonce, ainfi que la nomination 
des Juges de Capture, qui avoit été faite léga­
lement par toute la Nobleffe de la Diète. La 
même chofe eft arrivée à Orffa après l’éleâion de 
Jofefowicz,Starofte; deZambrzycky, de Stolnich, 
comme Nonces , & après celles de Juges de Cap­
ture. On y agit avec tant de violence , qu’on en 
vint jufqu’à verfer le fang de nos freres. A 
Rzeczica, la Diétine ayant été expédiée, con­
formément aux loix avec l’éleâion des Nonces 
& des Juges de Capture , dont les premiers font 
Chalecki, fils du Chambellan de ce Diftriâ , & 
Pruszanowsky , & dont les féconds fe trouvent 
exprimés dans le Laudum de la Diétine ; on a 
attaqué, à main armée & avec de l’artillerie , la 
Jufidiâion du Tribunal de Capture fous la di- 
reâion du Chambellan Chalecky. La rage alla fi 
loin qu’on y tua plufieurs perfonnes, en choi- 
fiffant pour Juges & complices de cette violence

Tome L S
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criminelle, ceux qu’on foutient jufqu’à préfent 
dans leurs ufurpations.

A Minsko , on a attaqué pareillement, jufqu’à 
deux fois, les armes à la main , le Tribunal de 
Capture , & après en avoir expulfé plusieurs Juges 
qui avoient déjà prêté ferment & qui exerçoient 
aduellement leurs fondions , on fit faire des de­
crets par les autres, qui n’étoient pas au nombre 
complet prefcrit par les loix. Tous ces attentats 
audacieux & téméraires nous conduifent vifible- 
ment à une anarchie. Que pouvons-nous efpérer 
à l’avenir d’une telle licence qu’aucune digue ne 
peut plus retenir ? De-là, il n’eft rien de facré 
dans notre Patrie, qui foit à l’abri d’une animo- 
fité furieufe , après l’exemple inconnu à nos 
prédéceffeurs, ( & Dieu veuille qu’il le foit à nos 
defcendans , ) d’attenter à l’autorité & à la fureté 
de la première perfonne de notre Province, par 
fon état & par fa dignité. Si l’on a été allez hardi 
de faire une invafïon armée dans le Palais du 
premier Sénateur & de commettre un facrilége, 
en menaçant publiquement la vie de fon Paf- 
teur, cette violence de l’immunité d’une Maifon 
Eccléfiaftique & ce crime déteftable , défendu 
par toutes les loix, avertit chacun des dangers 
auxquels nous fommes expofés. Ce qui vient d’ar * 
river nous préfente une trifte perfpeâive pour 
l’avenir,
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Mais ce ne font pas feulement ces violences 
qui nous obligent a la jufte démarche que nous 
faifons ; tant d’autres abus gliffés dans le Gou­
vernement ; le défordre & la confufion dans les 
Diètes & dans toutes les autres confaltations pu­
bliques ; la négligence pour l’économie inté­
rieure du pays , & dans l’adminiftration des re­
venus de 1 État ; la longueur des procédures ju­
ridiques , ruineufes pour les plaideurs ; l’apau- 
vriffement univerfel des habitans , par l’exporta- 
tation du refte de la bonne monnoie & l’intro- 
du&ion des mauvaifes efpèces ; les préjudices 
caufés aux prérogatives de l’Ordre Équeftre ; tous 
ces inconvéniens, avec plufieurs autres , qui fe 
font accumulés dans la République, privée de­
puis fi longtems de tout confeil, doivent animer 
les amis de la Patrie a chercher au plutôt les 
moyens les plus efficaces de remettre le tout 
dans un meilleur ordre.

L unique eiperance qui devoit nous refter en­
core d’arrêter, par la prochaine Diète, les mal­
heurs dont nous fommes menacés , cette efpé- 
rànce meme nous eft ôtée à la vue des préparatifs, 
deftinés pour y mettre la confufion. Les enrôle- 
mens particuliers des troupes , fans craindre la 
rigueur des loix qui les interdifent, avec le deTein 
de s’en fervir contre nous & de les envoyer 
à Warfovie , nous préfagent une conduite Sc

S 2
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des allions violentes plutôt qu’une tranquillité 
convenable & néceflaire dans les confultations 
publiques , félon les exemples pratiqués à la 
Diète paffée, & tout récemment à la Diétine 
générale de Prufïe.

La fituation dangereufe où nous fommes étant 
telle, nous protellons devant Dieu , témoin & 
juge de notre innocence & de la pureté de nos 
intentions, devant toute la Patrie , que ce n’ell 
point par haine & animofité, mais par l’unique 
motif d’afiurer nos loix , notre liberté , notre 
égalité , nos biens , notre honneur & notre vie , 
que nous avons pris un étroit engagement entre 
nous pour qu’un confeil & une défenfe commune , 
nous garantiffent réciproquement, nous liant par 
ferment, & promettant de ne pas nous abandon­
ner tous en général & chacun en particulier , & 
de nous défendre jufqu’à la derniere goûte de 
notre fang contre quiconque , de quelque état 
& condition qu’il foit, qui voudrait troubler la 
fureté publique , renverfer l’ordre , les loix , la 
forme du Gouvernement, l’immunité des Juri­
dictions , & tenter quelque chofe à notre pré­
judice & contre notre Confédération ; de tenir 
ferme pour la confervation des loix & de la li­
berté ; de pourfuivre en Jufdce & à la rigueur 
des loix celui, ou ceux qui feraient coupables
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de leur infraétion , & d’entreprendre tout ce 
qui pourra procurer notre défenfe, mettre un 
frein aux criminels , fauver la Patrie & la rendre 
heureufe. Pour parvenir à ce but, comme la 
Diète prochaine peut & doit nous montrer le 
chemin & les moyens efficaces , non-feulement 
nous ne l’empêchons pas , par noue piéfente 
Confédération , dans fon pouvoir de ftatuei en­
tièrement tout ce qu’elle voudra ; mais au con­
traire, nous obligeons les Nonces de notre Pro­
vince d’y appuier nos foins pour le ledrelfement 
de tout ce que deffus. Et pour donner plus de 
poids à leurs repréfentations , nous permettons 
à fon Excellence , le Maréchal de notre Confé­
dération générale, d’y envoyer des Députés ac­
crédités de la part de celle-ci, pour expofer par 
eux , aux États de la République affemblés, 
la pureté de nos intentions dans cette entreprife 
falutaire > & la juftice de nos defirs ; & pour 
prier nos Freres des Provinces ce la Couronne 
de fecourir la Patrie de concert avec nous , & 
de joindre leurs confeils & leurs forces aux noues 
pour nous affifter réciproquement, en les faifant 
fouvenir de notre union avec le Royaume, con­
firmée par un ferment facré & maintenue inal- 
térablement depuis plufieurs fiecles. Nous ae- 
vons croire que toute la Patrie refient vive 
ment ce qui bleffe fi cruellement une de fes

SJ
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parties. Nous ne prétendons pas non-plus em­
pêcher la Juridiétion des Tribunaux de Capture , 
dans les Palatinats & Diftncts , de continuer l’ad- 
mininration de la Juftice, au contraire nous en 
foutiendrons l’autorité & la fureté,

Au refte , avant que cette Confédération, faite 
pour le maintien & l’avancement de la Reli­
gion Catholique Romaine & des droits de la 
Sainte Eglife, comme auftî pour le bien public 
de notre Patrie , obtienne fon effet defiré, nous 
nous promettons , réciproquement & fous fer­
ment , de ne point nous féparer & abandonner 
1 un & 1 autre, fermement perfuadés que nos 
freres, qui ne fe trouvent pas actuellement ici 
préfens, fe joindront à nous & appuieront nos 
bonnes intentions & nos juftes entreprifes ; ce 
que nous les prions de faire inceffamment pour 
achever cet ouvrage fi néceffaire. Si cependant 
il fe trouvoit quelqu’un endormi, foit par l’am­
bition , foit par la politique , ou par une avi- • 
dité abominable, qui ne fentiroit pas nos afflic­
tions & que nos cris ne pourraient réveiller au 
plutôt de fon affoupiffement ; il fe rendrait, par 
la meme, coupable de tous les préjudices qui arri­
veraient a la liberté, à l’égalité, à l’honneur, à la vie 
& aux biens de nous tous , qui fommes expofés , 
pour l’amour de la Patrie & par zèle pour fon 

; nheur , à l’envie & à l’animofité des méchans»
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Ce ferait nous faire fouvenir ce cet avertiiiement 
de l’Evangile , qui n eft pas avec nous, eft contre 
nous. Ce ferait enfin nous mettre dans la né- 
ceffité de nous affurer contre ceux memes, dont 
nous ne pourrions plus elpérer m confeil, ni 
aide pour nous foutenir.

A quoi voulant pourvoir de bonne-heure , 
Nous permettons , à fon Excellence , le Ma­
réchal de notre Confédération , d’envoyer des 
Nonces accrédités à Son Excellence le Grand 
Duc de Lithuanie, pour le prier de fe joindre 
à Nous , félon la coutume pratiquée dans les 
précédentes Confédérations , & en confervant fa 
fidélité , jufqu’à préfent inaltérable , à laquelle 
il eft engagé par ferment envers la Patrie , de 
s’oppofsr aux deffeins mal-intentionnés, pour les 
rendre infruâueux.

De cette façon , ayant formé , par un aéfe légi­
time , notre confédération provinciale, à l’exemple 
de nos prédéceffeurs, qui fe font toujours heu- 
reufement fervis de ce moyen pour le bien pu­
blic , & après l’élection des Maréchaux & 
feillers des confédérations particulières dans les 
Palatinats & Diftrids , nommés & autorités dans 
leur Lauda , nous choififfbns , pour Maréchal de 
notredite confédération, fon Excellence Michel 
Brzoftowsky, grand Écuyer du grand Duché de 
Lithuanie , tant pour la connoiffànce que nous 
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avons de fon zèle pour le bien public, que de 
fa parfaite capacité dans les affaires. Nous lui 
adjoignons deux Confeillers accrédités de chaque 
Palatinat & Diflriét , lefquels Confeillers feront 
obligés de tenir régulièrement leurs féances fous 
la préGdence dudit Maréchal, d'expédier & de 
décider toutes les .affaires par la pluralité des 
fuffrages. Comme nous nous promettons récipro­
quement de relier fermes dans ce préfent engage­
ment en faveur du bien commun , & que nous 
voulons qu’il (bit inféré aux aétes publics des 
Palatinats & Diflricts, Nous le lignons de nos 
propres mains, pour être d’autant mieux affurés 
qu’il fera maintenu inviolablement.

[ 10 ] Unirerfaux publiés par la Diète de Relation. 
Du 16 Juin 1764.

N o u s , Uladiflas-Alexandre Lubienski, par 
la grâce de Dieu & du faint Siège, Archevêque 
de Gnefne ,Légat né, Prince Primat du Royaume 
de Pologne & du grand Duché de Lithuanie ; 
favoir faifons , à tous & un chacun à qui il appar­
tiendra , & donnons en particulier à connoître 
aux Vénérables , Illuftres & Puiffans Seigneurs 
fpirituels & temporels , les Sénateurs de la Ré­
publique , hauts - Officiers 3c autres Employés de 
la Couronne , ainfi qu’à tous les Nobles, tant 
de Pologne que de Lithuanie, nos collègues a
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amés & freres ; lefquels nous affurons de notre 
bienveillance & de nos bons Offices, en vertu 
de notre prééminence ; qu’après les réfolutions 
falutaires , prifes d’un commun accord dans la 
préfente Diète , & qui fe trouvent rédigées en un 
lî gros volume , qu’il feroit impofiîble d’en in­
former particuliérement tous les Palatinats & 
Diflriéts, dans le terme fixé par la tenue des Diètes 
provinciales de relation, Nous avons jugé à pro­
pos de n’expofer au Public , par les préfens Uni- 
verfaux , que les arrangemens les plus effentiels, 
& qui n’ont Amplement qu’un rapport direct à la 
future éleétion du Roi. Savoir, qffil y fera pro­
cédé le 27 Août de l’année courante ; à laquelle 
élection font invités tous les États de la Répu­
blique, & fur-tout les Nobles, à qui feuls eft ré- 
fervée la prérogative d’élire & de nommer un 
Chef du Royaume , ainfi que tous ceux qui, 
d’ancienneté, ont droit d’y être préfens , à l’ex- 
clufion néanmoins de tous autres qui, pour caufe 
de troubles , fe font eux-mêmes fruftrés du privi­
lège de participer à cette éleétion, fans qu’au 
refie le pays de la Pruffe Polonoife , les Duchés 
de Zator, d’Orwiecim & de Maffau ; le Palatinat 
de Podlachie; les Diflricts de Halitz & de Lucko, 
& tous ceux qui font fitués fur les frontières de la 
République , fouffrent aucun préjudice dans leurs 
libertés. Chaque Diète de relation durera le moins 



282 Pièces Justificatives

qu’il fera poflîble ; au cas quelles ne puflent 
fe terminer aflez tôt, le terme le plus long fe 
bornera abfolument à fix femaines, qui eft le tems 
prefcrit par les Ordonnances , & au-delà duquel 
il ne peut y avoir de prorogation. D’un autre côté, 
fi quelques Palatinats , dans la vue de prévenir 
les difputes qui s’élèvent ordinairement dans ces 
monftreufes affemblées, étoient convenus, dans 
leurs précédentes Diètes , de nommer un certain 
nombre de Nonces, ou de députer d’une autre 
maniéré à la Diète d’éleâion, ces fortes de con­
ventions font fenfées louables, comme tendant 
au maintien du bon ordre, & fervant d’exemple 
aux autres Palatinats ; il ne réfultera même au­
cune diminution de leur liberté, fuppofé que des 
Députés comparuffent, en leur nom , homme 
pour homme, ou que des Nonces fe préfentaflent 
en perfonne à la Diète d’éleétion.

Quand à l’ordre qui fera obfervé à cette Diète 
& aux moyens de pourvoir à la fureté publique 
pendant les féances, il eft réglé que l’on s’en 
tiendra à l’ancienne confédération générale , & 
principalement à la plus récente de 1733, non- 
feulement pour ce qui regarde la confervation 
des biens , tant de la Couronne que du Clergé & 
de la Noblefle , de quelque nature qu’ils puiflent 
être, mais aufli par rapport à la fureté de cha­
cun , fuivant le difpofitif de la confédération de 

des Révolutions de Pologne. 283

1647, intitulée: Reglement concernant la Diète 
générale d’élection , entre W'olaw ê? JTarforie, 
D’ailleurs, pour que le choix d’un Maréchal 
des Nonces ne caufe aucun retard à l’ouver­
ture de la prochaine Diète , il fera élu axant 
qu’on n’entre en difcuflion lur aucune matieie. 
Ainfi, chaque Palatinat, chaque Diftriét ou Pays, 
nommera trois Nonces qui, dès qu’ils feront ren­
dus à la Diète, éliront, comme ils ont coutume 
de faire en d’autres circonftances , leur Maréchal 
dans quelque place , au-tour de laquelle on aura 
creufé un foffé, comme étant l’endroit deftiné 
à fon élection , pourvu néanmoins & fous condi­
tion exprefle , que cet a été ne pèche pomt contre 
l’ordre, félon lequel il s’exerce tour - à - tour dans 
les Provinces; que par-là il ne porte préjudice, ni 
au grand Duché de Lithuanie , ni aux Palatinats 
de la Prufle Polonoife, & qu’il s’exécute par le 
nombre de Nonces que prefcrivent les Loix. Les 
Diètes de relation & autres, que les Palatinats & 
Diftrids de la Couronne & de Lithuanie , de 
même que les Duchés de Zator & dObxiecim 
doivent tenir avant la Diète d’éleétion, font fixées 
au 23 Juillet prochain, tant à la réquifition du 
Caftellan de ces Duchés, au defaut de Nonces, 
que fur les inftances de ceux du pays de Haliex. 
Mais comme la Diète générale de la Prufle Polo- 
aoife n’a pas eu lieu, & que pour çette raifon 
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les Palatinats 'de cette Province , n’ont envoyé 
aucuns Nonces à la préfente affemblée des États 
de la République, ni élu des Juges de Capture , 
ils pourront la confulter fur ces deux articles , 
& voir de quelle maniéré ils s’arrangeront au fujet 
de la Diète d’éleâion. Cependant on leur affigne 
le même jour 23 Juillet, pour la tenue de leur 
Diète générale & des Diétines, qui, fuivant la 
coutume , doivent être antérieures à la Diète d’é- 
leétion.

Tels font les points effientiels qui ont été arrê­
tés dans la préfente confédération générale. Nous 
les communiquons par nos Univerïaux; & , afin 
qu’à l’avenir perfonne n’en prétende caufe d’igno­
rance, non-feulement nous avons férieufement re­
commandé au Préfident de la Chancellerie du Châ­
teau, & aux autres Officiers civils, d’en répandre 
des exemplaires, mais encore muni l’original de 
notre feing & de l’empreinte de nos armes. Signés 
Uladislas L u b 1 e N s k y , Archevêque 
& Primat.

[21] Manifejle du Prince. Radÿwil- Du 16 
Juin 1764.

Moi, Charles Staniflas, Prince deRadziwil, 
Vaivode de Wilna , attefte & protefte devant 
Dieu, qui connoît la pureté de mes intentions , 
& qui détermine le fuccès de tous les événemens , 
à la face du corps entier de la République , dont 
je fuis un fils aufli zélé & un membre aufli fidele 
qu’aucun de mes concitoyens ; aux yeux de toutes 
les Puiflance^ de l’Europe , principalement de 
celles qui nous font voifines, lefquelles, par des 
déclarations unanimes , ont promis de maintenir 
nos libertés & nos Loix en général, non moins 
que de protéger nos perfonnes en particulier ; que 
quoique je m’apperçuffe que l’ambition de quel­
ques particuliers excitoit la difcorde & des dé- 
fordres dans ma patrie, j’étois néanmoins affiné 
que leurs entreprifes s’anéantiroient d’elles - 
mêmes, fans leur oppofer aucune réfiftance, & 
que dans cette certitude je continuai d’être tran­
quille par rapport à mes biens fitués dans le Pa- 
latinat de Brzefe en Lithuanie. Mais ayant voulu 
me rendre dans la fuite fur les terres que je pof ~ 
fede dans celui de Novogrodeck , j’appris , dès le 
premier jour de mon voyage , des nouvelles fi 
triftes & fi pofitives, que je ne doutai nullement 
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que je n’euffe à me repentir de mon inactivité. Eh 
effet, on me rapporta qu’une certaine famille , 
à laquelle la mienne fut toujours égale en rang , 
& l’eft encore à tous égards , s’étoit émancipée 
d’attaquer, à main armée, & de canoner mon 
Château de Nierwfez , dans la vue de m’en chaf- 
fer, lors même que je me félicitois de vivre en 
paix ; & cela , fans avoir été préalablement in­
quiété , ni cité en Juftice par ajournement per- 
fonnel , fuivant l’ufage entre concitoyens. Je fus 
informé en même-tems , que cette famille & fes 
proches avoient pofté des gens en différens lieux 
fur la route, afin de guetter ma perfonne, & de 
me forcer à retourner fur mes pas , comme j’en 
fus convaincu bien - tôt après à Terefpol, ville 
appartenante au Comte de Flamming , grand 
Tréforier de Lithuanie , où je trouvai les chemins 
garnis de plufieurs mille hommes en armes. La 
prudence & ma propre fureté ne me permettoit 
pas qu’environné de ces troupes, je les laifiaffe à 
dos; & , pour échapper au danger, dont elles me 
ménaçoient de toutes parts, je me vis contraint 
de les défarmer , fans bruit & fans la moindre 
violence.

Je prends Dieu à témoin , que cette démarche 
n’eut pour but aucune voie de fait, & qu’elle 
ne provint feulement que d’un principe de défenfe 

naturelle : j'en jure la vérité devant toute la Ré­
publique , à laquelle j’offre de répandre mon 
fang pour la défenfe de fes Loix, & la conferva- 
tion de fes libertés. Je fais la meme déclaration 
aux PuifTances Souveraines, & protcfte à tous 
mes concitoyens, de la maniéré la plus folem- 
nelle, que mon unique fouhait eft de me réunir 
avec eux, d’employer toutes mes forces à main­
tenir nos Loix, de défendre la Nobleffe contre 
toute oppreftion, & de garantir nos libertés de 
toute atteinte. Au refte , je me réferve le droit de 
changer le préfent manifefte. 3 igné, Charles 
Stanislas , Prince de Radziwil.

[ 2.Z 1 Lettre du Roi de Prufie au Prince Radziwil t 
Vaivode de Wilna. Du 3 Juillet 1764.

Monsieur,

Outre la lettre que le Comte Pac-d’Ihnen 
m’a remile de votre part, & à laquelle j’ai déjà 
répondu, j’en reçois une autre, en date du 18 
Juin. Je fuis fâché de la fituation embaraffante 
où vous vous trouvez , & fouhaiterois que vous 
n’en euifiez aucun reproche à vous faire ; mais 
la démarche à laquelle vous vous êtes laifïe aller , 
ne pouvoit que vous attirer les fuites dont vous 
vous plaignez aujourd’hui, & que vous euflîez 
évitées par une conduite plus modérée. Il eft 
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dangereux de hafarder des pas qui, dans les cir­
conftances aâuelles du Royaume de Pologne, 
donnent occafion aux plus grandes difcordes. La 
réfolution que vous avez prife d aflembler des 
troupes , & de les faire agir, tant a Graudentz 
qu’en divers autres endroits, contre vos propres 
concitoyens , doit être juftement envifagée 
comme la fource des préfens troubles qui agitent 
la République, & comme le feul motif de ce qui 
vous arrive. Il eft difficile de concilier les extré­
mités auxquelles vous vous êtes porté encore 
récemment, avec les devoirs d’un citoyen envers 
fa patrie , & avec les fentimens pacifiques que 
contient votre lettre. Tel étant votre cas, vous 
jugerez vous-même que je ne puis me mêler d’une 
affaire que vous vous êtes fufeitée de plein gré , 
qui eft du reffbrt de ceux à qui il appartient d’en 
connoître , & dans l’examen de laquelle ma qua­
lité de voifin & d’ami de la République ne me 
permet pas d’entrer. Il ne me refte donc que de 
vous rappeller le fouvenir des avis que je vous ai 
donnés dans ma précédente réponfe, & fouhaite 
que Dieu vous ait en fa fainte garde.

Signé, Frédéric,

[ 23 ] Lettre
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[ 23 ] Lettre de Monfleur te Duc de P raflirt, â 
M. Hennin , Réfldent de France auprès de la 
République de Pologne. Datée de Compiegnei 
Du 20 Juin 1764.

Vous pouvez, Monfieur , facilement vous 
imaginer l’étonnement que m’ont caufé les diffé­
rentes dépêches que j’ai reçues des couriers , ex­
pédiés à la Cour par le Marquis de Paulmy. Ce 
Miniftre a fidèlement exécuté fes ordres. Je lui 
avois mandé, au nom du Roi, d’avoir une au­
dience du Prince Primat, & de lui lignifier, qu’at­
tendu la divifion de la République, & la préfencè 
des troupes étrangères dans Warfovie, Sa Majefté 
ne jugeoit pas à propos qu’il y fit un plus long 
féjour , & qu’eh conféquence il eût à fe retirer de­
là , jufqu a ce que le repos & le bon ordre fuiTent 
rétablis dans le Royaume. Telle eft l’inftruétion 
que j’envoyai au Marquis de Paulmy, & à laquelle 
il s’eft littéralement conformé. Il n’y a rien dans 
ces expreffions qui puilfe bleffer la délicatefîe du 
Primat, offenfer la République , ni déplaire à qui 
que ce puiffe être. Je conviens que c’eft une mal- 
heuteufe vérité, capable d’exciter de la douleur, 
mais non de choquer perfonne, & quand même 
on y aurait ajouté que la République ne fubliftoit 
plus j & qu’il n’y reftoit aucune des prérogatives

Tome L T 
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dont elle jouiffoit ci-devant, encore n’auroit-on 
avancé que ce qui auroit été avoué de quiconque 
a la moindre connoiffance des Loix de la Po­
logne , fans rifquer d’être contrarié par ceux qui 
favent y avoir eux-mêmes porté atteinte.

Le Marquis de Paulmy a rempli fes devoirs , 
en s’acquittant de fes ordres ; mais ’ de fon côté , 
le Primat a manqué à fes obligations , en s’écar­
tant des égards & du refpeâ: qu’il devoit au ca- 
raétère d’un Ambaffadeur de la Couronne de 
France. Il étoit naturel qu’après un tel affront, 
aufiï marqué & aufiï public, aucun Miniftre de 
Sa Majefté Très-Chrétienne ne pouvoir s’arrêter 
plus long-tems en Pologne. Aufiï l’intention du 
Roi eft que vous , Moniteur, partiez incontinent 
deWarfovie, fans voirie Primat; que vous lui 
rendiez compte de vos ordres par un mot d’écrit, 
& lui déclariez que le Roi, votre maître, fe re* 
ferve de s’expliquer ultérieurement, tant fur la 
fatisfaâion qu’il a droit de prétendre ,que fur tout 
ce qui s’eft fait jufqu’ici en Pologne pendant l’in- 
terregne.

Vous favez fans doute , Moniteur, que le 9 du 
mois dernier , le Primat dépêcha de Warfovie 
M. Olusky, Gentilhomme Polonois , & Capi- 
tune de Dragons au fervice de la République, 
chargé a’un paquet de lettres à l’adreffe du Roi &
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a la mienne, contenant un détail de ce qui s’étoit 
paffé entre ce Prélat & M. de Paulmy, dans l’en­
trevue qu’ils eurent le 7 Juin dernier. Ce Député 
eft arrivé ici avec fes dépêches qu’il m’a remifes. 
J’y remarque que M. le Primat cherche à juftifier 
fa conduite , & dénie pofîtivement le fait dont il 
s agit ; mais ces détours ne juftifient point un pro­
cédé aufiï injufte qu’avéré. Il allégué, contre M. de 
Paulmy, qu’à fon arrivée àWarfovie, il navoit 
préfenté, ni a fa perfonne, ni à la République , fes 
lettres de créance, lui qui en étoit muni, tant 
pour les États que pour le Sénat. On fait qu’il en 
produifit des copies au Prélat, en attendant l’oc- 
cafion de lui en préfenter les originaux. D’ailleurs 
le Miniftre n’étoit point tenu de lui conftater fa 
million pardes pièces authentiques,puifque le Roi 
n accreditoit fon Ambaffadeur que relativement 
auprès de la République de Pologne. En outre, le 
Primat accufe de partialité M. de Paulmv ; mais 
vous, Monfieur, vous êtes mieux convaincu que 
perfonne du peu de fondement de cette accufation.

Les intentions du Roi, dans les affaires de 
Pologne , & le fincère intérêt que Sa Majefté 
prit, en tout temS , à la profpérité d’une Nation 
quelle regarde comme une ancienne alliée , fema- 
nifeftent dans des ades publics & font connus par 
l’impartialité dont elle a toujours donné des mar­
ques fenfibles. Comment donc peut-on foup*

T a
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çonner aujourd’hui fes Miniftres d’agir contre les 
Conftitutions fondamentales de la République, ou 
de perdre de vue les inftrudions qui leur font don­
nées pour règle*

Enfin , le Primat raconte, d’une manière fort 
différente , les particularités de fon entretien avec 
M. de Paulmy ; mais le Roi peut d’autant moins 
révoquer en doute la droiture & la bonne-foi 
avec laquelle fon Ambaffadeur & fon Réfident 
lui en ont rendu compte , que leurs rapports fe 
trouvent confirmés par des avis , tant de War- 
fovie même, que d’autres endroits où l’on a eu 
connoiffance de cet étrange procédé* Outre cela, 
quand même la chofe paroîtroit , en quelque 
forte, douteufe, M. le Primat la rend indubi­
table , en avançant qu’il s’étoit entretenu avec M» 
de Paulmy, qu’il lui avoit dit qu’il ne le recon- 
noiffoit plus pour Ambaffadeur, & qu’il l’avoit 
congédié par ce compliment : Adieu, Monfieur 
le Marquis de Paulmy. Ce langage feul rejette 
toute la faute fur M. le Primat. M. de Paulmy 
n’étoint point rappelle, il n’avoit que ftmplement 
l’ordre de s’éloigner de Warfovie pour quelque 
tems. Bien plus, il n’avoit remis aucune lettre 
de ( rappel ; & , en fuppofant, même gratuite^ 
ment, le cas réel , encore auroit-il dû jouir juf- 
qu’aux frontières de la République, des honneurs 
& des prééminences attachées à la qualité d’Am- 

des Révolutions de Pologne. 293

bXffadeur. Il n’appartient nullement à un Ar­
chevêque de Pologne , qui n’eft le Chef de la 
République que pendant un petit efpace de tems, 
de reconnoître ou méconnoître , à fa volonté , 
un Ambaffadeur du Roi. Ce caradère ne dépend 
point du bon plaifir, ou du caprice d’un Primat 
de Pologne, qui, en tout tems & en toute oc- 
cafion , doit refpeder celui qui repréfente la per- 
fonne d’un puiffmt Monarque. L’infulte eft pal­
pable , conftatée par l’aveu de M. le Primat, & 
ne fçauroit fe juftifier.

Après tout, Monfieur , Sa Majefté eft trop 
élevée pour qu’une pareille offenfe puiffe en quel­
que maniéré réfléchir fur fa dignité. Dans le 
fond la conduite du Primat eft fort indifférente. 
Le Prélat s’eft oublié dans ce moment , un inftant 
de repentir effacera fon écart. Il eft vrai que le 
Roi a refufé d’accepter fa lettre & de donner 
audience à fon Envoyé. Sa Majefté perfifte meme 
dans la réfolution de rappeller fes Miniftres qui 
réfident à Warfovie.
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[ 24 ] Billet de M, Hennin., Réfident de France 4 
JFarJovie , à M. le Prince Primat*

Du 16 Juillet 1764.,

J E ne faurois mieux informer votre Altefïe 
des motifs de mon départ précipité, qu’en lui en­
voyant une copie des ordres que j’ai reçus par 
un exprès de ma Cour, Comme je dois y obéir , 
votre Alteffe me permettra de lui afiurer que 
je fuis très-mortifié de ne pouvoir prendre congé 
d elle perfonnellement & de ne lui témoigner, 
que par écrit, le profond refped avec lequel j’ai 
l’honneur d’être, &c.

[ 24 ] Difcours du Comte Poniatowski, a la Dicte 
de Relation de JFarfovie,

S1 quelque chofe, Meilleurs , peut égaler 
FempreHement & le zèle avec lefquels , ew fa- 
tisfaifant à vos ordres , je me fuis chargé ce 
l’emploi de Nonce du Diftriét de Warfovie, c’eft 
le plaifir & 1 avantage de vous rendre aujourd’hui 
pn compte auili fidèle qu’exaâ de la manière dont 
je m en fuis acquitté. Qn fçait à quel point les 
-Nonces & tous les bons citoyens ont été alarmés 
par les avis que l’on reçut de tous les Palatinats, 
qu au mépris des loix on avoit ufé de la puiifançe mû 
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litaire aux Diétines. Ces avis portaient qu’on de­
voit en uier encore à la Diète de convoc^ 
tion & de s’y fervir de ce même foldat, quoique 
national, quoique fujet de l’Etat, pour opprimer 
la République la Souveraine, à laquelle on le 
propofoit de donner des loix écrites de notre 
fang. Dieu , qui dirige le cœur des Monarques, 
nous a procuré un fecours , qui a dérangé les 
mefures des violateurs des loix , des oppref- 
feurs de l’égalité. Ils ont changé , non le but 
de leurs entreprifes odieufes, mais la manière de 
les mettre en exécution. Ils venaient d’éprouver 
la fermeté de ce Prélat,, véritablement grand 
& vertueux, de ion Alteffe le Primat. Vaine­
ment ils avoient tenté de le forcer à prolonger 
le terme marqué pour la Diète de convocation, 
quoiqu’il n’eut alors auprès de lui qu’un feul des. 
Sénateurs bien intentionnés, mais allez courageux 
pour leur faire tete. Voyant qu’à cette prochaine 
Diète, ils ne feroient pas les maîtres & qu’ils ne 
pourroient l’employer à notre perte, ils ont pris 
le parti de n’en point reconnoître la validité.

Leur manifefie devoit tout-à-la fois , fé­
lon leurs vues, annuller la Diète & commen­
cer les malheurs d’un long interrègne. Les Gé­
néraux de la Couronne , après avoir aifcmblé 
cette armée dans le centre du Royaume, a h 
tête de laquelle, félon leur ferment, ils ne de- 

T*
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voient fe mettre que fur les frontières , ont tiré 
de la Capitale l’artillerie de l’Etat, abbattu les 
ponts fur la Pilica , interrompu les communi­
cations intérieures du pays , qui , jufqu’alors, 
avoient été libres & fe font mis entièrement en 
çtat de faire la guerre,

Le Primat, guidé par l’efprit de paix, fi con­
venable à fon état, engagea deux Sénateurs à por­
ter au Général des repréfentations, qui , dans 
çes derniers mômens, puftènt encore lui faire 
çnvifager les dangers & les fuites d’une telle le - 
vée de bouclier contre la patrie ; mais cet avis 
falutaire n’a produit qu’une réponfe fière de la 
part de ce Général. La Diète , repréfentant la 
République, prévoyant les malheurs d’un inter­
règne, qui alloit être prolongé par la défobéiffance 
du Chef de l’armée , & par la révolte des troupes 
qu’il contenoit, a jugé alors qu’il étoit tems de 
prononcer.

Elle a remis le commandement de l’armée eti 
des mains affûtées. Le Prince Czartorinsky, Pa­
latin de Ruflie , en faifant ufage du droit qui 
convient à tout État indépendant, d'entrer en liai- 

fon, & de conclure des traités avec qui bbn lui 
femble, elle s’eft affûtée du fecours d’une Puif- 
fançe amie & voifine. Le fuccès a répondu à 
cette conduite , aufli néceifaire que fage. La va­
leur & la prudence de nos dignes Régimentaires $
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ont ramené déjà prefque toute l’armée à l’obéif- 
*ance de la République. De fon côté , la Diète a 
employé fes foins à la réparation des maux les 
plus preffans de l’Etat , par des réglemens qui 
fervent de bafe aux améliorations futures. D’abord 
nous avons pourvu à la confervation, à l’autorité, 
à la propagation de la Religion. Après ce premier 
devoir, notre attention s’eftfixée fur trois objets 
principaux ; la juftice, les finances & l’armée. Les 
Juges les plus aifidus ne pouvoient fuffire à ren-^ 
dre juftice à tous ceux qui la réclamoient dans 
ce vafte Royaume. Au lieu d’un Tribunal fouve- 
rain pour tous les Pays, nous en avons érigé deux.

L’établiflement des Tribunaux demandoit 
tous les ans des apprêts militaires. L’abus & le 
déiordre étoient montés à un point qu’on ne 
devenoit Juge que les armes à la main; & en- 
çore fouvent les Députés , légitimement élus 
aux Diétines , étoient exclus de leur place 
de Petrikow, par la violence des factions, ou 
de la Cour, ou des Généraux, ou de quelque 
Seigneur puiflant. La force régla tout, & la voix 
du foible citoyen ne fut point écoutée. Celui à 
qui fes talens, fes vertus , fa popularité, auront 
concilié les fuffrages des Palatinats refpeétifs, fera 
dorénavant feul réputé bien élu, & fans doute il 
fera bon Juge, attendu que venant à perdre la 
bpnne opinion que fes confrères ont conçue dp
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lui, aucune protection des Grands ne pourra le 
faire nommer une fécondé fois. C’eft aux Diétines 
& non à Petrikow, qu’on prêtera le ferment de 
Juge. Nous n’y admettrons apurement que celui 
que les formes légales & fon mérite y auront con­
duit. C’eft par-là que nous ferons revivre les ré- 
glemens primitifs du Duché de Mdzowie. Jufqu a 
préfent ceux qui étoient les plus éloignés deWar- 
fovie , ont été obligés de s’y rendre à grands 
frais pour fe trouver à l’affemblée générale des 
terres de Mazowie. Déformais les Diétines fe 
tiendront aux endroits, qui auront droit alors 
d’avoir des Députés. Chaque Palatinat eft affuré 
d’avoir tous les ans des Députés, puifqueles Dié­
tines qui les nomment , ne pourront plus être 
rompues; d’ailleurs les Tribunaux en dernier ref- 
fort feront confidérablement foulagés dans leurs 
travaux , vu que ceux de première inftance qui* 
au grand fcandale & au grand préjudice du public, 
vaquèrent fi fouvent & fi long-tems, feront tou­
jours remplis.

Quant à l’adminiftration des finances, jufqu’à 
nos jours les grands Tréforiers difpofoient fouve- 
rainemcnt des revenus de l’Ètat ; un homme, un 
feul homme devoit fe tromper quelquefois, & ne 
pouvoit pas avoir l’œil à tout. La queftion d’ail­
leurs étoit indécife, fi c’étoit à titre de ferme ou 
dVdmiriiftration qu’on devoit rendre fes comptes s
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aujourd’hui ce point n’eft plus douteux, on aftb- 
cie a celui qui eft, ou fera revêtu de cette impor- 
tante charge, des Commiftaires tenus de rendre 
compte avec lui de tous les revenus de la Répu­
blique, & de faire , aux États afTemblés à chaque 
Diète , des propofitions fur l’amélioration des 
monnoies; fur l’augmentation du commerce, en 
un mot fur tout ce qui pourra opérer le rétablif- 
fement du bon ordre dans les finances & leur 
accroiflement. Depuis plusieurs années les Pala- 
tmats ce la grande Pologne gémiffent lous le poids 
accablant de la capitation ; pour les foulager , 
ceux qui poftédent des biens royaux par grâce 
diLnbutive, le font engagés à porter au Tréfor 
public, la quatrième partie des revenus ; mais 
comme il eft encore incertain fi cette branche 
pourra fuffilamment fuppléer à cette capitation , 
on en a établi une fur la nation Juive, à raifon 
de deux florins par tête ; en mème-tems on a intro­
duit une Douane générale & publique de péages, 
en fupprimant toute détraudation particulière, 

Comme il eft inconteftablç que notre Pays ne 
pourra jamais le trouver de niveau avec d’autres, 
gulli long-tems que nous ne chercherons pas à ren­
dre nos Villes fioriffantes, on a cru que pour y 
parvenir, il fdloit y abolir pour jamais leslogemens 
par billets , & mettre un frein aux ufurpations du 
Clergé, C eft ainfi qu’il a été pourvu éventuelle-
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ment à l’adminiftration des finances. Cependant 
la Juftice & les Finances n’afïùrent pas le bon­
heur d’un État qui eft fans forces pour fe défendre. 
A la vérité nous avons des troupes , mais leur 
paye, réglée fur d’anciens taux, n’eft plus pro­
portionnée au prix des denrées. Le foldat , qui 
peut à peine fubfifter où il eft placé, devient, au 
moindre mouvement que le fervice de l’État lui 

fait faire , à charge aux hdaitans du Pays. La 
Diète de convocation a établi un Confeil mili­
taire , chargé de faire trouver & de diriger des 
projets propres à mettre fur un bon pied la 
paye des troupes & de tout ce qui y eft re­
latif. Souvent ces mêmes troupes, & fur -tout 
depuis quinze ans, ont cherché à opprimer la 
liberté , à établir de force les Tribunaux , à 
vouloir même difpofer de la Diète. Affinement: 
cette armée, remplie de nos frères concitoyens, 
n’auroit pas agi comme elle a fait contre nous , 
fi elle n’eût été commandée fouverainement par 
le grands Généraux, qui, ufant à leur gré d’une 
autorité plus étendue que celle des Rois , pud- 
qu ils difpofent de la vie & de la mort, ne fe 
laiflbient plus borner par aucun ferment, ni par 
aucune loi. La République a donc penfé qu’il ne 
convenoit point que parmi un peuple libre & 
bien gouverné, un feul homme eût un auffi grand 
pouvoir. Elle n’a pas moins, reconnu & éprouvé
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qu’un Roi, en donnait des charges de Général 
de Tréforier, de Chancelier à des gens dévoués 
à lui feul, gouverneroit defpotiquement par eux & 
mettroit des entraves de fer à la Nobleffe. La 
Diète a jugé par conféquent qu’il falloir répartir 
l’autorité de chacune de ces charges entre plu­
fieurs perfonnes. Il fera bien plus difficile au 
Roi, de gagner tous les membres de chaque Par­
lement , qu’un feul chef.

Des quatre Chanceliers, il ne nous en refte 
qu’un feul, le Prince Czartorinski, frere du Pa­
latin de Ruffie, qui, placé depuis quarante ans 
dans leminiftere, s’eft attiré les plus juftes éloges 
& la reconnoifiance du Public. Perlbnne n’a porté 
plainte contre lui, cependant il s’eft volontaire­
ment offert de partager avec des affelfeurs le droit 
de décider, que lesloix donnent à un feul. Plu­
fieurs Nonces s’y font oppofés , mais ferme dans 
la réfolution de faire ce facrifice, il y a perfé- 
véré & en a minuté le décret. Un auffi grand 
exemple faifant honneur à la Nation, nous pou-; 
vons encore elpérer que le zèle des citoyens 
vertueux corrigera &: fera revivre avec éclat ce 
qu’un âge de défordre avoit avili, corrompu & 
détruit.

Indépendamment des efpérances que l’avenir 
nous permet de concevoir, jouiffant des avan­
tages aétuels que nos puiffans • amis nous pré-*
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Tentent , non - feulement ils ne prétendent rien 
s’arrogea , fous quelque titre que ce foit, au dé­
triment de nos loix, ou de nos poffeffions, mais 
encore ils en garantiffent folemnellement le main­
tien contre quiconque oferoit y toucher*

Cette garantie au-dehors , & la Confédération 
générale au - dedans, commencée à l’ifïue de la 
Diète, répandue déjà en divers endroits du 
Royaume & acceptée par nous - même depuis 
quelques jours, font les deux gages de notre fu­
reté. Puiffe l’union étroite de nos cœurs. & de 
nos efprits, être déformais un faifceau de traits 
redoutables que rien ne fauroit rompre. Puiffe- 
t-elle devenir la tige fleurie qui promette le doux 
fruit de la paix, & enfin , par l’éleâfon d’un Roi, 
pris du fein de la Nation, laborieux & honnête- 
homme , le préfage des tems plus heureux pour 
la Patrie.

[16] Lettre du Roi de Prujje au Prince 
Primat en remerciinent de ce que la République. 
l'avoit reconnu Roi. Juillet 1764.

L’obligeante lettre qu’il a plu à votre Al- 
teffe de nous écrire , pour nous informer que les 
États de la République de Pologne, affemblés 
& confédérés, avoiént reconnu le titre de Roi 
de PrufTe attaché à notre Perfonne, nous eft bien 
parvenue avec la conftitution rendue à ce fujet
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dans la Diète générale. Ce témoignage de véné­
ration particulière, que nous donne l’illuftre Na­
tion Polonoife, excite en nous des fentimens de 
gratitude, & comme nous n’ignorons pas combien 
votre Alteffe a contribué par fes foins au fuc- 
cès de cette affaire, nous y répondons par des 
remercimens qui lui font dus. En ceci la Répu­
blique nous offre un nouveau motif qui nous en­
gage a affermir de plus en plus l’affeéiion que nous 
lui portons depuis long-tems & dont elle peut 
fe promettre des arrérages non médiocres. L’ef- 
pérance que votre Alteffe a conçue de notre 
bienveillance, n’eft point appuyée fur un vain 
fondement, elle répond exaéfement à fon attente. 
En effet, nous avons réfolu , & telle fera notre 
réiolution a 1 avenir, non-feulement de maintenir 
religieufement & inviolablement les traités de 
paix & d’alliance conclus entre nos ancêtres & 
la République, lefquels ont été tranfmis iufqua 
notre règne, mais même d’entretenir foigneufe- 
ment & d’augmenter, s’il eft poffible, les bons 
offices de voifinage par une fuite de feftime 
que nous avons toujours eue pour la Nation. 
En particulier, nous tâcherons, autant qu’il dé­
pend de nous, que l’éleâion défirée d’un Roi 
mette une heureufe fin au préfent interrègne, 
fans que les libertés & les prérogatives publiques 
en fouffrent la moindre atteinte. Telles font nos
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Confiantes & fincèfes intentions, que nous dé­
clarons à votre Altefle, par la préfente réponfe, 
en la priant de la communiquer à la République 
dans l’occafion & de lui faire nos remercimens. 
Au refte, hous fouhaitons de bon cœur à votre 
Altefle, toutes les profpérités imaginables. Signée 
Frédéric*

[27] Mémoire de la. Rujfie, en faveur des 
Difidens de Pologne. Du 14 Septembre 1764,

Les obligations qu’impofent à Sa Majefté, 
l’Impératrice de toutes les Ruflie , notre très 
gracieufe Souveraine, les traités qui fubfîftent 
entre elle & la République de Pologne, ainfi 
que l’intérêt le plus refpeélable, qui l’unit aux 
habitans de cette République de la Religion de 
Sa Majefté Impériale & à ceux qui y font connus 
fous le nom de Diffidens, ne lui permettent pas de 
regarder avec indifférence , l’oppreffion fous la­
quelle gémit une partie confidérable dés habitans 
de la meme République, à caufe de leur attache­
ment à des croyances publiquement adoptées 
par tant de grands États, par tant de Nations & 
de Puiffances de l’Europe; autorifées d’ailleurs 
par les loix fondamentales de la République. Ces 
Diffidens, font traités comme des Seâateurs obf- 
curs & fans aveu. Ces Diffidens, par des cohfti- 

tutions
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tutions furprifes par des voies de force & illégales , 
ayant été, depuis quelque tems, & principalement 
fous le dernier règne, non-feulement dépouillés 
des droits, libertés & prérogatives, dont la jouif- 
fance leur étoit allurée par les loix fondamentales 
d’un Etat libre & où l’égalité la plus parfaite doit 
léguer entre tous ceux qui le compofent; mais 
meme ayant été gênés au fupréme degré dans 
ce qui concerne le culte & l’exercice public de 
leur Religion. En conféquence, les fouffignés, 
Ambafladeur extraordinaire , & Miniftre Pléni­
potentiaire de Sa Majefté Impériale de toutes 
les Ruffies, ont ordre d’engager très - humble­
ment , par le préfent mémoire, Sa Majefté le 
Roi de Pologne à vouloir bien contribuer à ce 
que les Diffidens, tant Nobles que de moindre 
condition, foîent entendus & rétablis, confor­
mément aux loix ou conftitutions générales & 
fondamentales de la République, dans l’entière 
poflèffion de tous les droits, libertés & préro­
gatives , dont ils ont joui, notoirement par le 
paffe, & fpeciaïement de ceux qui ont rapport $ 
de quelque maniéré que ce foit, au libre exercice 
de leur Religion, droits , libertés &■ préroga­
tives, qui leur appartiennent incontt ftablemént 
en qualité d’habitans, de libres, fidèles & irré­
prochables citoyens delà République, & qui, d^ 
plus , leur ont été confirmés plufieurs fois paf

Tome I, v 
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des loix & conftitutions de la plus grande au­
thenticité. Sa Majefté Impériale eft perfuadée que 
le Roi de Pologne, dont les qualités éminentes 
viennent de remporter un prix fi glorieux, dans 
le choix unanime & fans exemple que la Nation 
a fait de fa perfonne facrée pour fucçeifeur au 
Trône, consentira à employer toute fon auto­
rité pour que ces repréfentations aient promp­
tement leur effet déliré, & qu ainfi foient religieu- 
fement obfervés, les traités qui fubfiftent entre 
les deux Etats. Pleins de la même confiance , 
les fouflîgnés Miniftres attendront le fuccès de 
la commiftîon dont ils ont été chargés, lequel 
refferrera infailliblement les noeuds de l’amitié 
& de la bonne harmonie, qui, depuis fi long- 
tems & fi heureufement, unifient la Rufiie Sc 
la Pologne. Signes J le Comte de Keyserling, 
N. Prince de Repnin.

[27^.] Mémoire du Roi de Pruffie en faveur 
des Diffidens.

Nous, fouflîgnés, Ambaffadeur, & Réfident 
de Sa Majefté le Roi de Pruffe, avons eu l’hon­
neur de présenter à Sa Majefté le Roi de Polo­
gne, un mémoire daté du quatorze Septembre 
de cette année, relativement au cas préfent des 
Diffidens de la République, lequel mémoire ren- 
fermoit les fentiments du Roi notre Maître fur
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cette affaire, ainfi que les motifs qui engageoient 
Sa Majeftéà s’intérefferpour ces perfonnes, dont 
une partie, non feulement eft attachée au même 
culte qu elle profefle, mais a laquelle différentes 
conftitutions de la République accordent le libre 
exercice de religion & une parfaite égalité avec 
les autres fujets de la Pologne.

Quoique la confirmation de ces droits ait été 
reiteree dans le traité d’Oliva en faveur des Dif­
fidens , ils n’en font pas moins aujourd’hui fruf- 
tres de leurs anciens privilèges, qui leur avoient 
été accordés par la République & réduits à un 
état d’oppreffion encore plus fâcheux. Aufiî le 
Roi notre Maître eft réfolu & obligé de travailler 
efficacement à ce qu’ils foient rétablis dans la 
pleine jouiflànce de leurs droits , par égard pour 
la gloire que Sa Majefté fait confifter dans lu-, 
fage de fa grandeur d’âme à protéger les droit» 
de l’humanitéi

Ces motifs excitent Sa Majefté à envifager 
avec la plus grande compaffion, l’état aâueldes 
Diffidens en Pologne, dont les ancêtres jouirent, 
à titre égal, de toutes les franchifes & préroga­
tives que les loix du Royaume accordent aux 
autres fujets, mais qui leur font ôtées par des 
voies illégitimes, jufques-là qu’ils ne peuvent 
avoir part, ni au gouvernement, ni à ce qui conff 
titue 1 honorable & égale exiftence, non plus

V2
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que la fureté publique de chaque habitant du 
Royaume. La Nobleffe , fi fiere, fi zelée pour 
la liberté, cefferoit d’être généreufe & équitable, 
fi elle ne recherchoit pas le droit que fes con­
frères , nés d’un meme fang, reclament auprès 
de la République, & que le Roi notre Maître 
fouhaitc ardemment qu’il leur foit reftitué.

Les fouffignés, Miniftres de Sa Majefté le Roi 
de Prude , ayant eu l’honneur de repréfenter à 
Sa Majefté le Roi de Pologne, le vif intérêt que 
leur gracieux Souverain prend à l’oppreffion des 
Diffidens en général, fe réfèrent au contenu de 
leur mémoire , ci-mentionné , fermement per- 
fuadés que Sa Majefté le Roi de Pologne fe con­
formera en ceci, comme en tout autre cas, à 
la juftice quelle a fait éprouver à chacun , & 
quelle aura pour agréable de procurer aux Dif­
fidens , qui, de tout tems, donneront des mar­
ques de leur zèle pour la République, le réta- 
bliffement dans tous leurs droits ; d’autant plus 
que les fages conftitutions du Royaume leur en 
ont folemnellement affuré la pofleffion & que 
celle-ci leur a été confirmée, non-feulement 
par le traité d’Oliva, mais par d’autres conven­
tions particulières. En agiffiant autrement, ce fe- 
roit rompre les engagements facrés, contrariés 
par la République en vertu de fes traités,

[28] Lettre du Roi de Pruffe au Prince 
Primat, fur l'élection du nouveau Roi de Pologne. 
Du 14 Septembre 1764.

Notre lettre, du fept du mois dernier, par 
laquelle vous m’apprenez l'élection unanime de 
fon Excellence, le Comte Poniatov ski, Stolnik 
de Lithuanie, au Trône de Pologne , m’adonné 
une joie indicible. J’y prends d’autant plus de 
part , qu’il accomplit exactement mes fouhaits, 
en même-tems qu’il répond aux intérêts effen- 
tiels de la République, lefquels j’avois unique­
ment en vue , lorfque je lui propofai & recom­
mandai pour R.oi, celui qui en eft le Souve­
rain actuel. Très-fenfible à votre confiance & 
aux égards que vous avez témoigné pour ma re­
commandation , je félicite votre Alteffe & toute 
la République fur un choix, qui, tant par lui- 
même , que par la manière dont il s’eft fait, doit 
attirer à la Nation Polonoife un éclat de gloire, 
une réputation immortelle & les profpérités in- 
féparables d’un heureux gouvernement; ce que, 
de mon côté, je vous fouhaite avec autant de 
fincérité que d’ardeur. Au refte, je prie Dieu 
qu’il vous ait en fa fainte & digne garde. Signée 
Frédéric.
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| 18 bis ] Lettre de. Sa Majejlé Impériale de 
Ruflie j au Prince Primat , fur l'élection, du 
Roi de Pologne. Du 50 Septembre 1764.

Monsieur le Prince Prïmat;

Il étoit naturel que j’apriffe, avec beaucoup 
de fatisfaâion, l’avénement du Comte Poniatowski 
au Trône de Pologne, par une élection auffi 
libre qu’unanime & dont votre lettre, datée du 
fept Septembre, m’a donné connoiffance. Cette 
éleâion eft l’évenement le plus heureux qui pût 
arriver à votre Patrie ; auiîî je vous en félicite 
avec fincérité de cceur, puifque perfonne ne s’in- 
téreftè plus ardemment que moi à fa profpérité, 
Vous avez, Monfieur,par vos foins infatigables 
& vos efforts à féconder mes vues, détourné 
tous les orages dont la République étoit menacée 
& contribué à l’éleétion d’un Piafte, d’un Roi s 
le feul qui pût remettre en vigueur vos confti- 
tutions, rendre aux loix leur force, affermir la 
liberté & l’égalité des fujets. De fi louables efforts 
ont mérité à jamais mon eftime & ma bienveil­
lance. Au refte, je prie Dieu qu’il vous ait, 
Monfieur le Primat, en fa fainte & digne garde. 
Signé, Catherine,

[ 29 ] Universaux pour les Diétines 
antérieures à la Diete du Couronnement.

Du 10 Septembre 1764.

Nous, Uladifias Alexandre Lubienski, par la 
par la grâce de Dieu & du faint Siège Apoftolique, 
Archevêque de Gnefne , Légat né , Prince Pri­
mat de la Couronne de Pologne, & du grand 
Duché de Lithuanie ; favoir faifons à tous & un 
chacun à qui il appartiendra , & en particulier aux 
Illuftres , Vénérables & PuifLns Seigneurs , les 
États fpirituels & temporels, aux Sénateurs du 
Royaume , aux hauts-Jufticiers, Juges & Subfti ■ 
tuts des Cours de Juftice, aux Nobles de chaque 
Province & Diftriéis, tant de Pologne que de 
Lithuanie , nos collègues & frères refpeâifs , ainfi 
qu’aux Villes & Cités de ce Pays, que comme les 
illuftres États & le corps entier de l’Ordre Equeftre 
des deux Nations ont comparu, tant perfonnelle- 
ment, que par Députés des Palatinats & Diftriéis , 
à la préfente Diète d’éleéiion, fixée au 27 Août 
par la Diète générale de convocation , qui s’eft 
tenue dans le Kolo, entre Wola & Warfovie, pour 
y délibérer fur le choix d’un Roi, & dans laquelle 
non - feulement on a maintenu la tranquillité pu­
blique , affermi le bon ordre, & rempli les vues 
particulières de cette Diète, mais auffi ordonné

V -4
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& confirmé tout ce qui pouvoit remédier aux dé- 
feâuofités du gouvernement , & contribuer à 
l’avantage commun ; qu’outre cela on eft convenu 
de la capitulation d’éledion entre le Roi futur & 
la République, entré en conférence fur fa fureté, 
fes libertés & fes droits, en mcme-tems qu’on 
a pourvu à la confervation du pays , qui lui font 
unis a perpétuité ; qu’enfin on s’eft réglé fur le 
difpofitif de la Confédération générale à l’égard 
de 1 éleéùon d’un Roi, dans la perfonne de l’un 
d entre les Membres ; que par un décret impé­
nétrable & par un effet de fes miféricordes infi-: 
nies s le T out-Puiflant a daigné , en ramenant 
la paix dans le fein de la Patrie chancelante & 
menacée de fa ruine par les difcuffions domef- 
tiques, la foutenir & la rendre aufiï floriffante 
qu autrefois : tous les efprits fe font tellement 
réunis, que les États meme affemblés, parfaite?- 
ment d accord par le doux fouvenir de l’exemple 
de leurs ancêtres, ont conçu le noble deffein 
délever au Trône un Roi d’entre leur nombre, 
égal, par fon rang, à la NoblefTe de la Nation, 
né dans les dogmes de la Religion* Catholique, 
formé, dès fon bas âge, à l’obfervation des loix 
du Royaume , & qui, par fa fplendeur & fes 
vertus, rendit la Couronne refpeétable aux peu- 
pies voifins. En conféquence, les Etats, recon- 
qpifiànt 1 ïlluftre & Puifiànt Seigneur, Staniflag 
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de Cioleck Poniatowski , grand Pannetier de 
Lithuanie, comme digne de gouverner, après 
le décès du très glorieux Monarque, Augufte III, 
d’immortelle mémoire ; la République , & les 
pays de fa dépendance fe font élu pour chef un 
Candidat, iflu d’une mere du fang des Jagellons, 
defeendant d’une fuite d’ancetres incomparables 
par leurs éminentes qualités, & qui, par leurs im­
portants emplois , firent de tout tems 1 orne­
ment de l’illuftre Sénat de la République ; Can­
didat , dont la famille tient aux maifons les plus 
diftinguées de la Patrie, qui joint a fon rare mérite, 
une profonde pénétration, & que les Puifiànces 
voifmes, alliées de la République, ont fi forte- 
ment recommandé ; que le doigt de Dieu a défigné 
préférablement à tout autre; que nous avons tous 
appellé au Trône par de libres fuffrages, & que 
moi, en qualité d’Archevêque de Gnefne & de 
Primat du Royaume , j’ai publiquement proclamé 
Roi de Pologne & Grand Duc de Lithuanie, fous 
le nom de Stanislas-Auguste , con­
jointement avec les Illuftres & Puiftans Seigneurs 
les deux Maréchaux du grand Duché , en l’ab- 
fence de ceux de la Couronne.

Maintenant que le couronnement de cet ex­
cellent Prince, ainfi proclamé par Nous & les 
Maréchaux, fe trouve fixé au vingt-cinq No­
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vembre prochain , fuivant la réfolution des 
illuftres Etats des deux Nations ; qu’il doit fe 
faire, non-feulement en conformité de la Conf- 
titution créée dans la derniere Diète de convo­
cation & des articles qui y ont rapport ; mais 
qu’il eft même réitérativement ordonné que cette 
cérémonie aura lieu à Warfovie dans l’Égïif© 
collégiale de Saint Jean-Baptifte , avec les fo- 
lemnités prefcrites par le cérémonial de l’Eglife 
Catholique Romaine , & ci-devant obfervées par 
les illuftres ancêtres de Sa Majefté ; qu’en outre 
la Diète de couronnement s’ouvrira le trois Dé­
cembre & finira deux femaines après fon ou­
verture , & que d’un autre côté il faut que les 
Diétines , en Pologne & en Lithuanie , ainfi 
que les Diètes générales de la Pruffe , qui doivent 
précéder celle de couronnement, fe tiennent le 
vingt-neuf Octobre. C’eft pourquoi, en vertu 
de notre prééminence & de l’obligation y atta­
chée , & afin d’empêcher qu’aucune des af­
faires publiques ne fe négligent avant que les 
Ordonnances , émanées dans la Diète d’élec­
tion , foient imprimées & divulguées, nous en 
communiquons à chacun le contenu des prin­
cipaux points. Au refte , nous recommandons 
aux Juges & Membres des Tribunaux de Juftice 
de répandre Iss préfens Univerfaux fignés de 

notre propre main & munis du fceau de nos 
armes , pour que perfonne n’en prétende caufe 
d'ignorance,

[30] Discours du Roi de Pologne, lors de 
fon ferment fur la Capitulation Royale,

Du 13 Octobre 1764.

Je ne comptois pas de parler aujourd’hui, 
mais en me remettant le Diplôme d’éleétion , ce 
gage folemnel de la bienveillance Nationale, 
vous m’avez dit, M. le Maréchal de la Diète: 
Seigneur, parlez-nous, Ces mots de votre harangue 
m’engagent à manifefter ce que mon âme a ref- 
fenti à l’approche du ferment que je viens de 
prononcer, & même je fuis bien aife que vous 
fâchiez , & que vous , les Sénateurs & les États 
de la République, connoiffiez, entendiez & jugiez 
vous-même fi je penfe , fi je fens, fi je veux 
agir félon vos vœux & vos efpérances.

En entrant pour la première fois dans le Sanc­
tuaire après l’éleâion , la reconnoifïànce vint 
porter mon hommage au Maître des Rois dans 
ces lieux, où il veut être plus particulièrement 
honoré. Appellé aujourd’hui devant cet autel 
facré, il m’a paru que je comparoiffois devant 
le trône même du Souverain Arbitre des fiécles 
& des mondes. Toutes mes veines ont tremblé
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lorfqu’il m’a fallu prononcer cet engagement ir­
révocable , par lequel la Nation entière a voulu 
confier l’honneur & le deftin du nom Polonois , 
la fureté & le bonheur de chaque particulier, 
en quelque forte à un feul, qui connoit d’au­
tant mieux le poids de fes devoirs , qu’il a fi 
long tems partagé avec vous les malheureux effets 
du défaut d’ordre & de force qui obfcurcit la 
fplendeur de ce Royaume, autrefois fi floriffant.

Je ne crains pas d’avouer, que frappé, dans cet 
inftant , plus vivement que jamais de l’étendue 
de mes obligations futures & de l’infuffifance de 
mes propres forces dans ces circonftances, en 
tout fens fi difficiles ; pénétré d’un faififfement 
inexprimable, j’ai fenti ma voix s’éteindre & les 
mots du ferment, quoi qu’avoués par mon cœur, 
le refufer à ma bouche. Mais jettant les yeux fur 
vous, M. le Primat, vous entendant dicter les 
paroles du ferment, j’ai vraiment cru voir en 
vous le Miniftre du Très-Haut auquel je devoîs 
me Lifler conduire ; fi la difcorde & la haine fe 
font tues devant nous ; fi tant de bouches , qui, 
peu avant, parloient fi diverfement, font deve­
nues tout d’un coup, comme par miracle, l’écho de 
la vôtre, vous devez être rempli de l’Efprit-Saint,de 
1 efpritde force & de vérité. Vous fûtes mon guide 
jufqu’à préfent, foyez déformais mon aide & mon 
confeil. Que votre douceur, qui m’a gagné les 
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cœurs, me les conferve. Que votre lageffe & votre 
fermeté dirigent avec moi ce gouvernail que la 
Nation vous a chargé de me remettre, avec M, 
le Maréchal- de la Diète, auquel il m’eft aufli 
doux que convenable d’adreffer mon difcours.

Vousdefirez que je parle, je le fais avec plaï- 
fir. Je vous dis que j’aime & que j’honore votre 
perfonne, vos vertus & vos talens, & je ne le 
dis pas aujourd’hui, où j’obéis aux loix de la 
reconnoiflance, mais après une longue convic­
tion de ces qualités qui vous ont concilié la 
confiance publique, fi aifément & avec tant 
d’effet. Le bâton de Maréchal, cette marque de 
votre dignité , a réellement fleuri dans votre 
main , il a produit un fruit ; puifle- t-il être à 
jamais agréable à notre Patrie ! Vous êtes auprès 
de moi l’interprète de cette fière Nobleffe- qui 
ordonne que je commande à la République félon 
les loix. Soyez également de ma part l’interprète 
agréable & accrédité de mes intentions fincères 
invariables. Dites que je veux employer tout ce 
que le Ciel m’accordera de moyens & de jours 
à remplir les vues de mes chers compatriotes, 
Mais demandez-leur , en même-tems priez , con- 
jurez-les qu’ils aident eux-mêmes celui qui ne 
veut que leur bien. Qui eft-ce qui ne voit & 
ne fent pas les maux publics ? Une expérience 
douloureufe nous a trop fait connoître la fource 
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empoifonnée d’où découlent toutes nos cala­
mités* L’envie & l’intérêt ont enfanté la dif- 
corde , & celle-ci a tout détruit* En troublant 
nos confeils elle a émouffé dans nos mains les inL* 
trumens de défenfe & de gloire ; & ces tréfors 
qui dévoient affûter la force & la fplendeur de 
l’État, font devenues la proie d’un luxe , d’au­
tant plus pernicieux qu'il eft plus éclatant. Que 
l’union faffe donc ce qui ne peut être fans elle. 
Le petit nombre, vous le favez, renverfe plus 
aifément que le grand ne conftruit. Que l’ému­
lation , cette vertu fi voifine & fi différente de 
l’envie nous anime. Courons tous , cherchons 
à nous devancer les uns les autres , en ne penfant 
qu’au feul mérite , à la feule gloire de bien fer vit 
l’État. Mais que peuvent les efpérances & les 
vœux des humains, s’ils ne font avoués par celui 
qui, d’un fouffle, élève & terraffe les Empires. 
Grand Dieu ! Oh ! toi, qui m’as voulu au pofte 
où je fuis, tu ne fais rien en vain ! Tu m’as donné 
la Couronne avec l’ardent défir de reftaurer 
l’Etat ! Achève ton ouvrage; que la voix de ma 
prière pénètre jufqu’à toi ! Achève , Grand Dieu, 
ton ouvrage ! Verfe dans le cœur de toute la 
Nation cet amour du bien public dont le mien 
eft rempli !

[ 31 ] Harangue du Roi de Pologne aux États 

de la République, lors de l’ouverture de la Diète 
de Couronnement. Du 4 Décembre 1764.

J e crois ne pouvoir mieux témoigner ma re- 
connoiffance à L Nation , qu’en ouvrant cette afi- 
femblée des trois Ordres de l’État, réunis pour 
la première fois fous mon règne, par l’exercice 
de la fonétion principale de la Royauté & qui 
lui eft la plus propre; je veux dire, le choix 
attentif & réfléchi des fujets les plus propres 
aux emplois, qui intéreffent le plus la félicité 
publique. Entouré de tant de fujets diftingués , 
la difficulté du choix pourroit me paraître in- 
furmontable , fi le cri public , fi la voix 
du peuple , dans laquelle , les fages même , fe 
plaiîent à reconnoître celle de Dieu, ne nom­
maient d’avance ceux que mon inclination y a 
appelles. Il vaque dans la Couronne & en Li­
thuanie trois places de Gardes des Sceaux ; un 
feul a furvécu le Grand-Chancelier de Lithua­
nie. Il eft vrai que- fi, en fondant fes loix ori­
ginaires , l’État eût pu prévoir & fe promettre 
toujours un pareil Chancelier , il n’eût voulu 
en avoir qu’un feul habile & heureux. C’eft bien 
de lui qu’on peut dire tous les jours, qu’il fuffit 
feul à un fi grand nombre d’aftaires. Mais ce 
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grand Miniftre a donné un exemple immortel 
pendant la dernière Diète de convocation. L’au­
torité fuprême & entière de la Judicature re- 
pofoit dans fes mains par la Loi. Jugeant qu’il 
importoit au bien public que ce pouvoir fût ré­
parti , lui-même a] confeillé aux États & les a 
déterminés à le partager entre plufieurs. Si la 
vertu a tant fait , la loi expreffe doit encore 
plus être obéie. Il faut des Chanceliers du Roi 
& de la République ; levez-vous, hommes ver­
tueux , éclairés & laborieux , vous qui fentez 
des forces égales au fardeau ! Approchez du 
Trône, vous qui aimez affez la Patrie & le Sou­
verain pour dire toujours la vérité au Roi ! Le 
Trône eft ce lieu élevé & terrible que Dieu a 
voulu approcher le plus de lui, pour fe réferver 
un examen plus févère des démarches & des 
penfées, même les plus fecrettes de ceux qu’il 
y place. Vous , Chanceliers futurs , vous allez 
en quelque forte partager le pouvoir Royal, qui 
par vous doit influer fur la Nation. Le fceptre 
conduit les deftins de l’Etat, mais la Patrie vous 
a confié le flambeau des loix. Vous êtes chargés 
de porter cette lumière éclatante & fure de­
vant les pas du Roi , dans les fouterreins de 
la plus profonde politique , comme dans les fen- 
tiers les plus tortueux des Cours & de fa­
bulation,

Celui

Celui dont la conduite a fixé la réputation 
entraîne mon choix. Je vous appelle, M. Za- 
moysky, Palatin d’Inowladiflow. Vous avez pré- 
fidé au Tribunal de la Couronne avec une ap­
probation auffi générale que méritée. Sénateur a 
vous avez parlé avec courage & fans flatterie a 
au milieu de la Nation, au Roi, auquel vous 
fûtes toujours fidèle. Le zèle le plus ardent ne 
vous empêcha jamais d’être un bon & vertueux 
Citoyen. Continuez d’être ce que vous avez 
été, & j’efpere que la poftérité , nommant l’il— 
luftre Chancelier Zamoysky , fe méprendra fou- 
vent , fi elle parle de vous ou de votre fameux 
ancêtre.

Je vois , fur le degré du Trône, M. Przezdiekya 
pareillement éprouvé par le Maréchalat d’un 
Tribunal. J’ai vu fouvent en lui une habileté 
rare à manier les efprits les plus difficiles. L’in­
dulgence la plus pénible & la plus adroite lui a 
fouvent fervi à ramener l’erreur & l’obftination 
au fentier de la vérité & du devoir. Nommé 
aujourd’hui Vice-Chancelier de Lithuanie, em­
ployez ce talent précieux à mon aide pour 
vaincre ces efprits trop défians, qui voient fans 
raifon du danger par-tout ou ils voient du chan­
gement.

Etre employé fouvent & plus que tout autre 
par celui qui gouverne avec gloire & fuccès ,

Tome T X 
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cela même eft un grand éloge. La mémoire de 
l’adminiftration du Prince Primat pendant cet 
interrègne, en portant fon nom à la recon- 
noiffance de nos defcendans , tranfmettra en 
même-tems aux Hiftoriens votre nom. M. l’Abbé 
Modzrejowsky , je vous nomme aujourd’hui 
Vice-Chancelier de la Couronne, principalement 
à caufe que vous avez fécondé , avec autant 
d’aftivitf que de bonheur, les foins & les pro­
jets de M. le Primat.

Venez donc, dignes Miniftres, accomplir le 
ferment qui vous donnera droit au travail , & 
non pas au repos, mais à un travail, dont le 
bien de l’État eft le but , & dont la gloire 
fera la récompenfe. Que vos coeurs reconnoif- 
fans n’oublient jamais celui qui vous ouvre cette 
illuftre carrière.

[32] Lettre du Prince. Primat au Grand-
Vijir} fur Vélection du Roi.

B

J E ne doute nullement que votre Alteffe ne 
fâche , depuis plus de trois mois , que le Gé­
néral Stankieswitz a été rappelle , tant de ma 
part qu’au nom de la République , avec ordre 
de revenir dans fa Patrie , & qu’à fa place le 
Colonel Alexand^owitz avoit été nommé notre

Inter-Nonce auprès de la Sublime Porte. L’é- 
le&ion du Monarque , qui règne maintenant fur 
nous, prévint le tems auquel ce Miniftre auroit 
pu fe' préfenter en cette qualité à votre Altefïe. 
Notre nouveau Monarque eft fils de Staniflas 
Poniatowsky , autrefois fi chéri de Charles XII 
Roi de Suède , fi renommé dans la Turquie. Il 
étoit revêtu, dansfa Patrie, de la dignité d’un des 
premiers Sénateurs féculiers, & fes mérites diftin- 
gués lui acquirent l’eftime générale de la Ré­
publique. Aujourd’hui le fils de ce Seigneur, 
héritier de fes rares vertus , l’emporte en­
core fur lui par une amitié plus forte, qu’il 
a fçu fe concilier en captivant les cœurs du 
Peuple Polonois ; jufques - là qu’il en eft de­
venu le Souverain par une élection conforme à 
nos loix & à nos conftitutions. Les vœux 8c 
les fuffrages des deux Nations s’étant réunis en 
fa faveur avec une entière liberté & d’un par­
fait accord. Maintenant que l’on ne peut envoyer 
à Conftantinople une légation folemnelle, de la 
part de la République, que jufqu’après la Diète 
du couronnement, on a jugé à propos de re­
vêtir ledit Colonel Alexandrowitz du caradère 
de Réfident de la Couronne , en le chargeant 
de notifier à la fublime Porte l’heureufe & tran­
quille élection de notre nouveau Roi. En con- 
féquençe nous prions votre Alteffe de vouloir
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bien ajouter foi à tout ce qu’il pourra lui dire 
au nom de la République. Au refte nous vous 
fouhaitons la fanté la plus parfaite & une féli­
cité permanente.

[33] Mémoire remis a la Cour de Pologne 
par le Réfident de Pruffe f au fujet de 1a. 
taxe que les Etats avoient impose fur les 
Provinces Polonoifes.

Chaque Souverain a droit d’établir dans 
fes États de nouvelles Douanes, pourvu que 
des traités conclus avec des Puifiànces voifines 
n’y mettent obftacle. C’eft le cas où fe trouvent 
aujourd’hui la* Pruffe & la Pologne. Depuis l’é­
poque de l’inftitution de l’Ordre Teutonique, 
les grands Maîtres de cet Ordre & les Rois de 
Pologne, fe font engagés par plufieurs Traités 
à n’introduire dans les États des deux Couronnes 
aucunes nouvelles Douanes que d’un confente- 
ment mutuel. Cet engagement, non-feulement 
a été renouvellé , mais même rendu perpétuel , 
en vertu des Traités de 15*25* & 15*29, entre le 
Roi Sigifmond & Albert I. Duc de Pruffe , iffu 
de la maifon de Brandebourg. Le plus récent des 
Traités ,eft celui de Welau en 165*7 , dont l’ar­
ticle dix-fept s’explique clairement en ces termes. 
Que dans les Etats & pays réciproques il ne pourra 
rétablir aucune forte de nouvelles Douanes ,ftnon 
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avec le parfait agrément des deux Parties. Ex- 
preffion la plus diftinéte & la plus pofitive. Il eft 
vrai que de tems à autre & furtout en 1718, I© 
grand Tréforier de Pologne & de Lithuanie in- 
fifta fur l’établifiement des nouvelles importions ; 
mais un confiant refus d’acquiefcement rendit les 
inftances infructueufes, & fit évanouir le projet. 
Bien plus , il parut la même année un imprimé 
dans lequel cette matière , traitée au long & fo- 
lidement difcutée , fut mife dans fon plus grand 
jour. Maintenant, fi le Roi & la République de 
Pologne veulent introduire dans le Royaume une 
Douane générale, comme il en eft queftion , leur 
deffein ne peut s’effeétuer qu’autant que le RoL 
de Pruffe en fera content, & Sa Majefté, fon­
dée fur les traités attaqués ci-deffus , eft en droit 
de s’oppofer à ce qu’en Pologne, & particuliè­
rement fur les frontières de fes États, l’on ajoute 
le moindre degré d’augmentation aux droits d’en­
trée & de fortie, bien loin de permettre qu’on 
y établiffe aucune nouvelle Douane.

Les loix de bon voifinage & le commerce 
entre les deux États, lequel promet tant d’a­
vantages ,. n’exigent pas moins que les chofes 
reftent fur ce pied-là , & Sa Majefté Pruf- 
fienne a de fortes raifons de fe promettre que 
l’on n’introduira aucunes nouveautés préjudicia­
bles au commerce de fes fujets , vu qu’outre 
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nombre de preuves d’amitié données à l’Illuftre 
Nation Polonoife en différentes occafions, elle 
s’eft contentée d’obferver étroitement l’article 
dix-fept du Traité de Welau , en s’abftenant de 
créer de fon côté aucun nouveau péage , qui au- 
roit pu incommoder la Pologne. Joint à cela 
que Sa Majefté a daigné accorder l’exemption de 
tous droits fur les provifions de bouche & effets 
que les Polonois tranfportent en Poméranie par 
eau & par terre, témoin les déclarations éma­
nées & publiées à ce fujeu

Le Roi , mon Maître , a encore lieu de fe 
plaindre d’une autre nouveauté en Pologne , c’eft 
le refus d’accorder des paffeports pour les che­
vaux , qui y ont été achetés par ordre de Sa 
Majefté , quoique parmi tous les Monarques de 
l’Europe , l’ufage ait été de tout tems de s’o­
bliger en pareille occafion ; l’oétroi de ces fortes 
de paffeports & l’entier affranchiffement des droits 
de palPage de tout ce que les Souverains en 
Allemagne font venir des pays étrangers pour 
leur propre fervice , s’appellent prérogatives de 
Prince. A cette claffe appartiennent fans contredit 
les chevaux de remonte , pour peu que l’on con- 
lîdére quelle en eft la deftination. D’ailleurs, on 
s’eft fouvent conformé à cetufage entre la Polo­
gne & la Séréniflîme Maifon de Brandebourg. Ci- 
devant les Rois de Pologne accordoient à chaque
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Electeur de cette maifon un paffeport à vie , à la 
faveur Gfquel ces Princes tiroient tous les ans cinq 
cens bœufs du Royaume ; auffi trouve-t-on dans 
les Archives de Berlin, beaucoup de paffeports , 
tant des anciens que des nouveaux Rois de Po­
logne , délivrés à la requifition des Éle&eurs de 
Brandebourg. Sa Majefté Pruffienne , actuelle­
ment régnante, en a fait parvenir un nombre au 
feu Roi, afin qu’ils puiffent fervir à autorifer 
des achats de côté & d’autre pour l’avantage des 
habitans. Néanmoins , fa Majefté , convient 
avoir reçu jufqu’à préfent des paffeports, quelle 
avoit donné ordre de demander au grand Tré- 
forier de la Couronne.

La Cour de Warfovie agiroit donc contre l’u- 
fage commun , les loix de bon voifinage ; que 
dis-je , contre la teneur meme des traités, elle, 
à qui il n’eft nullement permis d’innover dans 
les Douanes entre les États de Pologne & de 
Pruffe ; enfin elle fe comporterait d’une maniéré 
contraire à fes propres intérêts, fi elle perfiftoit 
à refufer au Roi les paffeports pour fes chevaux 
de remonte. Une conduite auffi oppofée à l’amitié, 
foit dans l’une ou l’autre conjoncture, cauferoit 
certainement à Sa Majefté de juftes fujets de fe 
plaindre , tandis qu’elle eft fi étroitement liée 
avec la Pologne ; & après les marques fenfibles. 
quelle lui a données d’un fincère attachement

X^
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pendant le dernier interrègne. Telles font les re­
présentations que le fouflïgné Réfident de Sa Ma­
jefté Pruftîenne a ordre de faire aux Miniftres de 
la République. En même tems il protefte contre 
toutes innovations & déclare n’être nullement 
garant que le Roi, fon Maître, ne fera pas obli­
gé de prendre des mefures, qui pourraient être 
défagréables à la Nation Polonoife , au cas que 
1 on porte quelque atteinte aux traités conclus 
& affermis entre les deux Couronnes.

[34] Discours du Comte, Zamoyski f Grand- 
Chancelier de la Couronne, à l’ouverture des 
Tribunaux AJJejJ'oriaux. Du 22 Mai 176^.

Heureux les Royaumes où les perfonnes 
en charge , loin d’ambitionner des dignités plus 
éminentes , n’ont d’autre vue que de remplir fi­
dèlement les emplois dont elles font revêtues ! 
Un goût dépravé pour la renommée ne tend qu a 
de vains honneurs & fe contente des préroga­
tives , inféparablement attachées aux charges pb- 
bliques, mais l’amour pour la Patrie & la bonne 
confcience, font autant d’aiguillions qui excitent 
1 homme à s’acquitter des devoirs qu’exigent les 
poftes confiés à fes foins. Depuis le tems que le 
Roi, à la recommandation des États, m’a remis 
les Sceaux du Royaume & m’a chargé de l’em­

ploi de Chancelier de la Couronne, je fuis ce­
lui qui exécute l’autorité Royale. Je fais moins 
attention à la fplendeur de mes prérogatives, 
qu’à la nécefiité indifpenfable de chercher les 
moyens propres à fonder l’équité dans toutes les 
Cours de Juftice & de découvrir les expédients 
capables d’en bannir le relâchement , afin que 
du moins, autant que les forces humaines peu­
vent le permettre , j’accompliffe le ferment que 
j’ai prêté au Roi & à la Patrie.

La crainte des Juges d’offenfer l’une ou l’autre 
des Parties donne fouvent occafion à des in- 
juftices ; mais cette crainte pourroit-elle bien 
avoir lieu dans une Nation qui penfe fi noble­
ment & avec tant de grandeur d’âme ? En vain 
fe cachera-t-elle fous le beau nom d’efprit éclairé 
& pénétrant, dans les emplois honorables que 
nous exerçons nous devons avoir plus d’égards 
pour toute la Nation en général que pour quel­
ques particuliers, dont les caufes font portées 
par-devant nos Tribunaux ; nous devons en­
core , dis-je, rendre le refpeâ & la vénération 
au Roi, dont l’attachement pour la juftice nous 
eft connu.

L’intérêt propre des âmes baffes & rampantes 
entraîne fouvent après lai la deftruétion de la juf­
tice; mais nous n’avons chez nous aucuns Juges de 
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cette efpèce aufli feroit-il fuperftu d’en parler. Sup- 
pofé néanmoins que par un accident étrange, ce 
défaut vînt à fe glifler parmi nous, ne favons- 
nous pas que le fruit, qui réfulte d’un profit vil 
& méprifable & de courte durée , ne peut jamais 
entrer en comparaifon avec la perte de la con­
fiance de la Nation, perte irréparable, à mon avis, 
& dont je doute que jamais aucun changement 
favorable de fortune puifle tenir lieu de com- 
penfation. L’expérience journalière nous prouve 
que les richeffes acquifes de la forte , font pétif- 
fables , & qu’en méme-tems elles difparoiffent 
avec nous, au lieu que d’un autre côté l’honneur 
fubfifte & fe foutient. La haîne nous féduit & 
nous porte à la vengeance fous l’apparence d’une 
rigide équité. Cependant comme nous jouiflbns 
de l’honneur de repréfenter dans ces Tribunaux 
la perfonne du Roi, il eft feulement néceflaire 
que je vous dife 9 en vous propofant pour exem­
ple les bontés & la magnanimité de notre Prince, 
qui, par l’éledion d’une aflemblée de concitoyens 
de Noblefle égale à la fienne , a été placé fur le 
Trône, non-feulement s’eft dépouillé de tout 
reflèntiment d’offenfés particulières , faites à fa 
perfonne , mais eftime même que l’efprit de ven­
geance répugne au caraftère de ceux qui pofle- 
dent des charges publiques. Combien l’accès au­
près de Sa Majefté n’eft-il pas facile ? Avec quelle
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bénignité ne reçoit-elle pas les requêtes qui lui 
font préfentées & avec quelle douceur n’écoute- 
t-elle pas les raifons des fuppliants ? En un mot, 
chacun n’eft-il pas fatisfait de fon affabilité ? Puif­
que tant de qualités & de vertus attirent notre 
eftime , quel refpeét, quelle vénération ne de­
vons nous pas aux Loix & à la Juftice, dont 
l’exécution & l’adminiftration font commifes à 
tous & à chacun de nous en particulier ?

La voix d’affection pour fes proches & fes 
amis eft encore pour moi un plus grand fujet 
d’inquiétude à la vérité ; ces fentimens d’amitié 
n’ont pas pour principe une bafleflèdame , fem- 
blable à d’autres qui pourvoient me donner du 
fouci ; au contraire, ils marquent une certaine 
forte de hauteur & le même caractère de bonté. 
Nous fommes tous hommes, & les poftes que 
nous occupons nous expofent à beaucoup de 
dangers, fans qu’ils puiffent altérer nos inclina­
tions naturelles. Tâchons cependant, d’entre­
tenir le calme dans nos confciences, de main­
tenir la juftice & de conferver notre honneur , 
en nous efforçant de gagner la confiance du 
peuple , à la profpérité duquel nous facri- 
fions la partie la plus précieufe de notre atta­
chement.

Meffieurs les Jurifconfultes concourront, par 
leur affiftance, à appuyer mes vues falutaires.
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Nous connoiffons cette digne fociété , qui, de 
la même maniéré que nous, s’eft aftreinte au de­
voir par le lien du ferment. Elle a établi fa ré­
putation fur l’exaéte connoilfance qu’elle a de 
nos Loix & 1 a répandue au loin par des mar­
ques de fa droiture & de fon intégrité à toute 
épreuve ; elle n’ignore pas la valeur du tems & 
n en retranchera rien pour abréger la prolixité 
de fes juftes repréfentations ; elle eft au fait des 
difficultés qui naiftent des retardemens des Sen­
tences & par confequent bien éloignée de don­
ner de pernicieux confeils à fes parties ; elle 
fait tous les fecrets des caufes pendantes devant 
fes Tribunaux , & s’entend à développer ces 
dangereux fubterfuges que la chicanne met en 
ufage contre l’habitude des plaideurs ; enfin elle 
eft auffi en état d’émouvoir le cœur par une heu- 
reufe & perfuafive éloquence , que d’éclairer tel­
lement 1 cfprit par la vertu & l’équité des Loix 
qu il ne refte aux Juges mêmes aucun des moin­
dres prétextes , foit d’ignorance ou d’incertitude.

L éternelle ûigefTe, qui veille au bonheur des 
humains, a établi entre les États du Royaume 
une différence conforme à fa Juftice , fuivant la­
quelle les uns font faits pour gouverner, les au- 
ties pour obéir ; mais auffi elle a pefé tout le 
monde dans une jufte balance. La bonté infi­
nie que le Créateur manifefte dans l’accompliflè-
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ment des vues de fa prefcience , diftribue fes fa­
veurs proportionnellement à l’état & aux circonf- 
tances de chacun. Cette bonté conftitue en 
l’Etre-Suprême la juftice avec laquelle il jugera , 
fans acception de perfonne, fur le plus ou le 
moins que chaque créature aura répondu à fa vo­
cation & à fes devoirs, La faine raifon nous diète 
que nous devons en ufer envers notre prochain 
de la manière dont nous fouhaiterions que l’on agît 
pour nous. Au refte la Religion nous inftruit de 
nos obligations relativement à Dieu , & nous ap­
prend ce que nous avons à attendre de fa Toute- 
Puiffance,

[35]Z>jscours de Georges Konisky, Évêque.
Grec de la RuJJie- Blanche, au Boit 

Du 26 Août 176$.

Sire,

S1 l’Apôtre Saint-Paul, chargé de fers, sqG 
time heureux d’avoir pour Juge un Roi (Agrippa), 
à qui toutes les circonftances de fa vie étoient 
connues , combien de raifons n’avons nous pas, 
nous, qui depuis tant d’années gémiffons fous 
le poids des chaînes dont nos confciences font 
accablées , d’avoir aujourd’hui un Monarque, un 
Souverain Juge dans la Perfonne de Votre Ma­
jefté , ^ui a une connoiffance parfaite de toutes 
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les affaires & des nôtres, joint un affemblage des 
vertus les plus accomplies.

Il feroit inutile , S i R E , de m’arrêter ici à jus­
tifier notre innocence , & à développer les maux 
que nous endurons patiemment , fans les avoir 
mérités. Votre Majefté n’ignore pas que nos an­
cêtres & leurs defcendans ne péchèrent jamais 
contre leur devoir , ni envers notre chere Pa­
trie , ni à l’égard des Illuftres Monarques , qui 
ont gouverné le timon de la République ; qu’au 
contraire, parmi les marques confiantes d’une fi­
délité inviolable , qui nous attachoit au Trône 
& aux États , nous nous montrâmes toujours dif- 
pofés à facrifier, pour leur bien-être , ces pré­
cieux gages de nos ayeux, notre fang , nos corps 
notre vie'& nos biens. Nous n’avons , Sire, 
d’autre crime à notre charge que celle de profef- 

. fer notre Religion, & le motif pour lequel nous 
fuccombons en ce point , Votre Majefté nous 
permettra de le remettre à fon jugement. Notre 
Religion eft Chrétienne, elle s’accorde parfaite­
ment avec la Communion Catholique Romaine 
fur les principes & les voix du falut, avec cette 
feule différence qu’elle n’adopte point les Loix 
humaines , dont cependant elle ne s’écarteroit 
pas , fi la voix de la confcience ne lui fervoit de 
guide. Après cela n’eft-il pas trifte , n’eft-il pas 
déplorable d’entendre dire qu’une fi petite di-
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verfité de fentimens eft un monftre effroyable , 
qui divife la charité Chrétienne & partage entre 
l’une & l’autre Religion la robe indivifible de 
de Jefus-Chrift. Oui, Sire, nous fommes du nom­
bre des Chrétiens & opprimés par eux-mêmes , 
nous avons le bonheur d’être des vrais Croyans 
& cependant ils tendent plus à notre ruine que 
ne feroient des infidèles de profeftîon. L’entrée 
des Temples où Jefus-Chrift eft honoré & adoré 
nous eft interdite , tandis que les Synagogues 
des Juifs , où ce divin Sauveur eft blafphémé 
& méprifé, jouiffent d’une entière proteâion ; 
tandis , dis-je , que nous , qui n’interprétons les 
Loix humaines, que pour des vérités faintes & 
éternelles , fans mêler le terreftre avec le célefîe, 
nous fommes traités de Schifmatiques , d’Héré­
tiques & d’Apoftats ; tandis encore qu’ayant une 
jufte répugnance d’agir contre les lumières de nos 
confciences , nous fommes expofés à être con­
damnés aux emprifonnemens , au fouet, à per­
dre la tête fur un échaffaut & à être brûlés vifs 
en place publique. Puifque nous méritions ces 
fupplices, pourquoi, lorfque fous le règne de Ca- 
fimir le grand , la Ruilie fut réunie à la Pologne , 
& que la Religion Ruffe Grecque y fut admife 
avec la Religion Catholique Romaine , l’envi- 
fagea-t-on , non comme ftibordonnée à l’autre , 
mais toutes deux, comme égales & libres, jouif- 
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fant des mêmes droits, prérogatives & libertés ? 
Pourquoi le zélé Jagellon, qui rendit des ordon­
nances fi févères contre les Hérétiques de Bohême, 
ne trouva-t-il jamais la moindre erreur de doc­
trine à reprocher à notre Religion ? Pourquoi le 
Roi Sigifmond , le dernier rejetton de cette race 
facrée, déclara-t-il, par fes lettres de franchife , 
d’une évidence aufli claire que la lueur du Soleil 
en plein midi, qu’aucun des membres de notre 
Religion ne feroit exclus des poftes les plus 
éminens de fa Cour ? Pourquoi l’Illuftre Sénat, 
affemblé dans le même fiècle, fous la préfidence 
des Évêques du Siège de Rome, refpectables pour 
leur piété & leur fageffe, confirma-t-il de fon feing 
ces lettres de franchife fans la moindre referve, 
ou exception ? Pourquoi enfin l’ordre de la No- 
bleffe, plus ancien encore , & qui, en témoi­
gnage de fon zèle pour la défenfe de la Religion , 
avoit coutume de tirer le fabre à la leéture de 
l’Évangile , ne tourna-t-il jamais ce glaive con­
tre nous , fi nous étions imbus d’idées contraires 
aux préceptes des Saintes Écritures ?

Ces anciennes & autres preuves de notre in­
nocence ,vous font, Sire, parfaitement connues, 
& cette raifon nous porte à efpérer fermement 
ce que nous avons le plus à attendre des ver­
tus qui environnent le Trône de Votre Majefté» 
Vous êtes animé, Sire, pour la Religion Catho­

lique
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Éque Romaine d’un zèle, dont eft feul capable 
lefprit le plus éclairé & le plus pénétrant. Vous 
marquez beaucoup d’empreffement à étendre la 
foi, mais vous voulez que l’on n’employe à fa 
propagation que les moyens dont les Apôtres 
firent ufage dans les premiers tems de l’Églife* 
Vous avez du penchant à protéger la doéfrine, 
mais de 1 éloignement à maintenir les comman- 
demens des hommes ; vous cherchez à exceller 
dans la crainte de Dieu , mais vous déteftez l’hy- 
pocrifie & tout ce qui peut conduire à offenfer 
les attributs divins ; vous vous êtes particulière­
ment attaché les Chrétiens de vos États , mais 
vous mêlés tellement votre afteéiion pour eux 
avec vos bontés Royales , qu’elles fe répandent 
fur tous vos fujets, qui les reçoivent avec gra­
titude , comme des effets de votre fageffe & de 
Votre équité.

Nous aurions , Sire , tout fujet de nous livret 
au délefpoir , fi nous penfions qu’un Roi, auflî 
digne que vous l’êtes , un Roi, en qui réfident 
la fageffe & la crainte de Dieu , eût le cœur 
moins fufceptible de clémence qu’un Agrippa 
qui, tout vicieux qu’il étoit, & malgré qu’il ne 
régnât que fous l’autorité d’un Empereur, affran-* 
chit néammoins Saint-Paul de fes fers. Non , 
Sire, vous avez en main tout pouvoir, vous U

Tome R Y
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tenez de Dieu , & nous pouffons la confiance 
jufqu’à être intimement perfuadés que Votre 
Majefté, félon la plénitude de fa puiffance , pren­
dra en notre faveur une réiolution , qui, en nous 
rétabliffant dans nos libertés primitives , tran- 
quillifera nos confciences.

Profternés aux pieds de Votre Majefté, nous 
vous fupplions très-inftamment, Sire, de nous ac­
corder cette grâce & nous adrefferons nos vœux 
au Roi des Rois pour qu’il daigne conferver en­
tre vos mains ce glorieux Royaume pour être 
tranfmis , comme un partage, à votre maifon 
Royale, jufqu’à la poftérité la plus réculée ; & 
que, comme vous furpaffez vos prédéceffeurs, qui 
ont occuppé le Trône , il plaife au ciel de bé­
nir tellement votre règne, que vous les furpafliez 
encore en bienfaits , en foins, & en longue vie.

Au refte, l’Impératrice de toutes les Ruflies , 
proteârice de notre Religion, recommande, Sire, 
à votre gracieux fouvenir nos intérêts dans cette 
lettre, que j’ai l’honneur de préfenter à Votre 
Majefté.

[ 36 ] R.R s c R 1 t du Roi de Pologne aux Coin- 

mij/aires de la Tréforerie. Du Juillet 176$.

L e premier de nos foins & de nos defirs, 
depuis le commencement de notre règne , fut 
toujours de tâcher que chacun des États du 
Royaume , que Dieu nous a confié, goûtât non-' 
feulement les douceurs de la paix, mais jouît 
d’un furcroît de félicité la plus parfaite. Mainte­
nant que nous iommes informés qu’il s’agit d’é­
tablir dans le pays une Douane générale par ré- 
folution de la Diète de convocation & que cet 
établiffement, quoique fondé fur les anciennes 
Loix , ne puiffe qu’exciter le mécontentement & 
les plaintes de nos fujets de toute condition , 
néanmoins nous attendons de vous , amés & féaux 
Commiffaires , qu’en vertu de l’autorité qui nous 
eft donnée à cette occafion par les États aflem= 
blés de la Republique a dreffer un tarif, vous y 
aurez égard à la proportion des facultés & à h 
modération des droits , de maniéré à faire con- 
noitre clairement avec quelle ardeur nous fou- 
haitons que nos fujets puilfent les acquitter, en re-* 
tirer de grands avantages avec une entière liberté, 
& s’y prêter fans aucune répugnance ; en même- 
tems nous devons vous avertir , amés & féaux 
Commiffaires , qu’au cas que notre Chambre de 

Y 2
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la Tréforerie, à qui il appartient, autant en con- 
féquence de quantité d’anciennes Loix, qu a la 
République de créer cette Douane, vînt à fouf- 
frir des diminutions par une modification de fes 
revenus, qui intéreffent tout le pays , en ce 
que fes émolumens confiftent dans la liberté du 
commerce intérieur, ces déchets ne pourroient 
que nous être agréables. Auffi nous ne doutons 
nullement que , dès que les États les eurent con- 
ftdérés , eu égard aux dépenfes que nous retran­
chons de notre table Royale, malgré tant de 
Loix qui en défendent l’épargne , ils ne trouvent 
moyen de fubvenir à ce retranchement fins que 
perfonne en fouffre. Tel eft notre fouhait, tel 
eft notre fentiment & bon plaifir que nous vous 
requérons , amés & féaux Commiftaires , de ne 
pas perdre de vue dans le reglement de cette 
Douane générale.

[57] Réponse des Commiffaires de la Tréforerie 
au Refcrit ci-defus.

S 1 l’on avoit accordé à la Commiffion aftez 
de pouvoir pour abolir la Douane , confirmée 
par tant de conclufions réitérées de la Diète , en 
particulier parcelles de 1647, 1649 , 1649 & 
1710 , principalement encore par la Diète de 
convocation de l’année derniere , dans laquelle
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on s’eft propofé pour exemple les deux réfultats 
de 1661 & 1679 , qui renferment, en termes ex­
près , l’arrangement de la Douane générale, notre 
principal objet feroit de pouvoir remplir les fou- 
haits d’un chacun ; mais nous n’avons aujour­
d’hui d’autre autorité que d’accomplir les loix. 
Autant nous fommes nous-mêmes portés d’in­
clination à modifier cet établiftément, autant nous 
reftentons de chagrin de ne pouvoir parvenir à 
notre but.

Cependant nous ferons notre poffible pour que 
nos opérations fympatifent avec l’intérêt commun 
& réglerons tellement le nouveau tarif & toutes 
les autres mefures , que. lorfque les impôts , qui 
ne doivent s’acquitter qu’une fois, (pouvû néan­
moins que la Noblefte & le Clergé & ceux qui 
leur appartiennent en foient exempts auffi fou­
vent qu’ils enverront vendre, dans le Royaume, 
les produits de leurs terres, &. qu’en échange ils 
feront venir de Dantzick des effets pour leur pro­
pre ufage) feront ponctuellement fixés, les Cham­
bres des Douanes diminuées & mifes en ordre 
convenable, ainfi que les employés de la Tré­
forerie affujettis à leur devoir , fous une inlpec- 
tion rigide , nous puiffions parvenir en par­
tie à modérer les droits & à nous rendre utiles 
& agréables au Roi , notre Souverain Maître >

Si
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qui ne defire rien plus ardemment que le bien^ 
êtrç dç fes fujets & la profpérité commune.

[38] Requête de la Nobleffe Diffidente 
de Pologne, pour être admise aux emplois de 
la République.

DÈS le jour même de l’avènement de votre 
Majefté au Trône , la Pologne à recouvré fa 
première liberté & repris la plus grande partie 
de fonancienne fplendeur; pourquoi donc, Nous, 
qui révérons un même Souverain & refpeétons 
une même Patrie , ne prendrions-nous point part 
au bonheur commun ? La Religion que nous; 
profeftbns ne peut nous rendre indigne d’en jouir, 
& fi elle nous eft imputée comme un crime par­
mi quelques autres Princes , elle ne peut, fous le 
règne d’un Staniflas-Augufte, nous empêcher de 
prétendre des droits , que notre qualité d’ha- 
bitans naturels , nous autorife à réclamer. Quel-» 
que court que foit maintenant le glorieux gou­
vernement de Votre Majefté , néanmoins il eft 
long fi l’on en mefure la durée fur les effets qui 
convainquent vos fujets qu’ils font gouvernés par 
un Prince , dont la maxime n’eft point de fuivre 
la coutume, mais de regler fa conduite fur la 
fageffe & la juftice. Vous êtes, Sire, un Mo­
narque catholique ? mais toute l’Europe & la 
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Pologne favent que vous l’êtes fans préjugé & 
nous ne pourrions qu’offenfer votre perfonne fa- 
crée , fi nous reconnoiffions en elle d’autres fen- 
timens, tandis que vos avions , pleines de gran­
deur d’âme , apprennent à vos peuples que c’eft 
ainfi & non autrement qu’ils doivent penfer fur 
le compte de leur Chef.

L’Obfenz, dont le Temple étoit fermé ci-de­
vant , en voit les portes ouvertes de la main de 
Votre Majefté , & les Chrétiens Grecs en Lithua­
nie ont lieu d’efpérer avec confiance, que leurs 
anciens droits & privilèges leur feront bien-tôt 
rendus. D’ailleurs, puifque Votre Majefté elle- 
même, consultant fa magnanimité naturelle,a dé­
claré nul & de nulle valeur l’obftacle qui nous 
fermoit l’accès aux emplois de l'État ; nous ofons 
nous attendre que dans les nominations aux char­
ges honorables, elle daignera fe fouvenir de nous 
comme autrefois. On ne pratique envers nous 
rien de nouveau, rien d’extraordinaire , lorfqu a 
l’exemple des fujets catholiques du Royaume, nous 
fommes élevés à des poftes diftingués. Vos ancê­
tres , Sire, ne fe font fait aucun fcrupule d’appeller 
nos Pères au timon des affaires , l’Etat s’en eft 
bien trouvé , & Votre Majefté ne 1 ignore pas ; 
elle à qui les événemens remarquables de la Patrie 
font fi connus. Si pareille faveur a été accordée 
dans des tems, où un zèle aveugle & fuperftitieux 



tranfportoit les efprits jufqu’à s’irriter les uns con­
tre les autres , Votre Majefté pourroit fe pro- 
mettre, de la part des Proteftans de l’État, une 
çonduite plus irréprochable encore aujourdhui 
que l’on eft plus attaché au culte Divin & pluç 
ardent à travailler à fa propagation.

La différence de Religion parmi les Chrétiens 
Rentre en aucune confidération, par rapport aux 
emplois de l’État ; les diverfes fectes , dans lef- 
quelles eft divifée l’Églife de Jélus-Chrift, quel­
ques oppofées qu’elles puiffent être entre elles , 
Relativement à la doârine, s’accordent néanmoins 
toutes en ce qu’il faut quç chacune foit fidelle à 
fon Souverain & obéiffe à fes ordres. Les Cours 
Chrétiennes de l’Europe cpnnoiffent ce devoir, 
fondées far ce principe, elles recherchent des 
gommes qui , par leur mérite & leurs talents , fç 
font rendus recommandables , fans qu’elles ayent 
£ucun égard à la Religion qu’ils exercent.

[ 39 ] Universaux pour la tenue de la Dietz 
& des Diétines.

Nous , Staniflas-Augufte , par la grâce de 
'Dieu, Roi de Pologne , grand Duc de Lithua­
nie , Rufliie , Pruffe , Mafowie , Samogitie , 
Kiowie, Wolhinie , Podolie , Podlachie, Livo- 
pie, Smolensko, Sevérie & Czernikow. A nos 
amçs & féaux Sénateurs & Gentilhommes , falut, 
Savoir faifons que comme le devoir de tout Chef 
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Suprême ,& que la grandeur attachée à la Royau- 
té , exigent indifpenfablement que celui qui en 
eft revêtu, emploie fes foins à rendre heureux 
les peuples confiés à fon Gouvernement ; que de 
notre côté nous ne délirons rien avec plus d’ar­
deur que la profpérité d’une Nation , dans le 
fein de laquelle nous avons pris naiffance ; d’une 
Nation qui, par un choix libre , nous a mis le 
Sceptre en main & dont les principes de fidé­
lité & d’obéiffance affermiffent notre Trône ; par 
conféquent c’eft à nous à prendre des arrange- 
mens , qui, pour le bien-être général, puiffent 
conduire tous nos concitoyens & compatriotes 3 
à ce degré de félicité ; donner à nos voifins un 
louable exemple de régence & de vrai amour 
pour la Patrie, en cherchant, fuivant notre ar­
dente inclination, à placer la Nation dans un 
état aufiî avantageux que refpeéiable ; à diriger 
notre attention paternelle de maniéré que la Re­
ligion Catholique Romaine fleuriffe dans ce 
Royaume ; que les droits & privilèges de la Ré­
publique s’y confervent inviolablement dans toute 
leur étendue; que ceux auxquels on a donné at­
teinte foient rétablis dans leurs forces ; que la fainte 
Juftice , cette puiffmte colonne du Gouverne'’ 
ment foit religieufement maintenue & parfaitement 
çbfervée ; que la paix règne au-dedans ; que la 
fûreté du pays fubfifte au-dehors ? & que de ces 
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fources naiffe le bon ordre néceffaire, l’ornement 
certain delà Patrie. Cependant, vû que l’accom- 
plinément, tant de nos vœux & de nos deffeins , 
que l’appui d’un ouvrage , qui a pour objet l’u­
tilité commune, dépendent en grande partie du 
confeil & du concours des États ; c’eft pourquoi 
nous avons , en conformité des Loix , convoqué 
au fix Oâobre prochain , la Diète en cette réfi- 
dence de Warfovie, au vingt cinq Août, les Dié­
tines des- Palatinats de Pologne dans les lieux 
ordinaires , de même qu’au neuf Septembre , la 
Diète générale de Pruffe dans la Ville de Ma- 
riembourg & les Diétines de la Province, dans 
les endroits accoutumés , où elles doivent fe 
tenir préalablement, afin que dans ces Affem- 
blées, qui conftituent l’effence de toute la Na­
tion , il foit délibéré fur l’établiffement du bon 
ordre, fur l’explication & le vrai fens des Loix 
obfcures , dont il fera fait un examen & dreffé 
un extrait de tout le Code, tant de celles déjà 
abrogées que des autres fouvent renouvellées, 
pour en former un nouveau corps de Loix , pro­
pre à décider les cas qui pourront furvenir ; 
pour rendre des Ordonnances qui fervent de rè­
gle aux Commiiïions de la Tréforerie & des 
guerres ; pour déterminer avec équité les ap- 
pointemens & la folde des troupes. Tels font, 
amés & féaux , les points que nous foumettons
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à votre jugement ; en conféqucnce , chargeons 
tous les Palatinats & leurs Diftriâs , s’ils aiment 
véritablement leur Patrie , de ne choifir d’entre 
eux pour Nonces à cette Diète , que des fujets 
zélés pour le bien-être commun , que des fujets 
qui , foit dans les matières à difcutter, ou à d’au­
tres égards , fuggéreront des expédiens utiles & 
néceffures , & non des âmes intéreffées & dif- 
pofées à profiter d’occafions favorables pour fa- 
tisfaire leur avarice. Au refte, nous ne doutons 
nullement que les louables Palatinats & Diftrids 
ne foient fincèrement d’accord avec nos fenti- 
mens. Auffi nous vous fouhaitons, amés & féaux ? 
beaucoup de fanté & de contentement pendant 
le cours de vos délibérations, perfuadés que vous 
ferez publier dans les Tribunaux de Juftice , Pa- 
roifïes & lieux accoutumés , nos préfens Univer- 
faux , afin qu’ils parviennent à la connoiffance 
d’un chacun. Signé, Stanislas - Auguste , Roi.

[ 40 ] Mémoire du Roi de Pruffe en faveur 
des Diffidens.

L’histoire & les Conftitutions de Polo- 
gne font foi que les Diffidens & les Grecs, non- 
feulement ont joui, pendant deux fiècles, en ce 
Rovaume , d’une liberté de Religion illimitée, 
jnais même participé à tous les droits de Citoyens 
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& de Membres égaux d’une Nation libre. Ce. 
ne tut qu’à la Diète tenue en 1716 , que le zèle 
perfécuteur de quelques efprits paffionnés , fut 
fe prévaloir de ces malheureux tems de troubles 
en faifant inférer dans les Conftitutions de cette 
Diète , au mépris de l’avis & des proteftations , 
tant de la plus faine partie de la Nation que de 
plufieurs Évêques même , un article extrême­
ment préjudiciable aux Diffidens , & quoique 
par une Déclaration fubféquente du Roi Au- 
gufte II, il eût été ftatué que cette infertion ne 
dérogeroit point aux Conftitutions antérieures , 
néanmoins ils gémiffent depuis ce tems-là dans 
une oppreffion , qui n’a pu qu’exciter la com- 
paffion de toutes les Puiffiances de leur Commu­
nion & les engager à faire, pour leur rétabliffe- 
ment, plufieurs démarches , lefquelles ont toutes 
été infruciueufes jufqu’à ce jour, Auffi Sa Majefté 
le Roi de Pruffe , imitant à cet égard le louable 
exemple de fes glorieux ancêtres, ne fauroit fe 
difpenfer de fe joindre maintenant à l’Impératrice 
de Ruffie & à d’autres Puifïànces refpeâables , 
animées des mêmes fentimens , pour reclamer 
la juftice de la République de Pologne en fa­
veur des Diffidens & des Grecs opprimés.. Sa 
Majefté y eft autorifée par le Traité d’Oliva 5 
dont la maifon de Brandebourg a été contraéiante 
& garante , & qui ne lui permet pas de regarder 
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avec indifférence que les Diffidens foient plus 
long-tems privés de leurs juftes droits. Les liens 
d’alliance fraternelle, d’amitié fincère & de bon 
voifinage , qui unifient Sa Majefté à la Républi- 
que, & dont elle lui a donné , dans la derniere 
éle&ion, des marques fi peu équivoques, four-- 
niffent à Sa Majefté de nouveaux titres pour ef- 
pérer que ITlluftre Nation Polonoife , rendue à 
fes propres intérêts , vivant dans un fiécle éclairé, 
dans la plus heureufe union , & gouvernée par 
un Roi qui fe diftingue par fes lumières fupé- 
rieures , écoutera préfentement avec équité les 
juftes plaintes de fes confrères & les confeils fin- 
cères de fes véritables amis. Ces motifs font fi 
forts & fi preflàns, que Sa Majefté ne balance 
pas d’expofer au Roi & à la République de 
Pologne , affemblés dans la préfente Diete , les 
demandes que les Diffidens paroiffent pouvoir for­
mer avec fondement & qui fe réduifent à ces 
points. Que les Eglifes & les Écoles , qui appar­
tiennent de droit aux Diffidens & qui leur ont 
été illégalement otées , fur-tout après le traité 
d’Oliva, leur foient rendues ; qu’ils ne foient point 
empêchés de rebâtir ou réparer celles que les in­
cendies ou les tems ont endommagées. Qu’ils 
puiffent même en conftruire de nouvelles dans 
leur propre territoire , & par-tout où il y a des 
Communautés de Diffidens & de Grecs. Que 
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ceux-ci puiffent choifir leurs Pafteurs & Maîtres 
d’École, & qu’ils puiffent librement prêcher & 
adminiftrer les Saciemens , bénir les mariages 3 
& faire les enterremens fans qu’ils foient tenus 
d’en payer des droits^ aux Curés Catholiques ; 
qu’il leur foit permis d’avoir des cimetières, des 
cloches & en général tout ce qui appartient à 
î’ufage d’un exercice de Religion libre & pu­
blic ; que les Séminaires qu’ils ont à Liffa, Mo- 
hilow, &c. ne foient aucunement troublés ; que 
les caufes Eccléfiaftiques des Diffidens & Grecs 
ne reffortiffent que des Juridictions féculieres ; 
qu’il ne foit pas permis d’empêcher les ma­
riages entre les perfonnes de Religon différente ; 
que l’article IV de la Confédération de 1716, 
foit aboli, & que l’on convienne , d’une ma­
niéré équitable, avec les Diffidens & les Grecs 
fur la part que , félon les Conftitutions & I’ufage 
des tems précédens , ils doivent avoir aux grâces 
& aux charges du Royaume.

Toutes ces demandes font fi conformes à 
l’équité naturelle , aux Conftitutions & ufages 
du Royaume de Pologne 5 auffi bien qu’à fes 
véritables intérêts & au gouvernement libre , 
que Sa Majefté ne fauroit fe difpenfer de les 
recommander à la plus férieufe attention du Roi 
& de la République de Pologne , afin qu’elles 
foient arrêtées & établies à la préfente Dicte
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fur un pied permanent. Sa Majefté y prendra l’in­
térêt le plus fenfiblc, par tous les motifs al­
légués ci-deffus , & par une fuite de fon alliance 
étroite avec l’Impératrice de Ruffie , avec la­
quelle Sa Majefté ne fauroit s’empêcher d’agir 
d’un parfait concert dans cette affaire.

C’eft ce que le fouffigné a ordre de déclarera 
Sa Majefté le Roi & à la République de Po­
logne , au nom du Roi fon Maître, en affurant 
que Sa Majefté n’a d’autre but, dans cette mar­
che , que de donner par-là une nouvelle marque 
de fon amitié fincère & de fon zèle pour les in­
térêts de la Pologne.

S igné, Benoist, Miniftre Plénipotentiaire 
de Sa Majefté le Roi de Pruffe.

{ 41 ] Déclaration deVImperatrice.de. Puf^e^ 
remije aux Etats de Pologne, & Dij^ours du 
Prince Repnin, en faveur des Diffidens de 
ce Royaume.

La communauté de Religion & la gloire de 
contribuer au bonheur ce l’humanité, ne font 
pas les feules raifons qui déterminent l’inter- 
ceffion que Sa Majefté Impériale réitère aujour­
d’hui de la manière la plus preffante en faveur des 
fujets Grecs & Diffidens cie ce Royaume pour 
faire ceffer l’oppreffion dans laquelle ils gé-

deVImperatrice.de
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miflent, & les rétablir dans leur condition de 
Citoyens égaux & membres dignes de l’Etat. Le 
ïôuffigné, afin de les expofer toutes dans leur 
ordre, repréfentera d’abord comme un fait, donc 
le dépôt des loix de la Nation fait foi, que les 
Grecs & Diffidens ont toujours été traités & 
confidérés en la qualité qu’ils reclament aujour­
d’hui , dans les tems les plus heureux de la Ré­
publique , qu’ils ont joui tranquillement & fans 
reftriâion de tous les avantages qui y font at­
tachés. Elle leur a été confirmée par tout ce qui 
fait le bien des Nations, par les conventions fa- 
crées qui établiffient un droit public entre eux 
& leurs concitoyens & dont ils pourront, dans 
tous les tems, prétendre à l’exécution , comme 
n’ayant pas été reftreintes ou annullées par des 
conftitutions civiles d’une partie de l’État.

Ce feroit fermer les yeux à l’évidence , que 
de ne pas admettre comme un principe que le 
refus confiant d’entendre à leurs repréfentations 
& de leur faire juftice fur leurs griefs , produi- 
roit l’effiet néceflaire de les dégager de leurs obli­
gations d’une aflbciation aux avantages de la­
quelle ils ne participeroient plus & que rendus 
pleinement à la condition de Communauté d’hom­
mes libres , ils feroient autorifés , fans qu’aucune 
loi, ni humaine, ni divine , condamnât une 
telle démarche de leur part, à fe choifir parmi 

leurs
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ieuis voifins des juges entre eux & leurs égaux 
& a s aider de leur alliance , s ils ne pouvoient 
autrement fe fouftraire à la perfécution. Les cir­
conftances des tems antérieurs avoient fait crain­
dre cet état défefpéré, des chofes fi pernicieufes 
pour la Republique, &on y a heureufement pour­
vu par la fanétion que les traités avec les Pu if- 
fances étrangères ont donné a ces conventions 
nationales & intérieures de la Pologne. Dès-lors 
le maintien de l’État, de la République & de fa 
tranquillité n’eft plus refté l’objet de l’attention 
feule de fes Citoyens ; mais eft devenu une obli­
gation pour fes voifins , qui, en contractant avec 
elle , n’ont pas moins contrarié avec tous fes 
Membres.

C eft ainfi que la Ruffie, en vertu du traité 
de 1686 , & les autres Puiflances J qui con­
courent aujourd’hui au même but , en confé- 
quence du traité d’Oliva , font engagées à veil­
ler à la fureté de chaque partie de l’État, à pré­
venir toute défunion entre elles , en leur procu­
rant une exaâe juftice , ou plutôt en leur ga- 
rantiflant, à toutes en général & en particulier, 
tout ce qui fait leur droit refpeéùf & commun» 
On trouvera donc déjà dans un motif aufli puif- 
fant que 1 exécution des engagemens d’un traité , 
la règle de la conduite que l’Impératrice doit 
tenir , pour procurer le rétabliflèment des fujet^

Tome Z, £



Pièces Justificatives

Grecs & Diflidens dans tous leurs droits & leur 
en affurer la confervation. Que l’on y ajoute les 
motifs encore plus forts , qui naiffent de la po- 
fition propre de l’Empire de Ruflie vis-a-visde 
la République , & l’on fentira que l’Impératrice 
ne peut mettre de bornes a la protection qu elle 
leur accorde, fans compromettre fa propre gloire, 
la dignité de fa Couronne & la confiance de fes 

amis.
Ce n’eft pas pour donner lieu à de nouveaux 

remercîmens de la part de la République, que 
l’on va mettre de nouveau fous fes yeux ce que 
Sa Majefté Impériale a fait pour elle , c’eft pour 
rendre bien plus fenfible la caufe qui l’a fait 
agir, & faire mieux connoître l’importance de 
lui donner une pleine fatisfadion fur l’objet 
auquel elle s’intéreffe, en montrant l’impoflibi- 
iité abfolue où la République elle-même l’amife 
de s’en défifter. Par un mouvement de l’amitié 
la plus fincère & pour remplir les devoirs d’un 
bon voifinage , l’Impératrice a pris & continue 
de prendre part au bien-être de la République. 
Elle a fenti toute la fatisfadion que pouvoit lui 
caufer l’invitation , de la part de toute la Nation 
Polonoife confédérée , à l’aider à rétablir la tran­
quillité dans fon intérieur , à affurer fa liberté 
& à procurer l’éle&ion libre d’un Roi Piafte. 
On a vu la générofité & l’affeâion avec laquelle
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Sa Majefté Impériale a déféré à cette réclamation 
de fon fecours. Elle s eft intéreflee vivement 
aux affaires de fa voiftne pour affurer le bon­
heur de tous les Citoyens. L’éleâion libre d’un 
Roi de fa Nation, qui eft le principal ob­
jet pour lequel on avoit réclamé l’aflîftance 
de l’Impératrice , s’eft faite avec une tran­
quillité & une unanimité , dont la Républi­
que fe rappellera à peine un exemple. Quoique 
Sa Majefté Impériale ait parfaitement réuffi en 
ce point ; elle croiroit fon ouvrage imparfait 3 
s’il reftoit quelque partie des Citoyens, qui ne 
jouît pas entièrement des heureux effets de fon 
amitié. Il lui paroîtra toujours qu’elle n’aura at­
teint qu’imparfaitement le but qu’elle s’eft pro- 
pofé & qu’on lui a propofé , aufli longtems qu’il 
y aura cette défunion intérieure par rapport aux 
Diffidens. C’eft pourquoi, Sa Majefté croit qui! 
eft de fa gloire de juftifier jufqu’à la fin la con­
fiance que la République entière a mife en fon 
affection , en ne difcontinuant pas l’emploi de 
fes fecours jufqu’à la décifion d’un point aufiï 
effentiel au bonheur d’une partie des Citoyens.

Sa Majefté Impériale renouvelle donc fes ins­
tances pour qu’à cette Diète on tariffe cette der­
nière fource de défunion & que l’on achève de 
rendre à la République toute fa tranquillité, en 
recommandant cette affaire & en priant le Roi &:



30 Pièces Justificatives 

la Nation de la traiter avec tous les égards & 
l’attention qu elle mérite par fon importance pour 
le bien général. Sa Majefté Impériale la confi- 
dere fous deux points de vue ; favoir, quant au 
fpirituel & au temporel. Sans avoir , par rapport 
au premier, entièrement anéanti les droits des 
Dillidens, les abus s’y font tellement multipliés 
& portés aux point que la liberté de la Religion 
eft prefque réduite à rien, ou du moins à très- 
peu de chofe. Le foufligné demande , au nom de 
l’Impératrice fa Souveraine, que ces abus ioient 
entièrement redreffés & qu’il foit tellement ftatué 
qu’il n’y ait pas à craindre que les mêmes , ou 
de nouveaux, puiffent s’introduire à l’avenir. Ce 
qui ne peut être qu’en arrêtant à la Diète pré­
fente les articles fuivants.

Article premier. Que les Églifes, qui appar­

tiennent de droit aux Dillidens & qui leur font 
illégalement ôtées , leurs foient rendues ; qu’ils 
ne foient empêchés de rebâtir , ou réparer celles 
que les tems , ou les incendies ont endommagées; 
qu’ils ne foient jamais troublés dans l’adminif- 
tration des Baptêmes , des Mariages , des en- 
terremens , de la parole de Dieu au milieu 
des Églifes, & auprès des malades ; qu’ils y 
foient accompagnés de tout ce que la décence 
& le refpeâ dû aux chofes Saintes porte avec 
foi, tel que l’ufage des cloches & celui d’un habit
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convenable à l’état des Éccléfiaftiques Grecs & 
autres Dillidens ; qu’il leur foit permis d’avoir des 
cimetières &, en un mot, de faire, fans aucun em­
pêchement , tout ce qui regarde les Sacremens 
& les prières, commandées dans chaque Religion ; 
ce qui comprend la liberté entière du Service 
Divin.

Article 11. Que pour déterminer d’une façon 
ftable & générale la liberté de Religion dans 
ce Royaume, il foit ftatué, par la Diète pré­
fente, que dans toutes les Villes , Bourgs & Villa­
ges où il ne fe trouve ni Églife, ni Chapelle 
Grecque & autre Diilidente , on permettra à ceux 
de ces Religions, qui voudront s’y établir, d’y 
avoir des Églifes, des cimetières , des Prêtres 
& des Pafteurs ; que les Prêtres & les Pafteurs 
ne foient nullement empêchés par la Juridiétion 
Eccléfiaftique de remplir leurs devoirs & d’ad = 
miniftrer les Sacremens aux gens de leur Religion.

Article III. La liberté de la Religion étant 
de droit Divin & le point qui intéreffe le plus un 
chacun, il eft du devoir de tout Gouvernement, 
bien policé que tous les fujets en jouifient & ne 
dépendent en rien d’une autre Religion. D’après, 
ce principe, on ne peut regarder que comme 
un abus l’efpèce d’impôt auquel les Dillidens font 
affujettis vis-à-vis des Curés Catholiques pour 
les enterremens, mariages Si baptêmes & dont

Z i 
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la variation dans les différentes Provinces annonce 
meme ie défaut de titres. De tels abus, vicieux 
dans leurs principes , ne peuvent être validés par 
aucune Conftitution particulière, ou ceux qui y 
font intéreffés n’auront pas eu la liberté des 
fuffrages ; il paroit donc de toute juftice de ré­
former ces abus & s’il eft convenu par tous les 
Ordres de conferver des diftinétions à la Religion 
dominante dans un État libre,il faut déterminer, 
une fois pour toutes, une rétribution qui foit 
plutôt cenfée d’honneur que d’impôt.

Article IV. Le Séminaire Grec , à Mohilow » 
ne fera inquiété en aucune façon & pourra 
toujours vaquer tranquillement à l’éducation de 
la jeuneffe Grecque , fans que qui que ce foit 
puiffe y apporter obftacle,

Article V. L’Évêque & l’Évêché de la Ruffie 
Blanche , avec toutes fes appartenances , fe­
ront confervés à perpétuité à la Religion Grec­
que , ainfi que toutes les Églifes ,tant Grecques 
que d’autres Diflîdens , à leur Communion 
aâuelle.

Article VI. Qu’aucun Prêtre Grec , ou Paf- 
teur , ni aucun Diffident ne foit obligé de com- 
paroître , fous quelque prétexte que ce foit, 
devant les Tribunaux Eccléfiaftiques & qu’ils ne 
reffortiffent uniquement que des Juridictions fé- 
culieres.
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Article VIL Qu’il ne foit pas permis d’em- 
pccher les mariages avec deux perfonnes de Re­
ligion différente & que les enfans des deux fexes 
fuivent la Religion de leurs peies refpeétifs. En 
un mot , que les Grecs & les Diffidens jouiffent 
en Pologne, quand à l’exercice de leur Religion, 
de cette paix & de cette douce prote&ion que 
l’équité & la raifon doivent procurer à tout Ci­
toyen & que fa qualité feule lui affure de droit.

Le rétablilfement des Grecs & des Diffidens , 
par rapport au temporel, n’eft pas moins jufte 
& ne tient pas moins au cœur de Sa Majefté, 
comme à une voifine intéreffée par l’amitié & 
obligée , par les engagemens de fa Couronne , à 
travailler au bonheur de la Pologne & à y entre­
tenir le bon ordre qui en eft la fource. L’égalité 
entre la Nobleffe, eft le fondement delà liberté 
Polonoife & l’appui le plus fûr de fes Confti- 
tutions; toutes celles qui, de tems à autres, ont 
voulu dépouiller la NoblefTe Grecque & Dif- 
fidente de fes droits & prérogatives , font le 
trifte ouvrage des troubles & de la divifïon , où. 
une partie de l’État , courant à fa ruine , croyoit 
gagner beaucoup en s’élevant aux dépens de fes 
concitoyens & détruifoit, par un avantage parti­
culier & momentané, les vrais & uniques liens 
qui uniffent la Nation. Dans un tems de paix & 
de réunion , où tout confpire au rétablilfement
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d’un bonheur permanent & inaltérable , où les 
Loix retrouvent leur aâivité dans le zèle & le 
concert unanime des vrais Patriotes, & promet­
tent de rendre la République aufli floriffante 
quelle l’ait jamais été ; tous les Ordres de l’État 
doivent fentir qu’ils ne feront parfaitement heu­
reux qu’autant qu’ils feront parfaitement unis, & 
que ce feroit facrifier la grandeur de leur Patrie 
à un intérêt particulier mal entendu , que de fç 
maintenir dans une poffeflion exclufive des char­
ges & dignités, au mépris de l’État primitif de 
la République, où toute Religion participoit éga­
lement au Gouvernement. C’eft fur cet objet du 
droit public de la Pologne, qui a tant fouffert 
& qui a même été prefque anéanti par des 
Conftitutions civiles d’une partie de l’État, dans 
des tems de troubles & de divifions , que l’Im­
pératrice de toutes les Ruflies demande qu’il 
foit traité & convenu , par la voie de la négo-r 
dation , avec une partie de fes fujets de la Ré­
publique, qui ne different des autres, que par^ 
ce qu’ils fuivent une autre Religion que la do­
minante , afin de déterminer la part qui leur 
convient dans l’adminiftration de l’État & dans 
les avantages de la Couronne. Ce n’eft aufli qu’a- 
près une parfaite réunion fur un tel fondement, 
que Sa Majefté croira fa tâche remplie & avoir 
entièrement fatisfait au but dç la réclamation de,
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toute la République. Les fecours qu’elle a don­
nés à la Nation entière, pour fon bien général, 
elle les doit & ne peut les refufer à une partie 
de la Nation, aufli confidérable que celle des 
Grecs & des Diflidens. Le cœur de l’Impéra­
trice fouffriroit, fi elle n’avoit procuré qu’une 
tranquillité apparente à la République ; fi elle ne 
l’avoit garantie de la violence dont les Loix, fa 
liberté & fes Conftitutions ont été menacées, 
que pour laiffer une partie de la Nation, aban­
donnée à la perfécution de l’autre ; fi elle n’a­
voit aidé à rendre de l’aéfivité à certaines Loix , 
que pour appéfantir & éternifer le joug des abus ; 
fi, dans le tems qu’une partie de la Nation s’ap­
plaudit de fes fecours & en recueille les fruits , 
il en reftoit une confidérable qui n’a pas eu moins 
de droit aux foins de Sa Majefté , qui ne les a 
pas moins demandés, qui n’a pas moins con­
tribué à les rendre efficaces , gémiffent dans 
l’infortune.

La Religion , les devoirs de l’amitié & de bon 
voifinage , les engagemens des traités , l’honneur 
attaché à la perfe&ion de fon ouvrage , en rem- 
pliffant les efpérances de toute la Nation , cons­
tituent donc Sa Majefté Impériale dans une né- 
ceflité abfolue de continuer fes inftances pour 
procurer le rétabliffement des Grecs & des Dif- 
fidens dans les droits que leur qualité de Mem­
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bres d’un État libre leur donne, tant pour les 
chofes fpirituelles que pour les temporelles. 
L’Impératrice eft perfuadée que les bons offices 
d’une amie & bonne voifine fuffiront pour géné- 
ralifer les difpofitions où pourvoit être à cet égard 
la partie la plus fenfée & la plus patriotique de 
la Nation. Ceux qui s’y oppoferoient , ne de­
vant être regardés , que comme les ennemis de 
leur propre bien-être & de celui de leur Patrie, 
Sa Majefté ne fe détournera point d’un but auffi 
utile qu’eft la tranquillité générale , pour des con- 
fidérations particulières ; elle fe fera un devoir 
d’employer, pour la procurer, tous les moyens 
poffibles & croira n’en avoir jamais fait un meil­
leur ufage.

C’eft ce que le fouffigné a ordre de déclarer 
au nom de l’Impératrice fa Souveraine, au Roi 
& à la République de Pologne , en s’afTurant 
d’obtenir des demandes auffi juftes d’un Gou­
vernement , dont la liberté même doit naturel­
lement agréer tout ce qui favorife l’humanité , 
& tout ce que l’égalité, qui fait fon effience, 
porte avec elle.

Signe, lePrince Repnin, Ambaffadeur 
Extraordinaire & Plénipotentiaire de Sa Majefté 
Impériale de toutes les Ruffies.
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[41] Discours du Chancelier de la Couronne, 
en réponfe au DJcours du Prince Repnin en 
faveur des Diffidens.

L a réputation des grandes actions de l’Impé­
ratrice de Ruffie, répandue dans toute l’Europe, 
& les preuves de fa grandeur d’âme méritent 
d’être propofées à la poftérité , comme autant de 
modèles à fuivre. Le doux & fage gouvernement 
d’un Empire fi étendu , la fatisfacfion générale 
des fujets qui lui font fournis , les difpofitions 
que Sa Majefté Impériale a fait paroître , en dif­
férentes occafions , de vivre en étroite amitié & 
bonne harmonie avec cette République , comme 
voifine de fes États, & enfin tant de marques de 
fa bienveillance envers le Roi, mon Souverain 
& Maître, doivent affûter & convaincre M. l’Am- 
baffadeur extraordinaire, le Prince Nicolas Rep­
nin, que fon accès aétuel au pied du Trône , en 
préfence des États Affemblés, ajoute aux fenti­

mens d’eftime & de reconnoiffance, dont Sa Ma­
jefté & la République font pénétrées, pour une 
amie auffi puiftante que l’eft l’Impératrice deRuffie.

L’affection de S. M. Impériale pour la per­
fonne du Roi& pour toute la République, conf- 
tatée par tant d’exemples , eft un des plus 
preffans motifs qui engage le Roi à témoigner, 
de fon côté , autant qu’il eft poffible , com­
bien lui & tous les habitans du Royaume font
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fincèrement dévoués à Sa Majefté l’Impératrice 
& avec quelle ardeur ils lui fouhaitent un long 
& heureux règne , Sa Majefté Polonoife n’igno­
rant pas qu’il lui importe infiniment de fe con- 
ferver & à la République , les attentions d’une 
voifine aufli puiffante & aufli refpeétable.

En conféquence , le Roi , mon Souve­
rain & Maître , aflùre que fes fouhaits & 
ceux de la République n’ont pour objet que de 
cultiver inviolablement l’amitié de bon voi- 
finage avec l’Impératice de Ruflie & fon Em­
pire & de l’entretenir dans les bonnes & avan- 
tageufes difpofitions où elle eft pour le Royaume 
de Pologne. Ce principe doit être, à M, l’Am- 
baffadeur, un fur garant que les États affemblés 
délibéreront mûrement fur la Déclaration pré- 
fentée au Roi, de la part de Sa Majefté Impé­
riale , ainfi que fur l’offre de fes bons offices en 
faveur des Grecs & des autres Diffidens , domi­
ciliés dans le Royaume. Les Miniftres du Roi & 
de la République ne manqueront pas d’informer 
M. l’Ambaffadeur de ce qui aura été réglé dans, 
cette affaire félon l’équité, les Loix municipales 
& les circonftances du Royaume. Au refte, M. 
l’Ambaffadeur eft prié de préfenter à l’Impéra­
trice , fa Souveraine , les profonds refpeâs de Sa 
Majefté & de la Diète, & d’être lui-même perfuadé 
de lem bienveillance à fon égard»
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[43 ] Discours du Minifire de Berlin., adreffé 
au Roi & aux. États de Pologne en faveur des 
Dijjldens. Du 10 Oclobre 1766.

Très-Sérénissime et très-Puissant Roi, 
Messieurs les Sénateurs et Membres 
RESPECTABLES DE L’ILLUSTRE RÉPUBLIQUE 
de Pologne.

Plus d’une raifon m’engage à profiter de la 
liberté qui m’eft accordée de paroître au pied 
du Trône de votre Majefté & de parler dans 
cette augufte affemblée de la Nation Polonoife. 
Le Roi de Prufle, mon Souverain & Maître , 
qui ne peut laiffer échapper aucune occafion 
de témoigner fes fentimens d’affeftion pour ce 
Royaume , m’a chargé de donner , dans la 
préfente Diète , à votre Majefté & à l’Illuftre 
République des affurances, non-feulement de fes 
intentions fincères, de fon zele confiant & de 
fesdéfirs pour leur commun bien-être, mais aufli 
de conferver, par tous les moyens poffibles, l’a­
mitié qui l’attache à la République & de mainte­
nir fermement l’alliance perpétuelle, qui fub- 
fifte entre les deux Couronnes. La préfente dé­
claration , que j’ai l’honneur de vous remettre, 
Sire , par ordre exprès , fera connoître à V. M. 
les difpofitions du Roi , mon Maître. C’eft fur 
ce fondement qu’il reclame l’équité, l’amour & 
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la bienveillance de votre Majefté & de la Ré­
publique en faveur des Diffidens, tant Évangé-*. 
liques que Grecs , & qu’il demande que tous les 
droits eccléfiaftiques & civils, dont ils jouiffoient 
autrefois, leur foient reftitués.

J’entrerois dans une vafte carrière , fi j’entre- 
prenois ü’expofer au long les droits des Diffi­
dens , mais perfonne, pour peu qu’il foit verfé 
dans les loix de la Pologne, ne peut ignorer que, 
dès les premiers tems des troubles de Religion , 
depuis deux fiècles, les Diffidens furent compris 
dans tous les Pacla Convint a des Rois de Polo­
gne, ainfi que dans les Confédérations & Confti­
tutions des Diètes ; qu’ils eurent un grand nombre 
d’Eglifes en Pologne & en Lithuanie ; qu’ils rem­
plirent les plus importantes charges du Royaume; 
qu’ils participèrent, comme tous les autres ha- 
bitans , à toutes les prérogatives & libertés , jufi- 
qu’à la Diète de confédération en 1716, lorf­
que, par une malheureufe haine pour leur culte, 
une partie de la Nation, malgré l’oppofition de 
l’autre, les priva de tous leurs droits & les ré- 
duifit à l’état déplorable dans lequel ils gémif- 
fent encore aujourd’hui. Maintenant que les an­
ciennes inimitiés font éteintes ; maintenant que 
nous vivons dans des tems éclairés ; maintenant, 
dis-je, qu’il vous appartient, Sire, & qu’il dé­
pend de vous , illuftres États de la République,
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de remédier à cette injuftice, & de rétablir les 
Diftidens opprimés dans la poffeffion de leurs 
anciens droits; la juftice & l’équité naturelle 
exigent non-feulement que tous les habitans 
d’une République jouiffent également des mêmes 
droits, mais même l’intérêt commun ne permet 
pas que ceux qui font nés bons citoyens , 
en foient fruftrés, tandis qu’ils peuvent con­
tribuer à l’utilité de leur Patrie. Enfin c’eft 
à quoi s’attendent tous les alliés & les amis 
de la République de Pologne, fur tout le Roi, 
mon Souverain & Maître, qui, eu égard à l’i­
dentité de religion , & aux engagemens pris 
par les traités de paix d’Oliva, dont le feu bi- 
fayeul de Sa Majefté fut une des parties con- 
traâantes, ne fauroit voir avec indifférence, que 
les Diffidens reftent plus long-tems privés des 
droits qui leur appartiennent, fuivant les Confti­
tutions du Royaume & les ftipulations dudit 
traité.

En conféquence, j’ai l’honneur de recommander 
cette importante affaire à la férieufe attention de 
votre Majefté & à la confidération de l’Illuftre 
République. Au refte , j’envifagerai comme un 
bonheur particulier, fi en m’aquittant foigneu- 
fement de la commiffion dont je fuis chargé, 
votre Majefté & l’Illuftre République daignent 
ne pas me croire indigne de leur bienveillance»
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[44]Üépoatse du Grand-Chancelier de la 
Couronne au Difcours du Mimjlre Plénipo­
tentiaire du Roi de PruJJe , prononcé en pré­
sence du Roi & des Etats ajjemblési

La bonne intelligence & l’amitié particulière 
du voifinage, qui, après avoir toujours fubfifté 
entre les Rois de Pruffe & le Royaume de Po­
logne , ont repris , fous le glorieux règne du Mo­
narque Frédéric 11, un nouveau dégré d’ac- 
croiffement du côté du très - Séréniflîme Roi, 
Staniflas Augufte, & de la République, doi­
vent néceffairement, & fur-tout aujourd’hui, 
que M. Gédeon Benoît , Miniftre Plénipoten­
tiaire de Sa Majefté Pruflîenne paroît, en cette 
aflemblée générale, procurer au Roi, mon Sou­
verain , & aux États , une fatisfaction égale & la 
plus complette. 11 ne pouvoit, Monfieur, fe 
préfenter d’occafion qui fût plus agréable que 
celle-ci au Roi & aux États , puifqu’elle nous 
fournit, de votre bouche, des affurances de la 
confiante bienveillance de votre Prince envers 
la Nation Polonoife & de fes ardens défirs 
d’entretenir avec elle une amitié inaltérable. 
Auftî le Roi, mon Maître, & toute la Répu­
blique , ne manqueront pas d’y répondre par 
des fentimens réciproques & de faire tous leurs 
efforts pour refferrer encore plus étroitement 

les
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les nœuds de cette liaifon, fi néceffaire au maih- 
tien du bon voifinage. Jamais le Miniftre ne 
pouvoit, faifir une meilleure occafion de leux 
donner des témoignages plus marqués du zèle & 
des magnanimes intentions du Roi de Pruffe, Fon­
dés fur ces principes , Sa Majefté Polonoife & 
les Etats reconnoiffent, avec la fenfibilité qui 
leur eft naturelle , les foins que fe donne Sa 
Majefté Pruflîenne , en chargeant fon Miniftre 
Plénipotentiaire d’appuyer la caufe des Diffi- 
dens & des Défunis, qui fe trouvent dans les 
terres de la République. Et comme le Roi, 
mon Maître , eft pleinement convaincu de la 
douceur & de la fagefle ' avec lefquelles le 
Roi de Pruffe gouverne fes fujets, & que fa 
conduite fert d’exemple à toutes les Puilfances, 
il eft certain auftî quelle a une parfaite connoif- 
fance des loix de cette République & qu’elle a 
en fon pouvoir tout ce qui peut contribuef 
au bonheur de fon Royaume. Elle n’ignore pas 
non plus que le Roi de Pologne n’eft point 
en droit, fans avoir le confentement d’une Na­
tion libre, de décider des affaires de la dernier© 
importance & qui concernent le public en gé­
néral. C’eft pourquoi, le Miniftre Plénipotentiaire 
fera entièrement informé par les Miniftres de 
Sa Majefté & de la République, de tout ce qui

Tome R A a 
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fera conclu dans peu à l’égard des Diffidens & 
des Défunis.

En attendant, vous devez, Monfieur , être 
parfaitement alluré de l’eftime de Sa Majefté 
Polonoife pour le Roi votre Maître, de la recon- 
noiffance qu’elle confervera à jamais pour tant 
de marques de bienveillance , de fon fincère em- 
preffement à cultiver cette amitié , qu’elle con- 
fidere comme le plus grand bonheur qui puille 
arriver à la République, ainfi que de fes égards 
& de ceux des Etats pour le Miniftre d’un fi 
grand Monarque.

[ 4S ] Déclarât I on du Roi de la Grande 
Bretagne , remijè au Roi & aux États de la Répu­
blique de Pologne , par M. PKroughton, Ministre 
de la Cour de Londres. Du 4 Novembre 1766.

Sa Majesté Britannique , toujours 
difpofée à protéger , de toute manière , les 
Chrétiens Proteftans , & fur - tout ceux qui, 
en vertu des conventions particulières , ont 
droit de prétendre à fon affiftance , fe voit obli­
gée de réitérer fes preffantes repréfentations en 
faveur de cette partie opprimée de la Nation 
Polonoife, connue fous le nom de Diffidens. 
En conféquence, le fouffigné , conformément 
à de nouveaux ordres du Roi , fon Souvc- 
xain. a l’honneur de vous repréfeçtcr, Sire , 
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& à la République de Pologne , que Sa Majefté 
Britannique, outre tant de folides motifs de 
juftice & d'humanité , qui lui donnent lieu d’ef« 
pérer un heureux fuccès des négotiations actuelles, 
relativement a cette affaire, fe trouvant forcée, 
par une étroite alliance entre les Cours de Pé- 
tersbourg, de Berlin & de Copenhague, à s’in- 
térefler pour les Diffidens dans toutes les formes 
de droit, & en fa qualité de garante du traité 
de paix d Oliva, fouhaite qu’en la préfente 
Diète , cette vertueufe , mais malheureufe partie 
des fujets Polonois, foit rétablie , comme mem­
bres de 1 État, dans la pofleffion de leurs droits 
& privilèges, de même que dans la jouilfance 
paifiole de leur culte, que chacun fait leur avoir 
appartenu avant la fignature dudit traité d’Oliva. 
En méme-tems Sa Majefté Britannique confidere 
combien eft grande la connexité des intérêts 
même de la République avec la juftice de cette 
affaire, ainfi qu avec les loix fondamentales du 
Royaume ; loix qui, non-feulement furent obfer- 
vées depuis deux fiecles , mais renouvellées par 
des traités fi folemnels avec les Puiffances du 
Nord, qu’ils ne permettent pas que l’on entre­
prenne d’y rien changer, fi ce n’eft avec lecon- 
fentement général des parties contradantes. Auffi 
Sa Majefté Britannique, pleine de confiance en 
l’équité & en la pénétration de Sa Majefté Po- 
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lonoife, Elle qui, dès le commencement de fon 
règne, a donné tant de témoignages de zèle pour 
le bonheur du genre humain & d’amour pour 
l’adminiftration de la juftice & de la République, 
ne doute nullement qu’enfin on ne ceflè d’oppofer 
à fes juftes défirs des conftitutions inefficaces, 
établies au milieu des troubles intérieurs, con­
tredites par des proteftations formelles & des 
déclarations exprefiès de la part des Puiffances 
étrangères.

Quoique les droits & les privilèges des Diffi­
dens foient fondés fur une doârine dont les 
principes de charité & de bienfaifance don­
nent le vrai caractère du Chriftianifme & que la 
divinité de fon inftituteur, qui la prêcha le pre­
mier , la rende encore moins douteufe, c’eft ce­
pendant cette Religion dont on trouble l’exer­
cice , & dont ceux qui la profeffent font ex­
clus de tous les emplois d’honneur & privés de 
tous moyens de fervir leur Patrie. Néanmoins 
leurs droits & privilèges leur ont été confirmés 
par les d’ordonnances du Royaume , affûtés 
par les traités, appuyés fur des fondemens fi 
faints..& fi évidens aux yeux de toutes les Na­
tions, que le fouffigné, Miniftre d’un Monarque, 
qui conferve pour la République les plus fincères 
fentimens d’amitié & d’inclination à lui en don­
ner des preuves en toute occafîoa, fe flotte que 
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la médiation du Roi fon Maître, produira les 
effets que l’on peut naturellement s’en permettre; 
que la fageffe de la Nation affemblée apportera 
des remèdes aux maux qui déchirent l’Etat & 
oppriment les Diffidens ; & , qu’à l’égard , tant 
des chofes eccléfiaftiques que civiles, elle les 
rétablira dans le même état qu’ils étoient avant 
la conclufion du traité d’Oîiva. Au refte, les fou- 
haîts fincères de Sa Majefté Britannique, pour 
la gloire du Roi de Pologne & pour la prof- 
périté de la République font fi notoires , qu’il 
feroit inutile de leur en donner de nouvelles 
affurances. Cependant le fouffigné ne peut fe 
difpenfer de les réitérer, comme une preuve in- 
conteftable de leur réalité. Signé, Wroughton.

[ 46 ] SuPPiiqvr de la Nobleffe Diffidente de 
Pologne , préfentée au Roi & aux États de Po­
logne ajjembles en Diète , dans laquelle ils ex- 
pofent leurs griefs.

Les Diffidens du Royaume de Pologne & 
du grand Duché de Lithuanie, tant de la Reli­
gion Grecque que de la Confeffion d’Ausbourg 
& de la Communion Réformée , fe réjouiffent, 
avec tous les habitans de la République, au fu- 
jet de l’état floriffant que toute la Patrie a lieu 
d’efpérer des fages mefures & de la prévoyance 
paternelle de l’Illuftre Roi, préfentement régnant».

A a 3
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Cette efpérance n’eft pas incertaine, puifqu’in- 
dépendamment de divers autres projets relatifs , 
à l’exécution defquels on travaille fans délai, 
les foins de Sa Majefté & l’attention pater­
nelle, avec lequelle elle s’empreffe, non-feu­
lement à faire rendre juftice a chacun , mais 
encore à redreffer tout ce qui s’eft introduit 
ci-devant contre la difpofition des loix & des 
conftitutions , nous offrent un point de vue plus 
heureux.

Les Diffidens a&uels, qui, bien loin d’étre répu­
tés avoir excédé les bornes de la fidélité & de l’o- 
béiffance, remplirent exa&ement, à l’exemple de 
leurs ancêtres , leurs devoirs envers leur Sou­
verain , & à l’égard de chaque Membre de l’État, 
eftiment qu’il eft de leur honneur de brûler d’un 
zèle fincère pour le fervice du Roi, de la Pa­
trie & de leurs concitoyens ; & pourquoi en leur 
particulier, n’auroient-ils pas droit au bonheur 
de fouhaiter que les Conftitutions de l’État, une 
fois établies, fuffent ramenées à leur accomplif- 
fement? Négliger ce point, feroit donner occa- 
flon de préfumer que l’on n’a aucune notion 
des loix ou conftitutions fondamentales , ou que 
l’on fe rend puniffable de propos délibéré. C’eft 
néanmoins fur ces fondemens que nous ofons , 
Sire , vous qui êtes notre Souverain & Maître, 
paraître aux pieds de votre Trône & en préfence 
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de l’Illuftre République, lors même que notre 
mifere, au lieu d’ctre fufceptible d’adouciffement, 
femble devoir augmenter & s’appéfantir.

Nous vivons , il eft vrai ; mais privés de la 
liberté de confcience & de celle de pratiquer 
notre culte, objets plus précieux pour nous 
que ne le font nos jours. On nous retranche la 
participation à la Sainte Cène ; on nous interdit 
la Bénédiction Nuptiale , tandis que cette céré­
monie eft permife aux Juifs & aux Mahométans. 
Nos Eglifes même ne font plus à couvert des 
violences. On nous les enlève fans aucune 
formalité de droit. Souvent on en ferme les por­
tes , on y met le fcellé, & pendant le long in­
tervalle de tems que dure la défenfe, elles dé- 
périffent & tombent en ruine; encore ne nous 
eft-il pas permis d’en bâtir d’autres fur des terres 
feigneuriales. Chacun a l’autorité de commettre 
envers nous des injuftices ouvertes, félon fon 
bon plaiflr. Nos affaires eccléfiaftiques s’évo­
quent aux Confiftoires & aux Tribunaux contre 
toutes les loix du Royaume , uniquement dans la 
vue de nous tyrannifer & de nous accabler de frais; 
comme aufli, d’abolir entièrement, par ce moyen, 
les droits & les loix, qui nous font encore en 
quelque forte favorables. Il y a plus., on pouffe 
les chofes fl loin , que les innocens font trai­
tés & condamnés en Juftice, comme malfaî-

Aaa.
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teurs; témoin le décret émané à Mfciflaw en 1767, 
contre foixante-dix Gentilhommes Grecs, jugés 
dignes de mort, uniquement pour caufe d'un 
différent avec le Clergé. Mais ce qui nous afflige 
encore plus, c’eft que l’on nous place dans la 
Se&e des Ariens, pendant que notre croyance 
eft bien éloignée de leur doétrine. Nos enfans, 
à qui l’on n’accorde aucune école, font dépour­
vus d’enfeignemens , de connoifiances & des lu­
mières convenables fur des chofes, dont ils ont 
befoin d’être inftruits, fuivant leur état. De-là vient 
que fouvent nos Églifes manquent de Miniftres, 
à qui il eft défendu de fuivre leur vocation. Les 
ouailles n’entendent plus la voix de leurs Pafteurs, 
& les malades fe trouvent fruftrés des confor­
tions fpirituelles. On n’obtient que difficilement 
la permiffion de fe marier & d’enterrer les morts ; 
la fûreté même exige que les fépultures fe faf- 
fent à la faveur des ténèbres. La défenfe d’ad- 
miniftrer le Baptême à nos nouveaux nés, nous 
réduit à l’étrange extrémité de les envoyer hors 
du Pays. On nous difpute , on nous ravit la 
nomination des bénéfices, quoiqu’attachée à nos 
biens & à nos droits feigneuriaux. Les Évêques 
s’arrogent la vifite de nos Eglifes & fe font lar­
gement payer de leurs peines.

En plufieurs Villes , on force nos Frères à 
affifter aux procédions de l’Églife Romaine ; on 
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les affujettit à l’obfervation du Droit Canon, qui 
ne les regarde en aucune maniéré, & l’on oblige 
les enfans , légitimement nés de parens de Reli­
gion différente , à embraffer le culte Cathoh me , 
directement contre tout ufage , fuivant lequel 
les garçons font communément élevés félon la 
croyance de leurs pères , & les filles dans celles 
de leurs meres. Quoique les Loix mêmes nous 
donnent la qualité de Diffidens, la Nation ne 
nous applique pas moins l’injurieux nom d’hé­
rétiques. Nous fommes d’autant plus opprimés 
& perfécutés , que , ni dans le Sénat, ni parmi 
les Nonces, ni dans les Tribunaux des Cours 
de Juftice , il ne fe trouve perfonne qui s’inté- 
reffe pour nous , ou veuille appuyer nos droits. 
Oui, nous n’ofons plus paroître dans les Diètes, 
fans rifqucr notre vie , ce dont on a vu depuis 
peu un exemple à Profchewitz, où les Diffidens , 
par haine pour leur culte , furent chaffés de 
l’Églife. Il feroit trop long de rapporter en 
détail les triftes circonftances dans lefquelles 
nous gémiflbns depuis 1717 , malheurs qui 
ont encore augmenté depuis la derniere Diète 
de convocation & nous ont réduits à la fatalité 
la plus déplorable.

Nous prenons à témoins, Dieu, nos confciences 
& notre amour pour la Patrie, que nous n’avons 
commis rien de criminel, qui ait pu engager notre 
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Nation à nous ravir nos privilèges , en confé- 
quence .defquels toutes fortes de prérogatives 
furent reconnues nous appartenir en 1434, 1499 , 
15*12 , & 1^68 , ainfi qu’à nous ôter
le libre exercice de notre culte , lequel, à l’oc- 
cafion de la réunion du grand Duché de Lithuanie 
a la Couronne, nous fut confirmé par les Con­
fédérations & Conftitutions des années 1373, 
76 , 87, 88 ,1607, 9,18,20,23 ,27 , 33 , 
38, 48 , yo, & 67 ; & encore par le traité de 
paix d’Oliva & par celui de 1686. Néanmoins 
toutes ces Loix & ces Conftitutions, violées mal­
gré tous nos droits, font des alliances , des con­
ventions folemnellement affermies par le con- 
fentement de tous les États de la République. 
Elles font des confédérations , à la conclufion 
defquelles les Difiidens ont eu part égale , 
dont aucune des caufes ne peut être ni altérée 
ni enfreinte dans leur intervention,& qui ne fouf- 
frent pas que l’on perde de vue les devoirs de 
la juftice & de la Religion.

Fondés fur ces raifons, nous nous adreffons, 
avec le plus profond refpeét, à notre très-gracieux 
Souverain & à l’Illuftre République confédérée , 
notre mère commune , en les fuppliant très-hum­
blement de vouloir bien nous rétablir dans le 
libre exercice de notre culte , & dans cette acti­
vité de tous les privilèges , qui, fous le jufte 
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fceau de la croyance , de l’honneur & de la con­
science , ont été afiùrés & confirmes a nos an­
cêtres , & que nous puifiions nous féliciter du 
fécond article du traité d’Oliva , ou il eft ftipulé 
que tous en général & chacun en particulier , 
de quelque état ou Religion qu ils foient, poffé- 
deront, tant les droitscommuns que particuliers , 
privilèges & ufages en matières Eccléfiaftiques , 
civiles & temporelles, de la même manière quils 
les poffédoient avant les guerres de Suede.

Plaife à Sa Majefté d’écouter les voix de fes 
fidèles fujets , daignent les refpeétables Etats de 
l’Illuftre République, prêter l’oreille aux cris 

de leurs concitoyens.
[ 47 ] Déclaration du Roi de Dannemarck , 

remife au Roi de Pologne & aux États pat 
M. Saphorin, fon. Mintjlre en cette Cour. Du 
4 Novembre 1766*

Comme Sa Majefté , le Roi de Dannemarck 
continue de prendre un vif intérêt a la jufte , 
mais malheureufe affaire des Difiidens ; que par 
la Déclaration de l’Impératrice de Rufiie , elle 
juge de la grandeur du zèle & de 1 amitié que 
Sa Majefté Impériale a pour la Nation Polonoife ; 
qu’outre quantité d’autres folides raifons qui la 
portent à employer fes foins dans cette affaire 
pour en obtenir un heureux fucces , 1 étroite 
alliance qui fubfifte entre le Dannemarck & ia
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Ruflie, eft encore un motif qui l’engage à s’y in- 
téreffer plus vivement. C’eft pourquoi Sa Ma­
jefté Danoife , faifant en ceci caufe commune 
avec les Cours de Peterfbourg, de Londres & 
de Berlin, charge de nouveau le fouftigné de 
fe joindre à leurs Miniftres refpeétifs & de tra­
vailler de concert à cette affaire.

En conféquence de cet ordre, le fouftigné a 
1 honneur de repréfènter qu’en cette occurrence , 
non-feulement l’avantage particulier de la Répu­
blique dépend du maintien des vertueux & utiles 
concitoyens, mais aufii qu’il s’y agit de l’huma­
nité , de la confervation des Loix fondamentales 
établies depuis deux fiéclcs , des conventions 
particulières & des traités folemnels avec les 
Puifiances du Nord, lefquclles ne permettent pas 
que l’on s’écarte de leur difpofitif, bien moins 
encore d’y rien changer fans un confentement 
général. Tous ces points font fi effentiels qu’à 
peine on aurait cru qu’il eût été poflible de 
faire des Conftitutions , qui pufient leur être 
contraires. Conftitutions formées néanmoins mal­
gré la réfiftance & dans des conjonctures où le 
trouble & la difcorde déchiroient les entrailles 
de la République , jufques-dà quelle fut con­
trainte de fe dépouiller de fon droit , pendant 
que d’un côté elle ne pouvoit s’en départir, fans 
commettre ouvertement de l’autre, une injuftice
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la plus criante & qu’aucune prefcription de tems 
ne (auraient rendre valable. Aufti l’on ne cefià 
d’oppofer à ces Conftitutions des proteftations 
folemnelles , des Mémoires & des Déclarations 
de la part d’autres Puiffances, qui découvrirent 
clairement le vrai état de l’affaire. Elles récla­
mèrent les droits & les privilèges de cette partie 
lèzée de la Nation & de la Noblefie, comme 
elles les réclament encore aujourd’hui en faveur 
de ceux d’entre les fujets du Royaume qui gé^ 
miffent dans l’opprefiion , fans s'être rendus cou­
pables du moindre crime ; eux , qui au contraire 
fe font toujours montrés prêts à facrifier leurs 
biens & à verfer leur fang pour la défenfe de 
l’Etat ; eux qui conftltuent la partie la plus pré- 
cieule de la République & celle qui mérite le 
plus d’être préférée à l’égard de la doctrine & 
de l’exercice de la Religion Chrétienne, géné­
ralement pratiquée dans tous les pays , & dont 
les principaux préceptes prefcrivent la charité 
& l’amour du prochain , fe trouvent compris dans 
ces déplorables Conftitutions ; troublés dans leur 
culte, forcés d’être errans depuis leur naiffance 
jufqu’à leur mort, le cœurgrévé de douleur, & 
exclus de tout moyen de fervir leur Patrie , 
uniquement fous le prétexte d’établir une feule 
Religion dans la régence, pendant que ce pré­
texte ne peut, être ni cité, ni juftifié par un Etat 
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qui s’étoit engagé à laiffer les chofes fur l’ancien 
pied , fans diftinâion de fujets égaux les uns aux 
autres, outre que l’Empire Romain & les Can­
tons Suides, où, quoique les Seétes foient mê­
lées & que les deux Religions s’y obfervcnt 
fans le moindre défordre ni tyrannie, tant en 
commun qu’alternativement, les perfonnes n’en 
participent pas moins à la régence, fourniffent 
des preuves inconteftables qu’un État eft auili 
heureureux & floriffant, lorfque les habitans de 
Religions différentes ont part au Gouvernement.

Toutes ces confidérations , qu’il feroit aifé 
d’étendre, principalement dans une affaire aulïî 
claire que celle-ci, font d’une fi grande impor­
tance , appuyées fur des fondemens fi faints, 
fur des traités fi inviolables & fi évidens , comme 
tels aux yeux de tous les peuples , que le foufli- 
gné, Miniftre d’un Roi, difpofé à donner en toute 
occafion à la Nation Polonoife des marques de 
fon amitié , fe flatte que fes repréfentations pro­
duiront les effets que l’on peut naturelle­
ment s’en promettre , & que Sa Majefté, 
le Roi de Pologne , douée de tant de vertus, 
fera éclatter fon amour pour l’humanité , fa 
juftice & fes foins infatigables pour le com­
mun bonheur, ainfi que l’Illuftre République, 
de manière que non-feulement elles recevront 
gracieufement ces repréfentations, mais quelles
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donneront meme toute leur attention aux moyens 
d’éloigner les maux qui déchirent l’État & oppri­
ment les Diflidens ; quelles les remettront en 
poffeflion de leur qualité de citoyens & dans 
leurs droits , tant civils qu’Eccléfiaftiques ; qu’elles 
redrefferont leurs griefs & rétabliront les chofes 
dans le même état où elles étoient, conformé­
ment à l’important traité d’Oliva , conclu par 
tout le Nord.

[ 48 ] Déclaration des Minifires de Rujjîe & 
de Pruflc. Du 11 Novembre 1766.

La derniere Dicte de convocation de 1764, 
ayant ftatué, en établiffant les Commifllons du 
Tréfor & du Militaire, que les affaires qui con­
cernent ces deux départemens , fe traiteroient 
par la pluralité des voix dans les Diètes , les 
Etats , raffemblés à celle-ci, fe font trouvés par­
tagés dans leurs opinions par rapport à la géné­
ralité de cette Loi. Plufieurs membres ont voulu, 
par une explication forcée , l’étendre jufqu’aux 
principales matières de l’État, comme le font 
celles d’établir de nouveaux impôts & d’augmen­
ter les troupes ; mais les vrais Patriotes ont fenti 
que ce feroit changer totalement la forme du 
Gouvernement & renverfer de fond en comble 
la liberté Polonoife , qui eft le plus précieux 
avantage de cette Illuftre Nation, Comme Sa
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Majefté le Roi de Prude 9 en qualité d’ami , de 
voifin & d’allié de la République de Pologne, 
autant que par les engagemens de fa Couronne, 
prend part à la confervation inaltérable du Gou­
vernement de cet État, ainfi qu’à celle de fa li­
berté dans tout fon éclat, des droits de chacun 
& de tous en général, le fouffigné fe voit obligé 
de repréfenter & de déclarer , au nom du Roi 
fon Maître, que Sa Majefté ne fauroit regarder 
avec indifférence que l’on touche aux principaux 
points de la forme du Gouvernement de Pologne 
& demande en conféquence que ladite Loi de la 
Diète de convocation l’oit éclaircie par la pré * 
fente Diète, & qu’il loit ftatué clairement que la 
pluralité des voix ne doit point avoir lieu au tems 
où la Répul lique n’eft pas confédérée, dans tout 
ce qui regarde l’établiflement des impôts & l’aug­
mentation des troupes ; mais que cela foit uni­
quement du reffort de l’unanimité , ainfi que 
toutes les autres affaires d’État, dans lequel le 
Liberum Te:o doit confervcr toute fa force. C’eft 
ce que le fouffigné a ordre de demander au nom 
du Roi fon Maître , le flattant que Sa Majefté , 
le Roi de Pologne , dont les fentimens Patrio­
tiques font connus , auffi bien qne tous ceux 
qui font animés du même zèle , s’uniront pour 
accorder fans délai cette demande fi jufte & fi fa- 
lutaire à la liberté Polonoife, afin de ne pas s’ex- 

pofer
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pofer a tous les maux, qui ne peuvent que 
réfulter du contraire. Sa Majefté , le Roi de 
Pruflè , ne pouvant s’empêcher, par fon amitié 
& fes engagemens avec la République, de donner 
toutes les preuves poffibles de l’intérêt qu’il prend 
a l’entière confervation de la forme du Gou­
vernement de Pologne , ainfi qu’à celle des pré­
rogatives & libertés de la Nation & des vrais 
Patriotes , qui font contraires à des innovations 
auffi dangereufes.

E 49 1 Me moi re du Minifere de Pologne au 
Prince Repnin , au fujet des troupes Rujjès 
qui étoient toujours dans le Royaume.

E N conféquence de la réquifition faite à M. 
le Prince Repnin , Ambaffadeur de la Cour Im­
périale de toutes les Ruffies, pendant la Diète 
de couronnement, pour l’évacuation des troupes 
Ruffies des Domaines de la République, réqui­
fition fur laquelle il a donné alors une réponle 
fatisfaifante & en conféquence de la même de­
mande , tant de fois réitérée depuis par la Cour 
de Pologne à celle de toutes les Ruffies , Sa Ma­
jefté , le Roi, efpéroit d’en voir enfin l’heureux 
fuccès, lorfque M. l’Évêque de Wilna, en pré- 
fentant au Roi l’expofé ci-joint, met au con­
traire Sa Majefté dans le cas de voir que fes ef- 
pérances à cet égard font plus éloignées que jamais,
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d’autant plus qu’on apprend en même-tems qu’un 
autre corps de ces troupes approche des envi­
rons de cette capitale. Surquoi , le fouffigné 
Minifire de Sa Majefté, le Roi, & de la Répu­
blique de Pologne , eft chargé de demander à 
M. l’Ambaffadeur Impérial de toutes lesRuflies, 
pourquoi les troupes fufdites agirent & marchent 
en Lithuanie & en Pologne & de le prier de faire 
en forte que non-feulement elles ceffent de donner 
les fujets de plaintes énoncés dans l'expofé ci- 
joint , mais encore , quelles évacuent au plutôt 
les Domaines de la République.

[^o] Résolut ion du Sénat à l’occasion des Décla­
rations des Cours de Pétersb'ourg, de Copenhague, 
de Londres & de Berlin , en faveur des Diffidens.

Nous avons reçu, avec toute la confédération 
poffible, les mémoires que M. l’Ambaffadeur de S. 
M. l’Impératrice de toutes les Ruflïes , le Prince 
Repnin ; le Minifire Plénipotentiaire de Sa Majefté 
le Roi de Prufle , M. Bénoit ; le Minifire d An­
gleterre, M. Wrougthon, & celui de Danne- 
marck , M. de Saint-Saphorin , ont préfentés 
par écrit, de la part de leurs Souverains refpeélifs, 
en faveur des Grecs défunis & des Diffidens, 
qui fe trouvent dans le Royaume & dans le grand 
Duché de Lithuanie. Nous aftùrons ces Miniftres 
que nous confervons & conferverons entièrement
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lefdits Diffidens dans tous les droits & préro ­
gatives , établis en leur faveur , d’une maniéré 
inconteftable & par les Loix du pays , nommé­
ment par la Conftitution de l’an 1717 , & par les 
fuivantes, ou par des traités.

Quand aux griefs des Diffidens , par rapport à 
l’exercice de leur culte , le Collège des très- 
Révérens Archevêques & Évêques, fous la di- 
reftion du Prince Primat, tâchera de lever ces 
difficultés d’une maniéré conforme à la juftice 
& à l’amour du prochain. Le reglement, dreffé 
à ce fujet , fera inféré dans les actes de la Métri­
que , d’où il fera communiqué à tous ceux qui 
le demanderont. Nous chargeons les Chanceliers 
des deux Nations de donner part de cette ré— 
folution auxdits Meffieurs, l’Ambaffadeur & les 
Miniftres des Cours ci-mentionnées.

[ 'ji ] Exposition des droits des Diffidens, joint# 
a ceux des Puijfances interejfees à les maintenir.

Le s engagemens, qui tirent leur origine du 
voifinage, ont rapport à l’utilité commune , aux 
différentes formes de Gouvernement & à l’avan­
tage de fe prêter mutuellement tous les fe- 
cours poffibles. Ces engagemens font fouvent 
fi étroits , qu’une attention continuelle à tout ce 
qui regarde les Puiffances voifines , foit par rap­
port a leur fureté au dehors, ou à leur affermif-
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fement au dedans , portant néceffairement fur le 
fyftême d’un État, ils y prennent la première 
place , fuivant les foins que l’on doit à fon pro­
pre maintien , jufques-là même qu’en plufieurs 
cas ils font inféparables de l’attention. Après l’Em­
pire de Ruffie & le Royaume de Pologne , l’hif- 
toire de l’Europe n’a produit aucun exemple 
de deux Nations , dont les obligations de cette 
nature & réciproques foient plus anciennes, ni 
affermies à un degré fi haut & fi utile ; auffi font- 
elles les motifs , qui ont fouvent engagé la Ruffie 
à prendre part aux affaires de la République , 
& à foutenir des guerres pour en garantir la forme 
de régence , ainfi que de la fureté où eft la Po­
logne , qu’en tout tems elle trouvera dans cette 
Puifiance une fidelle alliée qui veille à la con- 
fervation de fes Conftitutions , lorfqu’elîes fouf- 
frent atteinte ; bonheur , qui en même-tems 
conftitue à bien des égards le bien de la Ré­
publique & le repos de la Ruffie.

Sans remonter à des fiécles éloignés, que l’on fe 
rappelle lefouvenirde ce que fit Pierre-le-Grand, 
pour détourner les malheurs dont la République 
étoit menacée , & de la gloire qu’il s’acquitpar le 
fuccès de fes entreprifes pour fa défenfe. Sous le rè­
gne de l’Impératrice Anne , lorfque des efprits in­
quiets méditoient une guerre inteftine & un tems 
de difcorde ; lorfqu’ils couvroient leurs deffeins
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du beau nom de juftice , on vit la Ruffie, en 
qualité de fidelle voifine de la République , s’op - 
pofer encore à ces défordres & y rétablir la 
tranquillité fur les principes de l’indépendance 
de la Nation Polonoife.

Jamais la République n’eut plus de fujet d’être 
fatisfaite de la fidélité & des avantages de fon 
alliance avec laRuffie, qu’autemsdu dernier in­
terrègne. Il n’étoit pas poffible alors de la re­
mettre dans fon état naturel, & les circonftances 
ne lui permettoient pas de fe contenter du fyf­
tême d’état éventuel. Le bonheur commun ne 
commença à fe faire fentir que lors de l’élec­
tion libre d’un R.oi Piafte , en faveur de qui fe 
réunirent tous les fuffrages , comme le plus 
digne de porter le Sceptre, le plus propre à 
gouverner la Nation & à en augmenter laprof- 
périté. La République le mit en état de rétablir 
les Loix fondamentales, de recouvrer à fes mem­
bres leur liberté , leurs droits & prérogatives 
dans toute leur étendue & de travailler à rendre 
la première aéfivité à toutes les parties de fon 
adminiftration.

On ne fe propofe point ici d’entrer dans un long 
détail de la part qu’eut la Ruffie à cet événe­
ment , ni de la grandeur d’âme & du définté- 
refiement avec lefquels elle atteignit ce point 
capital , à l’accompliffiement duquel toute la Na.-
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tion Polonoife l’avoit priée de concourir. Satis­
faite de la gloire d’avoir contribué, pour le fer- 
vice d’une voifine , à un changement fi heureux , 
la confidération d’un bonheur folide & complet 
dont la République devoit naturellement jouir , 
lui tint lieu de récompenfe. Cependant les fuites 
ultérieures n’ont point répondu aux defirs & 
aux efpérances de la Ruflie ; cette liberté dont 
la Pologne a refpccté la pofleflion, maintenant 
quelle exifte , fe trouve expofée au fort d’une 
guerre civile, & requiert plus que jamais des pré­
cautions pour l’éviter.

Lorfqu’en y prenant intérêt comme voifine & 
amie , Sa Majefté Impériale s’eft rendue » d’un 
côté, utile à fon Empire & s’eft procuré de l’au­
tre, à elle-même, la plus vive fatisfaâion d’a­
voir tari lafource des défordres qui, du dehors , 
s’étoient gliffés dans le centre de la République 
elle ne manifefte pas moins par - là fes foins d’em­
ployer fes bons offices & fes fecours pour en 
arrêter les troubles intérieurs, qui entraînent 
avec eux une irrégularité d’adminiftration , de 
remédier à une défeéiuofité qui mine les Loix 
fondamentales, & de prévenir les abus qui détrui- 
fent l’égalité, quoi quelle foit une des princi­
pales Conftitutions du Gouvernement. Il en eft 
de même du refus que font les membres de la 
Religion Catholique Romaine , d’admettre fes
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Diffidens à partager les avantages, dont ils doi­
vent jouir comme concitoyens égaux. Sa Ma­
jefté Impériale a fouvent témoigné fon mécon­
tentement à l’égard de ce dangereux point de 
difcorde, qui depuis fi longtems fubfifté dans 
le fein de la République. Convaincue des avan­
tages qui reviendraient à la Nation Polonoife, fi 
elle rétablifïoit fes concitoyens dans la poffeffion 
de leurs anciens 3c légitimes droits, fi elle les re- 
mettoit en état de co - opérer au bien général, 
pour lequel ils ont toujours donné des marques de 
zèle , & des preuves d’emprefiement à contri­
buer à la fp'endeur, à la Puifïànce & à la répu­
tation de la République , Sa Majefté Impériale 
ii’auroit attendu que l’occafion de pouvoir lui 
faire les repréfentations que lui diétent fon ami­
tié, l’intérêt du voifinage & les engagemens de 
fa Couronne

Il en a coûté à Sa Majefté d’avoir été obligée de 
fufpendre ces devoirs à caufe des troubles fur venus 
pendant le dernier interrègne, mais elle reconnoif 
foit bien que, pour parvenir au but de l’élec­
tion libre & unanime d’un Roi Piafte , tandis 
que l’on fouhaitoit de maintenir les Loix fon­
damentales d’une République indépendante , il 
étoit abfolument néceffaire d’écarter tout fujet 
de défunion & de tirer les citoyens de leur lé­
thargie. Ainfi, pour ne s’occuper que de l’impor- 
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tant objet de donner un Chef à la République, 
S. M.Impériale fufpendit cette affaire, qu’elle étoit 
alors réfolue de propofer ; mais aujourd’hui 
elle fait fentir aux principaux de la Nation, 
que les efprits, devenus plus tranquilles , peu­
vent plus facilement réfléchir fur l’avantage 
d’un pareil rétabliflement , ot procéder à fon 
exécution avec plus de concorde.

Il arriva donc qu’à la Diète d’éleâion , le 
Comte de Keyferling & le Prince Repnin , Am- 
bafladeurs de Sa Majefté Impériale, furent char­
gés o’intercéder formellement, de fa part, en 
faveur des Diffidens par un Mémoire daté du 
quatorze Septembre 1764. Comme la tran­
quillité ne régnoit point encore dans la Na­
tion , l’Impératrice fe contenta de ce premier pas, 
qui néanmoins fuffifoit pour faire comprendre à 
.toute la République, combien elle s’intéreffoit 
au rétabliflement des Diffidens & defiroit d’en­
gager tous les Etats à traiter cette affaire avec 
toute l’attention qu’elle méritoit.

Dès que la Diète du couronnement eut 
achevé l’éleâion d’un Roi Piafte, il parut à 
Sa Majefté Impériale quelle devoit penfer à 
ce qui convenoit le plus de fuivre immédiate­
ment cette éleétion, de propofer la rédaéiion 
des Loix réunies de la manière la plus for­
melle , de rendre leur première perfection aux 
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Conftitutions fondamentales de l’Etat, de réta­
blir , entre les citoyens , l’égalité qui leur appar- 
tenoit de droit & qui leur avoit été ôtée fans 
raifon légitime. Le Prince Repnin , fon Ambaf­
fadeur , eut ordre de faire connoître, dans une 
audience publique , qu’il eut de la Dicte affem- 
blée, combien Sa Majefté Impériale defiroit le 
rétabliflement des Diffidens , fur lequel elle in- 
fïftoit, tant en vertu de fes engagemens , qu’en 
qualité de voifme , d’amie & d’ancienne alliée 
de la République.

L'Impératrice en appelle au témoignage de 
fa confcience, fur la conduite qu’elle tient en 
cette affaire , conduite qu’elle a pris la réfolution 
de fuivre ; d’ailleurs , quoique Sa Majefté fâche 
que les Puiflances Souveraines n’ont à rendre 
compte de leurs aâions qu’à Dieu feul, néan­
moins elle juge que conformément à la juftice , 
fur laquelle les Diffidens appuient leurs de­
mandes , & fur laquelle leur Souverain doit ré­
gler fes démarches pour leur plus grand bien, 
il eft à propos qu’elle expofe leurs droits aux 
yeux de toute l’Europe.

On lit dans l’hiftoire de Pologne, que la li­
berté de la République n’étoit pas ancienne­
ment auffi parfaite qu’elle l’eft aujourd’hui. Lorf- 
que fes Rois montoient au Trône , à titre de 
fucceffion, la forme du gouvernement étoit bien
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differente de celui de nos jours. Parmi les Mo­
narques de la race de Jagellon, qui commença 
en 1386, & s’éteignit en 15-72, la petite No­
bleffe n avoit aucun pouvoir, & les prérogatives 
memes , attachées à la Royauté, n’accordoient 
Amplement qu’à ceux qui en étoient revêtus, la 
fupreme adminiftration des loix,lefquelles avoient 
reçu d eux leur compilation & leur autorité. 
Pour fe faire une jufte idée de la liberté ref- 
treinte des Nobles,, il faut d’abord obferver qu’à 
fin de pourvoir à la fureté de leurs perfonnes, 
le Roi Jagellon , leur accorda un privilège , 
en vertu duquel aucun d’eux ne pouvoit-étre 
faifi corporellement qu’au préalable le crime dont 
il feroit accufé , n’eût été déféré en juftice. Ula- 
diflas, fils de Jagellon, permit à la Nobleffe 
Polonoife l’établiffèment d’une falle de Nonces, 
dans laquelle les Députés de toutes les Provinces 
ont part a la légiflation & à l’autorité interdi®- 
torielle. Ce pouvoir légiflatif les diftingue de 
l’égalité des Gentilhommes Polonois & les rend 
tous membres du Souverain.

Cependant ils n’en étoient pas moins fournis aux 
Tribunaux des Évêques, qui les tenoient dans un 
état fervile, jufques-là que les excommunications 
lancées contre eux , leur ©toient le droit de fuf- 
frage dans les Diètes du pays. Sigifmond-Augufte, 
dernier Roi de la race de Jagellon, reftreignit 
l’autorité de ces Tribunaux , entreprife qui n’é-

»■............. .. ■—•—
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toit rien moins que facile. Ce Prince rendit un 
important fervice à la Nation , en ce que, par 
un privilège accordé lors de la Diète de Wilna, 
le feize Juin 1563 , & qui fe trouve dans les Ar - 
chives du grand Tribunal de Lithuanie , il abolit 
à perpétuité toute inégalité que la différence de 
Religion pourroit faire naître parmi les citoyens. 
La teneur de ce privilège eft fi expreflîve que 
l’on pourroit fe difpenfer d’en rapporter ici les 
termes , fi les Diffidens de diftinâzion , comme 
ceux dont il eft queftion aujourd’hui, impro­
prement qualifiés de ce nom dans la fuite , n’y 
étoient appellés à toutes les dignités , charges 
& emplois de la Couronne, établis & confirmés 
dans cette jouiffance ; fi leur inégalité dans tout 
le refte n’y étoit anéantie de la manière la plus 
claire & la moins douteufe. Sigifmond-Augufte 
s’exprime en ces termes :

^Dès à préfent, non-feulement les gentilhommes 
” & Seigneurs avec leurs defeendans attachés à la 
” Religion Romaine & dont les ancêtres ont ob- 
33 tenu dans le Royaume des lettres de Nobleffe , 
33 mais auffî en général tous ceux qui font de la 
33 claffe des Chevaliers & Nobles, il n’importe qu’ils 
33 tirent leur origine de Lithuanie , ou de Ruffie, 
33 pourvu qu’ils foient Chrétiens, & quand même 
33 leurs prédéceffèurs n’auroient point été annoblis 
* en Pologne , jouiront dans toute l’étendue de
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»? notre Royaume de tous les privilèges, libertés
& droits de Noblellè qui leur ont été oâroyés, 

» & cela en commun, à jamais & fur le même 
s» pied qu’ils ont joui ci-devant, anciennement & 
s? jufqu’à préfent de toutes ces franchifes originai- 
33 res , tant de la clalTe des Chevaliers & Nobles 
03 de Lithuanie que de Ruffie. De même & dès-à- 
35 préfent, il fera donné accès aux places d’hon- 
33 neur , foit du Sénat, ou de la Couronne , ainfi 
33 qu’à tous les portes de dignité , non-feulement 
33 aux perfonnes qui appartiennent à l’Eglife Ro­
ss maine, mais encore à celles, iffiies des familles 
33 Nobles , Lithuaniennes , ou Ruffies d’origine , 
33 pourvu quelles foient Chrétiennes. Par un effet 
33 de notre bienveillance, nous les élèverons à tous 
os offices & emplois refpe&ables , chacune à pro- 
33 portion de fon mérite & de fon rang , fans que 
as l’on puiffe en exclure aucun Chevalier, ou No­
os ble pour caufe de Religion, s’il eft Chrétien, ni 
os par rapport aux deux articles, dont il eft fait 
33 mention dans le privilège précédent.

Ces deux articles , allégués par le Roi Sigif- 
mond-Augufte & corrigés par fon nouveau pri­
vilège , ne s’étendoient qu’aux Catholiques Ro­
mains , à qui il fut permis de remplir des places 
d’honneur dans la République ; mais tous les 
États ayant fupplié ce Monarque de les ranger 
dans une égalité convenable , il voulut bien ac-
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quiefcer à leur demande par le même privilège , 
dont nous avons tranfcrit les propres termes. 
Au refte les motifs , qui engagèrent ce Prince 
à une pareille conceffion , furent que les familles 
de l’Églife Grecque étoient en poffeffion d’affifter 
au Sénat, qu’elles n’avoient pas moins témoigné 
d’attachement & de fidélité pour leurs Souverains, 
ni rendu à la Patrie des fervices moins impor­
tons que les autres citoyens. Ce même Prince, 
ayant promis de confirmer fon privilège dans la 
prochaine Diète & même de l’amplifier, s’il en étoit 
befoin, il effectua fa promeffe dans l’Affemblée 
générale à Grodno l’an iyé8, & expédia l’atfte de 
confirmation, le premier Juillet de la même année.

Dans cet ade, où furent reitérés les ar­
ticles mot-à-mot, on remarque une impor­
tante addition ; c’eft à dire , que le privilège 
n’aura lieu que pour ceux qui fe reconnoîtront 
Chrétiens. D’ailleurs il y eft clairement énoncé 
de quelle Religion ou profeffion Chrétienne ils 
peuvent être ; {tellement que de ce qu’il ne fe­
roit parlé que de la Religion Grecque , il étoit 
poffible d’inférer qu’il n’eft fait aucune mention 
des deux autres , & que par conféquent celles-ci 
ne feroient pas fuffifamment défignées par ces 
mots , s il efi Chrétien. On ne fauroit douter que , 
de quelque Communion , ou profeffion que puif- 
fent être les Diffidens, ils ne foient compris dans 
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fade du privilège confirmé. Dans le premier pri­
vilège il étoit dit qu’en général tous ceux de la 
Religion Chrétienne auroient part aux dignités 
du Royaume , aux charges de la Cour & des 
Provinces; Fade de confirmation du fécond y 
ajoute en particulier tous les grands emplois , 
comme Palatinats , Châtellenies , places de Sé­
nateur , Offices a la Cour & dans les Provinces. 
Ce privilège & fade de fa confirmation furent 
accordés dans un tems où l’on travailloit encore 
à la réconciliation du grand Duché de Lithua­
nie avec la Pologne. Ils avoient pour but que , 
fans égard a la différence de Religion , les citoyens 
qui avoient déjà eu féance au Sénat, rentraient 
dans l’exercice de leurs fonétions & que fur ce 
principe on mît la derniere main à la réconci­
liation.

De cette manière leur confirmation étoit 
la meme que celle de tous leurs privilèges com­
muns & particuliers , lefquels , relativement à 
cette affaire , leur avoient été accordés & confir­
més fous le règne du meme Roi à la Diète d’u­
nion , tenue àLublin en léyç , lorfque le grand 
Duché de Lithuanie fut réuni à la Couronne à 
perpétuité. Par-la il fut incorporé dans les Loix 
générales du Royaume , en vertu de la Confti- 
tution de ladite Diète , qui porte que , puifqu’clle 
confirme toute l’affaire de la réunion , elle veut
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expreffément que ces privilèges foient confidérés 
comme s’ils en faifoient partie, & ordonne qu’ils 
foient inférés au protocole de chaque Chancel­
lerie , ainfi que des extraits ci-deflus, dignes de 
foi, envoyés au Palatinats.

Quel eft maintenant l’état des Diffidens en 
vertu d’une Loi fi folemnelle ? Ne deviendront- 
ils pas égaux en tout à leurs concitoyens , & en 
quel tems ? Lorfque par la réunion totale de la 
Lithuanie avec la Pologne, la République parvint 
à fon plus haut degré d’autorité , qu’elle con- 
ferve encore aujourd’hui. Eft-il queftion de to­
lérance ? Cette capacité de remplir tous emplois 
n’en aflure-t-elle pas également, comme aux 
autres fujets, le libre & entier exercice à fes 
citoyens , eux à qui la nature en avoit déjà donné 
le droit ? Car enfin , les Grecs , qui faifoient cinq 
Provinces réunies de la Nation Polonoife, & 
qui dans la fuite ne dévoient porter , relative­
ment à elles, que le nom de Polonois, fans 
omettre les Proteftans , Nobles & citoyens, iffiis 
d’anciennes familles de la République qui ne 
peuvent être confidérés que comme étrangers , 
mais qui fe feroient réfugiés en Pologne & fou­
rnis aux conditions qu’il auroit plu au Souverain 
d’impofer , reçoivent par-là beaucoup plus de 
confirmation d’un droit que l’effet d’une grâce. 
Écoutons le privilège , il dit que les Grecs avoient 
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déjà entres au Sénat. Ceci n’eft point une inno­
vation , mais un maintien de l’état des choies , 
tel qu’il étoit ci-devant & tel qu’il devoit être. 
Les Diffidens , égaux par la nature, le font en­
core par la Loi, qui joint cette égalité à la Conf- 
titution politique, c’eft à préfent que nous de­
vons en voir les effets.

Les privilèges accordés de tems à autre aux 
Gentilhommes Polonois , confirment leur liberté. 
Dès le premier interrègne , ils prirent ’occa- 
fion delà rendre auffi permanente qu’irrévocable. 
Après la mort de Sigifmond-Augufte, en 1772, 
la République fe confédéra pour procéder à fé* 
lection d’un nouveau Roi. On voit, tome fécond 
des Conjlitutions , page 841 , paragraphes vingt- 
deux & vingt-trois , quelle réfolution elle prit. 
33 Nous ne reconnoîtrons pour notre Chef d’autre 
□a que celui, qui, api es fon élection, confirmera 
33 tous les droits , privilèges & libertés qui leur 
□3 feront expofés & dont nous avons la poffeffion 
33 fur-tout il fera tenu de prêter ferment de main- 
33 tenir fincèrement la concorde entre les Diffi- 
03 dens en matières de Religion.

Les Grecs& les Proteftans,qui, auffi bien que 
les Catholiques Romains, compofoient le Gouver­
nement , étoient expreffément compris dans cette 
confédération, avec leurs concitoyens , égale­
ment ii^éreffés à la foutenir & à concourir au 

même
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même but, une des principales conditions eft 
que le Roi maintiendra la concorde entre les 
Diffidens ; ftipulation nouvelle , qui fut caufe 
qu’il fallut changer l’ancienne formule de fer­
ment , mais de maniéré qu’il feroit abfurde de 
l’interprêter pour tolérance. On ne dit pas , avec 
les Diffidens , expreffion dont on s’eft fervi de­
puis quelque tems pour embrouiller l’affaire & 
tâcher de faire regarder les Diffidens comme 
étrangers au corps de l'État, comme gens à 
qui on accorderoit une faveur , une tolérance 
que l’on pourroit accroître ou modérer. Tous 
citoyens fouhaitent le maintien de leurs privi­
lèges. Eft—il poffible que les Diffidens, revêtus des 
emplois les plus refpc&ables , comme les fujets 
d’autres Religions , ne puiffent pas être compris 
dans le ferment général, qui affûte toutes les 
prérogatives qu’ils ont en commun ?

Cet article ajouté , & particulièrement recom ’ 
mandé au Roi , d’entretenir la concorde en­
tre les Diflidens , n’cft - il pas auffi efficace 
pour garantir les Catholiques des etitreprifes 
d’autres Religions, que pour prévenir les at­
teintes que ceux-ci pourroient porter aux droits 
des Diflidens ? Tous les noms qui leur ont 
été donnés, fixent l’idée la plus certaine quO 
l’on puiffe fe former de l’égalité parmi les ci­
toyens , en ce tems-là, dès le moment mêma

Tome h C ç
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que cette propriété commença & leur fut ac- 
quife ; puifque dans cette confédération ils jouirent 
pleinement de tous leurs droits, qui jufqu’alors 
avoient été limités par l’autorité de leurs Souve­
rains. Cette confédération ne dit nullement, entre 
ceux qui , dans leur confcience , abandonnent la 
Religion dominante , celle du Souverain , puif­
que toutes les Communions ne tendoient qu’à ren­
dre éternellement heureux ceux qui les prati- 
quoient, &, à plus forte raifon égaux.

Il eft évident d’ailleurs que la Nation Polonoile 
voyant expirer la Souveraineté d’une race qui 
avoit fi long-tems porté le Sceptre, procéda à une 
éle&ion , s’affura elle-même fa liberté & s’appuya 
d’une Conftitution par des conditions qu’elle 
preferivit à un nouveau Candidat appellé au 
Trône, mais qui ne conftituoient pas le point foli- 
dement établi de la liberté des citoyens, & dont on 
pouvoit préfumer l’accomplifTement de la part 
d’une famille accoutumée à régner. Se trouve-t-il 
une époque, où l’on ait pu attendre d’une Na­
tion des attentions plus férieufes & plus mar­
quées pour les principes de fon gouvernement & 
plus éclairée fur fes vrais intérêts ? Tout ce qu’elle 
fait aujourc’hui n’cft-il pas fa véritable préroga­
tive ? N’eft-elle pas digne d’éloge par fes traits de 
fageffe3 & fur-tout par l’autorité quelle affermit.

—..... .
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De crainte que la différence de Religion n’oc - 
cafionnât, parmi les Citoyens, des tumultes & 
des défordres, dont on a des exemples en d’au­
tres pays , la République confédérée ajoute dans 
la même Confédération :

« Nous nous obligeons tous en général, nous 
33 5c nos defeendans , par les liens du ferment & 
33 de notre croyance , fur notre honneur & notre 
àj confcience , à maintenir à jamais la concorde 
23 entre nous , qui fommes Diffidens en fait de 
33 Religion , à ne pas verfer le fang , ni à punir 
33 de confifcation de biens, de perte d’honneur, 
33 d’emprifonnement & de banniffement qui ce 
33 puiffe être , pour caufe de la diverfité de 
33 croyance & de l’exercice de culte dans les 
33 Églifes............. .. Bien plus , au cas que queR 
33 qu’un, pour raifon fufdite , attentât à la vie 
33 de fes citoyens, nous, autant que nous fommes, 
>3 devons nous y oppofer , quand même l’ag- 
33 greffeur couvriroit fon forfait du prétexte d’une 
33 Ordonnance judicielle, ou d’une conftitution. 
33 Nous promettons , au nom de notre pofté- 
53 rité, d’accomplir toujours, l’un envers l’autre, ce 
33 que ci-deffus, & nous nous engageons,fur notre 
53 croyance , notre honneur & notre confcience, 
»3 à remplir le tout inviolablement , & fi aucune 
33 perfonne entreprenoit de fe montrer réfraétaire 
3> & vouloir ainfi troubler la tranquillité, nous

Ce 2
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s> ferons tous caufe commune pour extirper le 
33 perturbateur du repos public & rétablir le 
33 bon ordre. Donné à la Diète à Warfovie le 28 
33 Janvier 15*3 3

En conféquence de cette conclufion unanime de 
la République, Henri de Valois prêta, d’abord 
par fon AmbaHàdeur, & enfuite lui-même en 
perfonne, le ferment qui lui fut prefcrit & qui 
fe trouve inféré en ces termes dans le fécond 
tome des Conftitutions , page 863 : « Moi , 
33 Henri..............Promets & jure devant Dieu 
33 Tout-Puiflant, que je protégerai & maintien- 
33 drai, publiquement & en particulier, tous les 
33 droits , immunités & privilèges , tant ecclé- 
33 fiaftiques que civils..............oéiroyés par les 
33 Rois mes prédéceffcurs...........établis par tous 
33 les Etats en tems d’interrègne, & qui me font 
33 actuellement préfentés............. J’entretiendrai 
33 la paix entre les Diffidens par rapport à la 
33 Religion , & ne permettrai pas qu’en quelque 
33 endroit & de quelque manière que ce foit au- 
33 cune perfonne , ni mes employés & gens de 
33 Juftice , ni les États , de quelque autorité qu’ils 
33 puiffent être revêtus, les moleftent & les op- 
33 priment, non-plus que moi-même je ne les 
33 molefterai, ni ne les opprimerai 33.

Ce ferment de Henri de Valois fervit de mo­
dèle dans toutes les élections & les couronne-
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mens poftérieurs , d’autant plus que l’aéte de la 
Confédération de l’an 15'73 , fut inféré au Code 
des Conftitutions & loix du Royaume, & re­
nouvelle mot pour mot à chaque nouvel inter­
règne , en ce qui concerne la Religion, fans 
oublier que depuis il a été mis fouvent au 
nombre des Loix. La Confédération tenue après 
le décès d’Uladiflas en 1648 , rappella le con­
tenu de cet aâe ; cette Confédération fut nom­
mée depuis Loi perpétuelle. On voit dans le 
tome IV des ConJiiiW ions , pages 15'0 172 ,
que le Roi Etienne avoit accepté , pour lui & 
pour fes defeendans , la nouvelle formule du fer­
ment de Henri ; & dans le tome II, page 921 , 
paragraphe 18 , il s’étoit obligé de maintenir la 
paix entre les Diffidens. La même formule fut ac­
ceptée aux mêmes conditions par Sigifmond III 
tome II, page 1096. Par Jean Cafimir, tome IV , 
page 205'. Par Michel , tome V , page 3$. Par 
Jean III, tome V, page 282 ; & par Augufte II 
tome VI, page J.

Tous ces ferments , aflurent la concorde 
entre les Diffidens , & ont un rapport conf- 
tant au fens de la Confédération de 15'73 : e^e 
a toujours confervéfa force dans la République 
qui, dès le commencement même , reconnut 
combien il étoit difficile d’entretenir la paix, par­
mi des membres égaux, comme font tous les, 

Cc3 
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citoyens & qu’elle ne pouvoit prefcrire à fes Sou­
verains de Loi affez pofitive , pour les obliger 
à ne point s’en écarter. Cette Loi fut faite pour 
le maintien de la paix & pour tous les citoyens , 
fans diftinâion de culte , entre nous qui fommes 
■Diftidens en fait de Religion. Par cette qualifica­
tion , que l’on ne connut dans la République 
qu’à préfent & pour la première fois, les Catho­
liques Romains fe conhdérerent comme étant de 
ce nombre , relativement à leurs concitoyens. 
Aufli ils mirent pour condition de n’être pas 
moleftés de leur part, & que les autres ne le 
feraient de leur côté.

Ceci eft une Loi générale d’État qui les intéreflè 
en commun, une Loi dont ils ont promis récipro­
quement l’obfervation : Nous nous obligeons tous en 
general. Que refte-t-il à conclure de cette promeffe 
paffée par un acte aufli folemnel, linon qu’une éga­
lité entre citoyens & même en ce qui concerne 
la Religion ? Et, peut-on fe figurer , dès-qu’on 
voit cette égalité décidée en un point aufli im­
portant que celui de la Religion , que l’on veut 
alléguer contre le fondement d’un pouvoir do­
minant en faveur des Catholiques; peut-on 
fe figurer qu’en ce tems - là , dans l’exercice 
même, il n’y ait pas eu une égalité avec autant 
de juftice & aufli complette par rapport au droits 
de naiffançç & de citoyens,
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On fut fi attentif à cette paix de Religion , que 
dans les Patentes des 8 Février & 4 Mai 15*70 * 
par lelquelles le Roi Étienne confirma tous 
les droits & les franchifes des Polonois ; on lit 
cette claufe remarquable : » Ce que nous avons 
□3 confirmé par nos préfentes Lettres-Patentes , 
« tant au privilèges & libertés des Egides , qu’à 
2> d’autres chofes, ne dérogera en rien à l’article de 
23 notre ferment, dans lequel il s’agit de la paix 
33 & du repos entre les Diflidens en matière de 
33 Religion , lequel nous voulons être invioîable- 
23 ment & religieufement maintenu, comme nous 
23 promettons & affurons de l’accomplir d’une ma- 
23 niere ferme, immuable & efficace, dôme lï 
23 des Conftitutions, pages 905* & 913.

En s’exprimant ainfi , l’intention du Brai étoit 
d’ôter aux Catholiques Romains, qui fe voyoient 
confirmés dans les libertés de leurs Egliles , 
tout prétexte dont-il aurait pu réfulter des fuites 
nuifibles aux autres conventions. Il les prévint, 
lorfqu'il leur déclara que chacun des deux par­
tis conferveroit de la meme manière , en com­
mun & fans reftriéfion , tous leurs droits & tou­
tes leurs franchifes. Cette claufe fervit encore à 
affermir la Confédération de 15-73 , confirmée 
par ce Prince , mais qui manquoit de tous les 
éclairciffemens qu’exigeoit une Confédération gér 
nérale de la Nation. Tome II , page S97 ;

C c 2 
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car enfin , fi la paix entre les Dilïidens des trois 
Religions , la Grecque, la Réformée & la Luthé­
rienne , pouvoit- être reftreinte à l’exception de la 
Catholique , pourquoi cette confirmation de pri­
vilèges feroit-elle ici particulière à celle-là & 
contraire a la paix entre les Diffidens ? Le moin­
dre des avantages accordés à hune des quatre 
Religions , peut concerner la paix qui les regarde 
toutes en général , ainfi que l’égalité , que cette 
paix^a convertie en Loi. Or, que les Catholiques 
ayent été compris fous la dénomination géné­
rale de Diffidens , c’eft un fait qui exifte clai­
rement d un extrait de la confédération de iy8é, 
ou celle entre les Dilïidens , telle qu’elle avoit 
été confirmée par les Rois Henri R Étienne, fe 
rapporte fimplement à la confédération de 
s il y en avoit eu quelqu’autre de même nature, 
cette confirmation R fa force feroient le juge­
ment d’un Tribunal portant caffation ipfo
Les Diffidens n’en auraient pas moins matière 
de droit & conserveraient toujours le rang qu’ils 
ont eu dans l’État,

Api es 1 élection d Augufte II , leurs droits 
parurent dans tout leur jour. Outre que le fer­
ment de ce Monarque, fur la confervation delà 
paix , fut conforme a celui de fes prédécefleurs , 
il s’énonça en ces termes dans fon diplôme de 
confirmation ; «Quoiqu’on confirmant par nos pré 
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33 fentes lettres, les privilèges & les libertés des 
33 Égides, nous ayons nommé, comme dans notre 

fei ment, les Églifes Catholiques Romaines, néan- 
33 moins cette mention ne fera nullement préjudi- 
33 ciable aux Églifes Grecques & à leurs préroga- 
53 tives. Loin de-la, nous voulons les maintenir dans 
33 toute leur activité & ne prétendons déroger à 
33 aucun des articles de notre ferment; c’eft-à-dire, 
33 que nous maintiendrons & protégerons la paix 
33 & la tranquillité entre les Diffidens,ce que nous 
33 leur promettons & afiùrons de faire d’une ma- 
33 niere ferme , immuable & efficace. A Cracovie, 
33 oans la Dicte ce Couronnement, le vingt-neuf 
33 Septembre lépy. 2omeVI des Confiitutions, 
33 pages 7 & 8 «.

Eft-il a préfumer que fi l’on n’avoit point 
encore été perfuadé de la parfaite égalité entre 
citoyens , en ce qui concerne la Religion ( égalité 
établie dans l’ade effentiel delà liberté Raffer­
mie dans le Gouvernement aduel de la Répu­
blique ) on eût appréhendé, par la raifon que l’on 
avoit fait mention des Catholiques, de toucher 
de fi près les Églifes Grecques ? Si de tems à au­
tre , dans des confédérations privées , dans des 
ades où préfidoient le défordre & l’animofité, 
on s’eft écarté de l’ancien fens de la Conftitu- 
tion de la République , cependant on en eft tou­
jours revenu a 1 important période , où chaque 
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nouveau Roi garantit les droits , les privilèges 
& la liberté de la Nation. Alors on fentit toute 
la force de l’intérêt commun & le recouvrement 
de l’égalité de fes droits. On en trouve un effet, 
dans la nouvelle affurance, que le Roi Augufte II 
donna aux Diffidens à l’égard de leurs droits & 
à celui d’être élevés aux dignités du Royaume. 
Après avoir affermi, dans les pafta contenta , la 
paix dont ils dévoient jouir, ce Prince dit : 33 Nous 
33 aurons foin que dans la diftribution des emplois, 
sa tant du Sénat que des Starofties avec juridiction , 

de nous comporter exactement fuivant ce qui a 
33 été toujours foigneufcment obfervé & pratiqué 
?3 ci-devant par les Rois Jean Cafimir , Michel & 
33 Jean III, nos prédéceffeurs de glorieufe mé- 
33 moire. Néanmoins nous exceptons les Memmo- 
33nites , les Anabaptiftes & les Quakers , comme 
33 n’ayant aucun des droits dont jouiffent les au- 
33 très Diffidens & auxquels ils ne fauroient avoir 
33 part , & nous renouvelions , à cette occa- 
33 fion, toutes les Loix & Conftitutions ftatuées 
33 contre les Arriens. Tome VI, page 18 ’3.

On voit par cet expofé , qui conftitue le 
droit national des Diffidens , que la liberté de 
Religion fut traitée comme une Loi d’État de 
puis 1963 , jufqu’à 1699 , & que la diffé­
rence de culte n’a rien retranché des droits que 
tous les citoyens , à titre d’égalité réelle , ont à 
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tous les emplois dans le P^oyaume. Les Diffidens 
ont joui de tous ces droits , qu’ils tenoient de la 
nature, fous la garantie facrée de leurs Souve­
rains , & cette poffeffion fondée fur un principe 
de juftice auffi refpedable , leur procure encore 
un furcroît de droit. On trouve dans les aétes 
de l’affemblée de Sendomir, en 1970, les figna- 
tures de quatre Vaivodes Luthériens , & dans 
la Confédération que les Polonois de l’Églife 
Grecque firent en 1999 , avec les autresDiffidens 
leurs compatriotes , on compte jufqu’à vingt 
deux Sénateurs.

On voit auffi dans les aéfes des Confédérations & 
des Diètes poftérieures un grand nombre de Séna­
teurs , d’Officiers de la Cour & de gens revêtus 
d’emplois dans le Royaume, tous Diffidens, même 
avant que la loi de l’État eût ftatué qu’ils ne feroient 
point exclus des charges pour caufe de diverfité de 
Religion , pourvu qu’ils euffent autant de capa­
cité que leurs concitoyens pour les remplir. Ils en 
eurent la poffeffion depuis que la paix entre les dif­
férentes Religions fut établie comme Loi d’État.

Que l’on choififfe entre ces deux poffeffions, 
ou celle que leur donne la nature , ou celle 
qui eft fondée fur le droit public d’une Nation ; 
l’une & l’autre ont la même force à leur avan­
tage , joignez à tout ceci l’utilité de la Patrie qui 
parle encore en leur faveur.
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La République fut-elle jamais plus heureufe, plus 
paillante, plus refpeâabîe quelorfqu’en fe confor­
mant aux premiers principes de fa Conftitution, elle 
admit indiftinétement tous fes membres au Gou- 
vemement & qu’elle fut régie par eux avec un zèle 
que l’intérêt privé n’altéra jamais ? Quelle raifon 
interrompit la durée d’une fi heureufe union, 
dont les fuites auroient plutôt dû refferrer les 
nœuds ? En s’acquittant de leurs devoirs , les 
Diffidens n’en font pas devenus plus négligens. 
Que Fon produife l’exemple d’un malheur dont 
ils foient coupables par négligence , par mau- 
vaife volonté , par confpiration contre la fûreté 
& la liberté de leurs frères.

Quoiqu’il femble que l’état naturel des hommes 
puifte fe corrompre uniquementpar les crimes, ja­
mais les Diffidens troublerent-ils leurs concitoyens 
dans la pratique de leur culte & n’ont-ils pas au 
contraire accompli envers eux la promeffe perpé­
tuelle qu’ils leur avoient faite de ne point les in­
quiéter à cet égard ? Jamais on ne leur a reproché 
d’avoir manqué de parole, jamais on ne prouva 
qu’ils euffent été dangereux , ou nuifibles à la 
République. L’état d’humiliation où ils fe trou­
vent aujourd’hui, n’eft pas l’ouvrage d’un exa­
men dans lequel on ait confulté , pefé & foli 
dement approfondi le vrai intérêt de la Nation 
Polonoife. C’eft une fuite d’abus d’une partie de
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citoyens qui s’eft fouftraite à l’ordre général 4 
qui n’a point accompli fes obligations envers l’au­
tre , & qu’elle opprime.

Un Roi, qui , pour caufe de différence 
de Religion , s’imagina avoir perdu la Cou­
ronne d’une autre Nation, voulut en témoi­
gner fon chagrin en éloignant les Diffidens des 
grandes dignités du Royaume. Son fucceffeur 
prit cette démarche pour règle de conduite , 
& les Diffidens fe virent , en fort peu de 
tems , prefque entièrement exclus des délibé­
rations. Leur nombre diminua par cette fecrette 
perfécution, & lorfqu’on les crut affez affaiblis , 
pour n’ofer lever la tête contre le bras d’un 
Chef qui les opprimoit , on fe fit de l’ufurpa- 
tion , un droit contre la liberté de leur Religion 
& leur capacité à remplir les emplois.

Dans la Diète de 1717, tems auquel le parti Ca­
tholique Romain porta la plus forte atteinte aux 
prérogatives des Diffidens, il fut fe prévaloir des 
troubles & des viciffitudes d’une longue guerre 
& il eut affez de crédit pour obtenir un article 
qui reftreignit le libre exercice de leur Religion 
à des Églifes bâties avant l’accompliiTement 
de Loix qu’ils ne reconnoiffoient point & qui 
ftatua des amendes pécuniaires , l'emprifonne- 
ment & le baniffement en certains cas où ils 
feroient ufage de leur culte. Il s’en falloit bien,
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qu’une femblable Loi s’accordât avec les interets 
de la Nation. On fait quelle difficulté rencontra 
cette loi de la part des membres éclairés & 
quels efforts ils employèrent pour fon abrogation 
ainfi que pour le maintien des droits & des avan­
tages de leur Patrie.

Les Diffidens eurent la fatisfaâion, appuyés 
par quelques Évêques affez zéléspatriotes , de 
fe détacher de toute partialité par amour pour 
l’équité & le bien de 1 État* ILe Roi , fur - 
tout à qui l’on fit remarquer cette injufiiee, la 
reconnut ; mais obligé de s’accommoder aux cir- 
çonftances , il ne peut s’empêcher de déclarer, 
par un diplôme, que l’article nedérogeroit point 
à celui de 15*73. H eft vrai que l’autorité Sou­
veraine ne s’étend pas jufqu’à annuller les con­
clurions d’une Diète , mais lorfqu’elle ne confifte 
qu’en une feule partie des membres, elle peut, 
dans cette autorité , prononcer jugement contre 
l’autre partie, qui ignore combien la politique eut 
de part à cet arrangement? Toute la puiffance de 
l’État réfidoit dans les Catholiques. Contraints 
de remplacer fur le Trône un Roi, qui n’étoit 
que profélite dans leur Religion , ils crurent ne 
pouvoir affez lui lier les mains pour l’empêcher 
de fuivre l’inclination qu’ils lui fuppofoient pour 
une autre Communion. La crainte , le ieul fen- 
timent auquel quelques-uns d’entr’eux pouvoient 

avoir prêté l’oreille , leur ouvrit les yeux fur 
une démarche fi outrée ; en ce tems-là on ne dé- 
cidoit point encore fur la capacité des Diffidens 
à exercer des emplois. Bien plus il y a un arti­
cle qui leur en rélerve* l’exercice. C’eft une dé- 
fenfe aux Chanceliers , de ne point figner de 
lettres de grâce , qui leur eft accordée , à 
moins que ce ne foit pour ne caufer aucun pré­
judice aux Catholiques. Tome VI des Conjiuu- 
üons , page 242.

Après avoir hardiment franchi ce pas, on fe 
crut tout permis, & dans la Diète de 173Ô, les 
Diffidens furent exclus des places de Nonces, 
des Offices dans les Tribunaux , & générale­
ment de tous les emplois. Il eft remarquable que, 
félon la paix , & fuivant les anciennes loix, 
on leur conferve la fureté de leurs biens , & 
l’égalité des perfonnes, & que, tandis qu’on les 
exclut des emplois, on ajoute la claufe , (alvis 
modernis pojjejjoribii . Ici l’on reconnoit & ref- 
peéte un droit dans une Confiitution ,où, fans le 
moindre motif folide, on ne fait aucune difficulté 
d’innover à l’égard de l’ufage confiant d’être élevé 
aux places d’honneur dans la République. On 
allure aux Diffidens l’égalité des perfonnes juf- 
qu à la reftriétion que l’on y fait par l’exclufion 
des emplois , par conféquent il faut qu’avant cette 
réduction , il y ait une égalité réelle & légitime,
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La loi fondamentale de la forme du Gouver­
nement , fe fait voir dans toute fa force , au 
moment qu’on la renverfe de fond en corn-1 
ble. On trouve la preuve de fon exiftence , 
dans fa deftruétion ; mais où trouvera-t-on le 
droit de l’exécuter ? L’autorité d’annuller la loi 
fondamentale de la forme d’un Gouvernement 
n’exifte certainement pas en elle. Dès que l’égalité 
entre les citoyens conftitue la loi fondamentale 
de l’affociation des Gentilshommes Polonois , les 
Catholiques qui ne font fimplement que leurs 
citoyens égaux , ont pris le deffus fur l’égalité , 
& en prononçant jugement contre eux , ils fe 
font arrogés le rang de Seigneurs. Par le refus de 
les admettre aux délibérations générales, ils ont 
déclaré qu’ils compofoient feuls le corps de la 
République.En effet, dès l’an 1718, on rejetta les 
Nonces,quis’étoientprélentésde la part desDiffi- 
dens , & peu s’en fallut qu’on ne leur fit violence*

Ce refus & les proteftations de ceux - ci 
fuffiront toujours pour interrompre le cours 
d’une prefcription , lorfqu’elles pourront avoir 
lieu contre l’injuftice & la nullité d’atteintes à 
des droits fi facrés. Une Diète , qui ne confiftoit 
qu’en une feule partie, des membres , ne fera 
jamais reconnue pour légiflative , ni pour telle 
que fon autorité puiffe non-feulement contre­
balancer les droits de la nature , mais la loi fon­

damentale
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damentale établie par la Conftitution de la Ré­
publique.

On n’ignore pas que les Catholiques l’em­
portent par le nombre fur les Diffidens, & on 
s enapperçoit affez; mais eft-ce là le feul prin- 
cipe qui les autorife à exclure leurs concitoyens 
d’une adminiftration* qui leur eftcommune à tous 
en général, à les priver de la propriété de mem­
bres & à les abaiffer jufqu’à la fimple condition 
de fujets ? Les Diffidens qui croient & qui ont 
raifon de croire, que l’on n’a pu prononcer con­
tre leur égalité , fans avoir rompu le nœud de 
leur union , voient que l’injuftice s’arme conf- 
tamment d une autorité qu’elle n’a point, & dont 
elle fe fert pour juftifier les abus , la violence & 
1 ufurpation. Avant qu’ils aient eu recours aux 
moyens d’une défenfe légitime , ils fe font adref- 
fés , pour obtenir le recouvrement de ce qui leur 
appartient avec tant de droit , aux Puiffances , 
qui, en vertu du traité d’Oliva & de la paix de 
Mofcow, ont garanti leur État. Ils ont fur-tout 
implore 1 affiftance de l’Impératrice de Ruffie, 
comme 1 alliée la plus ancienne, la plus naturelle, 
la plus intéreffée au maintien de la forme de leur 
Gouvernement.

On a vu maintenant que leurs droits font 
înconteftablement affermis par les premières 
loix de la République ; & la garantie des PuiL

2 onze L jy
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fances étrangères , en y ajoutant une nou­
velle fanétion , les met encore fous la protection 
du droit public.

En vertu de l’article II de la paix d’Oliva , 
que l’on doit entendre fuivant l’interprétation & 
l’ampliation qu’en a faites le Miniftre Plénipoten­
tiaire de Suède , & tel que le Roi & la Répu­
blique l’ont confirmé par la déclaration de ce 
Miniftre , les Diffidens participent à l’amniftie 
générale & rentrent dans le même état où ils 
étoient avant la paix , qui mit fin à cette guèrre. 
Il y eft dit, en termes exprès, que l’intention du 
même Miniftre n’a jamais été de confirmer contre 
les prétendus hérétiques , quels qu’ils puiffent 
être, les anciennes loix, hors d’ufage. L’ar­
ticle IX, du traité de Mofcow, protège dans 
leur culte les Evêchés, les Abbayes, les Com­
munautés de l’Eglife Grecque & les met à cou­
vert de toute perfécution. Les Diffidens, réduits 
à la derniere extrémité, par les refus perpétuels 
de leurs concitoyens, ( fans parler de la perfécu­
tion continuelle qu’on leur fait éprouver avec 
la derniere rigueur, au lieu de leur rendre juf­
tice & qui leur prépare un fort plus déplorable 
encore que celui qu’ils fubiffient aujourd’hui) n’ont 
d’autre efpérance que dans l’inconteftable fo- 
lidité de leurs droits, dans l’appui des traités
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conclus avec les Puiffiances alliées & amies de 
leur Patrie.

L’Impératrice de Ruffie pourroit-elle , fans fer­
mer l’oreille à la voix de l’équité, fans fe dé­
pouiller de tout fentiment d’humanité, regarder 
d’un œil tranquille & avec indifférence le malheu­
reux fort des Diffidens dont une partie lui eft atta­
chée par les liens d’une même croyance. Leurs 
droits font connus à Sa Majefté. Eux-mêmes font 
perfuadés de fa juftice & convaincus quelle eft 
très-fatisfaite de favoir, que le droit quelle a de 
les protéger, eft fondé fur fa Religion & fur fa 
compaffion naturelle.

Outre l’intérêt effentiel de fon voifinage avec 
la Pologne , ( intérêt commun à la République & 
qui lui a procuré , fous le régné de fes ancêtres $ 
& encore plus fous le fien, des avantages con- 
fidérables) elle perfifte encore dans les obliga­
tions qu’elle s’impofa par fes promeflès, lors du 
dernier interrègne, de contribuer à l’affermifTe- 
ment de fon bonheur & de fa tranquillité; Elle 
manquerait à elle-même , fi elle croyoit en 
avoir affez fait, & fi , à cette époque , elle laif- 
foit la République en proie à la diffention 
qui fubfifte intérieurement. Cette confidéra- 
tion eft d’autant plus preffante, que d’un autre 
côté, Sa Majefté fe voit dans la néceffité de rem­
plir les engagements de fa Couronne & dans là

Dda
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poffibilité de réunir fes obligations & fon incli­
nation de manière à agir comme amie,comme 
puiffance garante d’une Religion qu’elle profefTe 
& dont la liberté doit être affûtée.

Sa Majefté ne s’imagine pas que la partialité, 
qui pourroit chercher à affoiblir toute autre rai- 
fon , veuille foutenir, fous prétexte d’une diffé­
rence frivole & illufoire, que comme dans le 
traité de 1686 , on n avoit ftipulé que ce qui 
concernoit le fpirituel, le féculier doit lui être in­
différent, ou du moins ne l’engager à rien. Excepté 
la Religion , qu’on produife un motif qui porte à 
bannir lesDiffidens. Qu’onleur reproche une faute 
de leur part, un crime contre l’État; alors l’Im­
pératrice pourra croire que la conduite des Ca­
tholiques envers eux, ne bleffe point la liberté 
de la Religion dont elle eft garante. Mais on 
les opprime , on fait plus , on les punit ( & cela 
uniquement par rapport à leur culte ) en fépa- 
rant des citoyens d’avec le corps d’une fociété, 
en les dépouillant de la qualité de Membres du 
Royaume , & en leur ôtant celle de fujets qu’ils 
ont réellement. Dira-t-on que l’exercice de Reli­
gion fe pratique tranquillement & fans contrainte, 
lorfqu’il faut le payer à un fi haut prix que l’on 
doive ceffer d’être' citoyen, égal en tous droits.

L’Impératrice a la iatisfaâion de voir que 
toutes les Puiffances qui s’intéreffent au main­

tien de la Religion des Diffidens en Pologne & 
qui y font autorifés en vertu du traité d’O- 
hva, ont annoncé , par leurs repréfentations à 
la République, que leurs difpofitions à cet égard 
font conformes aux intentions de Sa Majefté Im­
périale. Si le voifinage forme une différence en­
tre le degré de proteâion, accordée dans un 
meme cas, Sa Majefté s’en rapportera volontiers 
à la conduite quelle a tenuexjufqu’à préfent & 
quelle tiendra jufqu’à la fin de l’affaire , afin de 
juftifier les vrais motifs qui la font agir, & h 
pureté des vues qui règlent fes démarches.

[ ] Manifeste des Diffidens delà grande &
petite Pologne , en conféquence de leur 

Confédération.

Nous, Nobles & Citoyens de la grande & 
petite Pologne, Diffidens des deux Confeffions 
Évangéliques, pénétrés de la douleur la plus vi­

ve , gémiflans, depuis un demi-fiècle , fur notre 
fort contraire à notre naiffance & à notre con­
dition, abîmes, depuis cette époque, dans des maL 
hcuis & des calamités inexprimables, nous avons, 
comptant toujours fur un tems plus favorable, 
adouci nos misères par 1 efpérance d’un heureux 
changement dans notre fituation ; mais cette uni­
que peifpective nous étant otée fans aucun efi» 
poir & aucun foulagement à nos maux, at-*
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tendu le mépris qu’on a fait de nos requêtes & 
de nos mémoires adreffés aux Etats afTemblés 
lors des trois Diètes précédentes de convocation 
d’éleâion & de couronnement , ainfi qu’au tems 
de celle tenue dernièrement, & dans lefquelles , 
au lieu de foulager notre malheureux état, on 
l’a rendu encore moins fupportable par celle de 
convocation ; nous recourons à la feule voix s 
qui eft réiervée à l’innocence & que la juf- 
tice autorife. Nous nous en lervons comme d’un 
bouclier contre les violences qu’on nous fait ; 
nous proteftons & manifeftons le plus folem- 
nellement contre tout ce qui s’eft commis juf­
qu’à préfent contre les anciens droits & privi­
lèges ftipulés en faveur des Diffidens par les Cont 
titutions des années 1^13 5 76 3 81, 86, 87, 
88; 1627, 32, 48, 60, 64, 68 , & contre l’in- 
juftice qui fape les fondemens les plus folides du 
gouvernement, qui nous prive de la jouiffance 
des prérogatives attachées à notre condition & à 
notre naiffance, & que nos ancêtres ont acquifes 
au prix de leur fang.

La confidération de nos malheurs auroit du en­
gager la Nation à fe laiffer aller, fi-non à lacom- 
paffion envers nous, du moins à l’intention de dé­
tourner la colère du Ciel, qui ne manque prefque 
jamais de ravager l’Etat où l’injuftice & l’oppref- 
fion établirent leur domicile ; mais puifque cette
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réflexion n’a pu trouver place dans le cœur de 
nos concitoyens & que nous voyons fe former 
encore fur nos têtes déplus grands orages, il nous 
eft impoffible de fouffrir d’avantage & de paflèr 
fous filence les torts qu’on nous a faits, & dont 
nos plaintes fe trouvent dans les protocolles de 
presque toutes les juridictions. Toute injuftice 
eft difficile a fupporter, mais celle qui ufurpe 
le pouvoir fur les confciences eft encore plus 
odieu-e, Combien les Diffidens n’ont-ils pas éprou­
vé d’amertumes de ce genre ? Au feul fouvenir de 
ces maux, nos cœurs faignent & nos yeux fe 
fondent en larmes. En l’année 1718, un Nonce, 
légitimement élu , fut chaffié honteufement de 
la chambre , uniquement parce qu’il étoit Diffi- 
dent. Ainfi , on foula aux pieds, à cette occafion , 
les loix les plus facrées à l’égard de nos libertés 
St de nos immunités.

Quant aux jugemens, émanés des Tribunaux, 
combien n y en a-t-il point qui doivent être 
injuftes, cruels & inhumains aux yeux de tout 
homme éclairé? Pour en fournir des exemples, 
nous citons d’abord celui de M. Sichler, Ca­
pitaine au fervice de la Republique, lequel a 
été décrété & exécuté à Pétrikaw , en trois 
jours , pour s etre défendu feulement en pa­
roles contre les invectives dont il avoit été 



424 Pièces Justificatives

accablé par l’Avocat Wendefewsky, fujet de la 
Religion Proteftante. Le fieur Eberts, accufé 
de blafphéme le plus injuftement du monde , fut 
décrété de prife de corps, on confifqua fes biens 
& il ne fauva fa vie que par fa fuite en Pays 
étrangers. Le fieur Untuk , pour avoir acheté un 
livre compofé d’extraits de divers autres livres & 
qu’on avoit intercepté, fut accufé du même crime, 
enveloppé dans un procès pour s’en purger, con­
damné à payer plus de cent-mille florins & jugé 
digne d’avoir la tcte tranchée. La rigueur de cette 
Sentence fcandalifa Rome même & la Sorbonne.

L’impoflure d’un prétendu blafphéme, n’a 
pas plus épargné le fieur Rosbiki, qui, pour 
mettre fes jours à couvert, s’expatria, perdit 
tous fes biens par la confifcation & finit fa mal- 
heureufe vie hors du Royaume, livré à toute 
la rigueur de la misère. Nous palfons fous filence 
plufieurs autres jugemens , émanés des Tri­
bunaux & marqués au même coin ; mais 
nous ne pouvons oublier l’évènement tragi­
que arrivé à Thorn ; on y nagea dans le fang 
de plufieurs Diflidens, dont l’innocence étoit mani- 
fefte, &qui néanmoins furent mis à mort. Combien 
de familles ont été dépouillées de leurs biens, 
amaffés avec peine & par la fueur du trivail, 
gntr’autres celles de Goltz , de Mojakewsky , de
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Driembowsky ,■ de Mielecky, de Potwuorwsky, & 
de Brojanowsky. La violence qu’on nous a faite, 
par rapport a nos Églifes, eft inouïe, on nous en a 
ôté plus de fix cent; celles qui nous reftent,dé- 
périffent & il ne nous eft pas permis de les faire 
réparer , ni rebâtir. On nous défend l’adminif- 
tration des Sacremens & les enterremens. Les 
Bénédiâions-Nuptiales , que donnent nos Mi­
niftres, font regardées comme non valides, & l’on 
traite comme bâtards les enfans procréés de ces 
mariages , qui Couvent même font caffés , ce qui. 
eft arrivé au fieur Niefzkowsky.

Un autre Gentilhomme de la même famille , 
cité au Confiftoire par fon Curé, s’eft vu 
condamner à une amende très-confidérable pour 
ne s’être point oppofé à fes payfans Catholiques 
qui accompagnoient a 1 inhumation le corps de 
fa fœur , aufli Dillidente, & cela uniquement par 
affedion pour leur défunte Dame. L’affaire du 
fieur Siresky , Catholique , avec les fieurs Driem- 
bowsky , Diflidens , a étonné le monde éclairé. 
Le procès, fufcité au fujet de l’Églife , allait fi­
nir moyennant le ferment prêté par le fieur 
Driembowski, conjointement avec fept Nobles 
tous, Catholiques, lorfqu’il fut recommencé , 
fous prétexte de l’invalidité du ferment, prêté 
par un Diflident ; de forte que ce procès fubfifte 
encore.
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La vocation de nos Miniftres pour nos Églifes , 
fituées dans des terres appartenantes à des Catho­
liques , eft empêchée a ou rendue très-Couteuft. Les 
fieurs Kurnatowsky, nés de parent Diffidens, ont 
été élevés a après la mort de leur peres & après le 
changement de Religion de la mere, dans les dog­
mes de la Religion Catholique, & leur oncle a été 
jugé incapable de la tutelle, parce qu’il étoit Diffi- 
dent. On féduit les enfans des Diffidens , on en en­
lève d’autres uniquement pour leur faire embrafler 
la Religion Catholique , témoin le cas des fieurs 
Wierkazewsky & Chlebowsky. Le droit de col­
lation nous eft contefté en bien des endroits. A 
Lifia, le Seigneur du lieu fe mêle tellement des 
affaires de nos Èghfes, qu’il y dérange la fubor- 
dination nécefiaire & met la Communauté en 
défordre.

Notre droit de pluralité & de voter aux 
Diétines eft éteint ; on en a la preuve dans ce 
qui eft arrivé récemment à Profowicz , où les 
Diffidens furent chàfïes de fÊglife avec ignomi­
nie & exposés au danger de perdre la vie. Un 
autre tort qu’on nous fait & qui n’eft pas moins 
grand ; c’eft qu’on n’accorde jamais l’Indigenat & 
le droit de Nobleffe aux Dillidens étrangers, ce 
qui èft contraire à l’efprit des loix du Royaume». 
On nous traite d’Hérétiques , on nous impute 
même les principes d’Arius, quoique nous en
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foyons infiniment éloignés, & les Miniftres de 
nos Communautés font accablés d’épithètes les 
plus déshonnorantes.

Telles font les calamités , les injuftices & les 
violences, fous le joug defquelles on tient les 
Diffidens depuis un demi-fiécle , au mépris des 
loix rendues en leur faveur. Nous proteftons 
folemnellement contre tous ces procédés, comme 
attentatoires a nos immunités & au libre exercice 
de notre Religion. Nous élevons nos voix contre 
ceux , qui , pour anéantir nos libertés , nos droits 
& nos prérogatives , fe fervent des Conftitutions 
illégales des années 1717 , 1733,1736 & 1764» 
Nous réclamons contre la violation des traités 
& des Pafta contenta , rendus & jurés par les 
Seigneurs Rois, nos Maîtres , Sigifmond-Au- 
gufte, Henri, Étienne, Sigifmond III & Uladiflas.

Nous déclarons enfin devant le Juge des Ju­
ges , témoin de notre douleur, de notre inno­
cence & de la pureté de nos cœurs, que nous 
n avons aucun intérêt d’agir au détriment de la 
Religion Catholique, mais que nous la ref- 
peétons ; que pour preuve de notre fidélité 
envers le Roi notre Maître, de notre amour 
pour la Patrie & pour le foutien de la li­
berté générale , nous fommes prêts à facrifier 
nos biens & notre fang ; en foi de quoi, 
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nous avons figue le prêtent manifefte , en nous ré- 
fervant le pouvoir de le changer, de l’augmenter 
ou de le diminuer autant que befoin fera.

[ ^3 ] Déclaration du Roi dePi'ujfe en faveur 
des Diffidens.

S A Majefté le Roi, & là République de Po­
logne , ont jugé à propos de faire déclarer à Sa 
Majefté le Roi de Prude & aux autres Puiffances 
qui fe font intéreffées à laderniere Diète de la Po­
logne , pour le rétabliffement des Diflîdens & 
des Grecs, en réponfe aux repréfentations qui 
ont été faites en leur faveur , que l’on maintien­
drait les Diflîdens & non unis dans tous les droits 
& libertés qui leur étoient favorables & qui leur 
avoient été accordées par les loix de Pologne , 
nommément par la Conftitution de 1717, aufiî 
bien que par les traités. L’article fécond du traité 
de paix d’Oliva & la déclaration des Miniftres 
Suédois fur cet article , acceptée & ratifiée par 
le Roi & la République de Pologne, ontaffuré, 
non-feulement aux Villes de la Pruffe Polonoife, 
mais aufiî à tous les Diffidens de la Pologne & 
de la Lithuanie en général, tous les droits fpi- 
rituels & temporels, dont ils ont été en poffef- 
fion avant la- guerre qui finit par le traité d’O­
liva, & c’eft précifément la Conftitution de
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1717 , qui a privé les Diflîdens de leurs anciens 
droits. Il eft donc furprenant qu’on ait com­
biné dans la réponfe des traités & des Confti- 
tutions, qui font en contradiction manifefte , & 
qu’on n’ait pas obfervé en meme-tems que les 
Conftitutions unilatérales , faites par la Républi­
que , ne fauroient déroger aux traités qu’elle a. 
conclus avec les Etats voifins. Il n’eft pas moins 
extraordinaire qu’on ait pris le parti de renvoyer 
dans cette déclaration , les plaintes des Diflî­
dens à la décifion des Evêques. La condition 
des Diflîdens devient par-là plus mauvaife qu’elle 
ne l’a été julqu’ici. On remet leur fort entre les 
mains d un Corps qui a toujours été leur partie 
adverfe, qui leur a fufeité tout le mal dont il 
fe plaignent, & qui, par fon état, ne fauroit leur 
être favorable. C eft une nouvelle atteinte portée 
aux Conftitutions du Royaume & aux droits des 
Diffidens, que de vouloir les fouilraire à la juri- 
diétion léculiere, dont ils doivent reffortir, pour 
les foumettre a celle du Clergé. Ce peu d’obfer- 
vations fuffit pour faire voir que les principes , 
adoptés & établis dans la réponfe ci-mentionnée 
de la Cour de Pologne, font également con­
traires aux Conftitutions du Royaume , aux trai­
tés & liens d’amitié qui fubfiftent entre le Royaume 
de Pologne & les États voifins. Sa Majefté le Roi
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de Pruflè ne fauroit diiïîmuler à Sa Majefté lé 
Roi & la République de Pologne combien elle 
eft furprife du contenu de ladite réponfe & com­
bien elle eft fenfible au peu d’égard qu’on a eu 
pour fes repréfentations. Sa Majefté croit entre­
voir que, depuis le dernier interrègne , il fub- 
fifte encore , dans l’intérieur de la Pologne , un 
germe de diflention & de troubles, & elle eft con­
vaincue qu’il eft néceffaire de prendre des moyens 
propres à y remédier; finjuftice qui vient d'être 
faite aux Diffidens , eft trop forte, pour que Sa 
Majefté ne fe voie pas obligée d’aprouver le parti 
qu'ils viennent de prendre de fe former en con­
fédération pour appuyer leurs droits & quelle ne 
fe trouve pas engagée , en même-tems,à applau­
dir à la puiffànte protedion que Sa Majefté, 
l’Impératrice de Pvuffie, leur a accordée à cet 
effet. Sa Majefté Pruffienne ayant agi jufqu’à pré- 
fent de concert avec cette Souveraine dans tout 
ce qui concerne les affaires de Pologne , elle dé­
clare quelle regarde le rétabliffement des Diffi- 
dens , pour le cas de la garantie du traité d’Oliva, 
dont elle eft chargée , auffi bien que de l’alliance 
qui fubfifte entre elle & l’Impératrice de Ruffie, 
& quelle ne fauroit s’empêcher de prendre en 
conféquence des mefures avec Sa Majefté Im­
périale , pour prévenir cependant toutes les fuites
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facheufes , qui ne pourvoient que réfulter d’une 
plus longue continuation de troubles en Pologne 
& d’un déni de fatisfadion pour les Diffidens; 
Sa Majefté croit devoir confeiller à l’Illuftre Na­
tion Polonoife , de s’alfembler dans une Diète 
extraordinaire pour la pacification générale entre 
tous fes membres, & ellefe flatte que ce confeil 
fera regardé comme une nouvelle preuve de 
l’amitié invariable quelle a pour la République 
de Pologne & de l’intérêt fincère quelle prend 
à fon bien-être.

Ce font les fentimens de Sa Majefté le Roi 
de Prulfe fur la fituation préfente des affaires, 
lefquels le fouffigné a ordre d’expofer à Sa Ma­
jefté le Roi & à la République de Pologne ,& 
dont il s acquitte en le recommandant à leur 
bienveillance.

[ 53 ] Déclaration de l’Impératrice de
Rvjjte en faveur des Dÿjidens.

S A Majefté Impériale n’a épargné aucun foin 
pour remédier au fâcheux état où fe trouve 
aduellement la Republique de Pologne à l’oc- 
cafion des triftes effets de l’oppreffion que les 
Diffidens fouftrent depuis fi longtems de la part 
de leurs concitoyens. Il eft aile de reconnoître , 
par les démarches qu’elle a faites pour prévenir

a
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une rupture funefte pour les deux parties de 
la Nation, égales dans leurs droits, mais dont 
l'une plus nombreufe que l’autre, s’eft attri­
bué, par des abus réitérés, un fi haut degré 
d autorité , jufqu a dépouiller les citoyens de 
toutes leurs prérogatives & les réduire à une con­
dition fervile. Il eft aifé, dis-je, de reconnoître 
que la qualité, toujours prépondérante , de voi­
fine & d’amie , ne le cédoit point, dans l’efprit 
de Sa Majefté , à celle de garante des traités, & 
que la voix de la douceur & de la réconciliation 
fut toujourscequ’elleparut préférer pour le parfait 
accompliffement des engagemens de fa Couronne.

L’inutilité de fes repréfentations & les ré- 
folutions prifes , de mettre en exécution les 
ades qui tendent à l’anéàntiffement des Diffidens, 
ont donne lieu a Sa Majefte de ne plus douter, 
depuis la derniere Diète, que tôt ou tard elle 
ne fût obligée de s’intéreffer efficacement à une 
affaire qui menace la Nation Polonoife d’un dé- 
fordre général. La Cour de Peterlbourg a publié, 
dans un expofé, les motifs du vif intérêt qu’elle 
prend au rétabliffement des Diffidens. Elle a, 
comme ci-devant , mis fous les yeux de toute 
l’Europe la juftice inconteftable de cette affaire, 
que 1 Impératrice a fi fouvent recommandée & 
que oa Majefté s eft engagée à maintenir.

Lorfque

ües Révolutions de Pologne.

Lorfque la derniere efpératice des Diffidens 
s’évanouit par le peu d’égards que la derniere- 
Diète eut pour les inftances de l’Impératrice & 
des Puiffances garantes ; lorfque le fort des Diffi­
dens , loin d’être adouci par des intercédions 
auffi fortes en leur faveur , devint plus effrayant 
par les Conftitutions de cette Diète ; lorfque 
malgré les repréfentations de l’Impératrice , la 
même Diète confirma tout ce qui avoit été 
ftatué contre eux en différens tems ; les Diffi­
dens , dans ce cas de néceffité qui ne leur pré- 
ientoit que la perfpective d’une ruine entière, 
ont eu recours au feul moyen que leur fuggéroit 
la nature , la raifon & la forme de leur Gou­
vernement, en prenant le parti de fe confédérée 
pour fecouer le joug de l’injuftice & fe garantir 
de la perfécution.

Dans cette confédération , autorifée par les 
loix , par l’exemple de leurs ancêtres , par celui 
des autres parties de la Nation , chaque fois qu’un 
danger imminent eft à craindre , ils ont réclamé 
la protection que l’Impératrice de toutes les 
Ruffies , en vertu du traité de 1686 , doit à ceux 
de fa Religion, qu’un même intérêt, un même 
befoin unit avec les autres Diffidens pour 
bonheur commun.

La néceffité & l’équité de cette protection 
font de la derniere évidence, fi l’on confider®
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l’état où étoient les fujets de l’Églife Grecque 
au tems du traité par lequel la Ruffie ftipula le 
maintien de fa Religion. Cinq Évêchés dénommés 
pour être maintenus &confervés, fe trouvent au­
jourd’hui réduits à un feul. Seroit-il poffible que 
cette réduâion fût produite pard’autres caufesque 
les perfécutions multipliées , au mépris d’une fti- 
pulaticn , qui devoit mettre les Prélatures Grec­
ques à couvert de toute contrainte.

Sa Majefté Impériale , obligée à faire obfer- 
ver des arrangemens contraâés fi folemnellement, 
ne peut fe refufer à la demande que les Diffidens 
font de fes fecours ; mais en y déférant, elle le 
fait avec les égards, les ménagemens & la cir- 
confpeâion que fa qualité d’amie fincère de 
la République exige d’elle.

En vain cherchera-t-on à couvrir du nom 
odieux de trouble de Religion la Confédéra­
tion des Diffidens & l’intérêt qu’y prend l’Im­
pératrice ; en vain voudroit - on faire croire 
quelle a le deffiein d’opprimer celle qui domine 
en Pologne , puifqu’il eft évident que l’efprit 
de la dernière Diète, avoit pour objet le main­
tien des avantages pour le moindre nombre pof- 
fible des citoyens Nobles de la République , en 
excluant les Diffidens, & non le foin de la con- 
fervation de la Religion Catholique.
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L’Impératrice ne peut voir fans attendriffiement 
le bonheur d’un État , auquel elle prend tant 
d’intérêt, attaqué dans fes fondemens par la fé- 
paration forcée d’une fixième partie des citoyens 
du Corps de la Nation , & les triftes fuites que 
cette fituation violente peut entraîner après elle. 
Ce n’eft pas avec moins de douleur quelle fe 
repréfente que ce n’eft pas-là le feul point qui 
divife la Nation Polonoife,& quelle couve depuis 
quelque tems, dans fon fein, les femences de dif- 
corde qui menacent à tout moment la tranquillité 
publique. Pendant l’interrègne , ( tems où le 
Gouvernement n’a qu’une Conftitution précaire} 
on eft forcé de laiffier fans aétivité certaines 
loix, d’en changer d’autres , d’en introduire fou- 
vent de nouvelles. Ce malheur ceffant, par l’élec­
tion d’un chef de la Nation, il eft naturel alors que 
tout rentre dans l’ordre & que la foumiffion aux; 
anciennes formes raffure la conftitution de l’État 
fur fes premiers principes. Il n’en a pas été ainfi 
à la fuite du dernier interrègne ; des efprits qui 
s’étoient bien trouvés du Gouvernement , fous 
le lien d’une confédération , ont mis tout en 
œuvre pour prolonger cet état extraordinaire , 
toujours à charge aux loix fondamentales.

Les vrais Patriotes ont gémi de cette con­
trainte, mais d’un autre côté ils s’eftimoient heu-
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reux,& félicitoient, même intérieurement, leur 
Patrie de ce qu’on ne la faifoit pas fervir à au- 
torifer des entreprifes contre la liberté. Leur 
étonnement doit n’avoir pas été médiocre lorf- 
qu’ils le font apperçus > par les innovations pro- 
pofées dans le cours de la dernière Diète , que le 
But de cette prolongation n’étoit que pour 
faciliter l’altération des principes du gouver­
nement & donner des entraves à la liberté 
des voix, en introduifant la pluralité dans des 
points aufli effentiels que la difpofition des biens 
des particuliers & des forces de la Nation. Tous 
ceux & même les plus confidérables de la Na­
tion , qui ne fe font pas trouvés à cette Diète, 
avoient apparamment prévu quelles feroient 
les tentatives d’un parti décidé à la domination 
dans un pays libre. Ils ont mieux aimé fe re­
tirer des affaires, que d’être témoins des at­
teintes que l’on vouloit porter à la liberté de leur 
Patrie.

Une Diète affemblée pour décider les affaires 
les plus importantes, & fur-tout celle des Dif- 
fidens, fi intereffante pour la Nation par fon in­
fluence dans l’intérieur & fa conficération au 
dehors, à caufe de fes protecteurs, devoit être 
examinée avec la plus mûre délibération. Ce­
pendant on a vu à cette Diète l’efpoir de do-
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miner , gagner l’influence à tel point, que ceux 
mêmes, qui étoient les plus capables , par leur 
expérience confommée , de guider la République 
dans une circonftance aufli délicate, fe font trou­
vés dans le cas de fufpendre leur activité & de 
laiffer emporter au torrent de l’ambition toute 
confidération & ménagement dans les réfolutions. 
Ce n’eft qu'à l’éloignement des uns & au filence 
des autres, que l’on doit imputer l’irrégularité 
avec laquelle on a renvoyé à des Évêques, qui 
n’ont aucune autorité actuelle, qui ne peuvent 
porter de conftitution & qui font regardés, à jufte 
titre, comme la partie directe des Dilïidens, à 
prononcer fur leur fort.

Sa Majefté Impériale n’infiftera point fur le 
danger auquel la République s’eft expofée de 
perdre l’amitié des Puiffances les plus refpec- 
tables , par une démarche aufli contraire aux 
formes prefcrites de la légiflation en Pologne , 
qu’aux égards d’une pratique confiante entre les 
Cours. Elle ne veut point être foupçonnée d’agir 
par reflentiment, quand l’amitié feule & l’huma­
nité guident l’ufage quelle veut Faire de la puif- 
fance que Dieu lui a confiée. Sa Majefté Im­
périale déclare donc , qu’affligée fincèrement 
des troubles auxquels la Pologne eft en proie, & 
compatiffant aux malheurs des Diffidens , elle 
prend fous fa protection la Confédération par la>
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des Révolutions de Pologne. 439438 Pièces Justificatives

quelle ils viennent de s'unir pour obtenir jus­
tice de leurs concitoyens, comme elle le doit 
par les engagemens de fa Couronne ; que, joi­
gnant à ce titre celui de co-opératrice aux moyens 
d’aflurer la liberté, la tranquillité & le bonheur 
des citoyens , reclamée par toute la Nation, elle 
n’a en vue que d’amener les chofes au point, 
qu’exigeoit un arrangement fatisfaifant pour tous 
les partis qui fe trouvent défunis ; quelle ne 
veut point être confidérée uniquement comme 
line Puiflànce qui veut faire refpeder fa ga­
rantie 5 parce que le foin de fa dignité n’eft pas 
plus puiffant fur fon cœur que le devoir facré de 
l’humanité.

Dans ces difpofitions, également fondées fur 
fes fentimens pour la République & fur fes de­
voirs , l’Impératrice propofe au Roi, à la Ré­
publique & à tout Noble Polonois en particulier, 
d’entrer, avec une candeur égale à la fienne & 
avec ce zcle patriotique qui cara&érifa danS tous 
les tems la Nation Polonoife, malgré toutes les 
viciflitudes qui auroient pu laffer la patience d’un 
peuple moins confiant, dans une confédération 
férieufe & refléchie de l’état aétuel de la Patrie , 
& d’arracher , une fois pour toutes , cette 
pierre d’achoppement à la liberté, à l’égalité, 
& à la félicité des citoyens , en réglant les 
griefs des Diffidens par les voies de la concilia­

tion & comme il convient à des frères de fe 
rendre juftice.

S. AI. Impériale invite en même-tems la Nation 
Polonoife à réfléchir fur cet éloignement des prin­
cipaux membres de l’Etat, fur la divifion fenfible 
dans la République , fur l’accroiffement que cette 
divifion a pris depuis les entreprifes de la dernière 
Diète, fur la perfpeâive des maux à venir, fi l’on 
ne prévient à propos de pareilles tentatives & fi 
l’on ôte l’efpérance du fuccès à ceux qui veulent 
élever leur puiflànce fur les ruines de la liberté 
publique. Intimément perfuadée que l’Illuftre 
Nation Polonoife donnera à ces objets l’attention 
qu’ils méritent, Sa Majefté Impériale lui pro­
pofe avec cette aflurance inféparable d’une ami­
tié auffi confiante, auffi pure & auffi défintéreffée 
que la fienne, & comme le feul moyen de les 
regler d’une manière qui affure fon bonheur fur 
un fondement folide, de s’affiembler extraordi­
nairement en Diète pour pacifier les troubles de 
l’État, rendre juftice à chacun & tarir la fource 
de tout mécontentement.

Les traités, qui affurent à ceux de la Com­
munion de Sa Majefté l’exercice de leur Reli­
gion, font une loi de protection qu’elle accorde 
à la Confédération des Diffidens , & c’eft pour la 
remplir, qu’elle a ordonné de renforcer le corps
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de fes troupes qui eft refté en Pologne depuis 
l’interrègne , & où il a fervi fi utilement pour 
le maintien du bon ordre , afin de prévenir les 
défordres auxquels le moyen qu’ils viennent 
d’employer pour empêcher leur ruine, pour- 
roit les expofer.

Sa Majefté Impériale a trop de con­
fiance dans fa façon de penfer & dans la juf­
tice qui lui eft due , pour craindre qu’on fuppofe 
à cette démarche le but d’autorifer aucune en- 
treprife contraire aux loix , ou à la nature du 
Gouvernement Polonois. Tout ce qu’elle defire 
eft de prévenir qu’aucun parti n’attaque l’autre, 
qu’un citoyen ne verfe le fang d’un compatriote. 
La Confédération des Diffidens fe conformera à ce 
fyftême de paix, dans la perfuafion de trouver 
dans leurs concitoyens des difpofitions à écouter 
la voix de l’égalité, fur laquelle eft fondée leur 
union avec eux, & elle ne pourra s’en écarter 
qu’au rifque de perdre la protection de Sa Ma­
jefté Impériale & de voir tourner contre eux- 
mêmes des forces qui ne font deftinées qu’à leur fa- 
lut, comme citoyens opprimés.

Cependant, cette modération doit être re­
gardée dans fon vrai point de vue, & n’être attri­
buée qu’à l’éloignement fenfible de l’Impératrice 
pour toute voie de fait , éloignement qui
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fera toujours dans fon cœur & qu’on ne lui 
verra changer qu’à la derniere extrémité. L’Im­
pératrice demande & attend que le refte de 
la Nation , dont elle ne fouhaite pas moins le 
bonheur , ( quoique dans ces momens fes foins 
plus particuliers foient pour ceux que les traités 
ont mis fous fa protection ) , adoptera pour lui- 
même ces principes de concorde & d’humanité 
& ne la forcera pas , par une aggreffion , à des 
moyens qui lui répugnent. Sa Majefté Impériale 
ne fauroit l’y exhorter afiez férieufement, & elle 
déclare que tout Polonois, qui , en haine de la 
Confédération des Diffidens & des fecours qu’ils 
obtiennent de fa générofité, les attaqueroit dans 
leurs biens , ou leurs perfonnes , fera regardé 
par elle comme celui qui provoque fa Patrie à 
une guerre inteftine , & que fes troupes ont 
ordre , non - feulement de repoufler toute vio­
lence , mais encore de pourfuivre les aggrefieurs 
& de les forcer à une réparation complette 
de tous torts & dommages qu’ils auraient pu 
caufer. L’Impératrice attend de la fagefie du 
Roi & de celle des principaux de la Na­
tion, chargés fous fes ordres des différentes par­
ties du Gouvernement, qu’ils préviendront une 
guerre civile , fi funefte pour la Pologne , en 
recommandant la paix & en difpofant une partie
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de la Nation à traiter avec l’autre fur des points 
qui les divifent.

Il s’agit entre elles d’un objet de droit 
public , devenu commun entre leur Patrie 
& d autres Puiffances qui ont contracté avec 
elle ; droit prefqu’anéanti par les Conftitu­
tions civiles d’une partie de l’État, & fur le­
quel l’Impératrice a demandé & demande en­
core qu’il foit convenu par la voie de la né­
gociation , afin d’affurer les Diffidens , par le li­
bre exercice de leur Religion , contre des per- 
fécutions fuivies, & de déterminer la part qui 
peut leur convenir dans l’adminiftration de l’État 
& dans les avantages de la Couronne. Il n’y a , 
dans un tel deffain, rien qui doive alarmer la Com­
munion Catholique. Le rétabliffement des Diffi­
dens, dans les charges de l’Etat, eft purement civil 
& ne touche point à la Religion.

Si l’on craignoit que l’autorité dont ils joui­
ront , toujours circonfcrite par les loix , ne dimi­
nue, ou l’autorité ou le nombre des Catholi­
ques , l’expérience de ce qui eft déjà arrivé , 
doit faire difparoître cette crainte. Il fuffira de 
fe rappeller, que bien loin qu’une telle diminu­
tion ait eu lieu dans le tems qu’ils le difputoient 
en puiffance aux Catholiques, & qu’ils avoient 
une part égale à l’adminiftration, ce font eux au
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contraire qui ont été affaiblis , réduits à un petit 
nombre & privés de tous leurs droits.

Le parti que S. Aï. Impériale propofc, eft le 
plus convenable à fa dignité & aux intérêts de la 
République, Elle ne doute point que tout bon 
Patriote n’entre dans fes vues ; mais afin que la 
crainte ne l’empêche pas de le manifefter, Elle 
déclare que fa proteâfan n’eft pas bornée aux feuls 
Diffidens , & que tout Polonois , qui accédera à 
ce plan , doit, dès le moment même , en jouir 
de fait & de droit. Le Nation Polonoife ne fau * 
roit le rejetter , fans bleffer la confiance qu’elle 
doit à l’Impératrice, qui ne balance!a pas dans 
cette occafion à propofer fa générofité pour 
exemple à ceux pour qui l’amour de la Pologne 
eft un devoir. Elle rapporte fes defirs à voir la 
République libre , heureufe & tranquille , & 
elle ne doute point d’y réuffir , fi la Nation Po­
lonoife accepte l’offre quelle fait d’une concilia­
tion par les bons offices & fous les aufpicesd’un 
fecours qui ne fauroit lui être fufpeét, après 
l’exemple récent de ce qu’elle a fait pour elle.

L’ufage que Sa Majefté Impériale a fait de fa 
puiffance , pour empêcher que la Nation Polo- 
lonoife ne fût en proie aux divifions , pendant 
l’interrègne, elle le fera dans une occafion où fa 
tranquillité & fon bonheur ne font pas moins 011
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Langer. Les avantages qu’elle en retirera alors fe­
ront encore les memes ; la fatisfaâion de faire 
le bien ; la gloire de voir une Nation voifine & 
amie lui devoir une partie de fon bonheur ; la 
confidération de toute l’Europe , qui la verra 
Eoelement attachée à ce principe , qu’Elle a pris 
poui règle de toutes fes aâions ; la confiance 
publique , acquisition la plus importante qu’un 
Etat puifte faire. Cette confiance , l’Impératrice 
la demande & croit la mériter du Roi & de la 
Nation } olonoife, qui doit fe porter , avec dou­
tant plus de bonne volonté, à un arrangement tel 
que Sa Majefté le propofe , que la plus grande 
partie doit voir clairement que le meme voile de 
de la Religion , dont l’efprit d’intérêt & de do­
mination s eft fervi pour dépouiller fucceflive- 
ment les Diflidens de tous leurs droits tempo- 
lels, a encore été employé pour faire illufion à 
la derniere Diète & empêcher un établiffement, 
auffi jufte dans fon principe, que légitime dans 
les moyens mis en ufage pour le procurer.

L envie feroit des efforts inutiles pour prêter 
a 1 Impératrice aucune vue particulière contre 
1 indépendance St les intérêts de la République. 
Elle fe croit au-deffus de tout foupçon, & ce 
n’eft que par un furcrcît d’attention & pour fe 
prêter a la délicateflè d’un Gouvernement Ré-
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publicain (délicatefiè , qu’on lui verra toujours 
refpeâer ) qu elle déclare qu’elle ne demande rien 
a la Pologne ; qu elle ne forme aucune préten­
tion fur elle ; que loin de chercher fon aggran- 
diffement dans les troubles qui l’agitent, elle n’a 
en vue que de les arrêter encore , au moment 
même où l’éclat en paroît inévitable ; que fi mal­
gré fes foins , malgré l’invitation qu’elle fait par 
la préfente, a la Nation Polonoife , pour une 
pacification fi neceflaire & fi avantageufe , l’ef­
prit de parti St de difeorde , venoit la précipiter 
dans les malheurs & les embarras d’une guerre 
civile ; & fi, à cette guerre, il s’en joignoit une 
étrangère, qui fit craindre pour fes pdffeffions , 
Sa Majefté lui en garantit l’intégrité ; qu’elle ne 
confentira à aucune paix au-dehors , que fur ce 
pied-là, comme elle ne ceffera de faire tous fes 
efforts pour que dans l’intérieur , les chofes foient 
amenées au point que le defire le bonheur de 
tous les citoyens d’un Etat libre & indépendant.
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[ 54 ] Lettre de M. Panin , CcnJ'eiller intime 
de l’Impératrice de RuJJie, au Prince Repnin 9 
en lui envoyant la Déclaration ci-dejjus.

Monsieur,

La dernière Diète de Pologne a laide les affaires 
à un point qui ne permet pas à l’Impératrice de 
différer à faire connoître fes fentimens à la Ré­
publique , fur les dangers qui la menacent. Le 
projet de détruire l’équilibre du pouvoir fur lequel 
repofe la liberté , s’y eft trop démafqué, pour 
que tout bon Polonois ne l’ait pas apperçu ; on 
en a jette les fondemens pendant l’interrègne , 
principalement par l’établiffement des commiflîons 
du Tréfor & de la guerre, fous le fpécieux pré­
texte de limiter l’autorité d’un feul, dans les 
quatre charges les plus importantes de l’État. Si 
l’objet étoit refté dans fes bornes, les vrais pa­
triotes auroient eu moins de fujet de s’alarmer 
d’une nouveauté de cette nature dans leur Conf- 
titution fondamentale ; mais en y propofant la 
pluralité pour les deux points, qui font la diffé­
rence d’une République à une Monarchie , à l’a­
bri d’une interprétation arbitraire de la Confti- 
tution de ces commiflîons, on a ofé propofer 
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à la Nation, l’altération la plus grave à fon Gou­
vernement , comme une chofe qu’elle auroit déjà 
admife & confirmée. Si l’ambition n’a pas douté 
de pouvoir faire illufion a la Nation entière , fur 
une atteinte aufli manifefte à fes droits, il n’eft 
rien qu’on ait à en attendre pour l’avenir. La 
force de l’intérêt de la Patrie a , à la vérité, con­
fondu fes vœux & fes efforts , même dans une 
Diète peu propre à lui réfifter. Cependant on 
ne 1 a pas moins vue s y retourner heureufement 
du côté des Diétines & faire un pas décifif vers 
l’accroiffement de fon pouvoir par l’introduÆon 
delà pluralité pour l’éledion des Commiflaires & 
des Nonces.

La conféquence de cette innovation, ne pou­
voir manquer de jetter l’abattement dans une Na­
tion jaloufede fa liberté & de fon indépendance. 
Déjà Sa Majefté Impériale eft informée de l’é­
loignement de plufieurs membres diftingués de 
l’État, rebutés par la difficulté d’arrêter le tor­

rent, mais incapables de fe prêter aux vues, qui 
menacent la liberté de leur Patrie. Qu’on ne fe 
figure point que l’efprit, qui cherche à élever fa 
puiffance, ait été fâché d’avoir une affaire auffi 
importante que celle des Diflidens , à occuper 
la Nation afin de détourner toute fon attention 
de ce cote-la & de la rendre plus indifférente 
pur fes entreprifes. C’eft parce que cette affaire a



448 Pièces Justificatives 

du côté du temporel, eft défavorable au deffeiri 
de reftreindre toujours le pouvoir au plus petit 
nombre , qu’on l’a repréfentée fi adroitement du 
côté du fpirituel & qu’on a voulu en faire, aux 
yeux du peuple, une affaire de Religion.

Qu’on ne s’y méprenne point. Le rétabliffement 
des Diffidens devient peut-être plus néceffaire 
qu on ne penfe , aux Catholiques mêmes, pouf 
faire revivre les principes d’une égalité qui difparoî- 
tra infenfiblement, fi on n’anéantit pas 1 efprit qui 
a préfidé aux délibérations de la derniere Diete , 
& fi l’on n’établit pas un rempart folide contré 
toute attaque à la liberté. Eft-il un moyen plus 
naturel & plus fur pour y réuffir, que la convo­
cation d’une Diète, dans l’efprit que Sa Majefté 
Impériale le propofe par la déclaration quelle 
vous ordonne de préfenter au Roi & de la rendre 
publique dans toute la Nation ? Sa Majefté y dit 
ce qu elle penfe & elle a droit de le dire. Elle 
prévoit des malheurs qu aucun Patriote ne peut 
fe diffimuler & elle eft autorifée par la Républi­
que même à les prévenir. L ambition n appellera 
point le fanatifme à fon fecours , pour donner le 
titre odieux d’entreprife contre la Religion Ca­
tholique , aux mouvemens de Sa Majefté pour 
faire rendre à une partie de la Nation , la qua­
lité de citoyens au moment d’une pacification gé­
nérale* Une Religion, profeffée par un Souve­

rain j
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rain , & par la partie la plus confidérable de 
la Nation, eft un objet digne de l’attention de 
l’Impératrice, & elle faura toujours diftinguer une 
Religion de ce caractère , d’avec les différentes 
Religions des autres citoyens.

Loin de defirer qu’il puiffe être porté quelque 
atteinte, ou à fon pouvoir, ou à l’uniformité de 
fon culte , Sa Majefté Impériale feroit la pre­
mière à la défendre , fi elle étoit attaquée , par­
ce que la Religion dans un l’État, ne fauroit 
être ébranlée fans donner une fecouffie à tout 
le Corps. En traitant le rétabliflement des Diffi­
dens , avec les autres points qui divifent la 
Nation , par la voie que Sa Majefté Impérial® 
propofe, elle ne fe refufera à aucune des fûre- 
tés , que la prudence pourra confeiller pour 
empêcher qu’aucune des Religions , admifes en 
Pologne , n’étende fes droits au-delà des bornes 
preferites.

Le culte auquel les Diffidens font atta­
chés , doit être indifférent à la Nation, mais 
les avantages temporels , qui naiïfent de la 
Condition de citoyen , pourront déplaire à 
quelques ambitieux , pour lefquels l’égalité eft 
un joug difficile à porter. Cette confidéra- 
tion même s’évanouira , fi l’on réfléchit feu­
lement que la proportion, une fois fixée fur I©
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nombre des citoyens de différentes Religions, 
par rapport aux repréfentans de la Nation dans1 
la perfonne des Nonces , n’influe en rien fur la 
conftitution politique de l’État, & que , par rap­
port aux charges , le Roi , qui feul a le pouvoir 
d’y nommer , ne fauroit jamais être préfumé 
tenir , dans la diftribution de fes grâces , une ba­
lance préjudiciable à ceux de fa Religion.

Sa Majefté Impériale parle du rétabliffement 
des Dillidens, comme d’une chofe particulière­
ment defirée par les traités entre fa Couronne 
& la République ; mais elle fent auflï com­
bien il importe de préferver la République du 
renverfement de fes Conftitutions , que l’on voit 
s’avancer allez rapidement , & de rétablir l’union 
entre les citoyens , entre ceux qui fondent leurs 
efpérances fur les nouveautés , auxquelles ils prê­
tent leur afliftance & ceux qui y réfiftent en pa­
triotes zélés, mais qui n’ont pas le pouvoir de 
le faire avec fuccès ; le germe de ces divifions 
fe trouve dans l’interrègne même. Les affaires alors 
ont été formellement recommandées à l’affiftance 
de Sa Majefté Impériale , qui s’eft engagée à les 
conduire à une fin heureufe pour la République. 
Sa promeffe eft un lien dont aucune confidéra- 
tion ne peut la dégager & dont elle ne ceffera 
de fe faire un devoir , jufqu’à ce que la Républi­
que entière, après avoir pacifié l’État, lui ait fait
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connoître, par le bonheur & le repos de tous les 
citoyens, qu’il ne lui refte plus rien à defirerde 
fes fecours. Quoique Sa Majefté Impériale ait 
déjà rendu des fervices effentiels à la Nation 
Polonoife, elle n’en verroit pas moins fe con­
vertir eh regrets,la fatisfa&ion perfonnelle quelle 
doit en reffentir, s’il pouvoit s’élever le moindre 
foupçon que c’eft à l’ombre de fes fecours qu’a 
été connue la hardieffe des entreprifes contre la 
forme du Gouvernement. Ce n’eft qu en offrant 
fes bons offices à la République, pour en effacer 
jufqu’à la moindre trace , quelle fe croira à l’a­
bri de tout reproche fur un point auffi délicat*

C’eft donc pour difeuter tous les objets à la 
fois , que l’Impératrice propofe à la Nation Po­
lonoife de s’affembler en Diète de pacification , 
& fi 1 ambition a déjà gagné une fupériorité 3 
affez décidée pour empêcher une affemblée û 
contraire à fes vues , Sa Majefté Impériale in­
vite tout Noble Polonois , qui compte pour 
quelque chofe le falut de fa liberté, à fe join­
dre à elle par une union où le zèle patriotique 
& l’attachement aux loix fondamentales puiffent 
ftatuer , indépendamment de tout, le moyen de. 
remédier aux maux préfehts & de garantir l’Etat 
pour l’avenir. L’Impératrice laiffera volontiers 
la Nation Polonoife , le juge d’uri tel deffein,

Ffa
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allurée que l’efprit de parti, ne prévaudra pas fur 
l’amour de la Patrie , pour lui faire illufion fur 
les démarches de Sa Majefté. C’eft à elle à mon - 
trer, fi elle eft jaloufe de fes droits, & à fentir 
s’il lui eft plus fûr de plier fous les efforts de 
l’ambition, que de fe prêter avec confiance aux 
moyens de la réprimer , que lui propofe une 
Souveraine , aullî fidelle que généreufe, dans les 
fecours qu’elle donne à fes amis.

Voici, Monfieur , ce que vous avez à dire & 
à déclarer à tous ceux qui défirent être plus fpé- 
cialement informés des principes & des règles 
que Sa Majefté Impériale fuit dans fes démarches; 
&, fi les circonftances le demandent , je vous 
autorife à rendre publique cette lettre , dans tout 
fon contenu , perfuadé qu’aucun trait de la con­
duite de notre Souveraine n’en démentira, ni 
l’efprit, ni les expreflions.

J’ai l’honneur d’être , &c«
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[ 'J'î ] M A n i F EST E des Confédérés de Thorn, 
Du 24 Mars 1767.

Nous , Diffidens d’entre la Nobleffe , habitans 
du Royaume de Pologne , nous voyant expofés 
à perdre ce qui nous refte de droits à l’humanité , 
foit par préjugé ou par -‘excès de haine, ac­
cablés de perfécutions, abandonnés à la mau- 
vaife foi de nos ennemis, le cœur navré de 
douleur, & n’ayant d’autre réfuge qu’en la juf­
tice de Dieu, nous mettons encore notre con­
fiance , & l’équité de notre caufe, fous les yeux 
de l’Illuftre République : Et par ce préfent ma- 
nifefte nous expofons les droits qu’on nous a 
ravis fans fujet & avec la derniere violence > 
jufques-là qu’en brifant la chaîne qui unit les 
citoyens les uns aux autres, nous fommes me­
nacés d’une ruine entière. Si l’on remonte à 
l’année 1717, (époque de nos malheurs) on 
verra qu’il ne s’eft pas tenu une Diète dans la 
République que nous n’y ayons été perfécutés 
& dépouillés, & que notre innocence , chargée 
d’accufations, a toujours fervi de prétexte à 
la calomnie & à l’oppreffion. Nous déclarons 
que l’efprit de méchancheté ne nous a jamais 
excités , mais que pouffés à bout par des vé-

Ff 3
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xations multipliées , nous en fommes venus à 
Cette réfolution, puifqu’au lieu de voir notre 
condition adoucie , on l’a fi fort appéfantie 
dans la derniere Diète, qu’outre les termes les 
plus outrageans , dont on s’y eft fervi, outre 
les calamités énormes que l’on y a réitérées 
dans les fuffrages, jufqu’à infpirer de l’horreur a 
toute efpérance d’un rétabliffiement defiré s’eft 
çvanouie.

Maintenant que notre patience furpafle de beau­
coup l’injuftice qui nous eft faite , nous pro-^ 
teftons, en premier lieu , contre la dure Confti­
tution , qui a pour titre, la Sainte Religion Ca­
tholique , & marquons la jufte amertume quq 
nouscaufe cette expreffion inufitée qui s’y trouve; 
Nous voulons que la Sainte Religion Catholique 
Romaine, foit remife en fureté de la manière la 
plus efficace contre les Définis & les Diffidens $ 
& cela comme fi nous n’étions pas concitoyens , 
mais étrangers , & ennemis de la Religion Ca­
tholique Romaine. Depuis deux fiécles que 
pous nous fommes établis dans cette Patrie, 
nous ne nous fommes jamais rendus coupa­
bles d’aucun attentat contre cette Religion & 
nous déclarons folemnellement, que nous fom­
mes bien éloignés de pareilles vues , ne fou- 
haitanç rien plus quç d’étre rétablis dans la jou|f-»
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fance & le maintien de nos prérogatives & les 
libertés originales, qui nous ont été accordées 
par les Monarques & l’Illuftre République de 
Pologne. Nous proteftons auffi contre tout ce 
qui a été renouvellé & confirmé depuis l’an 1717, 
comme ne pouvant convenir à notre condition , 
& fubfifter avec la confervation des anciennes 
loix.

Nous proteftons encore contre les articles, con­
çus en termes équivoques , au fujet du libre exer­
cice de la Religion par les Archevêques & Évê­
ques , non-feulement parce qu’ils font abfolument 
contraires aux Conftitutions de nos Églifes, telles 
qu’elles étoient dans les tems antérieurs, mais à 
caufe que, fuivant ces articles, la feule tolérance 
du culte des Diffidens s’y trouve ftipulée, comme 
dépendant uniquement de la volonté des Arche­
vêques & Évêques & non de toute la Républi­
que , félon le fens des loix ; comme auffi parce 
que les Archives ne renferment qu’une fimple 
copie au lieu de l’original qui en a été tiré pour 
pouvoir plus facilement en contefter l’autenticité 1 
ce qui, par conféquent, a ôté toute fûreté aux: 
Diffidens.

Attendu ces raifons & autres motifs, & afin 
de nous mettre à couvert de toutes violences*. 
& d’oppreffion fans bornes, nous demandons *
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fondés fur les anciennes loix , une nouvelle 
confirmation & le maintien d’une paix folide , 
affermie par tant de Conftitutions.

[$6] Acte d'Accefion des Villes de Thorn * 
d*Elbingue & de Dant^ick ,a la Confédération 

des Difidens.

Nous, Bourguemaîtres & Confeillers des trois 
grandes Villes de la Pruffe, Thorn , Elbingue 
& Dantzick , faifons favoir , par le préfent aâe , 
que toute la Nobleffe Difiidente de cette Pro­
vince & du Royaume de Pologne, ayant fait 
à Thorn , fous la protection de Sa Majefté 
l’Impératrice de toutes les Ruflîes & de Sa Ma­
jefté le Roi de Pruffe , le vingt Mars de l’année 
1767, une confédération pour le maintien & le 
rétabliffement de tous leurs droits fpirituels & 
temporels, & ayant reçu pour Maréchal de cette 
Confédération , M. George-Guillaume de Goltz, 
Lieutenant Général des Armées de la Couronne 
& Starofte de Tuchcl ; nous avons été invités, 
par fon Excellence ,au nom de toute la Noblefle 
confédérée , par lettres circulaires , à accéder à 
ladite Confédération. Ayant donc vû , en outre , 
la déclaration de Sa Majefté Impériale de toutes 
|es Ruftïes , publiée par le Prince Repnin , fon
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Ambaffadeur a Warfovie , par laquelle Sa Ma­
jefté allure tous les Etats & membres du Royau­
me de Pologne , de fa protection , pour le 
maintien des droits & immunités refpeétives de 
chacun;Nous, Bourguemaîtres & Confeillersdes 
trois grandes Villes , après une mûre délibéra- 
ration, de l’aveu de tous les États refpeétifs de 
chaque Ville , confidérant les nombreufes infrac­
tions de nos droits & privilèges eccléfiaftiques 
& civils ( chèrement acquis ) contraires aux Conf- 
titutions primitives du pays & des Villes , & à 
la teneur des loix & privilèges ; confidérant auftî 
1 obligation dans laquelle nous fommes, eu égard 
au pays & aux Villes , de veiller au maintien 
des droits & immunités refpeétives de la Patrie, 
nous avons conclu d’accepter, avec le refpeét 
le plus profond , la déclaration de Sa Ma­
jefté Impériale , en vertu de laquelle elle veut 
bien s’employer pour le rétabliffement de nos 
droits & de prendre part à cette Confédéra­
tion , vu qu’elle eft tout-à-fait différente des 
confédérations ordinaires , dans lefquelles les 
Villes n’ont pas coutume d’entrer; comme en 
effet, moyennant & en vertu du préfent aéte, 
nous accédons & nous prenons part à celle-ci , 
pour le rétabliffement & la confervation de tous 
00s droits fpirituels & temporels. En conféquence
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nous nous engageons à agir de concert en tout 
ce qui concerne les droits Èccléfiaftiques & po­
litiques de la Province de Prude , tant de la 
NoblefTe que des Villes,& à employer tout notre 
pouvoir , nos biens & nos vies pour le rétablif- 
fement, la confervation & la défenfede ces droits, 
& à ne nous féparer en aucune façon de cette 
confédération , jufqu’à ce que fous la puif- 
fance de Sa Majefté Impériale & des autres ga­
rants de la paix d’Oliva, les droits fpirituels 
& temporels de tous en général & de chacun 
en particulier, foient entièrement rétablis & 
ayent repris leurs anciennes forces. Néanmoins 
nous proteftons que nous perfévérons inviola- 
blement dans notre devoir & dans la fidélité due 
& jurée à Sa Majefté le Roi, notre très-gracieux 
Maître , nous réfervant la jouifTance parfaite de 
tous nos droits & immunités. En foi de quoi, 
nous appofons les Sçeaux ordinaires des trois. 
Villes.

[ ^7 ] Harangue de M. Paul Ronopnice Gra^ 
bo-wsky , Starojle de Cçersko, & Député de la 
Confédération de Thorn, Du 28 Avril 1767.

Les Diffidens des Provinces de la Pologne, 
unis par le lien d’une confédération , dont nous 
fommes les Députés & les Repréfentans , ap­
prochent du Trône de Votre Majefté. Ils s’y 
préfentent avec le plus profond refpeét & avec 
toute lu vénération qui lui eft due ; ils paroif- 
fent devant vous , Sire , pour mettre à vos pieds 
les deux boucliers , ( fupplication & foumif- 
fion ) qui depuis tant d’années , leur ont fervi 
à fe défendre contre la perfécution & l’infortune. 
Ces Diffidens font ceux qui compofent la pe­
tite partie des fujets de la République ; ceux 
qui fe conforment exactement aux loix civiles ; 
ceux qui, quoiqu’ils n’aient jamais été accufés, 
ni convaincus d’aucun crime , font néanmoins 
reconnus pour coupables , exclus des emplois & 
des charges par voies de fait, fiuftrés du bon­
heur de fervir leur Patrie, livrés à l’oppreffion & 
à l’injuftice ; jufques - là même , que fous le 
gouvernement de Votre Majefté, lequel conf- 
titue aujourd’hui la félicité de chaque habitant, 
les Diffidens feuls ne peuvent être heureux. Nos
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gémiffemens , nos requêtes plaintives , portés 
depuis un demi-fiécle dans chaque Diète à au­
tant de perfonnes que la République a eu 
de Minières, ont inflruit toute la Pologne de 
l’excès de douleur que nous reffentons de l’in- 
juftice commife envers nous.

Cependant nous avons toujours efpéré qu’en- 
fin la République réunirait, rétabliroit & affermi­
rait en fonlieu, en fon rang,chacun des membres, 
des loix fondamentales du Royaume, qui, ou 
par inadvertance s’étoient écartés du fyftêmç d’une 
heureufe forme de gouvernement, ou qui en 
avoient été arrachés de force , afin que, félon 
la conftitutioneffentielle de la Nation Polonoife, 
les concitoyens, comme enfants d’une meme 
mère, vécuffent tous en commun avec amitié 
& dans l’union ; qu’ils participaient également, 
aux profpérités de l’Etat & en partageaient en­
tre eux les difgraces. Mais , Sire, quel efclavage 
opprime les Diffidens parmi un peuple libre! 
Quelle inégalité entre ceux qui, par leur naif- 
fance, ont droit d’être parfaitement de niveau 
avec les autres! Il eft permis aux Diffidens, de 
même qu’à leurs concitoyens , de reconnoître , 
dans la perfonne de Votre Majefté, un Souve­
rain , un fage Monarque, un Seigneur capable 
de gouverner l’Univers entier. Il leur eft permis 
de comtempler cette lumière, qui, au milieu
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de l’éclat éblouiffiant de toutes les vertus & d’émi­
nentes qualités, répand des rayons de juftice & 
de compaffion ; mais il ne nous appartient pas 
d’éprouver par une agréable expérience les 
effets de ces rayons , qui échauffent la plus 
grande partie des fujets de Votre Majefté. Il 
nous eft permis d’être près de l’abondante fource 
des grâces & des faveurs, mais on ne nous per­
met pas d’y puifer les bienfaits qui en découlent. 
Il nous eft permis de remarquer en notre Mo­
narque des talens extraordinaires ; oui, nous pou­
vons,par cette confidération,concevoir de l’amour 
pour fa perlonne , fans que nous ayons occafion 
de lui témoigner par nos fervices , que non-feu­
lement nous pouvons, mais nous voulons lui 
vouer notre attachement. Il nous eft permis de 
reclamer les prérogatives de la nobleffe & non 
de jouir des avantages qui y font attachés. On ne 
nous défend pas de nous rendre capables de fer- 
vir la Patrie , mais il nous eft défendu de lui 
être utiles, en prenant place dans un lieu con­
venable parmi des gens de mérite. Enfin les 
Diffidens peuvent , autant qu’il eft en eux, 
prendre part aux malheurs du Royaume & à 
l’impuiffance du Pays, mais il ne peuvent pro­
fiter des avantages qui réfultent de leur con­
dition , de leur naiffance & de leur liberté. 
Nous en appelions au témoignage de la Répu-
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blique même, fi cette différence , cette exclue 
fion proviennent de notre faute. Notre confi­
dence nous dit que bien loin de nous être rendus 
coupables d’aucun excès contre les devoirs de 
bon citoyen , nous brûlons du zèle de rem­
plir ce que la République peut exiger de ver-4 
tueux habitans, ce que la Patrie peut fe pro- 
mettre de fidèles fujets.

Cependant, fans égard à ces vérités, notre mal­
heur n’a fait qu’accroître à la derniere Diète , par 
les réfultats & les reftritftions de chacun de ceux 
qui nous vouloient du mal. Dès-lors nous fûmes 
livrés à toutes fortes d’oppreffions, malgré les pri­
vilèges des Illuftres prédéceffeurs de Votre Ma­
jefté , Souverains héréditaires de ce Royaume , & 
far lefquels eft fondée la réunion du grand Du­
ché de Lithuanie, avec la Couronne de Pologne* 
Malgré le ferment prêté par nos ancêtres de toutes 
Religions Chrétiennes , comprifes fous le nom de 
Diffidens ; malgré la multitude d’anciennes loix3 
confirmées par tant de Conftitutions & par le 
ferment folemnel des Monarques ; malgré les con­
ventions & les traités de paix avec les Puifiances 
voifines ; malgré tous ces obftacles, la haine a 
tellement déployé fes forces contre nous, ( fans 
égard au libre exercice de Religion ftipulé par 
ies loix en notre faveur), que je ne fais lut
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quel principe inconnu de tolérance , nous nous 
fommes vus expofés à une entière ruine , à 
l’anéantiffement & à des perfécutions de toute 
efpèce.

Animés du défir de remettre en vigueur 
les loix qui nous font favorables & par amour 
pour la liberté de confcience, nous nous fommes 
unis à Thorn , le vingt Mars, & nous avons 
conféré le Bâton de Maréchal de notre Con1- 
fédération , d’abord à M. de Goltz , Starofte 
de Tuchel, Lieutenant Général de l’armée de 
la Couronne ; enfuite, après fa mort, au Général 
Major Augufte de Goltz, Starofte de Grau- 
dentz,uniquement pour maintenir dans leur for­
ce , les loix qui nous ont été données & d’obtenir 
la liberté de confcience pour rendre compte 
de nos aéfions au fcul Créateur de notre Reli­
gion Chrétienne. En vain des perfonnes enne­
mies & mal-intentionées s’écricroient que cette 
alliance eft contraire au bien public, aux loix de 
la Patrie, à l’intérêt de l’État, ou à la forme de 
gouvernement du Royaume ; en vain, dis-je, elles 
interpréteroient cette démarche pour un achemi­
nement à la ruine de la Religion Catholique Ro­
maine ; loin de-là, nous reconnoiflbns que le Mo­
narque , qui règne fi heureufement fur nous, 
veille attentivement aux droits de cette Églife ; 
nous reconnoiffons que la Religion Catholique 
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tient le premier rang en ce Royadme. Oui, nous 
promettons que nous la regarderons toujours 
comme telle, lorfqu’elle voudra employer l’au­
torité & la prééminence que cette préférence 
lui donne, à protéger ceux qui, par la feule dif­
férence en matière de croyance & de culte qu’ils 
rendent à un feul & même Créateur, font fujets 
à de violentes perfécutions. Nous déclarons en­
core devant Dieu, le fcrutateur des coeurs , que 
nous avons pour cette Religion le même refpefl? 
qu’eurent autrefois nos ancêtres ; qu’ils nous 
ont tranfmis une fincère & inviolable fidélité 
pour nos Rois & pour nos Chefs, & qu’au milieu 
de cet aveu & des douceurs de votre gouver­
nement, du moins autant que notre oppreftion 
nous permet d’en goûter, nous fommes prêts , 
Sire, à facrifier notre fang, nos vies , nos mai- 
fons & nos biens à la confervation de la dignité 
de Votre Majefté.

Permettez-nous donc, Sire, vous qui êtes le meil­
leur des Rois, permettez-nous de déplorer nos 
malheurs & daignez , par votre puiffante protec­
tion, défendre, contre des injuftices odieufes, vos 
enfans, des fujets qui vous font fidèlement & in- 
violablement attachés ; qui de bon gré obéiffent 
aux loix; qui fervent la Patrie par penchant & qui 
toujours afpirenc à lui être utiles, afin qu’à l’aide 
des moyens falutaires, la liberté que nous n’avons 

perdu©
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perdue par aucun crime, mais qui nous a été 
arrachée par une force fupérieure , nous foit 
enfin reftituée ; que les diffentions, les défor- 
dres qui fe répandent au loin dans le Royaume, 
fe terminent à l’avantage du bien public par le 
retour de la paix, & que tout foit tranquille 
fous votre puiffante main , laquelle les Députés 
vous fupplient, Sire, avec le plus profond ref- 
peâ: , de vouloir permettre de baifer.

[ 58 ] Ha r an g V e de M. Adam d’Oppelti 
Bronikowski, Député de la Confédération. de 
Thorn. Du 28 Avril 17 67.

Enfin cet heureux jour paroît, & ce 
moment défiré où il nous eft permis d’appro­
cher de Votre Majefté & de vous rendre, Sire, 
au pied de votre Trône & au nom d’une partie 
de vos fujets, le profond refpeét qui eft dû à 
Votre Perfonne facrée. Nous devons avec juf­
tice célébrer ce jour comme le plus beau de 
notre vie ; nous avons la liberté depancher 
nos cœurs fur nos plaintes , devant le Souverain 
juge du Royaume. Nous paroiffons , Sire , en 
votre préfence comme otages de nos freres 
unis de cœur & d’âme pour conftater par cette 
union les fentimens d’une parfaite fidélité, la 
plus douce inclination pour l’attachement invio-

Gg Tome I,
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labié à Votre Majefté , & de remplir tous 
les devoirs auxquels de fidèles fujets font af- 
treints envers elle ; commiflion dont nous , 
leurs Députés , fommes chargés de nous ac­
quitter.

La Confédération de Thorn ofe fe promettre, 
Sire, de fe rendre recommandable par fes fer- 
vices , fans caufer de préjudice à perfonne. Sous 
le doux gouvernement de Votre Majefté, leurs 
voeux n’ont d’autre objet, pour le bonheur de la 
Patrie & les avantages de la paix, afin qu’à l’exem­
ple de nos ancêtres, nous puiftions vivre en repos 
& en fureté. Confiderez & reconnoiffez, Sire , 
combien font douloureufes les oppreflions qui 
nous accablent, & lorfque vous en aurez péfé 
le fardeau , daignez, par vôtre puifTante protec­
tion , le détourner de nous à l’avenir. Soutenez 
de votre appui nos forces trop épuifées pour fup- 
porter plus long-tems le faix de nos maux. Puif 
que d’ailleurs les Puiffances voifines , foit en 
vertu des traités, foit par un effet de compaflîon , 
veulent bien s’intéreffer pour nous, comment 
nous-mêmes pourrions-nous , Sire , ne pas met­
tre notre confiance en vous, qui etes la bonté 

même.
Votre Majefté témoigne de l’amour pour fes 

fujets , elle faura nous tirer de l’injuftice que 
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l’on commet à notre égard. Il eft bien plus glo­
rieux, Sire, de fauver des malheureux , dont les 
vues pures & fincères, ne tendent qu’à maintenir 
la vraie liberté , que de les précipiter dans un 
abyme de malheurs. Tous nos Concitoyens ap- 
plaudiffent à Votre Majefté de ce quelle prend 
part à ce qui les regarde & leur donne des mar­
ques de faveur. Profternés à vos pieds , nous 
vous fupplions très-humblement, Sire, de nous 
faire éprouver également à nous , qui fommes 
vos fidèles fujets , les mêmes effets de vos grâces,

[$9 ] Discours de M. Félicien de Relinowa 
Zoremba, Député de la Confédération du Grand 
Duché de Lithuanie. Du 28 Avril V]&J.

Nous, Diftïdens, égaux à nos Ancêtres 
par nos mœurs , méprifés néanmoins & rejet­
tes du fein d’une Patrie que nous aimons fans 
le moindre effet d’un retour réciproque ; nous, 
qui dans nos malheurs infuportables, ne pou ­
vons obtenir les effets de notre foumiflion & 
d’obéiffance filiale ; nous , qui nous voyons 
obligés de recourir à des moyens que la Pro­
vidence , touchée de notre malheureux état 9 
nous indique dans les loix de cette même Pa­
trie contre différentes conjonctures, tant an­
ciennes que récentes , nous n avons pas befoin

G ga 
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de faire un long difcours, qui pourroit fatiguer 
l’oreille de Votre Majefté. Non, Sire, il n’eft 
pas néceffaire de vous repréfenter le malheur 
dans lequel nous ont précipité & plongé l’in- 
fraâïon des loix, affermies fous le ferment de fi­
délité , d’honneur & de confcience , prêté par 
les États de la République, au nom de leurs 
defcendans à perpétuité. Il n’eft pas befoin de 
mettre fous vos yeux la contravention aux fer- 
mens folemnels de nos Illuftres Monarques & aux 
traités conclus avec les Puiffances voifines , qui 
employent leurs armes pour notre fûreté & le 
maintien de nos libertés. Toutes les archives 
de la Pologne & du grand Duché de Lithuanie 
font remplies de plaintes qui ont été portées dans 
nos Requêtes, aux prédéceffeurs de Votre Ma­
jefté , ainfi qu’à elle-même & aux Illuftres 
États de la République. Les différens Tribu* 
naux , foit ceux auxquels nous n’annonçons 
pas le tort commis envers nous , ou ceux que 
nous en avons inftruits à grand frais , font té­
moins de cette vérité que nous ne pouvons ob­
tenir aucune juftice , fur-tout en matière de Re­
ligion , quoique les mêmes loix, dont nos con­
citoyens ont lieu de s’applaudir, fe rapportent à 
nous, & quoique comme eux nous adorions le 
même Dieu.
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Quelle eft donc la différence entre des fujets 
égaux les uns aux autres ? Aucune autre, fi-non 
que nous préférons la liberté de confcience à la li­
berté du corporel. Vous même, Sire, vous recon- 
noîtrez, par les lumières de votre fageffe, & à l’e­
xemple du Roi Étienne, votre fameux prédéceffeur 
de glorieufe mémoire, que vous êtes un Monarque 
qui régnez fur des peuples & non fur des confcien- 
ces. Aucun de nos concitoyens ne peut avoir une 
idée vraie de notre oppreflion. Si fon efprit eft 
prévenu, s’il a le cœur ulcéré contre nous , ou 
s’il manque de jugement & de capacité pour 
diftinguer les anciennes loix , en notre fa ­
veur , d’avec les nouvelles Conftitutions à notre 
préjudice ; rigueur dont on ne doit pas être 
étonné, puifqu’elles ont été données dans notre 
caufe fans notre intervention. De forte que de 1 
puis 1717, nos droits furent reftreints d’une 
maniéré inouïe à des bornes bien plus étroites 
encore & auxquelles il fallut nous foumettre. 
Ceci ne touche point notre Patrie, dont la ten- 
dreffe naturelle s’eft dépouillée de fes fenti­
mens & à qui il a plu de faire un choix d’entre, 
fes enfans de même naiffance ; il doit plutôt 
exciter la compaflion du cœur de Votre Ma­
jefté , de laquelle nous approchons , en ver­
tu du lieu d’union néceffaire entre nous trois

Ggî
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Députés , également autorifés à travailler au 
rétabliffement de la Religion. Nous prenons Dieu 
à témoin , de nos pures intentions ; nous dé­
clarons auffi, en préfence de Votre Majefté & 
devant cette augufte affemblée de Sénateurs & 
de Magnats , que nous ne demandons que la 
liberté de confcience & la jouiflance de nos an­
ciens droits. Cependant nous vous fupplions,Sire, 
de vouloir bien , par cette dignité prééminente 
qui vous donne la qualité de pere de ce Royau­
me , engager la Patrie à nous rendre cette 
tendrcflè qu’elle avoit autrefois pour nous , & à 
changer l’inclination , fufceptible d’atteinte , que 
les Cours voifines ont pour les uns par préfé­
rence aux autres, en une affection envers tous vos 
fujets en général, comme autant d’enfans, qui, 
d’un zèle égal, afpirent à la félicité de la Patrie.

Si pour parvenir à ce but , nous fonimes 
appuyés de l’interceffion de ces Puiflances , pcr- 
fonne ne peut en prendre ombrage, pour peu 
que l’on réfléchiffe fur les circonftances paffées, 
& fur les interprétations que les Illuftres États 

firent du fens des traités dans la derniere Diète. 
Perfonne , dis-je, ne peut s’offenfer , lorfqu’il 
confidérera s’il eft extraordinaire que des citoyens,, 
lézés dans leurs droits , ayent recours à des voi- 
Ons amis pour en être protégés. Je fuis perfuadé 
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que quiconque pénétré des fentimens de Religion 
& qui a une connoiflance fuffifante des volontés 
de Dieu, ne fera pas affez téméraire pour révoquer 
en doute cette confiante vérité qu’en ce monde 
tout eft dirigé par la Providence. Nous, qui 
fommes furs de cette vérité & qui en faifons un 
article de foi , ne faurions aflez remercier le 
Souverain Arbitre des deftinées , de ce que dans 
Un tems même où nos affaires étoient fans ref- 
fource , il a daigné placer fur le Trône de Polo­
gne , un Roi fage , prudent & éclairé ; un Monar­
que qui connoîtle génie de la Nation ; un Prince 
empreffé pour la profpérité du pays & le bonheur 
d’un peuple que le ciel lui a confié ; un Seigneur 
plein de juftice, en qui font réunies les plus émi­
nentes vertus. Tout cela n’eft-il pas l’ouvrage 
d’une main toute-Puiflante , deftinée à affermir le 
Trône , à accomplir fes volontés & fes decrets , 
à prolonger le Gouvernement de Votre Majefté 
pour le bonheur de toute la Nation , fans pré­
judice de l’égalité entre les fujets ? Et fi nous, 
qui en faifons partie , parvenons à être remis en 
poffeffion de nos anciennes prérogatives , vous 
verrez, Sire, répandre fur votre perfonne d’a­
bondantes bénédictions , tandis qu’avec joie 
nous facrifierons, pour Votre Majefté& la Pa­
irie , nos biens, notre fanté & nos vies. Déjà ,
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Sire, nous vous en faifons l'offre du plus pro­
fond de notre cœur, nous fouhaitons & nous 
efpérons un fuccès heureux dans nos demandes. 
Nous fupplions Votre Majefté de nous accorder 
l’honneuv de lui baifer la main.

[ 60 ] Lettre des Dijjidens de Pologne au 
Poi de Suede.

Sire,

Les perfécutions que les Diftidens de Pologne 
Zc de Lithuanie ont fouffertes depuis un demi 
fiécle,fe font tellement multipliées qu’il ne le leur 
eftpaspoflible de refterplus longtems dans l’inac­
tion, & d’attendre, fans fe plaindre, le comble de 
leur ruine. Audi la Nobleffe Difiidente, en union 
avec la Pruffe Polonoife , s’eft vue contrainte 
d’avoir recours aux moyens qui leur font pref- 
crits par la forme du Gouvernement de Pologne, 
afin de maintenir contre les atteintes , leurs droits 
5c prérogatives en fe confédérant le vingt Mars 
à Thorn & à Stuck, à l’exemple de leurs an­
cêtres. Nous nous préfentons donc au pied du 
Trône de Votre Majefté & la fupplions très-hum­
blement, au nom de tous les Difiidens en géné­
ral , de vouloir bien nous accorder fon appui 
5c fa protection, perfuadés quelle daignera, 
par fa bonté Royale, nous donner une marque 

de la grandeur d’âme qui éclate dans toutes fes 
actions & dans l’adminiftration de fes États. Nous 
fommes d’autant plus certains , Sire , d’être favo­
rablement écoutés , que notre confédération n’a 
uniquement pour objet , que le rétabliffement 
dans la jouiffance de nos libertés & quelle ne 
tend à rien de contraire à la fidélité que nous de­
vons au Monarque , notre Souverain , ni à 
l’amour que nous portons à la Patrie.

[ 6obis ] Acte d’Union des États de Courlande 
à la Confédération de Thorn.

Nous, Èrneft Jean, Duc de Courlande & 
de Semigale en Livonie, libre Baron de War- 
tenberg , Bralin & Gofchutz en Siléfie , &c. &c. 
Savoir faifons, que les Difiidens confédérés fous 
la protection de l’Impératrice de toutes les 
Rufiies , nous ont fait adreffer par M. Jean de 
Rapponica Grabowski, leur Maréchal, ainfi qu’à 
notre chere Illuftre Noblefiè & aux États du 
pays , une lettre par laquelle nous fommes invi­
tés à confentir à la Confédération , formée pour 
le maintien de la Religion Proteftante , opprimée 
depuis longtems & pour l’entier rétablifiement 
de leurs anciens droits , libertés & prérogatives. 
Or , quoique ces Duchés de Courlande 6c de
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Sémigale , relèvent immédiatement de la Cou­
ronne & de la République de Pologne, quepar- 
conféquent ils n’ayent jamais été invités à accé­
der , ni à prendre la moindre part aux Confédé­
rations en Pologne & en Lithuanie; néanmoins, 
attendu les affurances que le Prince Repnin , 
Ambaffadeur de Sa Majefté Impériale, auprès 
de la Cour de Warfovie, adonnées de fa part 
qu’elle appuyeroit de fa proteâion tous & un 
chacun , pour le recouvrement de leurs droits 
& libertés, nous avons jugé à propos, à la fol- 
licitation de Meilleurs les Députés, aflèmblés 
dans la dernière Diète, de fixer au quatre Mai 
à délibérer & à prendre en commun avec notre 
Illuftre Noblefie & les États du pays, des 
mefures fuivant l’exigence du cas.

Sur quoi l’Illuftre Corps des Nobles & les 
États ayant comparu en grand nombre , tant 
perfonnellement que par plein pouvoir , avons 
mûrement confidéré que nous ne pouvions afiez 
refpeéter la proteâion d’une aufli grande & puif- 
fante Souveraine ; en conféquence, Nous, notre 
Illuftre Noblefie & les États, pour autant que 
nos obligations de feudataire & leurs devoirs le 
permettent, avons pu d’autant moins refufer de 
nous prêter à l’invitation , qu’outre les raifons 
fufdites, M. le Chevalier de Simolin, Confeiller 
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d’Etat aâuel & Miniftre de Ruffie , nous a par­
ticulièrement afiurés, Nous & nos Duchés , de 
la même proteâion , lorfque nous accéderions à 
ladite confédération des Diffidens. D’ailleurs , 
comme la dignité & les droits qui nous ap­
partiennent en vertu des loix fondamentales 
& de notre inveftiture, & ceux qui appartien­
nent à notre Illuftre Noblefie & aux Etats 
par loix fondamentales & à titre de naifiance , 
ont fouffert beaucoup d’atteintes , tant en ma­
tière Eccléfiaftique que civile ; qu aufli non- 
feulemçnt , Nous, mais tous les Nobles Cour- 
landois, domiciliés en Pologne & en Lithuanie , 
éprouvent la même injuftice , griefs que nos Dé­
putés , à la prochaine Diète générale , ne man­
querons pas d’expofer & de juftifier , Nous efpé- 
rons, fondés fur les affurances de la puiffante 
protection de Sa Majefté Impeïiale de toutes 
les Ruffies , dont Nous , notre Illuftre No­
blefie & les Etats , demandons très - humble­
ment la continuation, elle voudra bien , par un 
effet de fes bontés & de fa droiture , conjointe­
ment avec l’Illuftre République de Pologne , 
notre Souveraine , nous rétablir, à la prochaine 
pacification générale , dans tous nos anciens 
droits & privilèges Eccléfiaftiques & civils. De 
plus , comme on voit fuffifamment par les mo­
tifs allégués ci-deffus, que notre Illuftre No-



47^ Pièces Justificatives

blefiè & les États , n’ont d’autre objet que d’ob­
tenir ce qui nous eft dû & ce qui leur appartient 
a titre de notre inveftiture , conformément aux 
loix fondamentales & aux privilèges attachés à 
leur naifiance , en tant que rien ne foit contraire 
auxdites loix , inveftitures & prérogatives , nous 
nous voyons encore obligés non-feulement de 
déclarer avec notre Uluftre Noblefle & les 
États , de la manière la plus folemnelle , que 

par notre acceflion à la confédération , nous ne 
voulons altérer en quoi que ce foit le lien de 
fidélité , de foumiflion , & déconnexion qui nous 
attache inviolablement à l’Illuftre République de 
Pologne , non plus que les droits de la Religion 
Catholique Romaine. Au contraire, nous con­
ditionnons , par la préfente, en termes exprès & 
formels, que cet aâe d’acceflion ne nous affu- 
jettira nullement à la juridiction d’un Maréchal 
de Confédération , à aucune contribution ou im- 
pofition publique, & que dans la fuite on ne 
pourra en déduire aucune conféquence pour nous 
engager à prendre part à d’autres Confédérations*
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[61] Manifeste des Mécontens de 
Pologne.

La derniere Diète, ayant détruit la con­
fédération qui fubfiftoit ci - devant, a publié 
des ordonnances également dangereufes & nuL 
fibles aux loix de la Nation , fans s’embar- 
rafier des fuflrages des Sénateurs & des Nonces , 
qui s’oppofoient à ces innovations , nous fom­
mes obligés, pour alléger le fardeau de notre 
oppreflion , d’employer les derniers efforts , 
afin de nous en délivrer par des moyens dont 
fe fervirent nos ancêtres en pareilles occa- 
fions , lorfqu’ils fe réunirent pour la confer- 
vation de la Patrie ; ainfi à leur imitation , 
nous nous réunifions & confédérons en effet, 
puifqu’il ne nous refte aucun autre expédient 
de détourner les calamités qui menacent no­
tre Patrie , ni d’adoucir la condition de nos 
freres opprimés , que l’on qualifie exprefle- 
ment dans ce manifefte, de Grecs Diflidens & 
Défunis.

Nous déclarons folemnellement, qu excités 
par de prefians motifs , nous reconnoifibns le 
refpetft dû à la Majefté du Trône & que 
nous fommes trop convaincus des fentimens 
d’amour du Roi, notre Maître, envers 1-a Pa-
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trie , pour douter un inftant que Sa Majefté ne 
fe propofe le même but de nous rétablir dans 
nos droits , qui furent de tout tems le prin­
cipal foutien du Trône , la fureté de la Patrie 
& le bonheur de chaque citoyen. Qui pour- 
roit être infenfible aux difgraces qu’ont éprou­
vés nos freres dans le fein même de leur 
Pays, difgraces , dont nous voyons un exemple 
remarquable en la perfonne du Prince Charles 
de Radziwil.

Nous déclarons encore que dans toute cette 
entreprife, nous n’avons point oublié la princi-> 
pale de nos obligations , c’eft-à-dire, le maintien 
inviolable de la Religion dominante, la Catho­
lique Romaine , qui nous eft garantie par la dé­
claration de l’Impératrice de Ruffie & dans la­
quelle nous voulons vivre & mourir.

[éz] Dueours de M. Adam de Bytyn 
Kurnatowsky , Député des Diffidens, au Prince, 
Primat. Du 22 Mai 1767.

L A Patience & l’Efpérance font deux ver­
tus néceffaires pour fupporter les viciflitudes de 
la vie. La première nous prête des forces 
pour fupporter le poids des malheurs, la fé­
condé nous conduit à de meilleures attentes»
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Tortillés par la patience pendant un demi fiécîe , 
& foutenus par l’efpérance de conjonctures plus 
favorables, les Diffidens ont attendu l’heureux 
moment auquel leurs Députés puflent , en 
leur nom , approcher de votre Alteffie Séré- 
niffime avec toute la vénération due au rang 
quelle occupe dans la Patrie. Ces Diffidens font , 
Illuftre Prince , ceux qui s’unirent à Thorn par 
confédération du vingt Mars dernier ; eux qui, 
regardés & autrefois chéris comme freres, font 
à peine reconnus aujourd’hui pour concitoyens 
de leur commune Patrie, abreuvés du fiel de 
la calomnie , affligés mortellement à chaque 
Diète , tandis que les fources de profpérité 
commune font ouvertes au refte de la Nation. 
Ce font, dis-je , ces Diffidens , qui ont con- 
traéié , avec unanimité de fentimens , un enga­
gement d’union en Pologne & dans le grand 
Duché de Lithuanie pour ranimer envers eux 
l’amour de la Patrie, étouffée par l’injuftice, 
la tyrannie & l’oppreffion : il brille encore & 
s’enflammeroit à la moindre efpérance. Nous, 
Députés , fommes chargés d’expofer nos mo­
tifs aux yeux de Votre AltefTe Séréniffime avec 
les témoignages du dévouement le plus fincère 
& le plus refpe&ueux.

Au moyen de cet engagement d’union, au­
quel nous nous fommes volontairement déter-
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minés, nous avons l’honneur d’affurer votre Al- 
teffe Séréniffime que notre entreprife n’eft point 
dirigée contre la Religion Catholique Romaine, 
& que bien loin qu’elle tende à lui porter la 
moindre atteinte, elle n’a uniquement pour objet, 
que de remettre en leur vigueur nos anciens droits, 
confirmés par les Illuftres Monarques de Po­
logne & fondés fur plufieurs Conftitutions. Non- 
feulement la raifon , & le défir ordinaire des 
hommes, nous portent à maintenir ces droits 
& à rendre meilleure notre condition, mais la 
Nature meme nous excite à rétablir l’égalité entre 
nous , de manière que les uns ne jouiffent pas de 
plus grands avantages que les autres.

Pourquoi, nous Diffidens, comme membres du 
corps ariftocratique de la Patrie, ne fommes-nous 
pas eftimés égaux au refte des concitoyens ? Pour­
quoi , étant nés libres, n’avons - nous pas la li­
berté de confcience ? Pourquoi cette différence 
dans l’égalité & l’efclavage ? D’où vient fom­
mes-nous privés du libre exercice du culte di­
vin, & pourquoi encore une Religion Chrétienne, 
que d’anciens ufages, des droits, des conven­
tions ont autorifée & affermie , eft-elle opprimée 
par divers obftacles , reftreinte par des décrets de 
Juftice? L’équité même ne nous conduit-elle 
pas au rétabliffement de nos anciens droits, tant 

eccléfiaftiques
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eccléfiaftiques que civils , & à l'anéantifiement 
des loix nouvelles. Comme cette vertu affigne 
à chaque concitoyen, par l’égalité de fon état, 
une part égale de dignité & d’honneur, c’eft fur 
ces principes que nous établiffôns nos demandes , 
& 'que nous cherchons dans notre Patrie les avan­
tages communs , dont nos ancêtres ont toujours 
joui en paix.

Afin de nous acquitter des inftruétions, qui 
nous ont été données après la mort de M. Au- 
gufte-Staniflas de Goltz , Starofte de Graudentz , 
premier Maréchal élu de notre Confédération en 
Pologne & par M. le Général Major Jean de Rop- 
nicâ Grabowski, Maréchal de la Confédération 
du grand Duché de Lithuanie ; afin de nous ac­
quitter , dis-je, de ces inftruétions avec un en­
tière fatisfa&ion , nous fupplions humblement 
votre Alteffe Séréniffime , en vertu de ce double 
lien d’union, elle qui a la préféance dans les 
délibérations de la Patrie , qui a manié , avec 
tant de fageffe , le timon des affaires pendant 
le dernier interrègne, & qui le conduit main­
tenant avec plus de force fous le doux gouver­
nement de Sa Majefté, notre très-Illuftre Roi &: 
Maître , de vouloir bien , par des moyens falu- 
taires, foutenir la Patrie , travailler à fon bonheut 
& concourir à notre profpérité particulière.

Tome 1, H1»
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[ 63 ] Acte de la Confédération générale du Grand 
Duché de Lithuanie.

Le changement des loix fondamentales de* 
l’État a été trop manifefte pour n’avoir pas frappé 
le Public. Les différens genres d’oppreffion dont 
on a cherché à affliger la Patrie, ont été trop 
multipliés pour que nous n’en ayons pas fenti 
tout le poids. L’ambition de nos égaux nous a 
dévoilé la marche qu’ils fuivoient pour afpirer 
au pouvoir abfolu , au renverfement de nos loix 
& à un defpoiifmc intolérable.

Vivement touchés de ces maux , nous avions 
concentré notre douleur & nous gardions un pro­
fond filence, tandis que l’ambition , prenant fon 
effor & s’élevant au-deffus -de l’égalité , fermoit 
la bouche à quiconque ofoit encore s’occuper du 
bien public & que par mille détours , elle ame- 
noit la Nation au point de nfofer plus meme gé­
mir fur fes malheurs, parce qu’on la fuppofoit 
menacée par des troupes étrangères , que l’on 
difoit uniquement deftinées à fervir & foutenir 
l’efprit de domination.

Mais la déclaration de l’Impératrice de Ruffie 
& la lettre de M. Paninécrite au Prince Repnin, 
en nous éclairant fur les intentions falutaires de 
cette .grande Princeffe, ont fait fuccéder à nos
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craintes les fentimens de la reconnoiffimce entière 
dont nous devons être pénétrés par la promefie 
gracieufe quelle nous a faite, de nous fecourir 
& de nous mettre en état de rétablir dans leur 
ancien luftre , la liberté affoiblie > l’égalité 
anéantie s l’état des citoyens avili, la tranquillité 
intérieure détruite. Qui de nous pourroit penfer 
affez mal pour ne pas embraffer des moyens qui 
concilient avec tant de facilité & nos fouhaits & 
les intentions bienfaifantes de Sa Majefté Impé­
riale , dont la protection peut nous tirer de l’op- 
preffion , nous fouftraire aux effets dangereux de 
l’ambition & anéantir le defpotifme dont nous 
fommes menacés ? Une partie de nos .concitoyens 
avoit déjà porté les chofes au point, que cou­
vrant leur .artifice du voile du bien public, ils 
ne cherchoient qu’à fatisfaire leur efprit de do­
mination t en déguifant tout ce qu’ils faifoient 
dans cet efprit, fous le nom fpécieux d’établif- 
femens utiles à la Patrie & en prenant pour pré­
texte leur zèle pour la Religion , tandis que leur, 
véritable but étoit de troubler cette même Patrie , 
de femer la divifion parmi les citoyens , d’éloi­
gner des perfonnes autorifées à veiller à l’inté­
grité de nos loix & de notre liberté ; d’allumée 
le flambeau de la difeorde & de profiter de la 
confufion générale pour établir enfin le defo 
potifme*

Hh2
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C'eft par de tels moyens que l’efprit de do * 
mination, après avoir aveuglé, à la derniere Diète, 
une partie des citoyens & découragé l’autre, a 
fait tous fes efforts pour boulverfer nos anciens 
établiffemens & pour anéantir nos loix fondamen­
tales. Peut-être aurions - nous été les victimes 
innocentes de tous ces artifices , ainfi que des 
infinuations pratiquées contre nous au-dchors, 
fi la prévoyance & l’étendue des lumières de Sa 
Majefté Impériale , ne lui euffent fait apperce- 
voir les fuites dangereufes qu’auroient de fembla- 
bles projets. Cette grande Princeffe a vu que ceux 
qui vouloient ainfi accroître leur puiffance , fou- 
loient aux pieds les loix facrées de la Républi­
que & cherchoient à s’élever fur les débris de 
la Nation anéantie. Ce n’eft plus un fimple 
parti, c’eft la République entière qui reclame l’a • 
mitre de Sa Majefté Impériale , amitié , que fes 
Minières ont eu ordre d offrir, non a un petit 
nombre de citoyens-, mâis à la Nation réunie ; 
c’eft à elle que Sa Majefté Impériale daigne en­
voyer du fecours pour prévenir tous les défordres 
ultérieurs , pour détruire tous les vices & corri­
ger tous les abus , qui fe font gliffés dans nos 
loix; enfin pour ramener à l’égalité les citoyens 
qui gémiffent fous le poids de l’oppreflîon. Nous 
demeurerions refponfables envers la poftérité & 
envers la Patrie de la perte de notre liberté &
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nous mériterions les malheurs qu’on nous pré­
pare depuis long- tems , fi nous différions davan­
tage à embraffer les moyens qui s offrent a nous' 
pour conferver avec cette même liberté nos droits 
& nos prérogatives ; ainfi nous nous unifions, 
nous lions & nous confédérons , en nous pro­
mettant fur notre foi , honneur & probité , de 
ne point nous féparer jufqu’à ce qu’une Diète, 
extraordinaire , tenue fous la garantie , protec­
tion & affiftance de Sa Majefté Impériale , la­
quelle nous demandons & réclamons tous avec 
inftance dès ce moment, nous ait fait recouvrer 
nos anciennes libertés & prérogatives , & quelle 
ait remis nos loix en vigueur ; loix qui font la 
bafe de tous les établiffemens de la République ; 
loix fur lefquelles repofe ta fureté de chaque 
citoyen ; loix établies au prix du fang de nos an­
cêtres ; loix enfin qui ont rendu jufqu a préfent ta 
Patrie floriffante & l’ont maintenue dans l’opu­
lence , la paix & 1a félicité.

Nous proteftons que bien loin de nous 
unir contre Sa Majefté le Roi , notre Souve­
rain , notre intention eft de défendre & de 
maintenir le bien public ; nous connoiffons 
ta fidélité que ta loi , l’honneur & le devoir 
veulent que chaque citoyen voue à ta Ma­
jefté du Trône & à fes prérogatives, & nous 
fommes très-certains que Sa Majefte n a d autre

Hh3 
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but , que le bonheur de la Patrie. Parfaitement 
convaincus de fes fentimens Patriotiques , nous 
efpérons qu’elle voudra bien joindre fes efforts 
aux nôtres pour procurer le rétabliffement & 
l’aétivité de nos anciennes loix , lefquelles ont 
toujours été'le foutien du Trône & du bonheur 
de chaque citoyen. La feule néceflité de foula- 
ger nos confrères opprimés & de procurer le 
rétabliffement de nos loix enfreintes , nous oblige 
à nous oppofer de toutes nos forces, ainfi que 
nous promettons de le faire, dès ce moment, à 
toutes les irrégularités contraires aux loix fonda­
mentales , à toutes les ufurpations dangereufes 
pour notre liberté & confignées dans les der­
nières Conftitutions ; à tous les vices enfin & à 
tous les abus qui réfultent de l’établiffement des 
eommifiions militaires & du tréfor ; établiffement 
fait au mépris des loix & des prérogatives de 
la Nation. Nous tâcherons de rétablir dans nos 
anciens droits , tous les citoyens opprimés, & 
comme leur difgrace demande un prompt fou- 
lagement, nous prions nos concitoyens de rendre, 
fans délai, la juftice à ceux qui la demanderont.

Le grand Duché de Lithuanie & tous les 
citoyens de la République fe rapellent avec 
une douleur inexprimable, la derniere Confé­
dération que ce grand Duché a tenue à Pégard 
du Prince Charles de Radziwih Pour complaire 

aux ennemis de la Maifon de ce Prince , la 
Confédération l’a dépouillé de tous fes biens , 
a fait éxécutcr , fans délai , le décret de con­
damnation , dans lequel elle a compris le 1 tince 
Jérôme , quoique mineur. Ces injuftices , ont été 
commifes contre la teneur des loix de la I a- 
trie , & en ne fuivant que l’efprit de partia­
lité , qui domine le parti qui nous eft con­
traire ; le Prince n’a point été écouté & la Con­
fédération a paffé les bornes du pouvoir que nous 
lui avions confié , ainfi que la jufte mefure qu 
doit regler les punitions.

Scandalifés des injuftes rigueurs d’une pareille 
conduite, nous étant confédérés, nous étant icu- 
nis pour corriger généralement tous les défauts 
& redreffer tous les griefs, & regardant celui-ci 
comme un des plus intolérables dans notre Du­
ché, voulant d’ailleurs prouver à la pofténté 
que fi une partie de la Nation fe 1 aille entraîner 
par la paflîon, la Nation entière a le pouvoir de 
la réprimer, nous caftons & annulions le decret 
donné à Grodno le 16 Août 1764, prononcé 
par contumace & exécuté contre la teneur des 
loix; caftons & annulions de meme tous les au­
tres décrets, prononcés également par contumace 
contre ce Prince , & en vertu defquels il a été 
privé de fes biens, & le rendons, des ce moment 9
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à fa Patrie. Nous le réintégrons de même dans 
tous les biens dont il a joui & qu’il a pofledés 
avant ces décrets , lui réfervant tout droit d’ac­
tion par rapport aux dommages qui lui ont été 
caufés, ainfi qu’à fon frere, dont il eft le tuteur 
naturel, fauf à fes créanciers légitimes à fe pour­
voir en règle pour l’acquittement des fommes 
qui leur font dues, lefquelles leur feront payées 
dans des termes fixes & convenus. A l’égard de 
ceux qui ont été mis en poftellion des biens du­
dit Prince par la dernière Confédération & dont 
les prétentions font légitimes , nous leur enjoi­
gnons de comparoître, dans l’efpace de trois mois, 
à compter depuis la publication du préfent aâe, 
pardevant les Tribunaux ordinaires de notre Con­
fédération & d’y juftifier leurs prétentions, & 
fous peine d’en être déclarés déchus, en proteftant; 
que l’on n'éçoutera ni la vengeance, ni la par­
tialité , mais que nous aurons toujours la juftice 
pour objet.

Pour ce qui regarde les Grecs Défunis & les 
Diflidens, de quelque état & condition qu’ils puif- 
fent être , tant Gentilhommes que Bourgeois, 
marchands, ouvriers & payfans , nous ne pou­
vons nous taire fur leur opprellion. Chaque 
homme, de quelque état & condition qu’il foit, 
eft dans tout l’Univers, protégé par les loix di^ 
pays qu’il habite, ce qui doit être d’autant plus
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exa&ement obfervé chez nous, que l’égalité eft 
la bafe de toutes nos loix. Et comment un Gen­
tilhomme pourra-t-il être Gentilhomme, s’il ne 
jouit point des prérogatives attachées à fon état? 
Comment un bourgeois fera-t-il bourgeois, s’il 
ne reffemble à fon égal que par les charges & 
non parles bénéfices? Comment enfin un payfan 
fubfiftera-t-il, s’il ne peut poffédcr ni champs , 
ni maifons ? La Patrie , notre mère commune , 
mère jufte, doit aimer tous fes enfans également, 
fans égard à leurs foiblelfes.

Ce n’eft point déroger à la Religion Catholique, 
que de rendre les droits & les prérogatives à ceux 
qui n’ont pas la même croyance que nous. Il faut 
diftinguer l’état de la Religion d’avec l’état civil. 
Le premier point intéreffe notre âme, le fécond 
eft fujet aux loix temporelles. Plufieurs Répu­
bliques fe font perdues pour avoir enfreint les 
loix de l’égalité à l’égard d’un petit nombre 
de citoyens. Nous nous expo ferions aux mê­
mes inconvéniens, fi nous voulions affaiblir 
cette égalité. C’eft pourquoi , nous , États 
Confédérés, voulant obvier à toutes diftènfions , 
haines, inimitiés & vengeances, qui pourroient 
réfulter de l’infraCHon de cette même égalité 
parmi les fils de la même Patrie & les mem­
bres du même corps, ayant égard à la puiffante 
interceifion de Sa Majefté Impériale & de fes
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alliés, vu la déclaration de cette PrincefTe , par la 
quelle elle nous aflùre qu’elle ne prétend caufer 
aucun préjudice ni à la Religion Catholique , ni a 
nos loix & libertés , & voulant en même - tems 
reconnoître le foin particulier que les Diffidens 
prennent pour la caufe commune, en expofant, 
comme nous , leur honneur, leurs biens & leur 
fang pour foutenir nos droits, nos prérogatives 8c 
nos libertés, ainfi que le prouvent les adtes de con­
fédération de Thorn & de Stuck, lefquelles nous 
reconnoiffons pour légales dès leur commence­
ment; en invitant à députer à leurs membres des 
repréfentans pour traiter & convenir avec nous, 
en bons citoyens & enfans de la même Patrie, 
fur tous les objets que la loi, la juftice & les 
traités exigent, afin d’être unis, par le nœud de 
la Confédération, Nous acceptons amicalement 
leurs demandes & confentons a leur rétabliffie- 
ment, conformément à la prière qu’ils en ont 
faite à Sa Majefté & aux États pendant la der­
nière Diète. Nous ordonnons en outre a notre 
Secrétaire d’inférer ladite fupplique dans les aâes 
de la préfente Confédération, & nous affurons 
les Diffidens que nous n’épargnerons rien pour 
trouver, à la prochaine Diète, le moyen effi­
cace de leur rendre juftice, & pour fatisfaire par- 
là à la puifïànte interceffion de Sa Majefté Im­
périale , & des Cours fes alliées»
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Que l’efprit de parti, accoutumé à profiter des 
troubles , ne cache point, fous le voile prétendu 
d’un zélé pour la Religion , un artifice inventé 
pour tromper la bonne-foi de nos concitoyens 5 
en leur faifant entendre que nous voulons porter 
quelque atteinte à la Religion Catholique, dans 
laquelle nous fouhaitons tous de vivre & de mou­
rir , ainfi qu’aux prérogatives du Clergé , que 
nous honorerons , eftimerons & refpeâerons tou­
jours. Quand même nous ferions allez témé­
raires pour nous porter a cet excès d audace , 
la déclaration feule de Sa Majefté Impériale 
nous ierviroit de frein 5 déclaration par laquelle 
cette Princeffe, nous allure non-feulement la 
confervation de nos loix & l’inviolabilité de la 
Religion Catholique , mais encore nous promet 
d’être la première ennemie de celui qui, de­
venu fils dénaturé de la Patrie, voudroit enfrein­
dre nos loix, nos libertés, ou toucher dans le 
moindre point aux privilèges de la Religion Ca-? 
tholique.
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[ 64 ] Déclaration du Roi de Suède en fa­
veur des Diffidens.

Sa Majesté Suédoife a affez fouvent témoigné, 
tant avant que dans la déclaration même que 
fon Envoyé extraordinaire à la Cour de Ruffie , 
a remife au mois de Novembre 1766 au Comte 
de Rzewski , Envoyé extraordinaire de Pologne 
en la Cour de Ruffie , combien Elle étoit tou­
chée des oppreffions des Diffidens , & com­
bien elle y étoit fenfible, non-feulement par fes 
foins pour la Religion Proteftante , dont elle fait 
profeffion, mais auffi par rapport aux traités & 
fur-tout à la paix d’Oliva de l’an 1660, conclue 
entre la Suède & la Pologne. L’Impératrice de 
Ruffie & les principales Puiffiances Proteftantes 
ont abfolument adopté le fentiment de Sa Ma- 
Jefté à l’égard des Diffidens. Sa Majefté, ainfi 
unie avec elles, a propofé au Roi de Pologne, 
dans fa déclaration, les moyens propres à ter­
miner cette affaire & elle s’affuroit d’autant plus 
d’une heureufe fin, que la propofition fe faifoit 
lorfque la Nation étoit affemblée en Diète , tems 
& lieu auxquels on auroit dû tâcher de finir les 
différens & ramener la tranquillité & la paix; 
mais plus l’attente de Sa Majefté Suédoife étoit; 
fondée, plus elle a été furprife du décret, qui, 
loin d’adoucir les malheurs des Diffidens, les 
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renvoie aux Conftitutions des années 1717 & 
1736 , defquelles ils fe font plaints & qui ont 
été précifément la caufe qui leur a ravi les droits 
qu’ils avoient obtenus par les loix & les traités.

La volonté & le fentiment du Roi de 
Suède n’ont donc pu être aucunement changés 
par le décret , l’objet confiant de Sa Majefté 
étant que les droits eccléfiaftiques & féculiers des 
Diffidens ioient maintenus & rétablis. Comme 
les déclarations que l’Impératrice de Rulfie & 
le Roi de Pruffe ont faites au Roi & a la Ré­
publique de Pologne, offrent une occafion fa­
vorable de terminer cette affaire, en ce que ces 
Puiffiances font la propofition d’agir de concert 
à la Diète de pacification, pour que cette affaire 
y foit décidée félon les loix & l’équité, Sa Ma­
jefté Suédoife déclare quelle confient à la pro­
pofition de Sa Majefté l’Impératrice de Ruffie 
& de Sa Majefté Pruluenne , qui confeilient ami­
calement à Sa Majefté Polonoife & a la Répu­
blique , de convoquer ladite Diète le plutôt pof- 
fible._ Il n’eft pas befoin de répéter ici les rai- 
fons d’agir de la forte, ceci eft affuré par ce qui a 
été rapporté ci-deffus & par la première décla­
ration du Roi. Le fmcère amour de Sa Majefté 
envers le Roi de Pologne & fon affeéfion envers 
la Séréniffime République font de plus des rai- 
fons très-preffantes pour elle, puifque Sa Majeft® 
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ne verroit qu’avec la plus grande douleur, les ca­
lamités qui réfuite roient de la défunion & des 
troubles inteftins. Plus les malheurs font immi- 
nens, plus il eft befoin de trouver les moyens 
de les prévenir & Sa Majefté n’en voit pas de 
plus convenable que la Diète de pacification qu’on 
a propofée.

C’eft ce moyen quelle recommande de nouveau 
au Roi & à la République de Pologne. Si, contre 
toute attente , le confeil pacifique de S. M. n’a pas 
une heureufe iffue, elle délibérera avec Sa Majefté 
Impériale, en conféquence de l’étroite alliance 
& des traités par lefquels leurs Majeftés font unies , 
fur les moyens les plus propres dont elles juge­
ront pouvoir fe fervir pour conferver la vigueur 
& l’honneur des traités, qui fubfiftent entre elles 
& la République de Pologne.

[ 6} ] Manifeste des petites Villes de la Pruffe 
Polonoife. Du 3 Juillet Vf67.

Si l’on compare la fituation aduelle & déplo­
rable des petites villes de la Pruffe avec leur an­
cien état, fi-non brillant, du moins affez confia 
dérable ; fi l’on approfondit férieufement les 
motifs d’une fi grande différence , on s’apper- 
cevra aifément qu’il ne faut les chercher que 
dans la violation & la perte totale des droits .
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dont jouiffoient lefdites Villes fans le moin­
dre obftacle. La réalité de ces droits confifte fini « 
plement aujourd’hui en écrit dans les archives, 
& les malheureufes circonftances du tems pré­
fent les rendent en plus grande partie intruc- 
tueux. Plus ces Villes font déchues de leur an­
cienne fplendeur, & plus elles ont fouffert d’at­
teintes à leurs communes prérogatives , tandis 
que nos ancêtres , en fe les réfervant expreflé- 
ment, au lieu d’avoir été réduits fous le joug, 
par la force des armes, fe font volontairement 
fournis à l’obéiffance & à la protection des 
Rois de Pologne. Donc, pour ne nous arrêter 
qu’aux principaux points, quiconque eft au fait 
du droit commun de la province , ne peut ignorer 
qu’en vertu de leurs privilèges, libertés & ufa- 
ges, non - feulement il appartient aux petites 
Villes, comme à des États du fécond rang, d’af- 
fifter aux Diètes générales de la Pruffe, mais 
quelles y ont eu effectivement le droit de voix 
active & quanciennement rien ne pouvoit s’y 
réfoudre fans leur participation. Mais à préfent 
l’expérience nous prouve clairement que les pe­
tites Villes, loin d’être admifesaux délibérations 
publiques, en font abfolument exclues de la 
manière la plus injufte, & qu’il ne leur refte de 
leurs anciens droits & ufages, rien de plus, fi- 
non quelles font convoquées par lettres circu­
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laires du Roi aux Diètes générales ; témoin celle 
qui s’eft tenue en dernier lieu fous le préfent 
règne de Sa Majefté. De-là réfulte l’état déplo­
rable des petites Villes ; de-là les larmes des in­
fortunés concitoyens ; de-là les plaintes auxquelles 
on a eu fi peu d’égard,

Entr’autres maux qui les menacent d’une 
entière ruine, on doit placer les anciens péages 
& celui nouvellement établi contre les loix fon­
damentales du pays de PrufTe & particulière­
ment la capitation impofée fur les Villes par ré- 
réfolution de la Diète de 1717. On n’y a point 
confidéré qu’elles ont été foulées plus que les 
autres & on n’a point fait attention à l’état de 
ces Villes dans la levée d’une impofition de cette 
nature, qu’elles durent acquitter, malgré leur ré- 
fiftance, au rifque même de leur propre ruine. Il 
faut encore obferver que les anciennes loix fonda­
mentales fur lefquelles on fondoit cette impofition 
& au moyen de laquelle les bourgeois des Villes 
étoient autorifés à vivre de leurs profeffions, 
à l’éxclufion de toute autre , font enfreintes 8c 
quelque fois révoquées en doute ; de forte que 
ces fortes d’atteintes ne peuvent être réprimées 
par aucune ordonnance en notre faveur, puifque 
fuivant l’expérience , elle ne produiroit aucun 
effet contre ces abus, n’y ayant ni droit ni arrêt 
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pour la mettre en exécution. Le commerce, les 
achats & les ventes, les métiers & les arts s’exer­
cent dans les bourgs & villages voifins des Villes, 
dafls les Starofties , fur les terres nobles, fur les 
biens fonds eccléfiaftiques ; le Clergé lui-même 
s*en mêle fans aucun droit, fait brader la bière, 
diftiller l’eau-de -vîe au détriment des Villes, & 
n’héfite pas de permettre l’importation des boif- 
fons étrangères , tandis qu’il la défend aux Villes.

Les Juifs, ces ennemis du nom Chrétien , 
Nation digne de haine & de mépris, font to­
lérés & jouiffent d’une proteââon ouverte. On 
les gratifie d’oétrois, on empiète de côté 8c 
d'autre fur le territoire des Villes , & les per­
tes les plus confidérables retombent fur nous. 
Quand à l’adminiftration de la juftice , les bour­
geois font renvoyés avant la première inftance ; 
& en matière d’emplois, les caufes s’évoquent aux 
Tribunaux des Starofties. Sans formalités préa­
lables les commiflions s’expédient contre nous ; 
& en général les Cours de Juftice, tant Ecclé­
fiaftiques que civiles, foit en-dedans ou hors de 
la Province , & du reffort defquelles nous ne 
dépendons aucunement, connoiffent de nos pro­
cès à notre défavantage. Enfin pour ce qui con­
cerne le libre exercice du culte des Diffidens , 
nous en particulier , qui fommes de la Con- 
feflion d’Aufbourg, & les autres, dont les droits

Tome 1, I i
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font lactés , nous gémiflons fous le poids de 
l’oppreflîon de la part du Clergé , malgré la te­
neur de XArticle II, paragraphe 3 du Traité 
de paix d’OUva.

.{ 66 ] Acte d’Accefion de l’Evêque de Cracovie 
à la Confédération générale.

Je fou (ligné, me trouvant revêtu de la di­
gnité de Fadeur dans l’Églife , comme de celle 
de Sénateur dans la République, & obligé, par 
ce double titre , à défendre les immunités de la 
faine Religion , l’intégrité des loix & les préro­
gatives de la Patrie, ayant d’ailleurs fous les yeux 
l’union générale , qui exifte entre les Provinces 
de la Couronne & du grand Duché de Litha- 
nie , je ne puis pas refter feul dans une inac­
tion blâmable, tandis que toute la Nation tra­
vaille à l’exécution d’un ouvrage de la plus grande 
importance. Cependant je déclare folemnelle- 
ment, par ma préfente acceflîon authentique , 
que je me joins & donne les mains à tout 
ce qui concerne la défenfe des loix & des im- 

r munités de la Patrie , altérées par les mal­
heurs des tems. En conféquence je ne puis fa- 
vorifer les prétentions trop étendues des Difli- 
dens , ne pouvant le faire fans compromettre 
mon caradère, fcandalifer toute la Chrétienté, 
violer mes devoirs les plus facrés ? porter at-
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teinte aux prérogatives de la Religion Catho­
lique Romaine & renverfer entièrement tant de 
loix qui font la fureté de cette Religion. Mais 
fi leurs demandes font fondées fur l’équité , je 
m’engage à les propofer & à les foutenir, non- 
feulement comme Sénateur , mais encore en qua­
lité de Pafteur, dont je dois donner l’exemple 
à l’Univers, & je me perfuade que les conci­
toyens confédérés n’exigeront pas de moi une 
accelïion plus folemnelle & plus régulière que 
celle que je viens de faire pour le bien commun, 
de la Patrie. .

[ 67 ] Discours de M, Poninski, Maréchal d&e 
Confédérés de Weillan,

Heureusement pour la Religion & pour 
la liberté il s’eft encore trouvé des citoyens 
vertueux & fidèles, que les menaces ni les pro- 
meftes n’ont pu détourner de leur digne réfo- 
lution. Ces efprits élevés fe déclarent contre les 
pernicieux artifices qu’employoit l’ambition pour 
nuire à la liberté ; ils oppoferent de la réfif- 
tance à ces calamités générales , qui dévoient 
frayer le chemin à l’orgueil , à la prédomina­
tion. Ils ouvrirent les yeux à l’illuftre Impéra­
trice de toutes les Ruffies & parvinrent à jufti- 
fier auprès d’elle la Nation entière. Cette grande 

lia
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Princeffe , l’ornement du monde entier & des 
Trônes , dédaigne la vaine réputation fondée 
fur de fanglantes victoires ; & elle en cherche 
une plus durable , elle répand abondamment fes 
grâces fur tous les hommes. Elle veut, par-tout 
où le vrai bonheur peut annoncer fon grand 
nom, que la paix règne, accompagnée de toutes 
fortes de profpérités. Elle fe diftingue à jufte 
titre de ceux qui cherchent à noircir les louables 
maximes par l'oppreffion de toute une Nation. 
Mais quand à nous , elle tend fa main bienfai- 
fante, dans laquelle réfide la puiffance. Notre 
mifere , notre fervitude prennent fin. Elle nous 
prête des armes pour le maintien de nos droits 
& de nos libertés , & lorfqu’elle nous garantit 
de la vengeance prévue , elle engage nos cœurs 
à lui vouer une reconaoiifance éternelle. Mais 
vous , Prince Séréniflime , que le culte divin & 
la liberté appellent pour être leur appui ; vous 
qui , par vos vertus & votre fidélité, vous êtes 
attiré l’eftime des Nations étrangères , & ex­
cité , je le dis à regret, leur compaflion pour 
vos infortunes , rempliffez votre glorieufe def- 
tinée , fervez-vous heureufement du rang diftin- 
gué que vos éminentes qualités vous ont acquis, 
que la Juftice vous a ménagé , & que l’amour 
vous donne ; vous , l’exemple de fidélité envers 
la Patrie , la viélime de la liberté , élevé au-deflus 
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des plus fameufes difgraces , foyez encore élevé 
au-deflus des plus grands malheurs. Anéantiflèz, 
à la honte de vos ennemis , leurs délibérations ; 
faites voir , par votre folide vertu & par votre 
grandeur d’âme , à l’Univers , au Polonois & à 
leur poftérité , que pour la liberté vous avez 
tout perdu , & que fans crainte, vous fouhai- 
tez encore de facrifier tout à la confervation 
de l’exercice du culte Divin, & de la liberté , 
au rétabliflement de l’égalité entre vos conci­
toyens , & à la gloire de les affûter à jamais con­
tre les entreprifes des téméraires & des ambitieux 
infraéteurs des loix.

[ 63 ] RÉ PO N s s du Roi Pologne au Difcours. 
des Députés de la Confédération générale.

Les confédérations qui fe font formées ont 
donné occafion au Roi d’en examiner les procé­
dés , & comme Sa Majefté a trouvé qu’elle étoit 
convaincue de fon innocence, Elle fe tranquillise, 
perfuadée qu’Elle a affaire à une Nation qui fait 
accorder les loix avec la liberté & rendre à fou 
Souverain le refpeét qui lui eft dû. Les confé­
dérations réunies ont caufé de l’inquiétude au 
Roi par rapport à l’état du Royaume, mais des 
membres aufli élevés par eux-mêmes que par les. 
mérites de leurs ancêtres , ont donné lieu d^f- 
pérer qu’ils ne permettroient pas que le Royaume
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& la Patrie, dont ils font les Enfans, les CL 
toyens & les Régens a fuffent plongés dans le 
malheur.

Les déclarations de l’Impératrice de Ruflie 
pour le maintien de la profpérité générale ont 
calmé les foucis de S. M.; non-feulement Elle fait 
que cette Princefle ne mefure fa puiflance ni fur 
les forces que Dieu lui a confiées , ( mais fur le 
bon ufage qu’elle en fait ) ni fur l’étendue de fes 
vaftes Etats, mais qu’elle cherche à immortalL 
fer fon nom en faifant le bonheur de fes fujets. La 
fureté & le repos des citoyens'doivent être l’ob­
jet des foins d’une bonne adminiftration ; néan­
moins il y a de la différence entre les formes de 
Gouvernement. En Pologne, le pouvoir légif- 
latif réfide feul dans la Dicte ; aufli les Puiflances 
étrangères ont-elles propofé ce çaoyen. Le Roi 
çonnoit fon devoir, & fur ce principe,a convoqué 
une Diète. Il eft jufte que cette loi, établie à 
l’avantage de la Nobleffe, ne foit pas reftreinte 
par la Confédération. Les preuves que celle-ci 
a données à fes difpofitions, la modération qu’elle 
promet dans fes entreprifes, peuvent procurer 
beaucoup de foulagement & contribuer à ce qu’à 
la prochaine Diète les règles de la Juftice foient 
obfervées , & que l’amour envers la Patrie , non- 
feulement appuie le Trône fur la loi , mais que 
la liberté elle-même n’en foit pas dépourvue. Sa

Majefté prendra en confidération les demandes 
des Confédérés & en accélérera l’accompliiTe- 
ment. Déjà elle a fait connoître pai\ de bons ef­
fets à quel degré elle eftime leur interceflion en 
faveur du Prince Primat, & pour marque de fa 
confiante bienveillance, elle admet les Dépu­
tés à l’honneur de lui baifer la main.

( 69 ) Acts d'Acceflion du Grand-Maréchal de la 
Couronne à la Confédération générale.

Comme de tout tems le bien public a été le 
but de toute ma conduite & de toutes mes opé­
rations dans les affaires de la République , je 
reffens, dans la fituation a&uelle , la même dou­
leur que les vrais enfans de la Patrie , en voyant 
les diverfes infra&ions aux libertés & aux 
droits , dont quelques - uns font entièrement 
renverfés & d’autres fi ébranlés, qu’ils touchent 
à leur chûte. D’ailleurs, comme je fuis également 
zélé pour leur rétabliffement & leur maintien , 
& que je me repofe fur l’afliftance de l’Im­
pératrice de Ruflie , avec toute la confiance 
que méritent les déclarations publiques d’une fi 
grande Princefle ; que la Religion Catholique Ro­
maine , anciennement fondée dans cette Répu­
blique & à laquelle le Pays & le Royaume font 
le plus intéreffés, ne fouffrira aucun préjudice i

I i 
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que les loix , les libertés , les privilèges & les 
prérogatives de tous & de chaque citoyen, 
en général & en particulier , feront remis 
fur leur ancien pied , fans aucun change­
ment de l’ancienne forme du Gouvernement 
& dans la Religion qui y eft la dominante ; 
& que l’on rétablira dans leur première ac­
tivité & dans toute la jouiffance de leurs pré­
rogatives , les droits des Miniftres dans les 
départemens civils & militaires , fpéçialement 
l’autorité des Généraux , que la fageffe & la pru­
dence de nos ancêtres a' confirmée par plufieurs 
anciennes Conftitutions, la regardant comme un 
des principaux droits de la République , mais que 
la préfente malheureufe conjoncture opprime & 
anéantit : Dans ces fentimens , qui conviennent 
aux devoirs que j’ai jurés comme Sénateur & 
comme Général, je fouhaite & defire de m’ai- 
lier aux meilleurs citoyens de la Patrie, nom^- 
mément les États de la République, qui fe font 
affemblés à Radom le 23 de Juin de l’année cou­
rante , fous la direction du Séréniflîme Prince 
Charles Radziwil , élu Maréchal de la Confédé­
ration générale , non-feulement en confidération 
des fervices importans que fon ancienne Maifon 
a rendus à la République , mais particulièrement 
eu égard à fes propres actions , dignes d’être 
propofées comme modèles pour h défenfç de la
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liberté ; & enfin la confiance générale que 
fes fentimens patriotiques lui ont acquife, Com­
me ma fanté chancelante ne me permet pas 
de le faire en perfonne , j’accède & me joins 
pour remplir ces engagemens par le préfent acte, 
à la Confédération générale de la Couronne , 
proteftant devant Dieu, devant la Patrie & de­
vant toute la terre , que quoique , vu mon grand , 
âge & les infirmités qui l’accompagnent , je ne 
puiffe contribuer, ni par mes avis , ni de fait, à 
cette opération, qui tend toute au bien de la 
Patrie , & qu’il plaife à Dieu de rendre vraiment 
falutaire, je fouhaite & defire n’en voir d’autres 
effets que l’affcrmiffement des anciens droits & 
libertés de la République dans fon ancienne 
conftitution , en conformité du ferment prêté à 
cet égard, & que tous les citoyens, de quel­
que état & religion qu’ils puiffent être, obtiennent, 
fuivant le droit des gerts & les devoirs du Chrif- 
tianifme, un fatisfaction convenable fur leurs 
griefs & leurs prétentions , laquelle , en les met­
tant à l’abri de toute infraction, foit fondée fur 
la juftice & nullement contraire aux droits & ma­
ximes de l’Églife Catholique Romaine. En foi 
de quoi j’ai figné le préfent de ma propre main 
& l’ai fait enregiftrçr au Tribunal de Braniki,
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[ 70 ] Universal du Roi de Pologne pour 
la tenue de la prochaine Dicte.

Nous, Stanislas-Auguste , par la grâce 
de Dieu, Roi de Pologne, Grand Duc de Li­
thuanie , &c. &c. A tous & un chacun à qui il 
appartiendra, falut.

Ames et Féaux, en conféquence de 
la réfolution du Senatus Concilium , affemblé le 
vingt-cinq Mai , nous reconnoifTons la convo­
cation d’une Dicte extraordinaire pour l’unique 
& légal moyen de fe concerter d’une manière 
efficace fur les circonftances actuelles, d’autant 
plus prenantes qu’elles concernent tout le Pays 
confié à notre gouvernement, circonftances, qui 
proviennent des Confédérations conclues à Thorn 
& à Stuck entre les Diflidens & Défunis le vingt 
Mars, ainfi que des déclarations faites en leur 
faveur. C’cft pourquoi, dans les inquiétudes de 
notre cœur paternel , par le mécontentement 
qui règne dans l’efprit des concitoyens, accablé 
de douleur , ne trouvant d’autre remède à ces 
défaftres que dans une aftemblée des trois États 
de la République , nous convoquons, en vertu 
du préfent Univerfal , une aftemblée extra­
ordinaire à Warfovie pour le cinq Octobre 
prochain.
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Comme chaque citoyen voit que le mo­
tif de cette aftemblée nationale ne tend qu a 
lui procurer fa propre fureté, qu il fouhaite, & 
à rétablir la tranquillité publique , nous efpérons 
que tous les Palatinats & les Diftriéts nommeront 
d’entre eux à cette Diète extraordinaire des Non­
ces dont les fentimens & la conduite n’auront pour 
réglé que le bonheur de laPatrie, lefquels travail­
leront fincèrement & foigneufemcnt avec nous a 
détourner de notre chère & commune Patrie tous 
les fâcheux accidens qui pourroient furvenir. Que 
le Saint-Efprit daigne , dans cette Diete géné­
rale , accorder a chaque Palatinat, Pays & Cer­
cle , à vous, Amés & Féaux, la fagefte & l'en­
tendement , afin que nos délibérations foient 
couronnées d’un heureux fucces.

Au refte, nous vous fouhaitons beaucoup do 
fanté & de profpérité , en vous recommandant 
de faire afficher notre préfent Univerfal à tous 
les Grods, Cours de Juftice , Paroiffies & lieux 
ordinaires.
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(71) Universal du Prince Rad^wil , 

Maréchal de la Confédération générale pour 
? élection des Nonces à la Diète,

Nous , Charles-Staniftas de Radziwil, Prince 
d Oliska , &c. Maréchal de la Confédération gé­
nérale des États aftemblés, conjointement avec 
le Confeil féant, les Maréchaux & Confeillers 
des Palatinats, Diftriéts & Cercles de la Cou­
ronne de Pologne , qui nous font adjoints en 
qualité de Confeillers, fçavoir faifons : Que comme 
nous avons hérité de nos ancêtres de l’attache­
ment & de 1 amour public pour la Patrie, dont 
ils ont etc de tout tems des enfans zélés ; que 
ces fentimens nous font imprimés dès l’inftant de 
notre vie ; qu’ils fe font confervés lors de notre 
bas âge , & augmentés dans la fuite ; le premier 
objet de nos fondions exige , (fur-tout que 
le tems approche où les Diétines doivent pré­
céder la tenue de la Diète extraordinaire, fixée 
par les Univerfaux du Roi, notre Maître , au y 
Octobre prochain, Nous & le Confeil des États 
Confédérés actuellement ici aftemblés ) que nous 
tâchions, dans la prochaine Diète, d’opérer la dé­
livrance de la Patrie par une unanimité de fuf­
frages. Or vu que la vraie & parfaite uniformité 
d opinions confifte en ce que par les liens de 
notre union nous nous appliquions à rendre heu- 
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reufe la République & qu’au contraire nous op- 
pofions de la réfiftance aux entreprifes de ceux 
qui, n’ayant pris aucune part à notre Confédé­
ration , pourroient* fufciter des difficultés à l’exé­
cution de nos deffeins équitables & patriotiques : 
C’eft pourquoi nous notifions & déclarons , par 
cepréfent Univerfal, que les perfonnes , qui n’ont 
point foufcrit aux aétes de confédération des 
Paltinats, Diftriéts & Cercles de la Couronne , 
& qui ne fe font pas confédérées par acceflion , 
ne pourront en aucune manière, ni fous aucun 
prétexte, remplir la charge de Nonces aux pro­
chaines Diétines, antérieures, à fa tenue de la 
Diète extraordinaire , & que s’il arrivoit que ces 
perfonnes fulfent élues en cette qualité, leur 
élection ne fera d’aucune valeur.

( 71 ) Mémoire du Prince Repnin , Ambaffadeur 
de RuJJie, adrefé à toutes les Diétines de Po- 
logne & de Lithuanie Du 10 Août 17

La part que prend Sa Majefté Impériale de 
toutes les Ruflies , ma gracieufe Souveraine, à la 
liberté & aux droits de l’illuftre Nation Polonoife, 
ainfi qu’à l’égalité de rang parmi Elle , l’a engagée 
à déclarer publiquement que fes vues falutai- 
res, dignes de la grandeur de fon âme & dénuées 
de tout intérêt privé , ont été folemnellement re­
connues , tant aux Confédérations particulières 
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que générales de la Couronne & du grand Du * 
ché de Lithuanie, avec remerciment pour cette 
marque de bonté, & prières à Sa Majefté de con­
tinuer fa protection à la République. Je prends 
de-là occafion de vous envoyer, Meilleurs , le 
préfent mémoire.

Il n’eft nullement douteux que les fentimens 
& la conduite des citoyens, affemblés dans les 
Diétines , n’aient l’amour de la Patrie pour réglé 
de conduite. Aufli j’ai lieu d’efperer, Meilleurs, 
que le fecours & la protection promis par mon 
augufte Souveraine, excitera eri vous non-feule­
ment une fincère reconnoilfailce j mais une atten­
tion réelle à tous fes defirs, relativement aux pré­
rogatives des Défunis & des Diflidens , ainfi que 
Vos Seigneuries l’ont déjà témoigné par leurs juftes 
difpofitions & par le refpect pour fon interceflïon, 
dont elles ont donné des marques dans leurs aétes 
de Confédération. Vous y avez expofé les fenti­
mens de votre cœur patriotique , votre zèle pour 
le maintien des loix & des libertés , pour la 
confervation de la forme du Gouvernement & 
la réformation des abus, en follicitant la garan­
tie de Sa Majefté Impériale , qui les mette pour 
toujours à couvert de toute atteinte.

Le cœur de S. M. ne cherche que le bonheur du 
Genre- Humain;Elle ne renoncera en aucune ma­

nière à la réfolution d’accroître la profpérité de 
la République & de prendre fa défenfe pour le 
maintien de la liberté. Or comme elle fouhaite 
maintenant de lui rendre fa parfaite valeur, elle 
délire aufli, fondée fur les obligations de fon 
Trône, le rétabliffement des Grecs Défunis & 
des Diflidens dans tous les droits qui leur appar­
tiennent chacun proportionellement à fon état & 
à fa dignité ; ce qui ne tend abfolument à porter 
aucun préjudice à la Religion Catholique. Sa 
Majefté Impériale eft bien éloignée de lui nuire 
en quoique ce foit, témoin fes déclarations ex- 
prellès, vu fur-tout, que cette affaire eft pure­
ment politique ; Elle fe raporte aux engage- 
mens que la République a pris fur elle & Elle 
ne touche aucunement à la Religion.

L’égalité eft le fcul & i’effentiel fondement de 
la liberté, bien précieux , que Sa Majefté Im - 
périale veut, Meilleurs, vous conferver malgré 
l’ambition qui vous le difpute. Faites adopter 
ce principe à tous ceux qui ont l’honneur gravé 
dans le cœur & qui fe glorifient d’être nés Nobles 
Polonois ; ils rendronf, par-là, ce droit encore 
plus facré pour eux-mêmes.

Suivant fa façon de penfer, l’Impératrice, cette 
Souveraine invincible, afpire à voir la Pologne 
dans un état de profpérité durable & commun 
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à tous les citoyens du Royaume ; de forte 
qu’ils foient parfaitement heureux & que la 
Religion ( de laquelle il n’appartient qu’à Dieu 
feul de connoître ) n’apporte aucun obftacle 
à la tranquillité publique & au droit d’égalité 
que la Nature, ou les Légiflateurs ont donné à 
la Nobleffe.

C’eft fur cette équité , gravée de la main 
du Tout - Puiffant dans le cœur de l’homme 3 
que Sa Majefté Impériale, ma gracieufe Sou­
veraine, fait confifter la renommée de Ion Trône 
& l’immortalité de fon nomTperfuadée qu’elle 
ne peut employer avec plus de gloire les forces 
que Dieu lui a confiées, qu’au maintien de cette 
équité, & avec d’autant plus de juftice qu’elle s’y 
eft obligée , comme on peut le voir dans fa dé­
claration.

C’eft pourquoi je vous fupplie , Meilleurs 3 
d’accomplir , à l’avantage de la Patrie , vos pro­
pres vues & celles de ma Souveraine , lef- 
quelles tendent aux mêmes fins : de choifir pour 
la prochaine Diète des Nonces vraiment pa­
triotes , & de les charger d’inftrudions re­
latives au zèle que vous avez témoigné dans 
vos aéies de confédération. Au refte, j’ai l’hon­
neur de vous donner, Meilleurs , les ailurances 
les plus pofitives de la protection efficace de ma 

Souveraine ,
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Souveraine, ainfi que de la plus grande fureté, 
tant pour la liberté , que pour vos perfonnes.

Signé, Nicolas, Prince Repnin, 
Ambaffadeur.

(73) Extrait du Bref du Pape adreffié aux 
Evêques de Pologne au Jujet des Diffidens* 
Du 28 Juillet

Nous, Clément XIII, Pape; à nos dignes 
Frères, falut & bénédiction apoftolique. Dès le 
dix-huit Avril dernier, nous avons fuffifàmment 
témoigné, par notre Bref, expédié au feu Ar­
chevêque de Gnefne , les inquiétudes & les fou- 
cis que nous caufoient les entreprifes des Diffi­
dens contre la Religion Catholique en ce Royau­
me. Dans un autre Bref, du douze Juin, nous 
avons fait connoître au meme Archevêque la 
douleur dont nous étions pénétrés , en appre­
nant que fous prétexte de zèle & d’attention pour 
le bien être commun, plufieurs Catholiques 
avoient déjà accédé à la confédération des Dif­
fidens & que les autres fe préparoient à fuivre 
cet exemple. Vous aurez facilement pû remar­
quer , par le Bref, que nous avons ordonné de 
vous faire parvenir , quelles étoient nos idées 
fur ce point & quelles étoient nos exhortations 
pour exciter la piété du feu Prélat, Maintenant
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un bruit, qui nous faifit de frayeur , fe ré­
pand & nous oblige à vous écrire fur cette af­
faire , qui regarde immédiatement l’Êglife Ca­
tholique , confacrée par le fang de Jéfus-Chrift. 
Nous avons appris que ce mal intérieur, qui 
d’abord s’étoit fecrettement répandu en plufieurs 
endroits, en différents Cercles & Diftriéts de 
ce Royaume , avoit percé les ténèbres pour 
paroitre au jour ; qu’il fe commettoit d’horribles 
parjures & que l’on en étoit déjà venu au point 
que les Catholiques, unis par engagement, mais 
fur un principe d’inj ullice , formoient tous , avec 
les Diflîdens, une confédération générale; que 
ces fortes d’unions, que l’on couvroit du voile 
de l’équité en faveur des Diffidens, prétendus 
opprimés , ne tendoient qu’à obtenir le libre 
exercice de leur culte , & cela, parmi une Na­
tion , qui jufqu’ici a eu la réputation d’être ani­
mée d’une vraie piété & de zèle pour le main­
tien & l’avancement de fa Religion, & qui, par un 
vif attachement à fa doctrine , a ftatué des loix fa- 
lutaires pour fêla conferver St n’a jamais manqué 
de vigilance pour la garantir de toute atteinte.

Après plufieurs autres plaintes, d’une femblable 
efpèce, Sa Sainteté propofe aux Évêques, que 
li la douceur ne peut rien fur les efprits, d’avoir 
recours aux cenfures, aux menaces & aux pu­
nitions.

(74. ) Déclaration du Prince Repnin, 
.AmbajJ'adeur de Ruffie, à l’occafion de l’en­
lèvement de l’Evêque de Cracovie & de quel­
ques Membres de la Diète.Du 14. Octobre

Les troupes de Sa Majefté Impériale, ma 
Souveraine , lefquelles font amies & alliées 
de la République confédérée, ont arrêté les 
Évêques de Cracovie & de Kiovie, le Vaivode 
de Cracovie & le Starofte de Dolin, pour avoir 
manqué , par leur conduite , à la dignité de 
Sa Majefté Impériale , en attaquant la pureté 
de fes intentions , défintéreffées & falutaires 
à la République. Comme la confédération géné­
rale de la Couronne de Pologne & du grand 
Duché de Lithuanie eft fous la protection de 
Sa Majefté Impériale, le fouffigné lui donne 
connoiffance de cet enlèvement , en l’aflu- 
furant, de la manière la plus expreffe & la plus 
forte , qu’elle continuera de jouir de fa pro­
tection , ainfi que du fecours & de l’appui de Sa 
Majefté ; affurances fur lefquelles la confédération 
générale réunie peut fe repofer, tant pour lacon­
fervation & le maintien des loix & des libertés de 
la Pologne , que pour le redreftèment de tous les 
abus, qui fe font gliffés dans la forme du g®u-

Kka 



^16 Pièces Justificative des Révolutions de Pologne. 5*17

vernement au préjudice des loix fondamentales. 
Sa Majefté ne veut que la profpérité du Royaume 
& ne difcontinuera point d’employer fes forces 
pour atteindre ce but, fans autre récompenfe que 
la fureté, le bonheur & la liberté de la Nation 
Polonoife , ainfi quelle s’en eft déjà clairement 
expliquée par les déclarations les plus pofitives , 
non-feulement à l’égard des poffèflions réelles 
des fujets en général, mais auffi par rapport à 
leurs loix, à la forme du gouvernement & aux 
prérogatives de chacun d eux en particulier.

Signé , Nicolas, Prince Repnin.

(7^ ) Pleins-pouvoirs donnés aux Commif- 
faires dénommés par le Roi de Pologne.

Les Etats Confédérés de la République , af- 
femblés pour le y Octobre, terme par nous fi­
xé pour la Diète : Nous nous fommes placés fur 
le Trône, & , après que le Prince Charles Rad- 
ziwil, d’abord Maréchal du Palatinat de Podla- 
chie & enfuite de la Confédération générale de 
la Couronne, eut levé le bâton de la Confédé­
ration & en meme tems de la Dicte , Nous avons

J T -A s
procédé , du confentcment de tous les Etats , a 
la nomination des perfonnes pour traiter avec le 
Prince Nicolas Repnin , Ambaffadeur extraordi­
naire & Plénipotentiaire de Sa Majefté l’Impé­
ratrice de toutes les Ruffies. Ayant défigné & 
fpécifié par leurs noms ces Commiffaires , Nous 
leur donnons plein pouvoir & les autorifons à 
entrer dans toutes les circonftances , repré­
fentations & explications, arrangemens & négo- 
dations avec ledit Ambaffadeur , ou avec ceux 
qui feront nommés & autorifés pour le même 
objet par Sa Majefté Impériale. En conféquence 
Nous permettons d’arranger, ftatuer, conclure. 
& figner tout ce qu’ils jugeront être le plus avan­
tageux & le plus convenable aux vrais intérêts, 
des États que Dieu nous a confiés, nommémerit

Kk3 
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à la confervation & à la fureté des immunités , 
des libertés, & de nos frontières , ainfi qu’à la 
profpérité de la République dans les droits , éta- 
bliffemens & dignités convenables. Lefdits nos 
Plénipotentiaires auront en outre pleine auto­
rité de faire & ftatuer toutes chofes, comme fi 
elles étoient faites & flatuées par Nous-mêmes ; 
promettant & déclarant, fur notre parole royale, 
avec le confentement de tous les États, que non- 
feulement Nous nous obligeons à recevoir & à rati­
fier comme valable , mais aufli à effectuer tout ce 
que lefdits Plénipotentiairc^mTont fait & ftatué.
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Pag. 373 , lig. 2, permettre, lif promettre.
Page 387, lig. 12, de la Métrique, lif. de la Métropole.
Page 406 , lig. 8 , qu’à préfent, lif. qu’alors.
Page 433 , lig. 2$, à la fin de cette ligne, ajoute^ leur.
Page 469, lig. 27, lieu, lif lien.
Page 475» P’ Par Par les I°’x’
Ibid., lig. 16 , manquerons , lif. manqueront.










